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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AIR DE VALSE (2016) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (8/3) Pour sa carrière de courses

ASANDROS (2016) Dirigeant : M.	Mahmoud	 TABTI Associés : 
M. Herve DOS SANTOS, M. Lionel LARRIGADE, Mme Claudie 
AUCHE (8/3) Pour sa carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN (8/3) Pour sa carrière de 
courses

BEST SIXTEEN (2019) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associésss : M. Jean Justin FOURNIER, M. Herve BUNEL, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Clement TROPRES (8/3) Pour sa carrière de courses

BURZA (2016) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (8/3) Pour sa carrière de courses

CANOSIO (2018) Dirigeant : LAGHI FRANCE Associé : 
M. Alessandro MARCONI (8/3) Pour sa carrière de courses

CROHANNE GB (2018) Dirigeant : M. BARATTI (s) Associé : 
M. Giampiero RUSCELLI (8/3) Pour sa carrière de courses

DESGARBADO (2017) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associéss : M. Jean-Francois CORNU, Mme Catherine BREAND, 
M. Didier Henri DUBOIS, M. David WINDRIF (8/3) Pour sa carrière 
de courses

DIAMOND BLUES (2018) Dirigeant : Mme	Florence	LEON-DUFOUR 
Associés : M. Jean-Philippe LARRIEU, M. Olivier OURNAC (8/3) 
Pour sa carrière de courses

DILZANA (2017) Dirigeant : Scea	HARAS	DU	MA Associé : PALMYR 
RACING (8/3) Pour sa carrière de courses

DROP THE PILOT (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(8/3) Pour sa carrière de courses

FUNNYWELL (2017) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (8/3) Pour sa carrière de courses

GIROLLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL 
Associé : Mlle Lina SEURIN (8/3) Pour sa carrière de courses

GRAAL DE BAUNE (2016) Dirigeant : Scea	ECURIE	DOMAINE	DE	
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (8/3) Pour sa carrière de 
courses

HALASKING (2017) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

HARMLESS (2016) Dirigeant : Mme	Nadia	 MICHAUD Associé : 
Mme Catherine LEONI (8/3) Jusqu’au 1 juillet 2021

IDEALEFLY (2018) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS DE SAINT-VOIR, 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (8/3) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (8/3) Pour sa carrière 
de courses

IMAGINE MACHINE (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associés : M. Philippe DESMARD, SCEA HARAS DE PEYRE, 
M. Philippe THIRIET (8/3) Jusqu’au 31 décembre 2031

INZEO DU GOUET (2018) Dirigeant : M.	Gilles	 DELOURME 
Associé : B. LEFEVRE (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

IRIS DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (8/3) Pour sa carrière 
de courses

JUSKA (2019) Dirigeant : Lord CLINTON Associéss : M. Martin 
INGRAM, S. WATTEL (s), M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
M. Adrian PRATT (8/3) Pour sa carrière de courses

LITTLE WONDER (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, FH. GRAFFARD (s), M. Alban 
CHEVALIER DU FAU (8/3) Pour sa carrière de courses

LORRAINAS (2014) Dirigeant : Mlle Eleonore NOEL Associé : 
Mlle Lina SEURIN (8/3) Pour sa carrière de courses

MARBOOT IRE (2016) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN Associés : 
M. Olivier BROCHART, M. Guillaume LUYCKX, M. Stephane 
CERULIS (8/3) Pour sa carrière de courses

RASPOUTIN (2014) Dirigeant : M.	Valery	 DEMORY Associé : 
M. Gilles LECA (8/3) Pour sa carrière de courses

RED MOON LADY (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI 
Associé : ECURIE MANUEL GARCIA S.C. (8/3) Pour sa carrière de 
courses

SANTO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. Jerome 
DELAUNAY (8/3) Pour sa carrière de courses

SINGFORTHEMOMENT IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Etienne	
DUBOIS Associés : Mme Linda SHANAHAN, AGV KARWIN STUD, 
M. Arthur HOYEAU (8/3) Pour sa carrière de courses

TOIMY SON (2019) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associésss : Mme Camille VITSE, M. Georges-Etienne 
MADAMET, M. Romain MADAMET, Mme Corine MOREUX, M. Philip 
PREVOST BARATTE (8/3) Pour sa carrière de courses

ALIENOR (2016) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

BLUE LOU (2018) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associé : M. Jean-
Pierre-Joseph DUBOIS (9/3) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Dirigeant : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (9/3) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Dirigeant : TRADITIA	 RACING	 CLUB Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

HOSPITALIERE (2017) Dirigeant : M.	Thomas	 ROSSIGNOL 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

HOUPS (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (9/3) Pour sa carrière de 
courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Dirigeant : M.	Rodolphe	 TRAIN 
Associé : E. GRALL (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

IDYLIK EL ALHEM (2018) Dirigeant : Mme	Isabelle	 DUFFER 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (9/3) Pour sa carrière de 
courses

IGORE DE VASSY (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : B. LEFEVRE (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

ITOURS BRUN (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (9/3) Pour sa 
carrière de courses

NO TURNING IRE (2017) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associé : M. Barthelemy VIVES (9/3) Pour sa carrière de courses

PLACE MORNY (2018) Dirigeant : M.	BOUTIN	 (s) Associés : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (9/3) Pour 
sa carrière de courses

CAOS CALMO (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (10/3) Pour sa carrière de courses

FOREST OF QOHOR (2019) Dirigeant : M.	Heiko	VOLZ Associé : 
M. Axel Dietrich MEYER (10/3) Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : M. BARATTI 
(s), M. Alan K. COOPER (10/3) Pour sa carrière de courses

MAB GERARD (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (10/3) Pour sa carrière de courses

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : GEMINI	STUD Associéss : 
Mlle Margaux COTTIN, D. COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, 
M. Benjamin TEBOUL (10/3) Pour sa carrière de courses

PRESIDENTSAINLOUIS (2017) Dirigeant : SCEA	 ECURIE	
FRANCIS GAMICHON Associés : Mlle Sarah DUCHESNAY, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, M. Daniel VERMOT (10/3) Pour sa 
carrière de courses
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REFLECHIE (2018) Dirigeant : Mme	Celine	 LEDUC Associé : 
Mme Nathalie VIEL (10/3) Pour sa carrière de courses

WE GET BY GB (2018) Dirigeant : SCUDERIA	GIOCRI Associé : 
M. BARATTI (s) (10/3) Pour sa carrière de courses

WONDER (2019) Dirigeant : Mme R. ADES Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (10/3) Pour sa carrière de courses

AMBRE (2017) Dirigeant : M.	Olivier	 HORVATH Associéss : 
M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Pascal MILLOT (11/3) Pour sa 
carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Cyril 
CAUHAPE (11/3) Pour sa carrière de courses

CHARM WRENS (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : M. Aksam KHADDAM (11/3) Pour sa carrière de courses

EXCELL (2014) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (11/3) Pour sa carrière de 
courses

IDEAL D’ VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (11/3) Pour sa carrière de 
courses

IDOL DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (11/3) Pour sa carrière de 
courses

ILE D’OUESSANT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Bernard	CHAPALAIN 
Associés : M. Thierry CHAPALAIN, M. Arnaud CHAPALAIN (11/3) 
Pour sa carrière de courses

INKA DES VIALETTES (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (11/3) Pour sa carrière de 
courses

IRIS D’AUBRELLE (2018) Dirigeant : M.	Frederic	 BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

LA MAGNIFIQUE (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (11/3) Pour sa carrière de courses

LADY WAYANA (2018) Dirigeant : M.	Quentin	FOULON Associé : 
Mme Jean-Francois BERNARD (11/3) Pour sa carrière de courses

MATAR (2015) Dirigeant : M. Gerard COLLET Associé : M. Thiery 
GAY (11/3) Pour sa carrière de courses

N. par KNYAZHNA GB (2019) Dirigeant : MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL Associésss : ECURIE DES MONCEAUX, 
LORDSHIP STUD LIMITED, CLEAR LIGHT SAS, M. Pierre Sylvain 
GRAS, M. Pierre-Paul RICHOU (11/3) Pour sa carrière de courses

PLUME DE JAIS (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (11/3) Pour sa carrière de courses

SUPER BELLE (2018) Dirigeant : M.	Arthur	 PEAN Associé : 
Mlle Victoria DUBOIS (11/3) Pour sa carrière de courses

TREE OF STARS (2017) Dirigeant : M.	Richard	 KENT Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (11/3) Pour sa carrière de courses

VIKING CITY (2019) Dirigeant : M.	Bertrand	 JOUHANDEAUX 
Associés : M. Philippe MARTEEL, D. MORISSON (s), M. Philippe 
ROMET (11/3) Pour sa carrière de courses

BLACK WALL (2019) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (12/3) Pour sa carrière de courses

DANTZA BASC (2018) Dirigeant : Mme	Brigitte	 RE-SCANDELLA 
Associés : E. GRALL (s), M. Sebastien DUFRANCATEL (12/3) Pour 
sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	LAURENT	QUEROU Associés : 
M. Adrien LACOMBE, M. Georges LACOMBE (12/3) Pour sa 
carrière de courses

EPERGNE (2017) Dirigeant : M.	Andre	 CANAVERO Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Roger DEL BUCCHIA, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (12/3) Pour sa carrière de courses

HOUPS (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (12/3) Pour sa carrière de 
courses

ITOURS BRUN (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (12/3) Pour sa 
carrière de courses

JE N’Y CROIS PAS (2017) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
M. Olivier REGLEY (12/3) Pour sa carrière de courses

KALANI (2017) Dirigeant : M.	Yves	MAJCEN Associés : Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Patrick CENCI, M. Roger DEL 
BUCCHIA (12/3) Pour sa carrière de courses

KALEESI DU BRIVET (2017) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : G. DENUAULT (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M.	Olivier-Jean	 CAMPOS 
Associés : D. MORISSON (s), GAEC DE LA SEGUEGNE (12/3) 
Pour sa carrière de courses

LITTLE PENNY (2018) Dirigeant : M. Claude LE LAY Associé : B. 
AUDOUIN (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

NAMARO GER (2018) Dirigeant : M.	Christopher	John	EDWARDS 
Associés : D. COTTIN (s), M. David FUTTER (12/3) Pour sa carrière 
de courses

ORKAAN (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (12/3) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : M.	Serge	 FOUCHER Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (12/3) Avec tacite reconduction

PEPITE (2019) Dirigeant : Sarl	 JEDBURGH	 STUD Associé : 
M. Thierry de LA HERONNIERE (12/3) Pour sa carrière de courses

TENNESEE BASC (2018) Dirigeant : M. Sebastien CHEMIN 
Associé : W. MENUET (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

THE ONION RING (2019) Dirigeant : M.	Heiko	 VOLZ Associé : 
M. Thomas MITTLER (12/3) Pour sa carrière de courses

TOFANE (2018) Dirigeant : M. Pietro SINISTRI Associé : A&G . 
BOTTI (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (15/3) 
Pour sa carrière de courses

BLACK DU NINIAN (2018) Dirigeant : M.	Brian	BEAUNEZ Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (15/3) Pour sa carrière de courses

CALPINO (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 CLAUDIC Associés : 
M. Bernard SIVADIER, M. Thierry MARECHAL (15/3) Pour sa 
carrière de courses

COAXIORUM IRE (2018) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (15/3) Pour sa carrière de courses

CONDRIEU GB (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Joelle	 GOETSCHY 
Associé : M. Maurice LAGASSE (15/3) Pour sa carrière de courses

DIABLOTINE IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Louis-Armand JOLLY, Mme Astrid DUVAL, 
M. Aymard de NICOLAY (15/3) Pour sa carrière de courses

EIBISSA GB (2019) Dirigeant : M.	Maurice	 LAGASSE Associé : 
M. Thierry de LA HERONNIERE (15/3) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M.	AF.	 AL-ATTIYAH 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Pierre RAYNAL 
(15/3) Pour sa carrière de courses

I LOVE BLUE (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (15/3) Pour sa carrière de courses

ISULA IDEA (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS DU 
HOGUENET (15/3) Pour sa carrière de courses

LETSGO (2019) Dirigeant : M. Paul NAIM Associé : Mme Marie-
Carmel NAIM (15/3) Pour sa carrière de courses

LINE D’ARGENT (2017) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS (15/3) Pour sa 
carrière de courses

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
M. Claudio MARZOCCO (15/3) Pour sa carrière de courses

MISHKA DES MOTTES (2018) Dirigeant : M.	Daniel	 JOSSET 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (15/3) Pour sa 
carrière de courses
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NATIONALISTA (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : HARAS DE MONTAIGU, M. Patrice DURHONE, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Markus MEIER, M. BRASME (s) 
(15/3) Pour sa carrière de courses

OSTRAVA DU BERLAIS (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (15/3) Pour sa carrière de courses

PERLE BLEUE (2019) Dirigeant : M.	Claudio	 MARZOCCO 
Associé : M. Luciano DISARO (15/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE HERITIER (2019) Dirigeant : M.	Frank	BOZO Associésss : 
M. Jean-Christophe BOZO, Mlle Marie-Christine BOZO, M. Xavier 
BOZO, Mme Veronique BOZO, M. Yves BOZO (15/3) Pour sa 
carrière de courses

RACONTEUSE (2018) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (15/3) Pour sa carrière de 
courses

RAILENA (2016) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT Associés : 
M. Alexis ACKER, M. Jeremie BOSSERT (15/3) Pour sa carrière de 
courses

RONDINAR (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS DU 
HOGUENET (15/3) Pour sa carrière de courses

STAY WITH ME (2019) Dirigeant : M. Denis LEMARIE Associés : 
M. Stephane BESNARD, M. Norbert LEENDERS (15/3) Pour sa 
carrière de courses

VARINKA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
M. Daniele BRAMBILLA, M. Maurizio GUARNIERI (15/3) Pour sa 
carrière de courses

ALLUMER LE FEU (2018) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (16/3) Pour sa carrière de courses

BOSTON EMERY (2015) Dirigeant : M.	Herve	SARRAZIN Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour sa carrière de courses

CUZCO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

EAGLEHAWK (2019) Dirigeant : EARL	DE	 LA	 VALLEE Associé : 
Mme Pia BRANDT (16/3) Pour sa carrière de courses

EPONA DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

ESPRIT DE LULU (2019) Dirigeant : ECURIE	LABORDE Associés : 
ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Henri-Michel GLIZE, M. Nicolas 
SALTIEL (16/3) Pour sa carrière de courses

FLORIPA (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	INVESTISSEMENT 
Associés : MBF, ECURIE VIVALDI (16/3) Pour sa carrière de courses

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

GUILLOTIERE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associé : Scea HARAS DU MA (16/3) Pour sa carrière de courses

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

IRONMAN DES PLACES (2018) Dirigeant : Mme	Marie-Pierre	
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE 
(16/3) Pour sa carrière de courses

MILAD’ID (2019) Dirigeant : M.	Gerard	 LARRIEU Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Andre-Paul LARRIEU (16/3) Pour sa 
carrière de courses

MIND FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Olivier-Jean	 CAMPOS 
Associés : C. BONIN (s), GAEC DE LA SEGUEGNE, M. Paul BENET 
(16/3) Pour sa carrière de courses

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (16/3) Pour 
sa carrière de courses

BAREGES (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DU 
GRAND COURGEON (17/3) Pour sa carrière de courses

DEAD HEAT DE BEDON (2013) Dirigeant : M.	Etienne	COURNAULT 
Associé : M. Alexis ACKER (17/3) Pour sa carrière de courses

GAZEE DE BEDON (2016) Dirigeant : M.	Etienne	 COURNAULT 
Associé : M. Alexis ACKER (17/3) Pour sa carrière de courses

JAH WORK (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, L. GADBIN (s) (17/3) Pour sa carrière de 
courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associéss : M. Marc LEONETTI, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Remy DUPUY-NAULOT (17/3) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Alexandre MISCHLER Associé : 
M. KREBS (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

PERTUSATO (2018) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associé : 
M. Jacques LASTRAJOLI (17/3) Pour sa carrière de courses

REVE DE BAREL (2017) Dirigeant : Mme	Mireille	LAFOUGE-HAJI 
Associé : M. Kevin HERZOG (17/3) Pour sa carrière de courses

SATURNE PELEM (2018) Dirigeant : M.	Joel	JUILLET Associé : W. 
MENUET (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

SENATOR FROST (2013) Dirigeant : ECURIE	SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (17/3) Pour sa carrière de courses

SO RELIABLE (2019) Dirigeant : Mme	Jean-Pierre	 REVERSEAU 
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB, 
M. Jacques LAPORTE (17/3) Pour sa carrière de courses

TRES PLUMEUR (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT Associé : 
M. Baptiste LETOURNEUX (17/3) Pour sa carrière de courses

TROPEUREUX (2017) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : 
A. BOISBRUNET (s), M. Pascal FORABOSCO, M. Christophe 
LEMAITRE (17/3) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Dirigeant : ECURIE	 SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (17/3) Pour sa carrière de courses

EASTER (2018) Dirigeant : M.	Solomon	 KUMIN Associés : 
Mme Jean-Etienne DUBOIS, Mlle Samantha AMAR (18/3) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DE BAILEYS (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD Associé : 
G. HERNON (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

GET SET IRE (2017) Dirigeant : M.	Brendan	L.	JONES Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (18/3) Pour sa carrière de 
courses

IRISH BAR (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (18/3) Pour sa carrière de courses

KENNYA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Sebastien	CAMPOS Associé : 
Mme Audrey GULLIENT (18/3) Pour sa carrière de courses

LANSDOWNE ROAD (2018) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associéss : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. BRASME (s), 
ECURIE BRILLANTISSIME, Mme Olivia ROUSSEL (18/3) Pour sa 
carrière de courses

MAMMALINA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Louis	QUINIOU Associés : 
M. Gerald LAROCHE, Mlle Marie RICHERT (18/3) Pour sa carrière 
de courses

N. par SALAR VIOLET (2019) Dirigeant : HARAS	DU	GRAND	LYS 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

NUIT DE FOLIE (2018) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (18/3) Pour sa carrière de courses

ONE MORE NIGHT (2019) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DU	 MA 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (18/3) 
Pour sa carrière de courses

RIHAMA (2018) Dirigeant : EUROPEAN	 BLOODSTOCK	
MANAGEMENT Associé : M. Gilles PANNIER (18/3) Pour sa 
carrière de courses

RUMPELSTINSKING (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	LARTIGAU 
Associé : M. Joel MASOUNAVE (18/3) Pour sa carrière de courses

SAWA SON ETINCELLE (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAELENS 
Associé : M. Raphael MARCEL (18/3) Pour sa carrière de courses
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WUKOLINA (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	 MILLIERE 
Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio RICIGNUOLO (18/3) 
Pour sa carrière de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES, M. Jean-Pierre 
DERVEAUX (19/3) Pour sa carrière de courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., HARAS DES EVEES (19/3) Pour sa 
carrière de courses

FORTISSIMO (2015) Dirigeant : M.	Fabrice	 FOUCHER Associé : 
Mme Gwenaelle LE POGAM (19/3) Pour sa carrière de courses

FROSTY BAY (2014) Dirigeant : M.	Patrick	 DRIOTON Associés : 
M. Alain CHERIFI, M. Didier MAUDUIT, M. Claude BODIN (19/3) 
Pour sa carrière de courses

KATRIBU (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
M. Charles-Hubert LE BARON (19/3) Pour sa carrière de courses

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : Mme	Maryvonne	BLOT 
Associés : J. BOISNARD (s), Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI, 
HARAS DE LA HAIE NEUVE (19/3) Pour sa carrière de courses

TIME TO FLY (2015) Dirigeant : M.	Freddy	NORMAND Associé : 
M. Paul NORMAND (19/3) Pour sa carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F. VERMEULEN (s) (19/3) 
Pour sa carrière de courses

VALUE AT RISK GB (2009) Dirigeant : M.	Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/3) Pour sa 
carrière de courses

ADDICTION (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 POQUE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

APAULSTAR (2017) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (22/3) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Dirigeant : M.	Jordan	KHALIFA Associé : M. Fabrizio 
BEMBO (22/3) Pour sa carrière de courses

ARZAKENA (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 EVEES Associé : 
Mme Roland PERRON (22/3) Pour sa carrière de courses

BISCOTTINO (2018) Dirigeant : Mme	Evelyne	 PUYBOUFFAT 
Associé : M. BOUTIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

EL CHAPO (2018) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
Mme Pierre VANHOVE (22/3) Pour sa carrière de courses

FLINGER (2016) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (22/3) Pour sa carrière 
de courses

FLYING DOWN TO RIO IRE (2018) Dirigeant : M.	Christopher	N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M. Crispin de MOUBRAY 
(22/3) Pour sa carrière de courses

FOU DU ROI (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

FOXY GIRL (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

GRAND LOOK (2018) Dirigeant : M.	Thierry	POQUE Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

HAPPY CREECK (2019) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (22/3) Pour sa carrière de courses

HURRICANE HERO (2016) Dirigeant : M.	Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (22/3) Pour sa 
carrière de courses

IMMORTELLE (2018) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associés : 
L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
(22/3) Pour sa carrière de courses

INUIT (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	 INVESTISSEMENT 
Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC (22/3) Pour sa carrière de 
courses

IT’S EASY (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

ITHAQUE (2019) Dirigeant : ECURIE	 DIDIER	 TABARY Associé : 
M. Laurent BENOIT (22/3) Pour sa carrière de courses

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SAUQUE Associé : 
PHOENIX EVENTING SARL (22/3) Pour sa carrière de courses

LA BOETIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

LA MALAGUETA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associéss : 
HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (s), 
M. Philip PREVOST BARATTE (22/3) Pour sa carrière de courses

MAPLE LEAF (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

N. par SAINTE NATION (2018) Dirigeant : ECURIE	TEAM	SPIRIT 
Associésss : M. Christian LAGIER, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) 
(22/3) Pour sa carrière de courses

PAINT PRINCE (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

PLAYCITY (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (22/3) Pour sa carrière 
de courses

PORTICELLO (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE QUALI (2017) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

PRIORITY (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

RED ALEX (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

RED CIRCLE (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

RED TRIPLE (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

SAFIYANN (2017) Dirigeant : M.	Fabio	 CARNEVALI Associés : 
M. Silvio CARNEVALI, M. Simone CARNEVALI (22/3) Pour sa 
carrière de courses

SPEED LUCKY (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

SPRINGBOKS (2018) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	 TREVES 
Associés : M. Joel SECHE, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (22/3) Pour sa carrière de courses
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SUNDAY CARAMELE (2018) Dirigeant : EURL	ECURIE	DES	JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (22/3) Pour sa carrière de courses

THANKS A LOT (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M.	Martin	 WASYLOCHA 
Associésss : M. Christian LAGIER, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. David BOUCHERON, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

VANOUSHKA (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associésss : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), ECURIE 
DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (22/3) Pour sa carrière de 
courses

AL ZAHIRA (2019) Dirigeant : ECURIE	 NORMANDY	 SPIRIT 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Philippe MANGIN, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (23/3) Pour sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : ECURIE	 MARENGO	 SAS 
Associésss : L. VANSKA (s), FH. GRAFFARD (s), M. Frank A. MC 
NULTY, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. George PETER-
HOBLYN (23/3) Pour sa carrière de courses

BISANNE (2018) Dirigeant : M.	Michel	HAMEL Associés : Mme Didier 
RICARD, M. Herve ROUX, M. Alain de ROYER DUPRE (23/3) Pour 
sa carrière de courses

CALPINO (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 CLAUDIC Associé : 
M. Thierry MARECHAL (23/3) Pour sa carrière de courses

CUTTING STRAIGHT (2018) Dirigeant : ELEVAGE	DES	VALLONS 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Ian KELLITT, M. Ludovic 
MADAMET (23/3) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIVE (2018) Dirigeant : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Associés : ECURIE GABEUR, PALMYR RACING (23/3) 
Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Mauricio	 DELCHER	
SANCHEZ Associé : Mlle Diana LOPEZ LERET (23/3) Pour sa 
carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (23/3) Pour sa 
carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : Mlle Marie RICHERT (23/3) Pour sa carrière de 
courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DELAEY Associé : F. 
VERMEULEN (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

SPELLCHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (23/3) Pour sa carrière de courses

TRESOR DE CHIRON (2018) Dirigeant : ECURIE	 CENTRALE 
Associé : M. Patrice LENOGUE (23/3) Pour sa carrière de courses

WALSRODE (2018) Dirigeant : M. Ruben Sebastian CACERES 
Associés : M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (23/3) Pour sa 
carrière de courses

ACOUSTIC (2019) Dirigeant : M.	Paul	 Etienne	 BOZO Associés : 
ECURIE R.E., Mme Xavier BOZO (24/3) Pour sa carrière de courses

ALTUS (2015) Dirigeant : ARF RACING Associé : M. Davide 
SATALIA (24/3) Pour sa carrière de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (24/3) Pour sa carrière de courses

FIELD OF GLORY (2019) Dirigeant : ECURIE	 GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (24/3) Pour sa carrière de courses

FRANKY FOREVER (2019) Dirigeant : ECURIE	 GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (24/3) Pour sa carrière de courses

ILYVA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Yves	HODE Associés : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Yvon HUPEL (24/3) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (24/3) Pour sa carrière de courses

MYCAPAN (2018) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : ED. 
MONFORT (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (24/3) Pour 
sa carrière de courses

YUMAN BLING (2017) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (24/3) Pour sa carrière de courses

BENI KHIAR (2018) Dirigeant : M.	Yves	 JACQUIN Associé : 
Mlle Marie RICHERT (25/3) Pour sa carrière de courses

BENSON GER (2017) Dirigeant : M. Axel OERTEL Associés : 
M. Steffen FULST, M. Klaus WILHELM, M. Frank SCHAFER (25/3) 
Pour sa carrière de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M. Hubert MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (25/3) Pour sa carrière de courses

JAMAIS LE SAMEDI (2019) Dirigeant : M.	Filippo	EZRI Associés : 
M. Marc-Antoine BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (25/3) Pour 
sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (25/3) Pour sa carrière 
de courses

LE SICILIEN (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SAINT-ETIENNE 
Associés : ECURIE VIVALDI, S. WATTEL (s) (25/3) Pour sa carrière 
de courses

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : Mme Renate MOSER 
Associé : Mme Sibille ROSSI (25/3) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Dirigeant : M.	Francois-Marie	COTTIN Associé : 
M. Patrice LENOGUE (25/3) Pour sa carrière de courses

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS	 BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Camille VITSE (25/3) Pour sa 
carrière de courses

SASHA FIERCE (2019) Dirigeant : M.	Philippe	BROSSET Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (25/3) Pour sa carrière de courses

TIBBETT (2018) Dirigeant : ECURIE	JML	RACING Associé : C&Y . 
LERNER (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

ANDALOUSIE (2015) Dirigeant : Mme	Sylvie	 BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (26/3) Pour sa carrière de courses

BAFFI GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DU	 CADRAN 
Associés : ECURIE MELANIE, M. Frank A. MC NULTY (26/3) Pour 
sa carrière de courses

BLUSHING (2019) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (26/3) Pour sa carrière de courses

CRUNCH TIME (2019) Dirigeant : LE	HARAS	DE	LA	GOUSSERIE 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (26/3) Pour sa carrière de courses

DAN (2018) Dirigeant : I.G.E.P. Associé : Mme Eric LIBAUD (26/3) 
Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associés : FR. MONFORT (s), M. Georges BENMUSSA (26/3) Pour 
sa carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M.	Paul	 LE	 SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, ECURIE JML RACING, M. Marc 
LEONETTI (26/3) Pour sa carrière de courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mlle Marina PORTA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (26/3) 
Pour sa carrière de courses

MIRAMAR GB (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Marc LEONETTI, 
ECURIE JML RACING (26/3) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (26/3) Pour sa 
carrière de courses

ROSE PREMIUM IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	SEROUL 
Associés : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, MBAYE NIANG 
SNC (26/3) Pour sa carrière de courses

VEGA DREAM GB (2017) Dirigeant : Mlle	Julie	 GUILLAUME 
Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Franck 
RAOUL, M. Sylvain Julien MARTIN, ED. MONFORT (s) (26/3) Pour 
sa carrière de courses
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AMALNA (2018) Dirigeant : ECURIE	SABA Associés : ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Laurent DASSAULT, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (29/3) Pour sa carrière de courses

BAGOKEN (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT Associé : 
M. Antoine GILIBERT (29/3) Pour sa carrière de courses

CARAVAGIO (2013) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associés : M. Mohsen BEN HAMOUDA, Mme Jeanne-
Marie MARCELLE (29/3) Pour sa carrière de courses

HELL BOY CHATHO (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE 
Associés : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU, M. Gerald 
SILLY (29/3) Pour sa carrière de courses

HUMBLE GIRL (2017) Dirigeant : M.	Rodolphe	BRISSET Associés : 
Mme Catherine BRAIRE, M. Jean-Pierre CLAUDIC, M. Hugo 
MERIENNE (29/3) Pour sa carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	 TOUZAINT Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jean-Yves TOUZAINT (29/3) Pour sa 
carrière de courses

KATUBA (2019) Dirigeant : M.	Henry	BOUTIN Associé : M. BOUTIN 
(s) (29/3) Pour sa carrière de courses

MATH DE LUNE (2018) Dirigeant : M.	Francis	PICOULET Associé : 
PALMYR RACING (29/3) Pour sa carrière de courses

N. par LUCELLE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associé : 
BS RACING SARL (29/3) Pour sa carrière de courses

N. par WEEK END IRE (2019) Dirigeant : M.	Daniel-Yves	TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Frank A. MC NULTY (29/3) 
Pour sa carrière de courses

PAROVNA (2019) Dirigeant : Mlle	Francoise	 PERREE Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (29/3) Pour sa carrière de courses

PULSY (2018) Dirigeant : Mlle	Adelaide	 BUDKA Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

ROMY (2018) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE Associés : 
HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD (s) 
(29/3) Pour sa carrière de courses

TOUTE CHIC IRE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Daniel-Yves TREVES (29/3) 
Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : M.	Yvon	CHANTEUX 
Associés : Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (30/3) Pour sa 
carrière de courses

DONT STOP THEPARTY (2013) Dirigeant : M.	Francois	 NAIN 
Associé : J. MARION (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

DUCK’S BOUILLE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	GABILLAT 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/3) Pour sa carrière de 
courses

GALON D’OR (2017) Dirigeant : M.	Francois	 PAMART Associé : 
Mme Amandine FOURCY (30/3) Pour sa carrière de courses

IBERIQUE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

INVETERATE IRE (2018) Dirigeant : Mme	A.G.	KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (30/3) Pour sa carrière de courses

MAKOTOTONBOKIRI (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 VAN	 DER	
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (30/3) Pour sa 
carrière de courses

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : F.	 VERMEULEN	 (s) 
Associés : ROB . COLLET (s), Mlle Micheline VIDAL (30/3) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA JOCONDE (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(30/3) Pour sa carrière de courses

STRATONICE (2016) Dirigeant : M.	Jeremy	 ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Antoine BENETEAU, M. Mickael 
MARCADE (30/3) Pour sa carrière de courses

VENUS DE BELLOUET (2018) Dirigeant : G.A.E.C	 MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

WHERE CHOP (2018) Dirigeant : M.	Theo	DETTWILLER Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (30/3) Pour sa carrière de courses

YAKA CHOPE (2018) Dirigeant : M.	Remi	 BUSSON Associé : 
Mme Marcel PHILIPPON (30/3) Pour sa carrière de courses

AHEAD DIANE (2019) Dirigeant : M.	Stephane	GILIBERT Associés : 
M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (31/3) Pour sa carrière 
de courses

BIGBURY BAY (2019) Dirigeant : M. Mario BORGATTI Associé : 
M. Alastair Paul FEWELL (31/3) Pour sa carrière de courses

DUBLIN LANDING (2016) Dirigeant : M. Damien BONNE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/3) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associés : M. Georges BENMUSSA, ECURIE FRANCOIS CORDA, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS (31/3) Pour sa carrière de courses

FORT PAYNE (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
Mme Philippe DEMERCASTEL, M. Nicolas CAULLERY (31/3) Pour 
sa carrière de courses

FULLDITCH (2019) Dirigeant : M.	Karim	 FERNANDEZ Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (31/3) Pour sa carrière de courses

GEOF (2019) Dirigeant : M.	Geoffroy	 DAMOUR Associés : 
M. Stephane GILIBERT, M. Antoine GILIBERT (31/3) Pour sa 
carrière de courses

HALAZZI (2016) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Charles-
Edward CAYEUX (31/3) Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associés : 
M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Christophe 
CHEMINAUD (31/3) Pour sa carrière de courses

KINZI (2019) Dirigeant : M.	Libero	MAZZONE Associé : M. Thierry 
LEMER (31/3) Pour sa carrière de courses

SATINKA (2019) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	INVESTISSEMENT 
Associés : M. Frederic BRAGATO, M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit 
CHALMEL (31/3) Pour sa carrière de courses

TRUST IN CLEM (2019) Dirigeant : M.	Geoffroy	 DAMOUR 
Associés : M. Stephane GILIBERT, M. Antoine GILIBERT (31/3) 
Pour sa carrière de courses

AYDA (2017) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : Mme Lucilla 
BIETOLINI (1/4) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN LOTTO (2016) Dirigeant : M.	Martial	 PROUHEZE 
Associésss : Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Franck NOBILE, M. Christophe 
BRUYNEEL (1/4) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : HARAS	DU	MEZERAY	S.A. Associés : 
ECURIE SKYMARC FARM, FRANKLIN FINANCE S.A. (1/4) Pour sa 
carrière de courses

IKIGAI (2018) Dirigeant : A.	 KAHN	 (s) Associé : Mme Joel DENIS 
(1/4) Pour sa carrière de courses

KENNELLA (2018) Dirigeant : M. Derek Ronald LODGE Associé : 
M. Nicolas CAMPOS (1/4) Pour sa carrière de courses

MOJO STAR (2017) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT 
Associésss : M. Jean-Marie CALLIER, Mlle Veronique DEVAUX, 
P.B. BLOODSTOCK SERVICES, M. Philippe ROUSSEAU, M. Astier 
NICOLAS (1/4) Pour sa carrière de courses

NEW AGE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Denis LEMARIE, M. Edouard THUEUX (1/4) Pour sa carrière de 
courses

REVONS ENCORE (2018) Dirigeant : M.	Augustin	RADU Associé : 
M. Dominique DELORME (1/4) Pour sa carrière de courses

WINDY WELLY (2018) Dirigeant : Mme	Nathalie	FISCHINI Associés : 
R. MARTENS (s), HARAS DE LONRAY (1/4) Pour sa carrière de 
courses

ZAHAIKO (2019) Dirigeant : Mme	Martine	 KOHAIZA Associés : 
EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Alain WAUTHIJ (1/4) Pour sa 
carrière de courses
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ZAHRA’S TRAINER (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (1/4) Pour 
sa carrière de courses

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme	Valerie	 RIVES Associésss : 
M. Thomas GUINEHEUX, Mlle Florence NEYENS, M. Christian 
BOURILLON, M. Guillaume VIEL, L. VIEL (s) (1/4) Pour sa carrière 
de courses

BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associésss : 
M. Brian BEAUNEZ, M. Christophe ESCUDER, M. Gerard COHEN, 
M. Remy DUPUY-NAULOT, M. Pierre GORAL (2/4) Pour sa carrière 
de courses

BARBALALA (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/4) Pour sa carrière de 
courses

GARDE AVOUS (2016) Dirigeant : M.	Daniel	JOSSET Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (2/4) Pour sa carrière de courses

HARPER GB (2018) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (2/4) Pour sa carrière de courses

IRISHCA DE THAIX (2018) Dirigeant : SOC.	BOURGNEUF Associé : 
S. DEHEZ (s) (2/4) Pour sa carrière de courses

JULLOUVILLE (2015) Dirigeant : M.	Diego	USON	OLASO Associé : 
Mme Ana VENTENA ALVES (2/4) Pour sa carrière de courses

LA GRAND PLACE (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/4) Pour sa carrière de 
courses

MONDA (2018) Dirigeant : M.	Martial	BOISSEUIL Associé : HARAS 
DU BERLAIS (2/4) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associé : ECURIE ADES 
HAZAN (2/4) Pour sa carrière de courses

NAISHAN GB (2014) Dirigeant : M.	Marios	 KOUTSOMYTIS 
Associés : M. Athanasios DIMITROPOULOS, Mme Vasiliki-Evgenia 
ASTRA (2/4) Pour sa carrière de courses

SENZA MALOCCHIO (2019) Dirigeant : Mme	Gina	 D’AMATO 
Associé : M. Mike PIETRANGELO (2/4) Pour sa carrière de courses

VANILLE BLEUE (2019) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
SCUDERIA IL FINO, Mlle Marina PORTA, M. Steeve PUGLIA (2/4) 
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ANGELISSE (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

BALTIKA EMERY (2018) Locataire : Mlle	Celine	LEQUIEN Bailleur : 
ECURIE NICOLAS TAUDON (8/3) Pour sa carrière de courses

BLUEONCE (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, 
M. Bernard STOFFEL Bailleur : M. Bernard STOFFEL (8/3) Pour sa 
carrière de courses

BLUESILLE (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, 
M. Bernard STOFFEL Bailleur : M. Bernard STOFFEL (8/3) Pour sa 
carrière de courses

CAMILLIA (2017) Locataire : Mme Daniel MAMMIA Bailleur : 
M. Pierre-Marie MINICONI (8/3) Pour sa carrière de courses

DENITZO (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

FLYING ROX (2017) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleur : 
ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (8/3) Pour sa carrière de courses

GALA MARCEAU (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON 
Bailleurss : Mme Julie BAUDART-AUBERT, Mme Deborah LEROY, 
M. Sylvain LEMESLE, M. Kevin PLISSON (8/3) Pour sa carrière de 
courses

HOMO DEUS (2018) Locataires : M.	Jacques	LISCIA, M. Gerard 
STEIBEL Bailleurs : Sarl ECURIE BORGEL, M. Gerard STEIBEL 
(8/3) Pour sa carrière de courses

HONLY (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : E.A.R.L. 
TRINQUET (8/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN LINK (2018) Locataire : Mlle	Severine	 SOURD Bailleur : 
Mme Stephanie CORTOT (8/3) Jusqu’au 31 décembre 2025

JOAILLERIE (2017) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : Gaec 
CAMPOS (8/3) Pour sa carrière de courses

KATEYA (2017) Locataire : M.	Julien	 CARAYON Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (8/3) Pour sa carrière de courses

KENGERO (2019) Locataires : M.	Claudio	MARZOCCO, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Claudio 
MARZOCCO (8/3) Pour sa carrière de courses

KINGENTLEMAN GB (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

LEOSOLE (2018) Locataire : Mme Paola MORANDI Bailleur : SRL 
PROBIOS (8/3) Pour sa carrière de courses

PRIMO MARA (2017) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Claude MAYNARD (8/3) Pour sa carrière de courses

SAMAYA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

SHALAWAY (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

STORMANIA (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/3) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Locataires : Mme Lulu TOPHOLM, 
M. Peter-Holm LASSEN Bailleur : M. Peter-Holm LASSEN (8/3) 
Pour sa carrière de courses

TAKARIAN (2018) Locataires : Mme	Sylviane	JEFFROY, L. GADBIN 
(s) Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (8/3) Pour sa carrière de 
courses

ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M.	Philippe	 Georges	
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Thierry NAVET (9/3) Jusqu’au 
28 février 2023

CEDRIYANNH (2018) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR, 
M. Jean-Alain LASSALLE Bailleur : M. Joel DENIS (9/3) Pour sa 
carrière de courses

ISSART (2018) Locataire : Mme	Jean-Francois	BERNARD Bailleur : 
M. Ronny VAN AERTSELAER (9/3) Pour sa carrière de courses

KATAFONIC (2017) Locataire : ECURIES	 DE	 LA	 ROUSSIERE	
SARL Bailleurs : M. Herve FORTINEAU, M. Laurent LEVI, ECURIES 
DE LA ROUSSIERE SARL (9/3) Pour sa carrière de courses

LEATICA GER (2016) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX 
Bailleursss : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de BARMON, 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jean Marie PROST, Mlle Violaine de 
BARMON (9/3) Pour sa carrière de courses

MASKED MATUTA (2018) Locataires : ECURIE	DE	MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (9/3) 
Pour sa carrière de courses

PRINSDAY ROSETGRI (2017) Locataires : M.	Gilles	FOURCADE, 
M. Nunzio FERSULA, M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Michel 
MAUPOU (9/3) Pour sa carrière de courses

REDNECK (2018) Locataires : ECURIE	 DE	 MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (9/3) 
Pour sa carrière de courses

SADAYCHA ROSETGRI (2016) Locataires : M.	Nunzio	FERSULA, 
M. Gilles FOURCADE, M. Carmelo MACELI Bailleur : Mme Celine 
HONNEUX (9/3) Pour sa carrière de courses

SPEED OF MOTIVATOR IRE (2015) Locataire : M. Alexandre 
FRACAS Bailleur : CHEVOTEL RACING (9/3) Pour sa carrière de 
courses
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ZONE ROUGE (2016) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH Bailleur : 
M. Philippe HENRY (9/3) Pour sa carrière de courses

AMARA (2018) Locataire : M.	Thomas	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (10/3) Pour sa carrière de courses

ELAFONISSI (2014) Locataire : M.	Christophe	HUGUET Bailleurs : 
ECURIE MCMILLAN, LEENDERS (s) (10/3) Pour sa carrière de 
courses

LION DE LISBOA (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (10/3) Pour 
sa carrière de courses

MAN OR (2017) Locataires : M.	Francois	HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Emilie JUILLET Bailleur : M. Jacques CYGLER (10/3) 
Pour sa carrière de courses

TIROLIENNE IRE (2017) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
M. Joel PHELIPPON (10/3) Pour sa carrière de courses

TOMGARRY (2013) Locataires : Mme	Marie-Claude	 CLAUDE, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Alexis ANDRIEU (10/3) Pour sa 
carrière de courses

GAMBERETI GRIGI (2019) Locataire : M.	Pierre	SIGAUD Bailleur : 
Mlle Celia LARQUEY (11/3) Pour sa carrière de courses

HABANA SPORT (2017) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (11/3) Pour sa carrière de courses

HALTESSE DE FORME (2017) Locataires : Mme	Catherine	
BERLINGUE, M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Patrice 
METENIER (11/3) Pour sa carrière de courses

HAUTBRION (2017) Locataires : W.	 MENUET	 (s), M. Olivier 
GAUTIER, Mme Lesline MORINEAU Bailleurs : M. Olivier GAUTIER, 
Mme Lesline MORINEAU (11/3) Pour sa carrière de courses

HONORIO FLAG (2017) Locataire : C.	 CHENU	 (s) Bailleur : 
Mlle Marie CHIAMPO (11/3) Pour sa carrière de courses

MARCUS ANTONIUS (2017) Locataires : M.	R.	BAGUENAULT	DE	
PUCHESSE, M. Geoffrey DUMONT, M. Robert BRARD Bailleurs : 
M. R. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. Robert BRARD (11/3) 
Pour sa carrière de courses

PARDONNE MOI GB (2017) Locataire : ECURIES	 SERGE	
STEMPNIAK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (11/3) Pour sa carrière de courses

RIO DEL JACK (2017) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
ECURIE FORET JAUNE, JPH RACING (11/3) Pour sa carrière de 
courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (11/3) Pour sa 
carrière de courses

ZAYAN (2019) Locataire : A. BONIN (s) Bailleur : ECURIE BIRABEN 
(11/3) Pour sa carrière de courses

AMAZONE (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (12/3) Pour sa carrière de courses

DRAKI (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Mathieu 
MAURIZI (12/3) Pour sa carrière de courses

ELLE EST BIEN (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (12/3) Pour sa carrière de courses

GAYA DE ROUHET (2016) Locataires : M.	Philippe	 LEFEVRE, 
M. Pascal VANNEREUX Bailleur : M. Frederic VANNEREUX (12/3) 
Pour sa carrière de courses

HASKOR D’AIRY (2017) Locataires : SCEA	 DE	 LA	 VALLEE	 DE	
L’ORNE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (12/3) Pour sa carrière de courses

HAUT RIVAGE (2017) Locataires : M.	Philippe	LEFEVRE, M. Pascal 
VANNEREUX Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (12/3) Pour sa carrière 
de courses

HOPE FULL DE THAIX (2017) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, 
M. Serge FOUCHER Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (12/3) Pour 
sa carrière de courses

HULLA DES PLANCHES (2017) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : Earl PESTOUR (12/3) Pour sa carrière de courses

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, M. Hugo MERIENNE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Hugo MERIENNE, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(12/3) Pour sa carrière de courses

MARIE D’ALTARAMA (2016) Locataire : M.	Eric	ESPANET Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (12/3) Pour sa carrière de courses

PARADISE FIND GER (2018) Locatairessss : Mme	Valerie	BOSSERT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, ECURIE PIERRE PILARSKI, 
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurssss : M. Jeannot 
ANDT, ECURIE PIERRE PILARSKI, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie BOSSERT 
(12/3) Pour sa carrière de courses

PIROSKI (2018) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
M. Mathieu MAURIZI (12/3) Pour sa carrière de courses

TOTHEMOONBARELIERE (2016) Locataire : M.	Yves	 DAUCE 
Bailleur : M. Jose Luis GOMEZ MARTINEZ (12/3) Pour sa carrière 
de courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE	 PREMIERS	
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (15/3) Pour sa carrière de courses

CIVNYAN (2019) Locataires : ECURIE	PREMIERS	PAS, INTERACT 
S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT (15/3) 
Pour sa carrière de courses

DESIRE FOR EVER (2018) Locataire : ECURIE	 CENTRALE 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (15/3) Pour sa carrière de courses

DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : Mme	Perrine	FRANZEL	
MILLEPIED Bailleur : M. Christophe PAUTIER (15/3) Jusqu’au 1 
mars 2023

GALOPA DE L’ECU (2016) Locataire : ECURIE	 CENTRALE 
Bailleur : M. Denis LEGEARD (15/3) Pour sa carrière de courses

GAROU PAULET (2016) Locataire : M.	Christian	 ESTRABOL 
Bailleur : M. Jean-Louis RIFFAUD (15/3) Pour sa carrière de courses

GLINNEKA DU LIN (2016) Locataires : M.	Geoffrey	 DUMONT, 
M. Jean-Pierre TRINQUIER Bailleurs : M. Jean-Pierre TRINQUIER, 
Mme Nathalie TRINQUIER (15/3) Pour sa carrière de courses

HONLY (2017) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (15/3) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataire : Mme Marie SOLIGNAC Bailleur : 
M. Olivier TRICOT (15/3) Pour sa carrière de courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Locataire : Mlle	Marie	 LEGOUAIS 
Bailleur : M. Hubert ALAMARTINE (15/3) Pour sa carrière de courses

NELKIANE (2018) Locataire : M.	AF.	 AL-ATTIYAH Bailleur : MBF 
(15/3) Pour sa carrière de courses

NIGHT AWAY (2018) Locataire : M.	Mathieu	 PITART Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (15/3) Pour sa carrière de 
courses

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme	Patrick	 LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (15/3) Pour sa 
carrière de courses

OL PY (2018) Locataire : M.	AF.	AL-ATTIYAH Bailleur : MBF (15/3) 
Pour sa carrière de courses

PENNY (2018) Locataire : M.	AF.	AL-ATTIYAH Bailleur : MBF (15/3) 
Pour sa carrière de courses

SATISFACTION (2019) Locataires : ECURIE	 PREMIERS	
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (15/3) Pour sa carrière de courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE	 PREMIERS	
PAS, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (15/3) Pour sa carrière de courses

ULTRA MARIN (2019) Locataires : ECURIE	 PREMIERS	 PAS, 
INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (15/3) Pour sa carrière de courses
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BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (16/3) Pour sa carrière de courses

HAVA DU DOUBS (2017) Locatairess : M.	Julien	 BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND, M. Jean-Philippe 
SABATINO Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (16/3) 
Pour sa carrière de courses

HEALEY DE REVE (2017) Locataires : Mlle	Flore	 LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleurs : M. Antoine GRONFIER, Mlle Anne-
Eugenie GRONFIER, M. Basile GRONFIER (16/3) Pour sa carrière 
de courses

HELLO CONTI (2017) Locataires : ECURIE	 ARTSAM, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM 
(16/3) Pour sa carrière de courses

IZARRA JANEIRO (2018) Locataires : W.	MENUET	 (s), M. Olivier 
GAUTIER Bailleur : M. Olivier GAUTIER (16/3) Pour sa carrière de 
courses

MR LULU (2018) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, 
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mme Virginie FREMIOT (16/3) 
Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (16/3) Pour sa carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON Bailleurs : 
M. Damien MAUDUIT, M. Georges PLISSON (16/3) Pour sa carrière 
de courses

ELLE EST BIEN (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, Mlle Alexia DESMARD, M. Philippe THIRIET 
(17/3) Pour sa carrière de courses

JEMANA (2018) Locataire : M.	Jeannot	 ANDT Bailleur : 
Mme Florence LORMAND (17/3) Pour sa carrière de courses

JUKATA POL (2019) Locataire : M. Yoan POPELIER Bailleur : 
STADNINA KONI KRASNE SP. ZOO (17/3) Jusqu’au 31 décembre 
2021

MARIE D’ALTARAMA (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET 
Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Mlle Alexia DESMARD (17/3) Pour 
sa carrière de courses

OBEL IKSS (2018) Locataires : M.	Raphael	MARCEL, M. Royald 
COLPAERT Bailleur : M. Royald COLPAERT (17/3) Pour sa carrière 
de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataires : M.	Fernand	 ZIGLIOLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : Mme Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (17/3) Pour sa carrière de courses

TRISZNA POL (2018) Locataire : Mme	Alicja	 KARKOSA Bailleur : 
STADNINA KONI KRASNE SP. ZOO (17/3) Pour sa carrière de 
courses

HISTORIENE LAUTEIX (2017) Locataires : M. Xavier SALLES, 
M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique MARCHAND Bailleur : 
M. James BOULESTEIX (18/3) Pour sa carrière de courses

IROCK DE VIETTE (2018) Locataire : M.	Thomas	VIEL Bailleurss : 
M. Olivier FERRAND, M. Rolland FERRON, M. Anthony LECOMTE, 
M. Gerard LECOMTE (18/3) Pour sa carrière de courses

SPEED OF LOVE (2016) Locataire : M.	Gregoire	JUILLET Bailleur : 
M. Yves LE LOUARGANT (18/3) Pour sa carrière de courses

BELLE EVASION (2018) Locataires : ECURIE	NOEL	FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl 
TOUCHSTONE (19/3) Pour sa carrière de courses

FARASMINA (2017) Locatairess : M. Olivier MONNIER, 
Mme Alexandra MONNIER, M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mme Alexandra MONNIER (19/3) Pour sa carrière 
de courses

HARIBO DES MOTTES (2017) Locataire : M.	Xavier	 BRELAUD 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (19/3) Pour sa carrière de 
courses

HIREINE DE LAGARDE (2017) Locataire : M.	Thierry	de	LAURIERE 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (19/3) Pour sa carrière de courses

HITADOR (2017) Locatairessss : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Jean-Claude CHAUSSEE, M. Pierre 
GOUABAU, M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (19/3) Pour 
sa carrière de courses

LORD OF WORLD (2017) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent LE ROY (19/3) Pour sa carrière de courses

MLLE CELESTE (2017) Locataire : M.	Rodney	SANSOM Bailleurs : 
M. Michel PERRET, M. Guy-Roger PETIT (19/3) Jusqu’au 1 mars 
2022

PLAYA DEL AMOR (2016) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Eric AUBREE (19/3) Pour sa carrière de courses

ANNAWAY (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (22/3) Pour sa carrière de courses

DAKORA (2019) Locataire : M.	Guy	 PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (22/3) Pour sa carrière de courses

DIVIN DE CAJUS (2013) Locataire : M.	Philippe-Jacques	GIRAUD 
Bailleur : M. Patrice LOZANO (22/3) Pour sa carrière de courses

FACHODA (2015) Locataires : M.	Tanguy	BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (22/3) Pour sa carrière de courses

FEELIN LUCKY (2019) Locatairess : M.	Thomas	 JEFFROY, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, M. Frederic BRAGATO, 
M. Simone BROGI Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Frederic 
BRAGATO, M. Simone BROGI (22/3) Pour sa carrière de courses

FERIA PONTADOUR (2015) Locataire : M.	Christian	BARZALONA 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (22/3) Pour sa carrière de courses

GENIE DE MEE (2016) Locataire : M.	Jean-Paul	 GASNIER 
Bailleur : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (22/3) Pour sa carrière 
de courses

GLEN CARLOS (2019) Locatairess : M.	Guy	PARIENTE, Mme Susan 
DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL 
Bailleurss : GUY PARIENTE HOLDING, Mme Susan DAVIS, 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter Ronald MITCHELL (22/3) Pour sa 
carrière de courses

GOLD PALACE (2017) Locataire : Mlle	Stephanie	PENOT Bailleurs : 
Mlle Delphine JAUREGUY, M. Patrick VILEY (22/3) Pour sa carrière 
de courses

GUAPA LESCRIBAA (2017) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES 
Bailleur : Mme Louis LAFITTE (22/3) Pour sa carrière de courses

HUERTA (2017) Locataires : ECURIE	 MAGNIEN, M. Francois 
NICOLLE Bailleurs : M. Jean-Francois MAGNIEN, M. Charles 
MAGNIEN (22/3) Pour sa carrière de courses

IXELLES (2018) Locataires : M.	Tanguy	 BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (22/3) Pour sa carrière de courses

IZGOR DE VIETTE (2018) Locataire : M.	Thomas	VIEL Bailleurss : 
M. Olivier FERRAND, M. Rolland FERRON, M. Anthony LECOMTE, 
M. Gerard LECOMTE (22/3) Pour sa carrière de courses

LIBRAMAN (2018) Locataire : P. ADDA (s) Bailleur : Mlle Caroline 
LEVY (22/3) Pour sa carrière de courses

PATRICK (2018) Locataire : ECURIE	 CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (22/3) Pour sa carrière de courses

PLACIYOUNI (2015) Locataire : M.	Michael	 AUBRY Bailleur : 
M. Christian GENOUEL (22/3) Pour sa carrière de courses

PRETENTIEUSE (2018) Locataire : ECURIE	CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (22/3) Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Locataire : Mme	Alicja	 KARKOSA 
Bailleurs : M. Andrzej ZIELINSKI, M. Ryszard ZIELINSKI (22/3) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN VENDOME (2019) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (22/3) Pour sa carrière de courses

TARCENAY IRE (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Philippe DESPLACES 
(22/3) Pour sa carrière de courses

VALDINE (2015) Locataires : M.	Marcel	BENOIT, Mlle Julia POTIER 
Bailleur : Mlle Julia POTIER (22/3) Pour sa carrière de courses
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ATHENA STAR GB (2016) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleurs : 
ECURIE TLV, M. Claude BODIN, M. Thierry FORGET (23/3) Pour sa 
carrière de courses

BARAMOOSS (2018) Locataires : Mme	Christine	 DARCHY, W. 
MENUET (s) Bailleur : Mlle Christelle JACQUES (23/3) Pour sa 
carrière de courses

BIG FAT BOY (2014) Locataire : M.	Joel	ROBIC Bailleurs : M. Yves 
LEMONNIER, M. Joel ROBIC (23/3) Pour sa carrière de courses

CAMELION (2012) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN Bailleurss : 
M. Benjamin CARON, M. Nicolas CERCLEUX, M. Thierry JOUIN, 
Mlle Lina SEURIN (23/3) Pour sa carrière de courses

EMAK D’AIRY (2014) Locataires : M. Hugo MERIENNE, 
Mme Laurence LAVENU Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE 
(23/3) Pour sa carrière de courses

FATEFULDAY (2018) Locataire : M.	Christophe	 MARTINON 
Bailleur : M. Maryan PELISSON (23/3) Pour sa carrière de courses

GAMINE DE SIVOLA (2016) Locataire : M.	Noam	 CHEVALIER 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (23/3) Pour sa carrière de courses

GEMCUTTER USA (2017) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/3) Pour sa carrière de 
courses

MISS FEYA (2017) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleur : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (23/3) Pour sa 
carrière de courses

VOLANDO VOY (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
M. Philippe PANNETIER (23/3) Pour sa carrière de courses

ZAGORIA (2018) Locataires : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s), M. Francis 
DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (23/3) Pour sa carrière de courses

AJACCINA (2017) Locataire : M.	Jean-Claude	 SARAIS Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (24/3) Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Christian PRESSE (24/3) Pour 
sa carrière de courses

DAIQUIRI MACALO (2013) Locataire : M.	Yannick	 JAN Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (24/3) Pour sa carrière de courses

HARMONY DANCER (2017) Locataire : M.	Gregoire	 JUILLET 
Bailleur : M. Jean-Yves ALLAIN (24/3) Pour sa carrière de courses

IBANN D’ESCAR (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : EARL DE TAFFIN (24/3) Jusqu’au 31 décembre 2026

IDEFIXE DU MOULIN (2018) Locataires : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Remi JUVIN, M. Bernard ROCHEREAU Bailleur : M. Remi JUVIN 
(24/3) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Locataires : Mme	Marie-Gabrielle	
BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (24/3) Pour sa carrière de courses

MAB GERARD (2017) Locataires : M.	Marcel	GILOT, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Jean-Luc GILOT (24/3) Pour sa carrière de 
courses

PRISON BREAK (2019) Locataire : M.	Marc-Andre	 SEBAOUN 
Bailleur : Mme Adriana PERRAUDIN (24/3) Pour sa carrière de 
courses

ZAAMAR IRE (2016) Locataire : ED. MONFORT (s) Bailleur : 
ECURIE TYGALY (24/3) Pour sa carrière de courses

A STAM IS BORN (2018) Locataire : M.	Edouard	THUEUX Bailleurs : 
M. Frederic FOUCHER, Mlle Amelie CATRYSSE, M. Stephane 
PROVOST (25/3) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jordan 
KHALIFA (25/3) Pour sa carrière de courses

BARON DES BRIERES (2018) Locataire : M.	Serge	 FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (25/3) Pour sa carrière de courses

GAI LURON (2016) Locataire : HARAS	DE	SAINT-VOIR Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, HARAS DE SAINT-VOIR (25/3) Pour sa carrière 
de courses

GARE A TOI (2016) Locataire : J.	ORTET	(s) Bailleur : Vcte Yves de 
SOULTRAIT (25/3) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Andre BLANPIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (25/3) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE KLASS (2017) Locataire : BOURGOGNE	 RACING	
CLUB Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie NIVEAUD (25/3) 
Pour sa carrière de courses

HOLESCOEURS SIVOLA (2017) Locataires : ECURIE	INDIGO, P. 
ADDA (s), M. Gilles TRAPENARD Bailleurs : M. Gilles TRAPENARD, 
ADDA (s), ECURIE INDIGO (25/3) Pour sa carrière de courses

HONODALIA (2017) Locataires : M.	Franck	CHARBIT, M. Bernard 
LE ROUX, M. Julien MERIENNE Bailleur : M. Bernard LE ROUX 
(25/3) Pour sa carrière de courses

AMBROSELIA (2019) Locataire : B.	 MONTZEY	 (s) Bailleur : 
M. Thierry POQUE (26/3) Pour sa carrière de courses

BLACK SIRIUS (2018) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jacques 
BISSON, PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (26/3) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locatairess : M.	Matheo	VIEL, L. VIEL 
(s), M. Guillaume BLOT, M. Vincent JEROME Bailleurs : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Lilian BLONDELLE (26/3) Pour sa carrière 
de courses

GATSBY (2016) Locataires : M. Andre MARTIN, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : ECURIE PATRICK KLEIN (26/3) Pour sa 
carrière de courses

IARAK (2018) Locataires : Lord	 DARESBURY, E. CLAYEUX (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Lord DARESBURY (26/3) Pour 
sa carrière de courses

IDEE KLASS (2018) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
Mme Beatrice NICCO Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, Mme Sophie 
NIVEAUD (26/3) Pour sa carrière de courses

IL ETAIT TEMPS (2018) Locataires : Sc	 ECURIE	COUDERC, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (26/3) Pour sa carrière de courses

INEFFABLE (2018) Locataires : Mme	Sylvie	 BERTIN, M. Thierry 
POCHE Bailleurs : M. Erick BEC DE LA MOTTE, M. Marc LEONETTI 
(26/3) Pour sa carrière de courses

LIFRENCHTEEN (2018) Locataires : M.	Walter	DELALANDE, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : M. Hubert PICHON (26/3) Pour sa carrière 
de courses

LOQUAS (2018) Locataires : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Yannick FOUIN (26/3) 
Jusqu’au 31 mars 2025

MISS LOVELY (2017) Locataires : ECURIE	PATRICK	JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (26/3) Pour sa carrière de courses

OKALINE DELAGRANGE (2014) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (26/3) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataires : M.	Arnaud	 RASQUIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Alexandre FONSECA (26/3) Pour sa 
carrière de courses

UA POU (2016) Locataires : M.	Philippe	 BRECHET, M. Jacques 
GRAND, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Mathieu PITART, 
Mme Isabelle DUPLANTIER, M. Jacques GRAND (26/3) Pour sa 
carrière de courses

CELLEQUE JEM (2017) Locataires : M.	Jeannot	ANDT, M. Patrick 
MASSON Bailleur : Mme Florence LORMAND (29/3) Pour sa carrière 
de courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M.	Joel	 D’ERSU, Mme V. 
BERTRAN DE BALANDA, M. Olivier PERREAU Bailleurs : BERTRAN 
DE BALANDA (s), M. Joel D’ERSU (29/3) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE AUTORITE (2017) Locataires : Mme	Nathalie	 LANGLOIS, 
Mlle Sabrina PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (29/3) Pour 
sa carrière de courses
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IMAGINAIRE (2018) Locataires : ECURIE	 DES	 DRAGONS, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, ECURIE DES 
DRAGONS (29/3) Pour sa carrière de courses

INSCRIT (2018) Locataires : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS 
DE SAINT-VOIR (29/3) Pour sa carrière de courses

IZADI STAR (2018) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
M. Thomas FOURCY Bailleurs : M. Thomas FOURCY, HARAS DE 
CASTELNERAC (29/3) Pour sa carrière de courses

KA LANAKILA (2018) Locataire : Mme	Marie-Christelle	LACAILLE 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (29/3) Pour sa carrière de 
courses

LA GATTA (2017) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (29/3) Pour sa 
carrière de courses

LE MANOIR (2016) Locataires : Mme	Nathalie	LANGLOIS, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleurs : ECURIE CENTRALE, FRANKLIN 
FINANCE S.A. (29/3) Pour sa carrière de courses

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locatairesss : Mme Isabelle ELEDO, 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M. Jean-Luc DESILLE, 
M. Patrick DESILLE, M. Dimitri DESJOUIS Bailleur : M. Jean-Luc 
DESILLE (29/3) Pour sa carrière de courses

SADARAK (2015) Locataires : M.	Philippe	 DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Philippe DESPLACES 
(29/3) Pour sa carrière de courses

SPLENDID (2019) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (29/3) Pour sa carrière de 
courses

TORCANA (2016) Locataires : Mme	Nathalie	LANGLOIS, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : ECURIE CENTRALE (29/3) Pour sa 
carrière de courses

UCEL IRE (2014) Locataire : M.	Marc-Andre	SEBAOUN Bailleurs : 
Mme Adriana PERRAUDIN, M. Philippe GERBIER (29/3) Pour sa 
carrière de courses

CRYSTAL LADY (2018) Locataires : HYPERION SARL, F. MONNIER 
(s) Bailleur : HYPERION SARL (30/3) Pour sa carrière de courses

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M.	Urs	 AESCHBACHER 
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (30/3) Pour sa carrière de 
courses

GOLDY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (30/3) Pour sa carrière de courses

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (30/3) Jusqu’au 31 décembre 2023

REVE DE CHOP (2016) Locataires : M.	Frederic	 SEGUIN, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (30/3) Pour sa 
carrière de courses

VILLA VERDE (2018) Locataires : M.	Pierre	 J.	 FERTILLET, 
M. Maurice PROD’HOMME, D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : 
M. Pierre J. FERTILLET, AGENCE CABALLIS, M. Maurice 
PROD’HOMME (30/3) Pour sa carrière de courses

WELLA GER (2018) Locatairesss : AS&D. ALLARD (s), ECURIE 
PIERRE PILARSKI, M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, 
M. Jeremie BOSSERT Bailleursss : ECURIE PIERRE PILARSKI, 
M. Jeannot ANDT, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT (30/3) Pour sa carrière de courses

DIK D’ANJOU (2013) Locataire : M.	Dany	 GEMIN Bailleur : 
MUSTANG SARL (31/3) Pour sa carrière de courses

FETARDE (2018) Locataires : M.	Jean-Marc	ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (31/3) Pour sa 
carrière de courses

FIGARO DU LYS (2015) Locataire : Mme Daniel MAMMIA Bailleur : 
M. Jacques SIMONGIOVANNI (31/3) Pour sa carrière de courses

FRUSTRATED DESIRES (2015) Locataire : ECURIE	 CENTRALE 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (31/3) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (31/3) Pour sa carrière de courses

GIROFLEE SIVOLA (2016) Locataire : ECURIE	 CENTRALE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (31/3) Pour sa carrière de courses

HISMABELLE (2017) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(31/3) Pour sa carrière de courses

IRE LANGY (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (31/3) Pour sa carrière de courses

WAL CASSANDRE (2018) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (31/3) Pour sa carrière de courses

ACT OF LOVE (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

AXTION (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	 PRAUD Bailleur : 
ECURIE R.E. (1/4) Pour sa carrière de courses

COALEA (2019) Locataire : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK 
Bailleur : ECURIE DE CASTILLON (1/4) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, M. Jean-Marc de 
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, 
HARAS DE MANDORE, WATRIGANT (s) (1/4) Pour sa carrière de 
courses

FUNDY (2015) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (1/4) Pour sa carrière de courses

HELIANTHUS (2017) Locataires : M.	Daniel	 LASSAUSSAYE, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
M. Daniel LASSAUSSAYE (1/4) Pour sa carrière de courses

IN THIS WORLD (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

LA PANTHERE GRISE (2017) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU 
Bailleurs : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE (1/4) 
Pour sa carrière de courses

MOON WALKING (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

MOULINS CLERMONT (2018) Locataire : B.	LEFEVRE	(s) Bailleur : 
M. Stephane PIAU (1/4) Pour sa carrière de courses

POWER OF LOVE (2018) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

QUICK FLASH (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

YOUR SONG (2018) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	 DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

FINLEY DU PECOS (2017) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (2/4) 
Pour sa carrière de courses

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (2/4) Pour sa carrière de courses

GRANGOUSIE CHALUZY (2016) Locataires : M. Hubert DESPONT, 
M. Gilles MARTIN Bailleur : M. Gilles MARTIN (2/4) Pour sa carrière 
de courses

HESQUANTA TROIS (2017) Locataires : Mme	Stephanie	JUTEAU, 
D. GUILLEMIN (s), M. Guillaume JUTEAU Bailleur : Mme Stephanie 
JUTEAU (2/4) Pour sa carrière de courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Locataires : Mme	Camille	BEAUNEZ, 
Mme Annie BEAUNEZ Bailleurs : M. Bruno MAZURE, M. Brian 
BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ (2/4) Pour sa carrière de courses

MI BONITA (2018) Locataires : Earl BATY, M. Jean-Philippe 
FLEURISSON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (2/4) Pour sa 
carrière de courses
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MIOLNIR TROIS (2017) Locataires : Mme	Stephanie	 JUTEAU, D. 
GUILLEMIN (s), M. Guillaume JUTEAU Bailleur : Mme Stephanie 
JUTEAU (2/4) Pour sa carrière de courses

TEMPT ME NOT (2018) Locataire : M. Xavier RICARD Bailleur : 
M. Fabrice VERMEULEN (2/4) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
ASANDROS (2016) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Herve DOS SANTOS, Mme Claudie AUCHE (6/3) Pour sa carrière 
de courses

CAPLA KNIGHT IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Gay	 KELLEWAY 
Associés : A&G . BOTTI (s), Mme Sabrina RIDI (6/3) Pour sa carrière 
de courses

CORANTIN (2015) Dirigeant : M.	Andre	 BRAKHA Associé : JY. 
ARTU (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

CROHANNE GB (2018) Dirigeant : M. Mario BARATTI Associé : 
M. Giampiero RUSCELLI (6/3) Pour sa carrière de courses

REVE DES CARTRIES (2017) Dirigeant : M.	Thomas	 ELUARD 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (6/3) Pour 
sa carrière de courses

AIR DE VALSE (2016) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (7/3) Pour sa carrière de courses

DENS DELIGHT (2015) Dirigeant : M.	Andrew	 Lewis	 BROOKS 
Associé : E. GRALL (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Dirigeant : TRADITIA	RACING	CLUB Associés : 
CH. GOURDAIN (s), M. Amaury de LA BOUILLERIE (7/3) Pour sa 
carrière de courses

FRENCH BOY (2017) Dirigeant : Mme	Mireille	 LAFOUGE-HAJI 
Associé : M. David MORISSON (7/3) Pour sa carrière de courses

HALASKING (2017) Dirigeant : M.	Olivier	TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

LITTLE WONDER (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 MONTLAHUC 
Associés : M. Laurent BENOIT, M. Alban CHEVALIER DU FAU (7/3) 
Pour sa carrière de courses

LOMA GB (2019) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : M. Mario 
BARATTI, M. Alan K. COOPER (7/3) Pour sa carrière de courses

PLACE MORNY (2018) Dirigeant : M.	BOUTIN	 (s) Associé : 
Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (7/3) Pour sa carrière de courses

REVE DE BAREL (2017) Dirigeant : Mme	Mireille	LAFOUGE-HAJI 
Associé : M. David MORISSON (7/3) Pour sa carrière de courses

SANT ANGELO GER (2014) Dirigeant : ECURIE	BENOIT	ROUALEC 
Associé : C. BOUTIN (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

AMALNA (2018) Dirigeant : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
Associés : ECURIE SABA, ECURIE DES MONCEAUX, M. Laurent 
DASSAULT (8/3) Pour sa carrière de courses

COAXIORUM IRE (2018) Dirigeant : M.	M.J.	 WALSHE Associé : 
M. Martin CASEY (8/3) Pour sa carrière de courses

DON TOMMASINO IRE (2013) Dirigeant : Suc.	 Alain	 Michel	
HADDAD Associé : M. David SMAGA (8/3) Pour sa carrière de 
courses

HORS PISTE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : E. CLAYEUX (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
M. Jerome VALLIER (8/3) Pour sa carrière de courses

NO TURNING IRE (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, JC. ROUGET (s), M. Barthelemy 
VIVES (8/3) Pour sa carrière de courses

WE GET BY GB (2018) Dirigeant : SCUDERIA	GIOCRI Associé : 
M. Mario BARATTI (8/3) Pour sa carrière de courses

DANTZA BASC (2018) Dirigeant : M.	Sebastien	DUFRANCATEL 
Associé : E. GRALL (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

FINAS (2015) Dirigeant : M. Paul CHAPATTE Associé : G. 
DENUAULT (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

HELL BOY CHATHO (2017) Dirigeant : M. Hugo MERIENNE 
Associés : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU (9/3) Pour sa 
carrière de courses

KALKIROSE (2013) Dirigeant : ECURIE	CH-A	MARY Associés : L. 
VIEL (s), M. Mickael COUSIN (9/3) Pour sa carrière de courses

MAGESQ DRALLIV (2014) Dirigeant : M.	Christophe	MARTINON 
Associé : M. Maryan PELISSON (9/3) Pour sa carrière de courses

MARCUS ANTONIUS (2017) Dirigeant : M.	R.	BAGUENAULT	DE	
PUCHESSE Associés : M. Robert BRARD, JM. LEFEBVRE (s) (9/3) 
Pour sa carrière de courses

MENU MENTHOL (2012) Dirigeant : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (9/3) Pour sa carrière de courses

PAS DE REGRET IRE (2017) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	HAYES 
Associé : BALLANTINES RACING STUD LTD (9/3) Pour sa carrière 
de courses

RED JASPER (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	VIEL Associé : L. VIEL 
(s) (9/3) Pour sa carrière de courses

SUPER BELLE (2018) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
M. Arthur PEAN (9/3) Pour sa carrière de courses

DINDIN (2013) Dirigeant : ECURIE	LAURENT	QUEROU Associé : 
M. Adrien LACOMBE (10/3) Pour sa carrière de courses

HOUPS (2017) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES Associé : 
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (10/3) Pour sa carrière de 
courses

ITOURS BRUN (2018) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (10/3) Pour sa 
carrière de courses

LADIE NORMANDY (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 COTTRET 
Associés : Mme Lucille EGLOFF, M. Patrick HANSS, Mme Elody 
MUNK (10/3) Pour sa carrière de courses

LADY SPIRIT (2016) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (10/3) Pour sa carrière de courses

LAST CALL (2019) Dirigeant : M.	Brice	 LEVAIQUE Associé : L. 
GADBIN (s) (10/3) Pour sa carrière de courses

ALHSEEMAH GB (2015) Dirigeant : Mme	Audrey	SELLES Associés : 
Mme Joelle CONTI, M. Antoine MAUBON (11/3) Pour sa carrière de 
courses

AMBRE (2017) Dirigeant : M.	Christian	 LANGLOIS-MEURINNE 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (11/3) Pour sa carrière de 
courses

DISSIWELL (2018) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	 COLECHAR 
Associés : Scea HARAS DU MA, M. Mathieu PITART (11/3) Pour sa 
carrière de courses

FELIN DE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : ECURIE DES DUNES (11/3) Pour sa carrière de courses

HYGROVE BEC (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (11/3) Pour sa carrière de courses

JANE EXPRESS (2018) Dirigeant : M.	Jean	 Justin	 FOURNIER 
Associés : M. Herve BUNEL, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
(11/3) Pour sa carrière de courses

ORKAAN (2017) Dirigeant : Mme	Victoria	 GADBIN Associé : 
Mme Annie CABANIS (11/3) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (11/3) Pour sa carrière de 
courses

SECRET SQUARE (2017) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : L. GADBIN (s), ECURIE CEHEL, M. Karl LAMONARCA 
(11/3) Pour sa carrière de courses

VARINKA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (11/3) Pour sa carrière de courses

VICHUQUEN (2015) Dirigeant : M.	Arnaud	 CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (11/3) Pour sa carrière de 
courses
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DRUIDS DYNAMO (2016) Dirigeant : ECURIE	NOEL	FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(12/3) Pour sa carrière de courses

EPICE D’AUBRELLE (2014) Dirigeant : M.	Frederic	 BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

HOPSCOTCH (2016) Dirigeant : M.	Trevor	C.	STEWART Associés : 
Mme Henri DEVIN, HF. DEVIN (s) (12/3) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Dirigeant : M.	Patrick	LE	CORRE Associé : S. 
GOUYETTE (s) (13/3) Pour sa carrière de courses

NATIONALISTA (2017) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associésss : HARAS DE MONTAIGU, M. Patrice DURHONE, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. BRASME (s) (13/3) Pour sa carrière de courses

CHOCO CHARLY (2018) Dirigeant : M.	Patrick	DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Steeve PUGLIA (14/3) Pour sa carrière 
de courses

KADARKA (2017) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	INVESTISSEMENT 
Associés : HARAS DU SAUBOUAS, M. Francois NICOLLE (14/3) 
Pour sa carrière de courses

TIME TO FLY (2015) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
ROB . COLLET (s), F. VERMEULEN (s) (14/3) Pour sa carrière de 
courses

ALBERT HALL USA (2005) Dirigeant : Mlle Claudine MINIER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/3) Pour sa carrière de 
courses

CAYO COCO (2015) Dirigeant : EQUIVEST	SAS Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

N. par JENNIINGS IRE (2019) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Associés : JC. ROUGET (s), F. VERMEULEN (s) (15/3) Pour sa 
carrière de courses

PERFECT ROSE (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 HERNANDEZ 
Associés : M. Ludovic HERNANDEZ, ECURIE JP BONARDEL 
(15/3) Pour sa carrière de courses

SENATOR FROST (2013) Dirigeant : ECURIE	SENATOR Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (15/3) Pour sa carrière de courses

EASTER (2018) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associé : 
Mme Jean-Etienne DUBOIS (16/3) Pour sa carrière de courses

FRENCH PEGASUS (2015) Dirigeant : M.	J.N.	TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, Mme Sibille ROSSI (16/3) Pour sa carrière de 
courses

GAMZA (2016) Dirigeant : M.	Guy	 AUTHIER Associé : SCEA 
HARAS DE PEYRE (16/3) Jusqu’au 00/00/00

GYPSOPHILE (2016) Dirigeant : M.	Jean-Claude	Norbert	BIGNON 
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

LAUENEN (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 ANXO Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (16/3) Pour sa carrière de courses

TIME TO RUN (2018) Dirigeant : M.	Martin	WASYLOCHA Associéss : 
M. Christian LAGIER, M. David BOUCHERON, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M. SEROR (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

TOY ROOM IRE (2016) Dirigeant : M.	Riccardo	BILLERI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (16/3) Pour sa carrière de courses

VADARA (2018) Dirigeant : M.	Hubert	 GORECKI Associés : C. 
LEFEBVRE (s), M. Auguste MENARD, Mlle Aurelie OZOUF (16/3) 
Pour sa carrière de courses

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES (17/3) Pour sa carrière 
de courses

BILLIE JO SWE (2017) Dirigeant : EUROPEAN	 BLOODSTOCK	
MANAGEMENT Associé : M. Gilles PANNIER (17/3) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN MASSAGOT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (17/3) Pour sa carrière de courses

FOU DU ROI (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associéss : 
Mme Marine PINEDA, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK (17/3) Pour sa carrière de courses

HATCHOUBILICANE (2017) Dirigeant : M. Donald GALT Associé : 
PALMYR RACING (17/3) Jusqu’au 00/00/00

HIVA’OA (2015) Dirigeant : Mme	Sylvie	BERTIN Associé : M. Thierry 
POCHE (17/3) Pour sa carrière de courses

LENA CHOPE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (17/3) Pour sa carrière de courses

PAINT PRINCE (2018) Dirigeant : ECURIE	ZINGARO Associéss : 
Mme Marine PINEDA, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK (17/3) Pour sa carrière de courses

RASANGO (2011) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
ECURIE CENTRALE (17/3) Pour sa carrière de courses

RED ALEX (2018) Dirigeant : ECURIE	 ZINGARO Associéss : 
Mme Marine PINEDA, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN 
(s), ECURIE DE ROEBECK (17/3) Pour sa carrière de courses

SENSITIF (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE (17/3) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH EAGLE (2018) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (18/3) Pour sa carrière de courses

BREIZHOUN (2015) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (18/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE DE LA BUTTE (2016) Dirigeant : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) 
Associé : M. Francis DUNN (18/3) Pour sa carrière de courses

DIVONNE (2017) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associé : 
HARAS DES EVEES (18/3) Pour sa carrière de courses

GAI LURON (2016) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (18/3) Pour sa carrière de courses

HIREINE DE LAGARDE (2017) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (18/3) Pour sa carrière de 
courses

HUERTA (2017) Dirigeant : ECURIE	 MAGNIEN Associé : 
M. Francois NICOLLE (18/3) Pour sa carrière de courses

JUNTA DREAM (2016) Dirigeant : ECURIE	MAGNIEN Associésss : 
E&G . LEENDERS (s), M. Pierre-Louis BOSSY, M. Gregoire 
BOUDOT, M. Rafael GOURMAUX, Mlle Alix NEYRAND (18/3) Pour 
sa carrière de courses

LOYALIST GER (2015) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) 
Associés : M. Daniel BEAUNEZ, Mme Marcelle BUTEL (18/3) Pour 
sa carrière de courses

MICHEL (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : SELWOOD BLOODSTOCK LTD (18/3) Pour sa 
carrière de courses

RASTER (2015) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associé : 
M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (18/3) Pour sa carrière de courses

REVE DE FEE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (18/3) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 VAN	 BELLE Associé : F. 
VERMEULEN (s) (19/3) Pour sa carrière de courses

GREAT BERNARD (2016) Dirigeant : EURL	ECURIE	DES	JOUIS 
Associé : M. Jerome ZULIANI (19/3) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIVE (2018) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (19/3) Pour sa carrière de courses

NOORMANDY (2016) Dirigeant : Suc.	Daniel	BERTRAND Associé : 
Mme Jacques CYGLER (19/3) Pour sa carrière de courses

COUR DES LOGES IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON 
Associés : Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (20/3) 
Pour sa carrière de courses

GEORGINAS KITTEN GB (2018) Dirigeant : M.	Francis	 BRADY 
Associé : FR. MONFORT (s) (20/3) Pour sa carrière de courses



XVIII BO 2021/7 - plat/obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

KEN BESEDER (2018) Dirigeant : M.	Philippe	SOGORB Associé : 
M. Georges BENMUSSA (20/3) Pour sa carrière de courses

RELEASE IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (20/3) Pour sa 
carrière de courses

SAINT EX (2017) Dirigeant : M.	Patrice	DETRE Associés : M. Franck 
CHAMPION, M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE (20/3) Pour 
sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associés : Mme Catherine MEIGNAN, F. VERMEULEN (s) (20/3) 
Pour sa carrière de courses

ASTONISHER (2018) Dirigeant : ECURIE	 MARENGO	 SAS 
Associés : FH. GRAFFARD (s), M. Frank A. MC NULTY, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE (21/3) Pour sa carrière de courses

CALPINO (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 CLAUDIC Associés : 
M. Bernard SIVADIER, M. Thierry MARECHAL (21/3) Pour sa 
carrière de courses

FLYING DOWN TO RIO IRE (2018) Dirigeant : M.	Christopher	N.	
WRIGHT Associés : Mlle Emily ASPREY, M. Crispin de MOUBRAY 
(21/3) Pour sa carrière de courses

LINESTAR (2016) Dirigeant : M.	Eric	AUBREE Associé : PALMYR 
RACING (21/3) Pour sa carrière de courses

MY MAJ (2009) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : Y. FOUIN (s) 
(21/3) Pour sa carrière de courses

PAPY MAMY (2009) Dirigeant : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (21/3) Pour sa carrière de 
courses

SATINKA (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 SAUBOUAS Associés : 
M. Frederic BRAGATO, M. Fabrice CHAPPET (21/3) Pour sa 
carrière de courses

SPRINGBOKS (2018) Dirigeant : M.	Joel	 SECHE Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, M. Hugues ROUSSEAU, M. Jean-Pierre 
VALLEE-LAMBERT (21/3) Pour sa carrière de courses

TARCENAY IRE (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES 
Associé : M. Christophe MARTINON (21/3) Pour sa carrière de 
courses

YARALINDA (2016) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : 
Mme Maud LE GALL (21/3) Pour sa carrière de courses

BEBER IS BACK GB (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 ALLAIRE 
Associé : ECURIE DENISE (22/3) Pour sa carrière de courses

BOOGIE WOOGIE (2018) Dirigeant : M.	Michel	PERRET Associés : 
M. Richard CHOTARD, M. Guy-Roger PETIT (22/3) Pour sa carrière 
de courses

CASH MACHINE (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associé : ECURIE MIRANDE (22/3) Pour sa carrière de courses

DREAM OF SUCCESS (2016) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS 
Associé : C. BOUTIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

GRAVITY FORCE GB (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 GUCEK 
Associé : Mme Pia BRANDT (22/3) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (22/3) Pour sa carrière 
de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associésss : M. Pascal TADDEI, M. Stephane RINAUDO, 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas TADDEI, M. Philippe TADDEI 
(22/3) Pour sa carrière de courses

LADY LINDA (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (22/3) Pour sa carrière de 
courses

LAETITIA MOON (2011) Dirigeant : M. Andre LE SOLLIEC Associé : 
M. David BERRA (22/3) Pour sa carrière de courses

MIRASCH (2016) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (22/3) Pour sa carrière de courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associé : M. Stephen LAHMI (22/3) Pour sa carrière de courses

MITCHELL (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Guy-Roger PETIT, M. Richard CHOTARD (22/3) Avec tacite 
reconduction

NEHOU (2017) Dirigeant : M.	Michel	 LE	 BRETON Associé : 
M. Thiery GAY (22/3) Pour sa carrière de courses

OLGA (2017) Dirigeant : Mme Georges SANDOR Associé : M. Jean-
Luc HENRY (22/3) Pour sa carrière de courses

OUI NICOLE (2016) Dirigeant : M.	Gregory	 CHAPEAU Associé : 
Sarl ECURIE BORGEL (22/3) Pour sa carrière de courses

POLAR DANCE (2016) Dirigeant : J.	BERTRAN	DE	BALANDA	(s) 
Associé : P. QUINTON (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

ROYALE THEYSS (2016) Dirigeant : ECURIE	DE	THEYSS Associé : 
C. BOUTIN (s) (22/3) Avec tacite reconduction

SAJJAD (2014) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associés : GO 
HORSES SPRL, M. Olivier WEBER-CAFLISCH (22/3) Pour sa 
carrière de courses

WALDLIED GB (2015) (22/3) Pour sa carrière de courses

WALDLIED GB (2015) Dirigeant : NEWSELLS	 PARK	 STUD 
Dirigeant : NEWSELLS	 PARK	 STUD Associés : GESTUT 
AMMERLAND, GESTUT AMMERLAND (22/3) Pour sa carrière de 
courses

ACOUSTIC (2019) Dirigeant : ECURIE	 R.E. Associés : M. Paul 
Etienne BOZO, Mme Xavier BOZO (23/3) Pour sa carrière de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associé : S. 
DEHEZ (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

BENI KHIAR (2018) Dirigeant : M. Noel GREENHALGH Associé : 
N. CLEMENT (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

BIG SIN (2017) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (23/3) Pour sa carrière de courses

BORN THE SAME DAY (2018) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	
S.A. Associés : L. GADBIN (s), M. Bernd RABER (23/3) Pour sa 
carrière de courses

COAXIORUM IRE (2018) Dirigeant : Mme	Janina	BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (23/3) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associé : FR. MONFORT (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : M.	Brian	 BEAUNEZ 
Associés : M. Bruno MAZURE, Mme Annie BEAUNEZ (23/3) Pour sa 
carrière de courses

LE MANOIR (2016) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
ECURIE CENTRALE (23/3) Pour sa carrière de courses

MAB GERARD (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 GILOT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (23/3) Pour sa carrière de courses

MASETTO (2016) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER Associé : 
M. Torsten RABER (23/3) Pour sa carrière de courses

SILK THREAD (2017) Dirigeant : M.	Gregoire	 JUILLET Associé : 
M. Joel JUILLET (23/3) Pour sa carrière de courses

VIF D’ESPRIT (2008) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Francois NICOLLE (23/3) Pour sa carrière de courses

ARUM (2016) Dirigeant : M.	Jordan	KHALIFA Associé : M. Fabrizio 
BEMBO (24/3) Pour sa carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M.	Paul	 LE	 SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, C&Y . LERNER (s) (24/3) Pour sa 
carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M.	Mauricio	 DELCHER	
SANCHEZ Associé : Mlle Diana LOPEZ LERET (24/3) Pour sa 
carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme	Joelle	BRILLET Associé : 
M. Thiery GAY (24/3) Pour sa carrière de courses

SIGMA (2016) Dirigeant : M.	Pascal	 NOUE Associés : M. Xavier 
LIPPENS, M. David LUMET (24/3) Pour sa carrière de courses

UCEL IRE (2014) Dirigeant : M.	Joel	 JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Benedetto NARDONE (24/3) Pour sa 
carrière de courses
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ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme	Marie-Claire	ELAERTS Associé : 
M. Stephane CERULIS (24/3) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associés : 
M. Florian CARRER, M. Alain DEPUICHAFFRAY, M. Alain JACOB 
(25/3) Pour sa carrière de courses

BOWITO DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (25/3) Pour sa carrière de courses

CESAR DU LEMO (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : A. LE CLERC (s) (25/3) Jusqu’au 00/00/00

CRYSTAL DU LEMO (2016) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH 
Associé : A. LE CLERC (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

DAN (2018) Dirigeant : I.G.E.P. Associé : Mme Eric LIBAUD (25/3) 
Pour sa carrière de courses

FLASH DU LEMO (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : A. LE CLERC (s) (25/3) Jusqu’au 00/00/00

FUN DU LEMO (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

HAVANA DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

HUSSARD D’ARTHEL (2017) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT 
Associés : D. COTTIN (s), M. Benoit GICQUEL (25/3) Pour sa 
carrière de courses

IDOL DU LEMO (2018) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (25/3) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL DU LEMO (2018) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH 
Associé : Mme Marie SOLIGNAC (25/3) Pour sa carrière de courses

JAZZY DU LEMO (2015) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (25/3) Pour sa carrière de courses

MALIN DE BEAUVAIS (2009) Dirigeant : M.	Andre	 MEUDIC 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (25/3) Pour sa carrière de 
courses

MARTIN’S JUSIS (2018) Dirigeant : M.	Thomas	LINES Associés : 
M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (25/3) Pour sa carrière de 
courses

MISS CLEOPATRA (2019) Dirigeant : ECURIE	D’ENGLESQUEVILLE 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (25/3) Pour sa 
carrière de courses

MOKKA DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. PLANQUE (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

MUZIK DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. MARION (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

POP DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. MARION (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DU LEMO (2016) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. MARION (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

SYMPHONY DU LEMO (2016) Dirigeant : Suc.	Maurice	LE	FLOCH 
Associé : A. LE CLERC (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

WOLF DU LEMO (2016) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : J. MARION (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

ARGENTINE (2017) Dirigeant : M.	Patrick	FELLOUS Associés : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Alain GIAOUI (26/3) Pour sa carrière 
de courses

DAREVISTA (2018) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG Associé : 
M. Jean-Luc GUILLOCHON (26/3) Pour sa carrière de courses

INES DES PICTONS (2018) Dirigeant : Scea	 MARAIS	 DES	
PICTONS Associé : O. SAUVAGET (s) (26/3) Pour sa carrière de 
courses

KITTEN FIZZ IRE (2018) Dirigeant : M.	Quentin	 d’	 EPENOUX 
Associés : M. O. LIBAULT DE LA CHEVASNERI, Mlle Delphine 
GARCIA-DUBOIS (26/3) Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARK (2017) Dirigeant : M.	Emile	 MOUNOUSSAMY	
PARVEDY Associés : PALMYR RACING, M. Anthony GOURAMA, 
M. Jeremie BOSSERT (26/3) Pour sa carrière de courses

SHAKA PONK KARA (2013) Dirigeant : Mme Isabelle MONNIER 
Associé : M. David BERRA (26/3) Pour sa carrière de courses

CARAVAGIO (2013) Dirigeant : Scea	 HARAS	 DE	 GRATTE	
PANCHE Associé : M. Mohsen BEN HAMOUDA (27/3) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN MOME (2016) Dirigeant : ECURIE	 DES	 SABLES 
Associéss : PALMYR RACING, JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER, M. Xavier LIPPENS, M. David LUMET (27/3) Pour sa 
carrière de courses

SLIM RISK (2014) Dirigeant : M.	Thomas	GUINEHEUX Associés : 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (27/3) Pour sa carrière de 
courses

BIANCA DU LEMO (2017) Dirigeant : Suc.	 Maurice	 LE	 FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (28/3) Pour sa carrière de courses

CANDALEX (2014) Dirigeant : ECURIE	 PIERRE	 PILARSKI 
Associé : PALMYR RACING (28/3) Pour sa carrière de courses

DALVINI (2015) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE Associésss : 
M. Alain de ROYER DUPRE, M. Philippe du CHALARD, M. Olivier 
CHAUCHART DU MOTTAY, M. Pierre-Yves LEFEVRE, M. Guy de 
ROYER DUPRE (28/3) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE BAIO (2017) Dirigeant : ECURIE	MICHEL	DOINEAU 
Associés : FR. MONFORT (s), M. Georges BENMUSSA (28/3) Pour 
sa carrière de courses

GALIO CHOP (2017) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Audrey CARON CHEVALIER (28/3) Pour sa carrière de courses

REFLECHIE (2018) Dirigeant : Mme	Celine	 LEDUC Associé : 
Mme Nathalie VIEL (28/3) Pour sa carrière de courses

SADARAK (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (28/3) Pour sa carrière de courses

SEEKING REVENGE (2015) Dirigeant : M.	Sion-Claude	 TIBI 
Associé : M. Claude MENINI (28/3) Pour sa carrière de courses

ZADO (2018) Dirigeant : ECURIE	 CASTILLON	 BLOODSTOCK 
Associé : AL SHAQAB RACING (28/3) Pour sa carrière de courses

A MAGIC LOVE (2017) Dirigeant : CHEVOTEL	RACING Associé : 
M. Alexandre FRACAS (29/3) Pour sa carrière de courses

BABY BOY (2011) Dirigeant : W.	MENUET	(s) Associés : M. Didier 
DAUVERNE, M. Olivier GAUTIER (29/3) Pour sa carrière de courses

CIME D’HUEZ (2012) Dirigeant : M.	Hubert	 VIEUX-PERNON 
Associé : M. Pascal CANU (29/3) Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : Mlle	Cecile	POUPARD 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, S. GOUYETTE (s) (29/3) Pour sa 
carrière de courses

DANSEUR D’ARGENT (2016) Dirigeant : M.	Anthony	 LARKIN 
Associés : Mme Joanna Frances HUGHES, M. Richard BEDFORD 
(29/3) Pour sa carrière de courses

FORT PAYNE (2018) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
Mme Philippe DEMERCASTEL, M. Nicolas CAULLERY (29/3) Pour 
sa carrière de courses

HEVA ROSE (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
PALMYR RACING (29/3) Pour sa carrière de courses

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle	Micheline	 VIDAL 
Associés : F. VERMEULEN (s), ROB . COLLET (s) (29/3) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS JOYYA VATALA (2017) Dirigeant : M.	Frederic	
SANCHEZ Associé : M. Robert MARION (29/3) Pour sa carrière de 
courses

ROI AUSTRAL (2011) Dirigeant : M.	Patrick	 DRIOTON Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

TY DREAM (2014) Dirigeant : M.	Frederic	 SANCHEZ Associé : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (29/3) Pour sa carrière de 
courses

AZUCARDEL (2011) Dirigeant : M.	Jean-Claude	DATCHI Associés : 
M. Charles COHEN, EQUOTAIR (30/3) Avec tacite reconduction
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BADR (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associéss : 
M. Christophe ESCUDER, M. Gerard COHEN, M. Remy DUPUY-
NAULOT, M. Pierre GORAL (30/3) Pour sa carrière de courses

BELLADONE (2011) Dirigeant : MUSTANG	 SARL Associé : 
Mme Heidie CADOT (30/3) Pour sa carrière de courses

BLUE LINK (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 VORNIERE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (30/3) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : HARAS	DU	MEZERAY	S.A. Associé : 
ECURIE SKYMARC FARM (30/3) Pour sa carrière de courses

FOURVIERE IRE (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON 
Associé : M. Adel SEFIANE (30/3) Pour sa carrière de courses

GUSTAVE (2016) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
Mme Floriana de VITO (30/3) Pour sa carrière de courses

ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel-Julien	LECLERC 
Associé : ECURIE CENTRALE (30/3) Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Dirigeant : A.	 KAHN	 (s) Associé : Mme Joel DENIS 
(30/3) Pour sa carrière de courses

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.	Mickael	MARCADE Associé : 
M. Antoine ABRASSART (30/3) Pour sa carrière de courses

RUFFLED FEATHERS (2018) Dirigeant : NUOVI	ORIZZONTI	SNC 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI (30/3) 
Pour sa carrière de courses

DANCE WITH DEVILS (2017) Dirigeant : Mme	Vanessa	 COIRRE 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Sacha COIRRE (31/3) Pour 
sa carrière de courses

DIANA DIAMOND (2018) Dirigeant : M.	Endre	ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

EL MAKEL (2014) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

MADAME ALIETTE (2016) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON 
Associés : M. Jean MICHEL, J. PLANQUE (s) (31/3) Pour sa carrière 
de courses

BRAINSTORM (2018) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (1/4) Pour sa carrière de courses

CONTENDRO (2015) Dirigeant : M.	Hans-Jorg	 HALTINER 
Associé : M. Mathieu PITART (1/4) Pour sa carrière de courses

ECCENTRIC LIONESS (2017) Dirigeant : M. Claude RIGHI 
Associé : Suc. Paul CHENU (1/4) Pour sa carrière de courses

GLIMMER OF HOPE (2017) Dirigeant : Mlle	Celine	 LEQUIEN 
Associé : M. Christian LEQUIEN (1/4) Pour sa carrière de courses

HARPER GB (2018) Dirigeant : M. Alain BENAIM Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (1/4) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : Mlle	Diana	 LOPEZ	 LERET 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (1/4) Pour sa carrière 
de courses

MONTY (2015) Dirigeant : M. Alain BENAIM Associé : ECURIE 
ADES HAZAN (1/4) Pour sa carrière de courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA	MICOLO	SNC Associé : 
Mme Eleonora MARCIALIS (1/4) Pour sa carrière de courses

SALSA D’OCTOBRE (2017) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associé : HARAS DE LONRAY (1/4) Pour sa carrière de courses

TRIPOO (2017) Dirigeant : Mme	Joseph	 SHALAM Associés : 
M. Joubrane OUECHEC, M. Jess PARIZE (1/4) Pour sa carrière de 
courses

VALTICE DU BERLAIS (2017) Dirigeant : SCEA	 EQUI	 FLORE 
Associé : ROB . COLLET (s) (1/4) Pour sa carrière de courses

YOUNG MAN (2017) Dirigeant : Mlle	Marion	 HEUZE Associés : 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Patrick BLANC, Mme Anabel 
BARON (1/4) Pour sa carrière de courses

HAPPY DES BRUYERES (2017) Dirigeant : Mme	Florence	THOMAS-
DE	GIGOU Associé : J. PLANQUE (s) (2/4) Pour sa carrière de 
courses

IKIGAI (2018) Dirigeant : A.	 KAHN	 (s) Associé : Mme Joel DENIS 
(2/4) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Dirigeant : Mme	Caroline	 L’ABBE 
Associé : M. Alexandre GIANNOTTI (2/4) Pour sa carrière de 
courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, M. Kevin PLISSON (6/3) 
Pour sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataire : ECURIE	DE	LA	BAIE Bailleurs : 
Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (6/3) Pour sa carrière de 
courses

MISS DEL’RAIS (2013) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
M. Jean-Paul JEGU (6/3) Pour sa carrière de courses

DAVID THE DIVA GB (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE (7/3) Pour sa 
carrière de courses

GALLIONE DE GUERRE (2016) Locataires : M.	Thierry	BERTHO, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : Mlle Catherine LOUBANEY (7/3) 
Avec tacite reconduction

HOLY AMERICA (2017) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (7/3) Pour sa carrière de 
courses

HONORIO FLAG (2017) Locataires : Mlle Marie CHIAMPO, C. 
CHENU (s) Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (7/3) Pour sa carrière de 
courses

PARADISE ISLAND (2016) Locataires : M.	Yves	 CORMIER-
MARTIN, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST 
LEONARD (7/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESS CHASCA (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
ECURIE CENTRALE (7/3) Pour sa carrière de courses

ROCA NIVARIA (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Bernard POSSON (7/3) Pour sa carrière de courses

STAR DE LA COQUAIS (2011) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Herve TISON (7/3) Pour sa carrière de courses

TALIOUINA (2018) Locataires : Mme	Bluette	WINKLER, Mme Victoria 
GADBIN, Scea L’AUBAY Bailleurs : Mme Victoria GADBIN, Scea 
L’AUBAY (7/3) Pour sa carrière de courses

LEATICA GER (2016) Locatairesss : Mme	Anne-Charlotte	ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, 
Mlle Violaine de BARMON Bailleursss : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jean Marie 
PROST, Mlle Violaine de BARMON (8/3) Pour sa carrière de courses

MAN OR (2017) Locataires : M.	Francois	HASSINE, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (8/3) Pour sa carrière de 
courses

MY BUDDY (2015) Locataire : Mme	Eric	LIBAUD Bailleurs : Mme Eric 
LIBAUD, M. Andre REBEUH (8/3) Pour sa carrière de courses

SARAJSA (2018) Locataire : M.	Loic	EDON Bailleur : Mlle Blandine 
DAHM (8/3) Pour sa carrière de courses

ARIHANNA (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, M. Geoffroy 
HEBER-SUFFRIN, Mme Michelle LANFRANCHI, M. Roger DEL 
BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
(9/3) Pour sa carrière de courses

CANOPEA (2014) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Alain 
JOLLIVET (9/3) Pour sa carrière de courses

GOLDY DRESS (2018) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE DU GAVE (9/3) 
Pour sa carrière de courses

GUADALCANAL (2015) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER 
Bailleur : GALLORINI (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

HERE COMES THE SUN (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN, Mme Michelle LANFRANCHI, 
M. Roger DEL BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (9/3) Pour sa carrière de courses
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HIATUS (2017) Locatairessss : M.	Paul	 TERPEREAU, M. Luc 
JOSSE, E&G . LEENDERS (s), M. Romain BAILLY, M. Pascal Claude 
PRIOUL, M. Olivier SEITE Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (9/3) Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : Mlle Sabrina PELLETAN 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (9/3) Pour sa carrière de 
courses

SHAMAL GANE (2016) Locatairess : M.	Arthur	SERRES, Mme Anne-
Marie BOUYSSE, M. Claude MOSNIER-THOUMAS, M. Philippe 
SERRES Bailleur : M. Claude MOSNIER-THOUMAS (9/3) Pour sa 
carrière de courses

SHY’M DE LA VEGA (2012) Locataire : M.	Jean-Francois	CUENCA 
Bailleur : HARAS DE LA VEGA (9/3) Avec tacite reconduction

SIR GEMMOIS (2011) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Robert-Romain FOUCAULT (9/3) Pour sa carrière de courses

WALK GOLD (2017) Locataires : M.	Francois	PAMART, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (9/3) Pour sa carrière 
de courses

ZIA LIBERTY (2019) Locatairesss : M.	Anthony	BOLIS, Mme Michelle 
LANFRANCHI, M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN, M. Roger DEL 
BUCCHIA, M. Fabrice LAURA Bailleur : M. Ghislain KOB (9/3) Pour 
sa carrière de courses

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M.	Frederic	BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jean-Paul NINCK (10/3) Pour sa 
carrière de courses

DON JUAN DU MOU (2013) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (10/3) Pour sa carrière de courses

EROS DU QUARTIER (2014) Locataires : Mme	Anne-Sophie	
BERNIER, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE Bailleurs : Suc. Jean-
Charles BERDOLL, Mme Nicole BERDOLL, ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE (10/3) Pour sa carrière de courses

LOU MAGNIFICA (2015) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleurs : 
M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN (10/3) Pour sa 
carrière de courses

NEXT TO MY RIVER (2017) Locataire : G.	DENUAULT	(s) Bailleur : 
M. Renaud BOULY (10/3) Pour sa carrière de courses

HARDY DU SEUIL (2017) Locatairesss : Mme	Guy	 SEROR, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Rudy Nathan 
BELLAICHE, M. Christian LAGIER Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, 
M. Jean BREST (11/3) Pour sa carrière de courses

KENAHOPE (2018) Locataire : M.	Guy	PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (11/3) Pour sa carrière de courses

ATOM HEART (2017) Locataires : ECURIE	SENATOR, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Jean-Paul LEMELLETIER Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (12/3) Pour sa carrière de courses

FLORIDE ARROS (2015) Locataire : M.	Fernand	ZIGLIOLI Bailleur : 
M. Frederic DECOSTER (12/3) Pour sa carrière de courses

HUNTER D’AUBRELLE (2017) Locataires : M.	Frederic	BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (12/3) Pour sa carrière de courses

PETITE DE VERDUN (2014) Locataires : M.	Joel	DUCASTAING, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Joel DUCASTAING 
(12/3) Pour sa carrière de courses

CIEL EN FETE (2017) Locataires : HARAS DES SABLONNETS, 
AS. PACAULT (s), M. Aymard de TALHOUET-ROY Bailleur : HARAS 
DES SABLONNETS (13/3) Pour sa carrière de courses

HALDO (2017) Locataire : M.	Patrick	 CHEVILLARD Bailleur : 
M. Eric LERAY (13/3) Pour sa carrière de courses

HAVA DU DOUBS (2017) Locataires : M.	Julien	 BOUTILLIER, 
M. Mathieu PITART, M. Michel BOUSSAND Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (13/3) Pour sa carrière de 
courses

HONLY (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : E.A.R.L. 
TRINQUET (13/3) Pour sa carrière de courses

LANTIN (2016) Locataire : Mme	Josiane	 ROVISSE Bailleur : 
Mme Laurence SAMOUN (13/3) Pour sa carrière de courses

BARON DU SEUIL (2011) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX 
Bailleur : M. Jean-Marc BAUDRELLE (14/3) Pour sa carrière de 
courses

CAVISTO (2012) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

DIVA DE SIVOLA (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Gilles TRAPENARD (14/3) Pour sa carrière de courses

ELLE EST BIEN (2016) Locataire : M.	Eric	 ESPANET Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (14/3) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU CENTRE (2014) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Philippe DESMARD, Suc. Jean-Francois NAUDIN 
(14/3) Pour sa carrière de courses

HARIBOISE (2017) Locataire : M.	Patrick	CHEVILLARD Bailleur : 
M. Eric LERAY (14/3) Pour sa carrière de courses

HITADOR (2017) Locatairessss : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Jean-Claude CHAUSSEE, M. Denis 
DUGAST, M. Pierre GOUABAU Bailleur : M. Eric LERAY (14/3) Pour 
sa carrière de courses

MARIE D’ALTARAMA (2016) Locataire : M.	Eric	ESPANET Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (14/3) Pour sa carrière de courses

MARIENBAD LANLORE (2018) Locataire : WH	 &	 SOURCING 
Bailleur : Mme Anne DAFFLON (14/3) Pour sa carrière de courses

MATCHOUPITCHOU BEY (2015) Locataire : M.	Patrick	
CHEVILLARD Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (14/3) Pour sa 
carrière de courses

MR LULU (2018) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX Bailleur : 
Mme Virginie FREMIOT (14/3) Pour sa carrière de courses

NOORDHOUT (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleur : 
M. Julien PHELIPPON (14/3) Pour sa carrière de courses

PAPINO (2013) Locataires : M.	Jean-Philippe	 SABATINO, 
M. Sebastien CULIN Bailleur : M. Louis de ROMANET (14/3) Pour 
sa carrière de courses

SEMSER GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (14/3) Pour sa carrière 
de courses

FINE GUEULE (2015) Locataire : D.	 SOURDEAU	 DE	
BEAUREGARD	(s) Bailleur : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(15/3) Pour sa carrière de courses

FINEBURG (2015) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (15/3) Pour sa carrière de courses

FLASH FOREZ (2015) Locataire : M.	Michel	PELLETANT Bailleur : 
Mme Marie-Caroline COYNE (15/3) Pour sa carrière de courses

GADJO DES ARRACHIS (2015) Locataire : M.	Michel	PELLETANT 
Bailleur : M. Jean-Claude HARDY (15/3) Pour sa carrière de courses

GROOM DU MESNIL (2016) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (15/3) Pour sa carrière de courses

LA VIERGE DE FER (2017) Locataires : Mlle	Charley	LAUFFER, J. 
ORTET (s) Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (15/3) Pour sa carrière 
de courses

PLAZA DE VEGA GB (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : M. Olivier CARLI (15/3) Pour sa carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M.	Kevin	 PLISSON Bailleur : 
M. Georges PLISSON (15/3) Pour sa carrière de courses

EUREKA DE THAIX (2014) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (16/3) Pour sa 
carrière de courses

GARY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (16/3) Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Locataire : M.	Bernard	 CRIQUI Bailleur : 
M. Daniel LUTZ (16/3) Pour sa carrière de courses

HISTORIENE LAUTEIX (2017) Locataires : M.	Dominique	
MARCHAND, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. James 
BOULESTEIX (16/3) Pour sa carrière de courses

LE RING (2010) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (16/3) Pour sa carrière de courses
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LILI DU SUD (2015) Locataires : M.	Jean-Luc	 PELLETAN, 
Mlle Aureline PERRIER Bailleurs : Mme Bernard-Maurice GOIN, 
Mlle Aureline PERRIER (16/3) Avec tacite reconduction

ROSE DE GANE (2018) Locataire : Mme	Catherine	LEONI Bailleur : 
Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (16/3) Pour sa carrière de 
courses

VENTABREN (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
M. Yvon LAMBRUN, M. Geoffrey DUMONT (16/3) Pour sa carrière 
de courses

ANNAWAY (2019) Locataires : M.	Guy	PARIENTE, C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : BOUTIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (17/3) Pour sa 
carrière de courses

DAKORA (2019) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, C. BOUTIN (s) 
Bailleurs : BOUTIN (s), GUY PARIENTE HOLDING (17/3) Pour sa 
carrière de courses

HAVID DAAR (2017) Locataire : Mme Sigrid MOISSON Bailleurs : 
Scea ECURIE JC. LAISIS, Mlle Corinne MOREL (17/3) Pour sa 
carrière de courses

SINNDAROSE (2017) Locataires : M.	Rene	 LE	 TURNIER, C. 
LEFEBVRE (s), M. Gwenael DELAFENETRE Bailleurs : M. Thierry 
PAGE, M. Daniel BOULLAIS, M. Philippe DUPONT (17/3) Pour sa 
carrière de courses

ELLE EST SACREE (2014) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (18/3) Pour sa 
carrière de courses

ENZA (2014) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (18/3) Pour sa carrière de 
courses

EXPRIM (2014) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, E. CLAYEUX (s) 
Bailleur : M. Charles MAGNIEN (18/3) Pour sa carrière de courses

FOSTER’S (2015) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, E. CLAYEUX (s) 
Bailleurs : M. Benoit MAGNIEN, M. Jean-Francois MAGNIEN (18/3) 
Pour sa carrière de courses

GEEVESTON (2016) Locataires : ECURIE	 MAGNIEN, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleurs : M. Benoit MAGNIEN, M. Charles 
MAGNIEN (18/3) Pour sa carrière de courses

GLORIA SEI (2016) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, M. Francois 
NICOLLE Bailleurs : M. Jean-Francois MAGNIEN, M. Benoit 
MAGNIEN, M. Charles MAGNIEN (18/3) Pour sa carrière de courses

GORGE RIVER (2016) Locataires : ECURIE	MAGNIEN, M. Francois 
NICOLLE Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Jean-Francois 
MAGNIEN (18/3) Pour sa carrière de courses

HARMONY LOVE ROYAL (2017) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	
(s) Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (18/3) Pour sa carrière de courses

HELLIOT (2017) Locataires : Mme	Victor	 BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (18/3) Pour sa carrière de courses

LILIE (2015) Locataire : Mme	Marie-France	 BESNARD Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (18/3) Pour sa carrière de courses

LOBERO (2012) Locataires : Mme	Victor	 BLOT, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (18/3) Jusqu’au 00/00/00

RAFALE GLORY (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) 
Bailleur : M. Anton KRAULIGER (18/3) Pour sa carrière de courses

NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M.	Remy	 MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (19/3) Pour sa carrière de 
courses

INCLINAISON (2017) Locataire : M.	Michael	 AUBRY Bailleurs : 
M. Franck HERIVEAUX, Mme Ingrid HERIVEAUX (20/3) Pour sa 
carrière de courses

ATHENA STAR GB (2016) Locataire : M.	Julien	 CAULLERY 
Bailleurs : ECURIE TLV, M. Claude BODIN, M. Thierry FORGET 
(21/3) Pour sa carrière de courses

BIG FAT BOY (2014) Locataire : M. Yves LEMONNIER Bailleurs : 
M. Yves LEMONNIER, M. Joel ROBIC (21/3) Pour sa carrière de 
courses

CAMELION (2012) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Rees 
MORGAN-MURPHY (21/3) Pour sa carrière de courses

FOLIMOR (2015) Locataires : M. Xavier LIBBRECHT, M. Baptiste 
LETOURNEUX Bailleur : M. Christian CANNESSON (21/3) Pour sa 
carrière de courses

GOOSEBUMP (2016) Locataire : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (21/3) Pour sa carrière de 
courses

HORACIO POST (2017) Locataire : Suc.	 Paul	 CHENU Bailleur : 
Mme Fabienne LE CAM (21/3) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : G.	TAUPIN	(s) Bailleurs : Mlle Anne-Marie 
GUILLET, M. Claude DEROUET (21/3) Avec tacite reconduction

WHERE CHOP (2018) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Alain CHOPARD (21/3) Pour sa carrière de courses

AUTUMN FURY (2012) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (22/3) Pour sa carrière de 
courses

GARDE ROYALE (2016) Locataires : M.	Joel	D’ERSU, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleurs : M. Joel D’ERSU, M. Olivier PERREAU 
(22/3) Pour sa carrière de courses

GOOD DEAL (2012) Locataires : M.	Ange	FOUILLEUL, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Romain SALMON Bailleurs : M. Steven FOUILLEUL, 
M. Ange FOUILLEUL (22/3) Pour sa carrière de courses

HOLESCOEURS SIVOLA (2017) Locataires : P. ADDA (s), M. Gilles 
TRAPENARD Bailleurs : ADDA (s), M. Gilles TRAPENARD (22/3) 
Pour sa carrière de courses

STYLISH CAT USA (2013) Locataires : Mme	Laetitia	 GOULET, 
M. ROLLAND (s) Bailleur : Mme Laetitia GOULET (22/3) Pour sa 
carrière de courses

VALSE A QUAT’TEMPS (2018) Locatairess : Mme	Marie-Laure	
GAUTIER, G. DENUAULT (s), M. Claude P GAUTIER, M. Jacques 
LAPORTE Bailleurss : M. Jacques LAPORTE, M. Daniel COLE, 
M. Claude P GAUTIER, Mme Marie-Laure GAUTIER (22/3) Pour sa 
carrière de courses

WALSRODE (2018) Locataire : M. Ruben Sebastian CACERES 
Bailleurs : M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (22/3) Pour sa 
carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Christian PRESSE (23/3) Pour 
sa carrière de courses

COTES BRETONNE (2015) Locataire : M.	Christophe	 PAUTIER 
Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ELEVAGE AVICOLE LOZAC’H-
LEYAN (23/3) Pour sa carrière de courses

FANFOE DU REPONET (2015) Locataires : M.	Patrice	 LE	
BASTARD, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Daniel JANNET 
(23/3) Avec tacite reconduction

GARE A TOI (2016) Locataires : M.	Jacques	 SAPHORES, J. 
ORTET (s) Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (23/3) Pour sa 
carrière de courses

PATRICK (2018) Locataire : ECURIE	 CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (23/3) Pour sa carrière de courses

UCELO DU MEE (2008) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : 
M. Jacques HERSENT (23/3) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M.	Matheo	VIEL, M. Vincent 
JEROME, L. VIEL (s) Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/3) 
Pour sa carrière de courses

FOXDAMON (2015) Locataire : Mlle	Julia	 POTIER Bailleur : 
Mme Isabelle MONNIER (24/3) Pour sa carrière de courses

GAIA DU PAON (2016) Locataire : M.	Pedro	 VENTENA	 ALVES 
Bailleur : M. Sergio RAFFAELLO (24/3) Pour sa carrière de courses

GAYNOR (2016) Locataire : ECURIE	 CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (24/3) Pour sa carrière de courses

BOOGIE (2018) Locataires : M.	Daniel	 BEAUNEZ, BUTEL & 
BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(25/3) Pour sa carrière de courses
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COSY (2018) Locatairess : ECURIE	DU	GAVE, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Jean-Marc de WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) 
Bailleurss : ECURIE DU GAVE, HARAS DE MANDORE, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES, WATRIGANT (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

GAROU PAULET (2016) Locataire : M.	Christian	 ESTRABOL 
Bailleur : M. Jean-Louis RIFFAUD (25/3) Pour sa carrière de courses

GATSBY (2016) Locataires : M.	Jean-Louis	 BERGER, M. Pascal 
JOURNIAC, M. Andre MARTIN Bailleur : ECURIE PATRICK KLEIN 
(25/3) Pour sa carrière de courses

GAVOTTE LADY (2016) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : 
M. Thierry ADENOT (25/3) Pour sa carrière de courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (25/3) Pour sa 
carrière de courses

POLIMARS (2014) Locataires : M.	Michel	 CHAPURON, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Sarl CARION E.M.M. (25/3) Pour sa 
carrière de courses

SI ELEGANT (2018) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER (25/3) 
Jusqu’au 00/00/00

GARDE AVOUS (2016) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (26/3) Pour sa carrière de courses

SAVANE DE CAMERU (2015) Locataire : M.	Jean	 ALEXANIAN 
Bailleur : M. Andre BRIZE (26/3) Pour sa carrière de courses

TANGARINO (2016) Locataire : M.	Alain	SEGUY Bailleur : ECURIE 
JULES OUAKI (27/3) Pour sa carrière de courses

FALKHAIR (2011) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (28/3) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : L.	VIEL	(s) Bailleur : M. Eric LERAY 
(28/3) Pour sa carrière de courses

NICE PARTY (2017) Locataires : M.	Jean-Loup	 de	 MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS DE 
VICTOT (28/3) Pour sa carrière de courses

SOTORO (2018) Locataires : ECURIE	CASTILLON	BLOODSTOCK, 
AGV KARWIN STUD Bailleurs : AGV KARWIN STUD, ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (28/3) Pour sa carrière de 
courses

CAMILLIA (2017) Locataire : Mme Daniel MAMMIA Bailleur : 
M. Pierre-Marie MINICONI (29/3) Pour sa carrière de courses

CIPRIANI (2018) Locataire : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (29/3) Pour sa carrière de courses

DANCOURT (2016) Locataire : M.	Marc	 GLEYROUX Bailleur : 
Mme Melanie DIJOUD (29/3) Pour sa carrière de courses

GANG GANG (2016) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (29/3) Pour sa carrière de courses

INDONESIE (2016) Locataire : M.	Philippe	 NADOR Bailleurss : 
M. Noel FORGEARD, M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Pierre 
BONNIER, Mme Bethy LAGARDERE (29/3) Pour sa carrière de 
courses

LA MONTAGNE SAINTE (2017) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE 
Bailleur : ECURIE SAGARA (29/3) Pour sa carrière de courses

LE CHATELAIN (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
Mme Cindy PADEY-GUINCHE (29/3) Pour sa carrière de courses

MISROCK DE SIRAN (2013) Locataire : M. Bernard SIMON 
Bailleurs : Mme Marie-Christine THIVOLARD, M. Pascal THIVOLARD 
(29/3) Pour sa carrière de courses

SECRET WEDDING GB (2017) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON 
Bailleurs : M. James BAUDOUIN, Mme Rachel PHILIPPON (29/3) 
Pour sa carrière de courses

TENDER WINNER (2015) Locataire : ECURIE	VICTORIA	DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (29/3) Pour sa carrière de 
courses

AUSTRALIAN VOICE (2017) Locataires : M. Antoine ABRASSART, 
Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Amandine BAUDRON Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON (30/3) 
Pour sa carrière de courses

BELMIX DE JOY (2011) Locataires : ECURIE	 DU	 HARAS	
D’ERABLE, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : 
M. Michel CAHU (30/3) Pour sa carrière de courses

FETARDE (2018) Locataires : M.	Jean-Marc	ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (30/3) Pour sa 
carrière de courses

GUNFIGHT (2016) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

ROYAL GEMIX (2017) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
M. Patrick RAGO (30/3) Pour sa carrière de courses

SILVER BALL (2014) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Frederic DECOSTER (30/3) Pour sa carrière de courses

CHENE BOPPE (2010) Locataire : FX.	 CHEVIGNY	 (s) Bailleur : 
M. Jean-Marc BAUDRELLE (31/3) Pour sa carrière de courses

DIVINAS (2011) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : M. Philippe 
LAURENT-BELLEMAIN (31/3) Jusqu’au 00/00/00

ERONIMO (2014) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : M. Jerry 
PLANQUE (31/3) Pour sa carrière de courses

JULLOUVILLE (2015) Locataire : M.	Pedro	 VENTENA	 ALVES 
Bailleur : M. Diego USON OLASO (31/3) Pour sa carrière de courses

PARCHIMBAULT (2011) Locataire : Y.	 FOUIN	 (s) Bailleur : 
Mme Violaine BAYON DE NOYER (31/3) Jusqu’au 00/00/00

STYLE DE GARDE (2014) Locataires : Y.	 FOUIN	 (s), M. Michel 
GUILLOIS Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS (31/3) 
Jusqu’au 00/00/00

BEAUTY MARIA (2008) Locataire : M.	Eric	 PAPON Bailleur : 
Mme Valerie ULINSKI (1/4) Avec tacite reconduction

GREGOLIMO (2018) Locataires : Mme	Meryl	 de	 WATRIGANT, 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI Bailleurs : M. Jerome 
VALLIER, ARMENIC BLOODSTOCK, M. Simone BROGI (1/4) Pour 
sa carrière de courses

PRIMCO (2018) Locataire : M.	Patrice	LENOGUE Bailleur : ECURIE 
SAGARA (1/4) Pour sa carrière de courses

GUDARI (2015) Locataire : Mme	Emilie	 LAFEU Bailleur : REVILO 
PARK STUD (2/4) Pour sa carrière de courses

HARDY BLUE (2017) Locataires : M.	Julien	MOREL, M. Dominique 
LEMESLE Bailleur : M. Michel BEDIER (2/4) Pour sa carrière de 
courses

HERENCE DU GRILLON (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (2/4) Pour sa 
carrière de courses

NEW AND EXCLUSIVE IRE (2018) Locatairesss : M.	Franck	
NOBILE, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mlle Nelva DE ALMEIDA, 
M. Martial PROUHEZE, M. Patrick BOITTIN Bailleur : Mme Marie-
Claire LEFEBVRE (2/4) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
A.B RACING C. grenat, épaulettes et m. grises, t. grenat (Reprise 
des couleurs de M. Alain BENAIM).

ABU KHADRA STABLES SC C. verte, coutures noires, m. blanches, 
coutures et t. vertes.

ALLEGRI (Massimiliano) C. grenat, une étoile blanche, t. grenat, 
une étoile blanche.

AMANN (Jean-Paul) C. jaune, croix de Lorraine verte, t. blanche.

ANTONINI (Fabio) C. noire, une étoile orange, m. noires, étoiles 
orange, t. noire, une étoile orange.

AREXY (Guy d’) C. cerclée blanc et marron, m. marron, t. noire.

ASSERAY (Michel) C. grise, une étoile bleu-clair, m. grises, étoiles 
et t. bleu-clair.
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ASSOCIATION « ECURIE ARCACHON » C. gros-bleu, épaulettes 
bleu-clair, m. blanches, étoiles bleu-clair, t. blanche.

BARON (Richard) C. cerclée jaune et noir, t. noire, étoiles jaunes.

BEN AYAD (Bashir Abdalla Milad) C. gros-vert ceinture de quatre 
pois et m. marron, coutures et t. gros-vert.

BENNETT (Mme Jane) C. mauve, bretelles et t. grises.

BERTRAND (Daniel) C. losanges rouges et gros-bleu, m. gros-
bleu, t. blanche (Reprise des couleurs de la succession Mme 
Daniel BERTRAND).

BLAZQUEZ GONZALEZ (Mlle Elodie) C. blanche, une étoile grise, 
m. violettes, diabolos blancs, t. violette.

BOSSARD (Grégoire) C. gros-bleu, pois et t. orange.

BOTUHA (Pierre-Axel) C. chevronnée gros-vert et marron, t. 
marron, une étoile gros-vert.

CARNEVALI (Fabio) C. gros-bleu, une étoile blanche, m. cerclées 
blanc et bleu, t. bleue, une étoile blanche.

CHARRIER (Mme Catheline) C. rose, un losange et brassards gros-
bleu, t. rose, un losange gros-bleu.

CHENU (Mme Lucienne) C. rose, un losange vert, t. rose. (Reprise 
des couleurs de la Succession Mr Paul CHENU).

CORBIERE (Mlle Marie-Flore) C. bleu-clair, une étoile jaune, t. bleu-
clair, une étoile jaune.

DEFOSSE (Francky) C. noire, une étoile bleue, t. rayée bleu et noir.

DELHUMEAU (Patrick) C. jaune, bretelles et brassards noirs, t. 
jaune.

DENIS (Michel) C. violette, écharpe rouge, t. noire.

DEWHURST (Gary) C. losanges roses et gros-bleu, m. gros-bleu, 
brassards roses, t. rose, un losange gros-bleu.

ECURIE PREMIERS PAS C. rose, un chevron et m. bleus, t. 
écartelée rose et bleu.

ECURIE SAINT-HILAIRE C. bleue, brassards jaunes, t. cerclée 
jaune et bleu.

EGOUY (Baptiste) C. jaune, m. vertes, t. rouge.

FONTEYNE (Jean-Luc) C. violette, ceinture et m. blanches, t. 
blanche, pois violets.

GADBLED (Mme Gwendolina) C. noire, coutures et t. roses, une 
étoile noire.

GARVEY (Patrick) C. rayée gris et rouge, m. grises, t. rouge, une 
étoile grise.

GILLES (Mme Maryvonne) C. orange, ceinture et m. blanches, t. 
noire.

GONZALEZ (Michel) C. jaune, croix de Lorraine rouge, m. jaunes, 
étoiles et t. rouges.

HAMELIN (Christian) C. gros-bleu, épaulettes vertes, t. grenat.

HERNON (Killian) C. gros-vert, coutures grises, m. gros-vert, t. 
jaune.

KURBAN (Mme Heide) C. noire, épaulettes blanches, t. noire, pois 
blancs.

LACROIX (Bertrand) C. marron, croix et t. jaunes. (Reprise des 
couleurs de Mme Marie-Madeleine LACROIX).

LAMY (Pierre) C. orange, bande gros-bleu, m. damier orange et 
gros-bleu, t. gros-bleu, un losange orange.

LAOUSSE (Jean-René) C. blanche, une étoile et m. grenat, 
brassards et t. blancs, une étoile grenat.

LEGOUAIS (Mlle Marie) C. bleue, une étoile et brassards gris, t. 
bleue, une étoile grise.

MARTINEZ (Alexander) C. rose, coutures jaunes, t. rose, un 
losange jaune.

MAZARS (Henri) C. rose, t. rose, un losange noir.

MICHEL (benjamin) C. bleue, croix de Lorraine grise, m. blanches, 
coutures grises, t. losanges blancs et bleus.

MOLARIS (Stamatios) C. rose, une étoile or, t. rose, une étoile or.

MOLLE (Mme Morgane) C. grenat, un chevron rose, t. grenat, 
étoiles roses.

MORICE (Mme Françoise) C. gros-bleu, épaulettes et brassards 
bleu-clair, t. rouge.

OBERSON-DE MEURON (Mme Dominique) C. gros-vert, un 
chevron jaune, t. gros-vert, un losange jaune.

PEAKE (Andrew) C. cerclée gris et rouge, m. et t. grises, étoiles 
rouges.

PERAINO (Antonio) C. orange, m. bleu-clair, t. écartelée orange et 
bleu-clair.

POQUE (Thierry) C. violette, étoiles noires, m. violettes, t. violette, 
étoiles noires (Reprise des couleurs de Mr Adrien LANDES).

PRUNIER (Noel) C. rayée blanc et bleu, t. blanche.

ROUSSILLE (Mme Mélanie) C. blanche, bretelles, brassards et t. 
gros-vert.

SAFAROWSKY (Mme Nicole) C. gros-bleu, coutures grenat, m. 
gros-bleu, étoiles grenat, t. gros-bleu, une étoile grenat.

SAMOYAULT (Christian) C. jaune, m. violettes, t. jaune.

SAS H.E. CHEIKHA REEM M K AL-THANI C. bleue, étoiles blanches, 
m. roses, étoiles blanches, t. rose, une étoile blanche.

SARL ULMANN C. violette, m. blanches, brassards violets, t. 
blanche.

SAS H.E. CHEIKHA YASMEEN M K AL-THANI C. bleue, étoiles 
blanches, m. mauves, étoiles blanches, t. mauve, une étoile 
blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LAURA VANSKA C. bleue, un 
chevron et m. blancs, t. bleue, un losange blanc.

SOLAL (Thierry) C. orange, étoiles et m. noires, coutures et t. 
orange, une étoile noire.

TESSIER (Jean-Michel) C. rayée blanc et rouge, m. blanches, 
brassards et t. rouges.

TOMBARELLO (Julien) C.

TOULOUSE (Jacques) C. gros-bleu, trois pois gros-vert, t. rayée 
gros-vert et gros-bleu.

TURNBULL (Mme Sandra) C. rose, un diabolo gros-bleu, m. 
chevronnées rose et gros-bleu, t. rose, un losange gros-bleu.

VOCETKA (Kamil) C. orange, m. orange, étoiles bleues, t. orange.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

ALLAIRE (Philippe) C. rouge, brassards gris, t. rayée gris et rouge.

ECURIE ANGLO RACING C. écartelée vert et bleu, m. rayées blanc 
et vert, t. blanche.

GURGI (Faysel) C. blanche, coutures et m. rouges, coutures et t. 
blanches.

HOFFMEISTER (Stephan) C. vert-clair, disque jaune, m. jaunes, 
pois et t. vert-clair.

Il faut lire :

ALLAIRE (Philippe) C. grenat, brassards gris, t. rayée gris et grenat.

ECURIE ANGLO RACING C. rayée rouge et vert, t. blanche.

GURGI (Faysel) C. noire, ceinture rouge, « FG » sur la poitrine, m. 
cerclées noir et rouge, t. noire.

HOFFMEISTER (Stephan) C. gros-vert, ceinture et t. blanches.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

A.B RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR ALAIN 
BENAIM, PORTEUR DE PARTS : FASHION TRADER COMPANY

ABU KHADRA STABLES SC : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR CHARLES GORDON-WATSON, PORTEUR DE PARTS : MR 
AHMED FAISAL H ABUKHADRA.
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ECURIE PREMIERS PAS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PASCAL ADDA.

ECURIE SAINT-HILAIRE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
BRUNO TISSOT.

SAS H.E. CHEIKHA YASMEEN M K AL-THANI: GERANT: MR 
ABDULRAHMAN MANSOUR I AL-MANSOUR, PORTEURS DE 
PARTS: H.H. CHEIKH MOHAMMED BIN KHALIFA AL-THANI.

SAS H.E. CHEIKHA REEM M K AL-THANI: GERANT: MR 
ABDULRAHMAN MANSOUR I AL-MANSOUR, PORTEURS DE 
PARTS: H.H. CHEIKH MOHAMMED BIN KHALIFA AL-THANI.

CAVALIERES
Renouvellement :

CHALARD Carmen

GUILLOUX Julie

MAURER Jenifer

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BERNHARDT Louis

GERMAIN Sullivan

JEAN Ivans

TORLAY Vincent

TOUSSAINT Arthur

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT Laura VANSKA : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : Mme Laura VANSKA.

ENTRAINEURS	PUBLICS
BARON Axel

AUTORISATIONS	D’ELEVEUR-ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS	D’ENTRAINER
CHARRIER Catheline

EGOUY Baptiste

Renouvellement :

BOULANT Olivier

DELTHEIL Bernard

FOUQUET Frédéric

GEMIN Dany

GICQUEAU Christian

HERN Philippe

JOUTEAU Jean-Maurice

MESLIN David

PERTUS Cyril

RAMSAY Stephen

THOMAS Hubert

ELEVEURS-BAILLEURS
ANDALI MICHEL

BARBERY BERNARD

BOULAY LOIC

CREPEAU LUDYVINE

DLIMSI MUSTAPHA

DLIMSI RADOUANE

FEKKEN AUKE

GASTINEAU ALBERT

GIL ANTHONY

JEFFROY LEA

LEBRUN JULIEN

LES ECURIES D’IPSOS

LUCIANI CHRISTINE

MENNESSIER MARTINEZ HELENE

SEGUINEAU DE PREVAL BEAUDOUIN

TERRAL ALEXIS

VANHAECKE ALIX

APPRENTIS
JOURDAN Sacha né le 26/09/2003 
CA le 02/09/2019 (Sté d’Ent. E. & G. Leenders)

ZULIANI Blandine née le 14/02/2004 
CA le 07/02/2021 (F. Nicolle)

Renouvellement :

RENIER Thomas 

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CARRE Dorian 
(Sté d’Ent. C. Plisson)

HOLL Anna 
(E. Lyon)

MEUNIER Elouan 
(D. Mele)

RENIER Thomas 
(Sté d’Ent. F. Monfort)

Renouvellement :

AKARI-SOUIDANE Sarah

FLEURY Antoine

JOSEPH-MATHIEU Mighty

MARCHAND Bastien 

MARECHAL Steven

MENNEREUIL Damien

OGER Lucie

ZITIOU-COLLONGES Matis

JOCKEYS
MANCEAU Emilien

Renouvellement :

AOUABED Yanis

ARIDJ Mehdi-Mike

BERGERON Xavier

DAUBRY-BARBIER Maëlle

FLANNELLY Conor Edward

GUILLERMO Gérard

HERZOG Kevin

LECOEUVRE Clément

RESIMONT Julian

THOMAS Ronan
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DÉPARTEMENT CONTRÔLES & LIVRETS

Listes des maladies à déclaration obligatoire

SELON LA LOI EUROPÉENNE SUR LA SANTÉ ANIMALE (LSA)  -  

EU N° 2016/429, ISSUE DE LA RÉGLEMENTATION G/SPS/N/EU/45/ADD.2 DU 2 MAI2016. 

Catégorisation Française Définition Maladies équines

A
Eradication immédiate (plan 

d’urgence)

Peste équine

Morve

B Eradication obligatoire Rage

C Eradication volontaire

D Mesures aux échanges

AIE (anémie infectieuse équine) 

Encéphalite virale type Venezuela 

AVE (artérite virale)   

  MCE (métrite contagieuse) 

Dourrine  -  Surra

E Mesures de surveillance

Encéphalite Japonaise, 

Encéphalites de l’Est, de l’Ouest, 

Fièvre de West-Nile
Déclaration obligatoire  

au Département Contrôle de France Galop

Grippe équine 

Rhinopneumonie (EHV1 & EHV4)

*lien http://ec.europa.eu/food/animals/health/regulation/index_en.htm 

Catégorisation Européenne Catégorisation Française
ADE DS1 PISU
BDE DS1
CDE DS2 réglementée

DE ou E ou maladie non listée DS2 ou DS3
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 23 février 2021 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment :

- qu’en application de l’article 80 du Code des Courses au Galop, les Commissaires de France 
Galop ont demandé à l’entraîneur Michel PLANARD de produire les factures de pension et de frais 
d’entraînement des chevaux suivants :

- KINGSLYNN, appartenant à Mme Antonia FONTANAROSA du 2 mars au 10 juillet 2020 ;
- GRAZ appartenant à Mme Sonia PANIZZO du 3 mars au 3 juin 2020, puis à Mme Elisabetta 

MARCIALIS du 3 juin au 10 juillet 2020 ;
- que la même demande a été faite aux propriétaires déclarés de ces chevaux ;
- que concernant le hongre KINGSLYNN, M. PLANARD a transmis, sans fournir de justificatif 

d’envoi :
- une facture, non datée, correspondant aux mois de mars et avril d’un montant de 2.100 euros 

et comportant également le cheval GRAZ, établie au nom de la société FIRST RACING SAS ;
- une facture, non datée, correspondant au mois de juillet 2020 d’un montant de 350 euros et 

comportant également le cheval GRAZ, établie au nom de la société FIRST RACING SAS ;
- que la société FIRST RACING SAS n’est pas agréée par France Galop ;
- que Mme Antonia FONTANAROSA n’a pas répondu à la demande qui lui a été adressée ; 
- que concernant le cheval GRAZ, M. PLANARD a transmis, sans fournir de justificatif d’envoi :

- une facture, non datée, correspondant aux mois de mars et avril d’un montant de 2.065 euros 
et incluant le hongre KINGSLYNN, établie au nom de la société FIRST RACING SAS ;

- une facture, non datée, correspondant au mois de juillet 2020 d’un montant de 350 euros et 
incluant le hongre KINGSLYNN et établie au nom de la société FIRST RACING SAS ;

- que Mme Sonia PANIZZO a répondu que M. Antonio MARCIALIS, entraîneur en Italie, gérant ses 
intérêts de courses en Italie et percevant toutes les pensions, toutes les pensions du cheval GRAZ 
que se soient en Italie ou en France « ont été faites » par la société FIRST RACING SAS ;

- que Mme Sonia PANIZZO a ainsi produit une facture pour le mois de mars, une facture pour 
le mois d’avril et une facture pour le mois de mai, émises par la société FIRST RACING SAS, 
chacune d’un montant de 17.385 euros ;

- que Mme Sonia PANIZZO a également produit un extrait du compte bancaire ouvert auprès de 
la banque Julius Bär dénommé « The Trower Kent Fondation SA » pour justifier du paiement des 
factures susvisées émises par la société FIRST RACING SAS ;

- qu’en revanche, aucun justificatif n’est produit pour le mois de juin ;
- que Mme Elisabetta MARCIALIS a répondu le 21 janvier 2021 ne plus être en possession de la 

facture que M. PLANARD lui avait adressée, qu’elle l’avait déjà réglée en juillet et que lorsqu’il a 
été demandé à Mme Elisabetta MARCIALIS de produire le justificatif de règlement de cette facture, 
celle-ci a répondu qu’elle avait réglé la première facture en numéraire et que l’autre facture n’avait 
pas encore été réglée ;

- que concernant les justificatifs de règlement, M. PLANARD a fourni trois relevés de compte de la 
banque CIC à son nom :

- celui du 2 juin 2020 fait état d’un versement effectué par la société FIRST RACING SAS d’un 
montant de 3.000 euros ; 

- celui du 2 juillet 2020 fait état d’un versement effectué par la société FIRST RACING SAS d’un 
montant de 2.800 euros ;

- celui du 3 août 2020 fait état d’un versement effectué par la société FIRST RACING SAS de 
2.100 euros et d’un versement effectué par Mme Elisabetta MARCIALIS de 1.500 euros ;
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- qu’il apparaît donc :
- que M. Michel PLANARD n’a pas établi de facture de pension et de frais d’entraînement aux 

personnes déclarées comme étant propriétaires des chevaux KINGSLYNN et GRAZ et qu’il a 
établi des factures au nom de la société FIRST RACING SAS, qui au regard des déclarations de 
Mme Sonia PANIZZO pourrait avoir un lien avec M. Antonio MARCIALIS ;

- que M. PLANARD n’a pas transmis de justificatif d’envoi de ces factures et qu’elles ne sont pas 
datées ;

- qu’aucune facture correspondant au mois de juin n’a été produite ;
- que M. PLANARD déclare facturer 4.865 euros pour les mois d’avril, mai et juillet à la société 

FIRST RACING SAS, mais produit des relevés de compte en juin, juillet et août démontrant qu’il a 
reçu 7.900 euros de cette société ;

- que M. PLANARD émet une facture de 4.165 euros au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS, 
mais produit un relevé de compte faisant état d’un virement de 1.500 euros effectué par Mme 
Elisabetta MARCIALIS, alors que cette dernière déclare le 26 janvier avoir réglé la première facture 
en numéraire et ne pas encore avoir réglé la seconde ; 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Michel PLANARD, Mmes Antonia FONTANAROSA, Sonia PANIZZO 
et Elisabetta MARCIALIS à se présenter à la réunion fixée au mercredi 24 mars 2021 pour l’examen 
contradictoire du dossier et constaté l’absence de ces dernières ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de Mmes Antonia FONTANAROSA et Sonia 
PANIZZO, et les déclarations dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de Mme Antonia FONTANAROSA, en date du 16 mars 2021, indiquant notamment 
dans sa traduction libre qu’elle :

- comprend l’importance de la demande, mais ne pourra pas assister à la Commission, compte-
tenu de la pandémie mondiale ;

- ne maîtrise pas le français et ne peut pas faire appel à des professionnels pour l’aider, qu’elle n’a 
plus d’activité professionnelle, notamment dans le monde des courses hippiques, mais qu’elle 
confirme ce qui a déjà été communiqué par mail ;

Vu le courrier électronique de Mme Sonia PANIZZO, en date du 9 mars 2021, mais envoyé le 22 mars 2021, 
indiquant notamment :

- que le cheval GRAZ a été envoyé en France avec ses couleurs italiennes et entraîné par M. 
Andrea MARCIALIS ;

- qu’après ses débuts infructueux M. MARCIALIS a suggéré que le cheval GRAZ reste en France 
avec un entraîneur français et qu’à partir de ce moment la gestion du cheval lui a été confiée et 
qu’elle l’a donc payé « pour le cheval GRAZ » avec l’accord qu’il transfèrerait « tel paiement » à M. 
PLANARD ;

- que M. PLANARD était l’entraîneur réel du cheval GRAZ, qu’il était dans son effectif au moment des 
faits et que ce dernier a reçu un total de 7.900 euros « vers » ses pensions et frais d’entraînement ;

- qu’elle joint un justificatif de paiement confirmant selon elle la propriété du cheval GRAZ au 
moment des faits, ajoutant ne pas joindre de justificatif d’envoi pour le mois de juin car le cheval 
a été vendu à ce moment-là ;

Attendu que l’entraîneur Michel PLANARD a déclaré en séance qu’: 
- il a pris les chevaux d’Antonio MARCIALIS à son effectif, car il le connaît depuis 1985 ayant 

notamment été jockey en Italie ; 
- Antonio MARCIALIS lui a dit « t’inquiète pas, ces propriétaires italiens sont riches, ils te paieront »  ; 
- il a répondu à Antonio MARCIALIS : «  les propriétaires italiens ne paient jamais, je ne veux pas 

dans ces conditions, j’ai eu trop de mauvaises expériences », l’entraîneur Michel PLANARD listant 
une dizaine de noms de propriétaires ou entraîneurs italiens en séance avec lesquels il a eu des 
problèmes de paiement ; 

- Antonio MARCIALIS a alors répondu : « ok, je te paierai tout moi-même, ça passera par moi » ; 
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Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à M. Michel PLANARD que ce type d’arrangement 
n’est pas conforme aux obligations d’un entraîneur professionnel soumis au Code des Courses au Galop 
et qu’il a donc facturé une personne non titulaire d’autorisations délivrées par les Commissaires de France 
Galop à travers cette société FIRST RACING SAS de la famille MARCIALIS ; 

Attendu que l’entraîneur Michel PLANARD a indiqué qu’il le sait bien, mais « que les propriétaires italiens ne 
paient jamais rien, qu’il a donc mis les choses en place ainsi et qu’Antonio le payait ainsi par l’intermédiaire 
de cette société », « qu’Antonio est un brave type gentil » ; 

Attendu que l’entraîneur Michel PLANARD a regretté ne pas avoir été aidé pour recouvrir des factures 
impayées d’un propriétaire une fois par France Galop, donc qu’il est un peu sensible à cette question 
des paiements par les propriétaires, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE indiquant que pourtant les 
Commissaires de France Galop traitent un nombre vraiment très conséquent de demandes de ce type pour 
les entraîneurs ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente en ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 29, 39, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Michel PLANARD est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par les 
Commissaires de France Galop depuis le 14 septembre 2007 ;

Attendu que les dispositions de l’article 80 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il 
est interdit à un entraîneur d’établir des factures de pension et de frais d’entraînement à des personnes 
différentes pour un cheval qui n’a pas fait l’objet d’un contrat d’association ou de location enregistré à 
France Galop ; que lorsque les Commissaires de France Galop en font la demande, l’entraîneur est dans 
l’obligation de leur présenter les factures de pension et de frais d’entraînement, ainsi que les justificatifs de 
paiement de ces factures ; qu’en cas d’infraction aux dispositions qui précèdent l’entraîneur s’expose aux 
sanctions prévues par l’article 39 du présent Code ;

Attendu que l’entraîneur Michel PLANARD avait facturé des frais de pension et d’entraînement concernant 
le hongre KINGSLYNN, à l’attention de la société FIRST RACING SAS, pour les mois de mars, d’avril et de 
juillet 2020 ;

Qu’il y a néanmoins lieu de constater que le hongre KINGSLYNN était déclaré, auprès de France Galop, 
comme étant la pleine propriété de Mme Antonia FONTANAROSA à compter du 2 mars 2020 au 14 
septembre 2020 ; 

Attendu l’entraîneur Michel PLANARD avait facturé des frais de pension et d’entraînement concernant le 
cheval GRAZ, à l’attention de la société FIRST RACING SAS, pour les mois de mars, d’avril et de juillet 2020 ;

Qu’il y a néanmoins lieu de constater que le cheval GRAZ était déclaré, auprès de France Galop, comme 
étant la pleine propriété de Mme Sonia PANIZZO à compter du 9 janvier 2020 jusqu’au 3 juin 2020, date à 
partir de laquelle il a été déclaré sous la pleine propriété de Mme Elisabetta MARCIALIS jusqu’au 17 octobre 
2020 ;

Que les extraits de compte communiqués par Mme Sonia PANIZZO confirment les paiements effectués à 
l’attention de ladite société, et que les relevés de compte de l’entraîneur Michel PLANARD confirment des 
paiements effectués par ladite société ;

Qu’il convient de relever que la Société FIRST RACING SAS n’est pourtant pas titulaire d’une autorisation en 
qualité de propriétaire en France et n’était pas la propriétaire déclarée des chevaux visés dans ce dossier, et 
que des transferts d’argent sur son compte pour des prestations de pensions et d’entraînement constituent 
une atteinte importante aux règles professionnelles et au Code des Courses au Galop en matière de 
facturation et de contrôle de ladite facturation ; 

Attendu qu’il résulte de ce qui précède, que l’entraîneur Michel PLANARD avait violé les dispositions de 
l’article 80 du Code des Courses au Galop, en établissant des factures de frais de pension et d’entraînement 
concernant deux chevaux déclarés à son effectif d’entraînement, à la société FIRST RACING SAS ; 

Qu’il ressort en outre du dossier que l’entraîneur Michel PLANARD, suite à la demande qui lui a été faite 
concernant la facturation des chevaux KINGSLYNN et GRAZ, a communiqué des factures non datées, 
sans aucun justificatif d’envoi ni, concernant une partie, de règlement au motif que des règlements seraient 
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intervenus en espèces ;

Que l’établissement d’une telle facturation irrégulière, l’absence de justificatif d’envoi de factures et de 
paiements effectués en espèce caractérisent une méthode de facturation non transparente et une 
infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop, un tel comportement ne permettant pas auxdits 
Commissaires de vérifier les paiements de frais de pension et d’entraînement effectués par les propriétaires 
dûment déclarés auprès de France Galop pour les périodes de facturation en cause, ni de vérifier notamment 
les déclarations de propriété desdits chevaux pour s’assurer de la transparence des situations de propriété 
et d’entraînement et de la régularité des mouvements financiers dans les courses hippiques ;

Attendu qu’il résulte ainsi des éléments susvisés, au vu notamment de :
- la facturation à une société ne disposant d’aucune autorisation délivrée par les Commissaires 

de France Galop en lieu et place des propriétaires desdits chevaux dûment déclarés auprès de 
France Galop ;

- l’établissement de factures non datées ;
- l’absence de justificatif d’envoi des factures susvisées ;
- l’absence de justificatif de certains versements qui auraient été effectués en espèce ;
- la non-concordance entre les prestations facturées et les versements effectués ;

qu’une telle situation est contraire aux dispositions résultant du Code des Courses au Galop en matière 
d’obligations des entraîneurs publics concernant les déclarations de propriété et les facturations en résultant, 
cette situation portant notamment atteinte à la transparence nécessaire à l’organisation des courses et au 
contrôle de la qualification des chevaux et des personnes, les situations décrites étant opaques ;

Attendu que le comportement de l’entraîneur Michel PLANARD est non-conforme au Code des Courses au 
Galop et aux dispositions de droit commun concernant les facturations et paiements et que les éléments 
du dossier laissent donc apparaître qu’une situation en contradiction avec les dispositions dudit Code, 
notamment celles des articles 80 et le 224 dudit Code, est caractérisée ;

Qu’il convient en conséquence, compte-tenu des faits précités, mais d’une première infraction en la 
matière et de la reconnaissance de ses erreurs par l’entraîneur Michel PLANARD, de le sanctionner par une 
suspension de son autorisation en qualité d’entraîneur public pour une durée de 3 mois, étant précisé que 
cette suspension sera assortie d’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Michel PLANARD par la suspension de son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public, pour une durée de 3 mois, étant précisé que cette suspension sera 
assortie d’un sursis total révocable sur une durée de 5 ans. 

Boulogne le 26 mars 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop  ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 23 février 2021 par le Chef du Département Livrets et 
Contrôles de France Galop mentionnant notamment :

- qu’en vertu de l’article 80 du Code des Courses au Galop, lesdits Commissaires ont demandé 
à l’entraîneur Franck FORESI de produire les factures de pension et de frais d’entraînement des 
chevaux suivants :

- MIKYPHELPS appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS à partir du 17 octobre 2020 ;
- LADY LILLY appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS du 17 octobre au 11 décembre 2020 ;
- BAD LIAR appartenant à Mme Elisabetta MARCIALIS du 17 au 22 octobre 2020 et à M. Cesare 

SIRLETTI à partir du 22 octobre 2020 ;
- BAUTISTA appartenant à M. Nidal AL KHAIL du 15 au 27 octobre 2020 ;

- que la même demande a été faite aux propriétaires déclarés de ces chevaux ;
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- que concernant le cheval MIKYPHELPS, M. Franck FORESI a transmis, sans fournir de 
justificatif d’envoi (déclarant l’avoir envoyé par courrier postal), une facture datée du 31 octobre, 
correspondant à 5 jours du mois d’octobre, d’un montant de 990 euros et comportant également 
les chevaux LADY LILLY et BAD LIAR, établie au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS, que M. 
Franck FORESI déclare réglée en numéraire sans produire de justificatif de paiement, étant 
observé que Mme Elisabetta MARCIALIS produit la même facture pour le mois d’octobre sans 
préciser le mode de règlement, ni fournir de justificatif de paiement ;

- que concernant la jument LADY LILLY, M. Franck FORESI a transmis, sans fournir de justificatif 
d’envoi, déclarant l’avoir remise en main propre :

- une facture datée du 31 octobre, correspondant à 15 jours pour le mois d’octobre, d’un 
montant de 990 euros et comportant également les chevaux MIKYPHELPS et BAD LIAR, 
établie au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS ;

- une facture datée du 30 novembre, d’un montant de 1.162,80 euros, correspondant au mois 
de novembre, établie au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS ;

- une facture datée du 20 décembre, d’un montant de 288 euros, correspondant au mois de 
décembre, établie au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS ;

- que M. Franck FORESI déclare que ces deux dernières factures ne sont pas encore soldées et 
que Mme Elisabetta MARCIALIS produit les mêmes factures pour le mois d’octobre, novembre et 
décembre, sans préciser le mode de règlement, ni fournir de justificatifs de paiement ; 

- que concernant le cheval BAD LIAR, M. Franck FORESI a transmis, sans fournir de justificatif 
d’envoi pour celle de Mme Elisabetta MARCIALIS et mentionnant une remise en main propre pour 
celle de M. Cesare SIRLETTI :

- une facture datée du 31 octobre, correspondant à 5 jours au mois d’octobre, d’un montant 
de 990 euros et comportant également les chevaux MIKYPHELPS (5 jours) et LADY LILY (15 
jours), établie au nom de Mme Elisabetta MARCIALIS ;

- une facture datée du 31 octobre, correspondant à 10 jours au mois d’octobre, d’un montant 
de 468 euros établie au nom de M. Cesare SIRLETTI ;

- que Mme Elisabetta MARCIALIS produit les mêmes factures pour le mois d’octobre, novembre et 
décembre, sans préciser le mode de règlement ni fournir de justificatifs de paiement ;

- que M. Cesare SIRLETTI produit la même facture pour le mois d’octobre et déclare l’avoir réglée 
en numéraire sans fournir de justificatif de paiement ;

- que concernant le cheval BAUTISTA, M. Franck FORESI a transmis, par email selon ses déclarations, 
mais sans fournir de justificatif d’envoi, une facture datée du 31 décembre, correspondant au 
mois de novembre et décembre, pour un montant de 1.676,19 euros et que M. Nidal AL KHAIL et 
Mme Harriet LODER, en sa qualité d’épouse, ont produit la même facture pour le mois d’octobre, 
reçue le 6 janvier 2021, et déclare que celle-ci est non encore réglée à ce jour ;

- qu’au titre des justificatifs de règlements, M. Franck FORESI ne fournit aucun élément comptable 
quant aux factures réglées en numéraire, à savoir pour Mme Elisabetta MARCIALIS la première 
facture de 990 euros et pour M. Cesare SIRLETTI la facture de 468 euros ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Franck FORESI, Mme Elisabetta MARCIALIS, MM. Cesare SIRLETTI 
et Nidal AL KHAIL à se présenter à la réunion fixée au mercredi 24 mars 2021 pour l’examen contradictoire 
du dossier et constaté l’absence des propriétaires ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications de MM. Cesare SIRLETTI et Nidal AL KHAIL, 
et les déclarations dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite 
de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Sur le fond ;

Vu les éléments remis en séance ;

Vu le courrier électronique de M. Cesare SIRLETTI, en date du 19 mars 2021, indiquant notamment qu’il 
confirme son courrier électronique du 25 janvier 2021 à l’attention du vétérinaire de France Galop, que la 
facture de 468 euros de M. Franck FORESI, datée du 31 octobre 2020 a été payée par ses soins en espèces 
remis directement audit entraîneur car il s’agit d’un montant modeste ; 
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Vu les courriers électroniques de M. Nidal AL KHAIL en date des 22 et 23 mars 2021, accompagnés de leurs 
pièces jointes dont un courrier de Mme Harriet LODER en date du 18 févier 2021 indiquant notamment dans 
sa traduction libre :

- que BAUTISTA a été élevé par «eux», avec M. Nidal AL KHAIL, « sur son haras à elle » ;
- qu’aux termes d’un arrangement ils ont donné la « moitié de BAUTISTA » à M. MARCIALIS contre 

les frais d’entraînement ;
- qu’au début, cela s’est bien passé, elle a reçu des informations régulières et était ravie que le 

cheval court avec des résultats corrects, puis le 26 août elle a vu que le cheval avait un engagement 
pour une course sous l’entraînement de M. NAPOLI, qu’elle a interrogé M. MARCIALIS qui lui a dit 
qu’en raison du transport et de la chaleur de l’été il avait stationné le cheval à MARSEILLE et que 
c’était mieux de le garder là-bas, qu’il dirigeait toujours l’effectif, mais sous le nom d’un de ses « 
assistants », joignant des captures d’écran démontrant qu’elle l’interroge à ce sujet ;

- que M. MARCIALIS a demandé s’ils vendraient le cheval à un moment donné, qu’elle lui a posé 
de nombreuses questions mais qu’il ne lui a pas répondu ;

- qu’elle n’a pas souhaité vendre, l’a clairement dit, préférant faire courir un peu plus le cheval ;
- que le 20 octobre elle a reçu un message de la secrétaire de M. MARCIALIS selon lequel le cheval 

avait été vendu, qu’elle était furieuse et a dit à M. MARCIALIS et à sa secrétaire qu’elle n’était pas 
d’accord, qu’il n’y avait pas d’accord préalable, qu’elle a demandé d’annuler la vente et de lui dire 
qui était l’acheteur ;

- que le prix de vente étant de 6.000 euros, elle a même proposé de donner 3.000 euros directement 
à M. MARCIALIS, qu’ils n’ont pas voulu lui répondre ni annuler la vente jusqu’à ce qu’elle dise 
qu’elle appellerait France Galop pour les informer du différend et que c’est à ce moment qu’ils ont 
indiqué que M. Franck FORESI était l’acheteur ;

- qu’elle a contacté M. Franck FORESI pour avoir une explication et qu’ils ont convenu avec lui que 
M. FORESI achèterait la moitié du cheval détenue par M. MARCIALIS et qu’ils garderaient leur 
moitié, car M. Franck FORESI était intéressé pour acheter et entraîner le cheval ;

- que M. FORESI lui a remis une facture pour novembre et décembre, qui a depuis été payée et que 
tout est en ordre entre eux ;

- que la secrétaire de M. MARCIALIS l’a appelée en lui demandant de ne pas se plaindre de ce 
dernier auprès de France Galop et que France Galop devrait la contacter ;

- que M. Nidal AL KHAIL n’est impliqué « dans les chevaux » qu’à titre de « partenaire », qu’il n’a 
aucun précédent en la matière et n’est pas connu, faisant observer que depuis son implication 
dans cette affaire il a été déçu par les entraîneurs, ajoutant qu’il avait auparavant une pouliche à 
l’entraînement à PAU ;

Attendu que l’entraîneur Franck FORESI a déclaré en séance : 
- que le compagnon d’Elisabetta MARCIALIS, à savoir Pietro CONVERTINO, lui avait proposé 

d’acheter le cheval BAUTISTA qui arrivait de chez M. NAPOLI ; 
- que son profil et ses performances l’avaient bien intéressé et qu’il avait dit oui très vite ; 
- qu’il a alors eu la secrétaire ou la compagne d’Andrea MARCIALIS et qu’il a effectué le virement 

d’argent pour l’achat du cheval sur le compte d’Andrea MARCIALIS ; 
- que cependant, M. Andrea MARCIALIS n’avait pas prévenu M. AL KHAIL qui s’est avéré furieux et 

ce qui a empêché d’entrer le cheval sous son effectif sous le nom du nouveau propriétaire ; 
- que pendant une semaine il ne s’est rien passé, mais que la réalité était claire, M. Andrea 

MARCIALIS avait vendu le cheval sans prévenir le propriétaire du cheval ; 
- qu’il n’y a pas eu de malversation de sa part et qu’il a dû recéder 50% du cheval à M. AL KHAIL ; 
- que M. NAPOLI avait décidé de « sortir les chevaux MARCIALIS de son effectif » et que c’est 

comme cela qu’il a récupéré les 3 autres chevaux ; 
- qu’un cheval a couru en Italie, MIKYPHELPS, et que c’était bien ainsi, et qu’il l’a sorti de son 

effectif ; 
- qu’au départ, « ils ont voulu » engager MIKYPHELPS sous son nom en Italie, mais qu’il s’y est 

fermement opposé et a même discuté avec une collaboratrice de France Galop à ce sujet ; 
- qu’il a ensuite pris la décision de réclamer BAD LIAR et qu’il a déposé un bulletin plus fort que son 

ancien entourage, le récupérant ainsi ; 
- que cela ne leur a pas plu ; 
- que M. Cesare SIRLETTI a donné « l’argent au compagnon de Mme Elisabetta MARCIALIS » ; 
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- qu’il a été payé en espèces et qu’il peut prouver qu’il a déposé cet argent sur son compte ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’un entraîneur ne doit pas se faire payer des 
factures de frais de pension en espèces, que c’est contraire à toutes les règles, M. Franck FORESI indiquant 
qu’il le sait bien, mais que la somme était petite ; 

Attendu que l’entraîneur Franck FORESI a poursuivi en indiquant qu’: 
- Elisabetta MARCIALIS lui doit encore 2 factures et qu’il compte bien les récupérer, quitte à se faire 

aider, car il se sent être une victime ; 
- il a beaucoup d’ennuis à cause de cette famille ; 
- il est content de s’être « débarrassé de tous ces gens » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à l’intéressé que les justificatifs et documents 
comptables sont tout de même assez faibles et non conformes à ce qu’on attend d’un entraîneur 
professionnel ; 

Attendu que l’entraîneur Franck FORESI a répété qu’il espère que Mme Elisabetta MARCIALIS va le payer 
et que son contact est son compagnon M. Pietro COVERTINO ; 

Attendu que l’entraîneur Franck FORESI a souhaité transmettre deux photos des justificatifs de dépôt de 
990 euros et 470 euros ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question de la Présidente en ce sens ;

Vu les articles 13, 22, 29, 39, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que M. Franck FORESI est titulaire d’une autorisation d’entraîneur public délivrée par les 
Commissaires de France Galop depuis le 4 octobre 2006 ;

Attendu que les dispositions de l’article 80 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’il 
est interdit à un entraîneur d’établir des factures de pension et de frais d’entraînement à des personnes 
différentes pour un cheval qui n’a pas fait l’objet d’un contrat d’association ou de location enregistré à 
France Galop ; que lorsque les Commissaires de France Galop en font la demande, l’entraîneur est dans 
l’obligation de leur présenter les factures de pension et de frais d’entraînement, ainsi que les justificatifs de 
paiement de ces factures ; qu’en cas d’infraction aux dispositions qui précèdent l’entraîneur s’expose aux 
sanctions prévues par l’article 39 du présent Code ;

Attendu qu’il ressort du dossier que l’entraîneur Franck FORESI, suite à la demande qui lui a été faite 
concernant la facturation des chevaux MIKYPHELPS, LADY LILLY, BAD LIAR et BAUTISTA, n’a communiqué 
aucun justificatif d’envoi des factures susvisées ;

Que dans le cadre de l’enquête ni Mme Elisabetta MARCIALIS ni ledit entraîneur n’ont pu justifier de l’envoi 
ni du mode de règlement des factures émises à l’attention de cette dernière ;

Que l’entraîneur Franck FORESI n’a pas non plus pu transmettre de justificatif d’envoi de la facture émise à 
l’attention de M. Nidal AL KHAIL relative au cheval BAUTISTA, étant observé qu’aucun justificatif de paiement 
n’a non plus été communiqué pendant l’enquête ;

Que ledit entraîneur fournit finalement une copie écran qui serait la photographie du dépôt des sommes 
réglées en espèces sur son compte concernant les espèces versées par Mme Elisabetta MARCIALIS et M. 
Cesare SIRLETTI, lesdits dépôts étant tous les deux datés du 29 janvier 2021 sous le nom « vie quotidienne 
» et ayant donc été effectués après l’ouverture de l’enquête, notamment après les demandes d’explications 
envoyées par le Département Livrets et Contrôles de France Galop le 20 janvier 2021 à M. Franck FORESI 
pour qu’il justifie de ses factures et des paiements reçus ; 

Qu’il résulte des éléments susvisés, une gestion de facturation particulièrement critiquable, de même que 
celle des paiements qui ont été versés à l’entraîneur Franck FORESI au titre des factures de frais de pension 
et de frais d’entraînement émises, au vu notamment de :

- l’absence de justificatif d’envoi des factures susvisées ;
- l’absence de justificatif avant l’enquête des versements qui auraient été effectués en espèces 

concernant lesdites factures, deux justificatifs sous forme de copies d’écran étant fournis en 
séance et étant postérieurs à l’ouverture de l’enquête sur la facturation ;

Que cette absence de justificatif d’envoi de factures et la gestion des paiements qui auraient été effectués 
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en espèces caractérisent une méthode de facturation non transparente et une infraction aux dispositions 
du Code des Courses au Galop, un tel comportement ne permettant pas auxdits Commissaires de vérifier 
de manière satisfaisante les paiements de frais de pension et d’entraînement effectués par les propriétaires 
dûment déclarés auprès de France Galop, ni de vérifier notamment les déclarations de propriété desdits 
chevaux pour s’assurer de la transparence des situations de propriété et d’entraînement et de la régularité 
des mouvements financiers dans les courses hippiques ; 

Que les éléments du dossier mettent en évidence un manque de transparence caractérisé concernant la 
gestion des facturations des chevaux susvisés et concernant les liens de l’entraîneur avec les différents 
propriétaires visés dans le dossier, sa situation comptable n’étant pas suffisamment sérieuse et transparente ; 

Qu’une telle situation est contraire aux dispositions résultant du Code des Courses au Galop en matière 
d’obligations des entraîneurs publics, cette situation portant notamment atteinte à la transparence nécessaire 
à l’organisation des courses et au contrôle de la qualification des chevaux et des personnes, les situations 
décrites étant trop opaques ;

Attendu que les éléments du dossier laissent donc apparaître qu’une situation non-conforme et en 
contradiction avec les dispositions du Code des Courses au Galop, notamment celles des articles 80 et le 
224 dudit Code, est caractérisée ;

Qu’il convient en conséquence, compte-tenu des faits précités, mais d’une première infraction en la matière, 
de sanctionner l’entraîneur Franck FORESI par une suspension de son autorisation délivrée en qualité 
d’entraîneur public pour une durée de 3 mois, étant précisé que cette suspension sera assortie d’un sursis 
total révocable sur une durée de 3 ans ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Franck FORESI par la suspension de son autorisation d’entraîner en 

qualité d’entraîneur public, pour une durée de 3 mois, étant précisé que cette suspension sera 
assortie d’un sursis total révocable sur une durée de 3 ans. 

Boulogne, le 26 mars 2021  
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 19 mars 2021 dans l’établissement de la Société 
d’Entraînement Philippe DECOUZ où était stationnée la pouliche WANATA (GER) et que l’analyse de la 
première partie du prélèvement biologique effectué sur ladite pouliche a révélé la présence de 3-HYDROXY-
DETOMIDINE, d’HYDROXY-LIDOCAÏNE et de BUTORPHANOL dans le prélèvement urinaire ; 

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les 
systèmes cardio-vasculaire et nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des Courses au 
Galop ;

Attendu que la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ, informée de la situation, a fait connaître sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier notamment les explications au cours de l’enquête ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 30 mars 2021 mentionnant 
notamment que :

- ladite pouliche est entrée à l’effectif de M. Philippe DECOUZ le 7 février 2021 et est actuellement 
en sortie provisoire pour soins ;

- ladite pouliche a été traitée avec de la LIDOCAÏNE, de la SEDOMINE et du BUTADOR par le Dr. 
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Aurélien LEONARD le 10 février 2021 pour une vulvo-plastie, l’ordonnance figure au compte-
rendu du contrôle à l’entraînement ;

- ladite pouliche a de nouveau reçu ces substances le 1er mars 2021 pour une exérèse de dents 
de loup par le même vétérinaire et que l’ordonnance n’a pas été fournie le jour du contrôle à 
l’entraînement ;

- les ordonnances sont correctement classées dans deux classeurs différents (un pour les mâles et 
l’autre pour les femelles) ;

- le premier garçon a retrouvé l’ordonnance dans l’autre classeur rangée et classée à cet endroit 
par inadvertance, et qu’il lui a présentée ;

- ledit vétérinaire lui a fait parvenir le duplicata de la facture correspondant à cet acte, confirmant 
l’exactitude des faits ; 

Vu les articles 198 et 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop ;

Attendu que les éléments du dossier permettent de constater que le prélèvement biologique effectué sur 
ladite pouliche à l’entraînement a mis en évidence la présence de 3-HYDROXY-DETOMIDINE, d’HYDROXY-
LIDOCAÏNE et de BUTORPHANOL, situation non contestée et même expliquée par un traitement effectué à 
la connaissance de la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ ;

Qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des explications mentionnées dans les conclusions d’enquête 
susvisées, d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ, gardienne 
de ladite pouliche, au vu de sa première infraction en matière de positivité d’un prélèvement biologique 
effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, ladite Société d’Entraînement n’ayant pas suffisamment assuré 
ses obligations en ne veillant pas à présenter ladite ordonnance au moment du contrôle mais seulement a 
posteriori ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 
et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- d’infliger une amende de 500 euros à la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable de la pouliche WANATA (GER), pour sa première infraction en 
la matière. 

Boulogne, le 2 avril 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
DEAUVILLE - 13 AOUT 2020 - PRIX DOHA CUP (PRIX MANGANATE)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que la jument FLYING HIGH, arrivée 8ème du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE) couru le 13 
août 2020 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, a été soumise avant l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) ;

Attendu que la jument FLYING HIGH était engagée sous la propriété de la société D. KOOMAN BUSINESS 
MANAGEMENT, titulaire d’une autorisation en qualité de propriétaire délivrée par le STICHTING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux 
de France Galop, et sous l’entraînement de l’entraîneur Kim AUGENBROE, titulaire d’une autorisation en 
qualité d’entraîneur délivrée également par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ; 

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, informée de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements 
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par le Laboratoire LGC qui a confirmé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées totalement interdites par 
le Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société D. 
KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et Mme Kim AUGENBROE, respectivement propriétaire et entraîneur 
de la jument FLYING HIGH, à se présenter à la réunion fixée au 3 mars 2021 puis au 17 mars 2021, suite 
à une demande de report acceptée, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et après avoir constaté 
l’absence de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT, étant observé que Mme Kim AUGENBROE 
était représentée par son conseil ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications de l’entraîneur 
Kim AUGENBROE et de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et avoir entendu le conseil 
dudit entraîneur en ses explications orales, combinées concernant ce dossier ainsi que deux autres, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non 
utilisée ;

Vu les articles 198, 201, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 24 septembre 2020 ;

Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative à ladite jument prononcée par les Commissaires 
de France Galop en date du 25 septembre 2020 ;

Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 8 février 2021, 
mentionnant notamment :

- que la jument FLYING HIGH est entrée à l’effectif de Mme Kim AUGENBROE depuis le 19 juin 
2020 étant observé qu’elle était auparavant à l’entraînement chez Mme VAN DEN BOS ;

- que Mme Kim AUGENBROE se dit très surprise que les chevaux FLYING HIGH et LIGHTNING 
BOLT soient tous les deux positifs à la même molécule ;

- qu’elle affirme ne rien avoir donné ni injecté à ladite jument, qu’elle en a informé le propriétaire qui 
a effectué le transport avec la groom et était sur place lors du contrôle anti-dopage qu’il a suivi et 
par ailleurs filmé ;

- que Mme Kim AUGENBROE a appris que Mme VAN DEN BOS était autour des écuries le soir du 
départ des chevaux pour la France (elle rendait visite à sa mère qui habite dans le domaine où 
sont situées les écuries) ;

- que Mme Kim AUGENBROE a déclaré par téléphone être dévastée par cette situation et vouloir 
arrêter d’entraîner, qu’elle est certaine du rôle de Mme VAN DEN BOS dans cette histoire, mais ne 
peut rien dire, car elles sont liées par contrat ;

- que Mme Kim AUGENBROE dans son courrier électronique du 14 janvier 2021 déclare de nouveau 
ne pas avoir donné ni fait donner de l’ITPP à ladite jument et remet désormais cette affaire entre 
les mains de son avocat ;

- que la substance dépistée est un effecteur de l’hémoglobine (action sur le système cardio-
vasculaire circulatoire et respiratoire), fait partie de la catégorie des substances prohibées de 
catégorie II totalement interdites et n’a aucune autorisation de mise sur le marché en Europe ; 

Vu le courrier électronique de M. Daan KOOMAN, représentant de la société D. KOOMAN BUSINESS 
MANAGEMENT, en date du 25 février 2021 mentionnant notamment que :

- les tests de laboratoire ont malheureusement montré que les chevaux « avaient » une substance 
interdite, ce qui est qualifié de dopage, que ce fut un choc énorme, suivi de questions, telles que : 
« comment, où, par qui et quand cela s’est trouvé dans ces corps » ;

- des chevaux comme FLYING HIGH sont « d’excellente classe » et n’ont pas du tout besoin de 
dopage pour gagner des courses, que l’entraîneur et eux détestent vraiment le dopage dans le 
sport et certainement le fait « de s’amuser (tout fouiller) avec leurs chevaux » ;

- malheureusement, il n’a pas personnellement pu trouver de réponse aux questions mentionnées 
« plus haut » ;

- ce qui l’a surpris, c’est qu’il n’y a eu que des résultats négatifs en France et pas dans d’autres 
pays, qu’il est maintenant établi que les chevaux de course de ce type ne peuvent pas être gardés 
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à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours ; 
- ce qu’on lui a dit le 5 octobre 2020 « sur » l’indisponibilité du laboratoire américain UC pour une 

contre-analyse s’est avéré incorrecte, qu’une conversation téléphonique entre lui et son assistant 
manager avec le directeur dudit laboratoire, a « permis d’apprendre » que la capacité d’accueil 
de ses échantillons était suffisante et qu’en raison de la pandémie de Covid, cela ne pouvait que 
prendre un peu plus de temps ;

- ses chevaux sont enregistrés auprès du NDR à LA HAYE et qu’il n’a jamais eu de sanction, 
ajoutant qu’il possède des chevaux de course depuis plus de 50 ans ;

- selon les dommages et les souffrances qui ont dû être causés par des tiers, complètement hors 
de son contrôle, il demande d’appliquer la plus grande clémence dans le traitement de cette 
affaire ; 

Vu les échanges de procédure avec le conseil dudit entraîneur les 1er et 2 mars 2021 ;

Vu le mémoire de l’entraîneur Kim AUGENBROE transmis par son conseil le 28 février 2021, modifié par 
celui transmis par le même conseil le 12 mars 2021, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- une irrégularité de la procédure de prélèvement en développant des arguments relatifs à 

l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui fixe les conditions dans lesquelles sont effectuées 
et analysées les prélèvements biologiques prévus à l’article 200 dudit Code et l’instruction 01 
Révision-05, émanant de la FNCF ;

- que ni le document d’identification, ni la fiche signalétique de FLYING HIGH n’ont été versés au 
dossier et que rien ne permet d’affirmer que les prélèvements analysés concernent ledit cheval ;

- qu’à titre liminaire, la procédure de prélèvement est entachée d’irrégularité ;
- des éléments concernant la nature de la substance et ses caractéristiques ; 
- que l’ITPP n’est pas expressément prohibée par ledit Code, en phase de développement, 

qu’aucune étude n’a démontré l’accroissement de la performance sportive des équidés et que le 
manque de recul sur ses effets est flagrant ;

- que les méthodes permettant de déceler la présence de cette substance ont été mises au point 
que depuis une période très récente ce qui n’exclut pas la possibilité de faux positifs ;

- qu’en l’espèce, FLYING HIGH a fait l’objet d’un prélèvement urinaire et sanguin le 13 août 2020, 
qu’a été décelée la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE dans l’urine dudit cheval 
lors de son contrôle à 9h00 ;

- que compte-tenu du peu de recul dans ce domaine, la seule présence, sans que soit effectué 
un dosage, ne permet nullement d’affirmer que le cheval aurait ou a été positif au moment de la 
course qui s’est courue l’après-midi ;

- qu’un doute est sérieusement permis compte tenu de la double problématique d’une substance 
instable et de l’absence de recul scientifique en la matière qui ne permet pas d’exclure de manière 
absolument affirmative que des faux positifs existent, ce, d’autant que l’analyse n’indique pas le 
taux de positivité, et qu’un doute est d’autant plus permis que l’enquête a révélé que l’établissement 
dudit entraîneur était très bien tenu, la responsable de l’écurie ayant collaboré de son mieux ;

- que sont utilisés des compléments naturels dont la seule présence a pu être constatée dans la 
pharmacie du centre d’entraînement ;

- que la seule hypothèse plausible pour Mme AUGENBROE est que FLYING HIGH ait pu être 
contaminée, alors qu’elle se trouvait dans son box hors la surveillance des grooms et en l’absence 
de toute vidéosurveillance ;

- que l’administration de l’ITPP peut parfaitement résulter d’un acte de malveillance ;
- que FLYING HIGH est un cheval obtenant des résultats constants en ce qu’il se classe régulièrement 

dans les premières places, sans qu’il n’ait besoin de recourir à des substances dopantes ;
- qu’en conséquence, Mme AUGENBROE ne saurait être tenue pour responsable, qu’il est 

incontestable que l’entraîneur n’a aucun moyen de contrôler et de s’assurer de l’absence 
d’intrusion d’une personne étrangère dans le box de son cheval venue administrer une substance 
prohibée lorsqu’il n’est pas présent, que même si l’entraîneur réalisait un prélèvement biologique, 
il est impossible matériellement d’obtenir les résultats d’analyse au jour de la course ; 

- que toute sanction doit être nécessaire et proportionnée, mentionnant des jurisprudences de la 
CEDH, du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat ;

- l’adage selon lequel le doute doit profiter au mis en cause, principe constituant une expression 
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du droit au respect de la présomption d’innocence et l’article 9 de La Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen, ainsi que des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil 
d’Etat ;

- que FLYING HIGH a été prélevée en amont de la course, prélèvement qui s’est révélé positif à 
l’ITPP, que les chevaux qui se trouvaient dans les boxes de vente ARQANA sont arrivés à 4h00 du 
matin, que les grooms après les avoirs installés les ont laissés durant trois heures et que durant ce 
laps de temps, les chevaux se sont trouvés hors la surveillance de quiconque, les boxes n’étant 
pas équipés d’un dispositif de vidéosurveillance ;

- qu’en l’espèce, il ne saurait être imputé à l’entraîneur un défaut de prudence ou de vigilance, 
obligations incombant à la société organisatrice de l’événement, que la contamination de FLYING 
HIGH peut parfaitement résulter d’un acte malveillant, qu’aucun élément ne permet d’établir que 
l’administration de la substance ITPP est imputable à Mme AUGENBROE ;

- que Mme AUGENBROE nie fermement avoir administré une telle substance à ses chevaux, cette 
dernière favorisant les méthodes naturelles et que la thèse selon laquelle les chevaux qu’elle 
entraîne ont été testés positifs à l’ITPP résulte d’un acte malveillant est parfaitement plausible ;  

- qu’il existe donc un sérieux doute quant à l’implication de Mme AUGENBROE et que ce doute doit 
lui bénéficier ;

- que Mme AUGENBROE est mère célibataire de deux enfants âgés de 9 et 11 ans, que le père dont 
elle est divorcée depuis 2014 ne contribue pas à l’entretien et à l’éducation des enfants, qu’afin de 
pouvoir assumer l’ensemble des charges qui lui incombent, celle-ci mène de front depuis plus de 
12 ans deux carrières parallèles, l’une en qualité d’entraîneur de chevaux de course, la seconde 
en qualité de chef de projet dans une entreprise de construction et qu’à ce titre elle perçoit un 
modeste salaire de 1.850 euros par mois ;

- qu’à la suite d’un accident à cheval en 2017, son effectif en qualité d’entraîneur s’est réduit, mais 
lui permet d’assurer un complément de revenus ;

- que sa situation familiale et les circonstances précédemment exposées doivent être prises en 
considération et que dans ces conditions, il n’y a pas lieu de prononcer une quelconque sanction 
à son endroit ;

Vu les mémoires remis en séance, dont celui relatif au dossier « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE » auquel 
sont annexées des photographies dudit entraîneur et de sa famille ;

Attendu que le conseil dudit entraîneur a repris en séance les termes de son mémoire et ajouté :
- qu’il convient de distinguer factuellement les dossiers, notamment celui de « LIGHTNING BOLT-

DEAUVILLE » différent des autres, car le cheval a été « négatif » à l’issue de la course ;
- qu’il souhaite apporter des observations sur les faits et les prélèvements, précisant que sa cliente 

regrette de ne pas être présente, remercie d’avoir accepté le renvoi, qu’elle aurait souhaité être 
là ;

- qu’il n’a eu accès, dans un premier temps, qu’à une traduction anglaise des explications de sa 
cliente, puis a trouvé vendredi soir dernier un confrère francophone parlant néerlandais pour 
l’aider à communiquer avec sa cliente ;

- qu’il maintient l’irrégularité de la procédure de prélèvement pour les trois dossiers, en ajoutant 
qu’il y a eu des évolutions en la matière, notamment avec l’intervention d’huissier, ce qui était une 
bonne chose, mais que l’on remarque sans cesse concernant les prélèvements effectués que 
les documents d’identification et signalement graphique des chevaux ne sont jamais joints, alors 
que des entraîneurs se trompent chaque jour de chevaux et que cela pose problème quand les 
documents ne sont pas au dossier ;

- que lorsque le vétérinaire de France Galop vient en Hollande et que sa cliente est absente, non 
informée de cette venue, puisque c’est une visite « inopportune », il est intéressant de lire dans le 
rapport dudit vétérinaire que la « groom » a fait visiter toute l’écurie et la pharmacie, que les chevaux 
sortent au paddock et qu’elle se demande comment une femme qui tient bien ses écuries, qui n’a 
pas de problème à y faire entrer quelqu’un, aurait eu à connaître les faits qui lui sont reprochés ;

- qu’interrogée par téléphone par ledit vétérinaire, elle lui a dit « j’ai absolument rien donné ni injecté 
», ajoutant que sa cliente ne sait même pas faire une injection, qu’elle a voulu tout dire de façon 
transparente sur la veille de la course de Deauville et la présence de Mme VAN DEN BOS alors 
qu’elle n’en a aucun intérêt, mais qu’elle ne veut pas porter une responsabilité qui n’est pas la 
sienne et qu’elle dit donc tout ;



BO 2021/7 - plat/obstacle XXXIX

- qu’il faut distinguer les dossiers « LIGHTNING BOLT-PARISLONGCHAMP » prélevé le 
13 septembre 2020 à l’issue de sa course, « FLYING HIGH-DEAUVILLE » prélevée le 13 août 2020 

avant sa course, qu’elle a terminé à la huitième position, et « LIGHTNING BOLT- DEAUVILLE », 
prélevé tôt le matin du 13 août lors des opérations partants, qui a terminé à la deuxième place, et 
qui a également été prélevé à l’issue de sa course ;

- que ce dernier prélèvement a été réalisé juste après la course, que LIGHTNING BOLT a donc 
couru en étant négatif et que si un doute existe, l’entraîneur ne peut pas être condamné, car c’est 
une certitude qu’il convient d’avoir, rappelant son expérience en matière pénale et un exemple 
d’acquittement établi au bénéfice du doute et qu’en l’espèce il y a une certitude qu’au moment où 
le cheval court il est négatif ;

- qu’il s’interroge ainsi sur la réalité de l’infraction du contrôle du matin et les conséquences que 
cela peut avoir ;

- que ces trois dossiers sont examinés le même jour de sorte que les Commissaires ne peuvent pas 
invoquer la récidive, ajoutant que le dossier « LIGHTNING BOLT-PARISLONGCHAMP » concernant 
un prélèvement à l’issue de la course peut être mis à part et que les dossiers « FLYING HIGH-
DEAUVILLE » et « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE » sont un peu équivalents en ce qu’ils concernent 
des prélèvements effectués en amont de la course ; 

- qu’outre l’envie de statuer, il y a l’obligation de soumettre un dossier au droit, car il est ensuite 
contrôlé par les juridictions administratives et que le doute doit fatalement profiter à sa cliente ;

- que sa cliente est une personne très agréable, femme entraîneur amateur en Hollande mais qui 
n’a pas assez de chevaux pour en faire son métier, qu’elle a longtemps essayé, puis qu’elle a fait 
des études de marketing, est devenue chef de projet dans une société de construction, qu’elle est 
mère de deux enfants dont le père divorcé se désintéresse ;

- qu’en 2017, elle a eu un accident très grave l’empêchant de remonter à cheval et que les gens 
sont devenus réticents pour lui confier des chevaux, précisant qu’en Hollande, elle est très connue 
et a tout gagné dans le monde hippique ;

- que lorsque Mme VAN DEN BOS lui a proposé de reprendre ses chevaux, c’était pour elle une 
chance inouïe, s’agissant en outre de très bons chevaux ;

- que pour elle c’était une chance phénoménale d’entraîner des chevaux de cette qualité, que 
jamais elle n’aurait imaginé se retrouver « là », que c’est la dernière chance de sa vie d’entraîner 
des chevaux, que désormais elle se demande si elle a été « bernée » ou non, ce qu’elle espère, 
mais qu’elle a un doute, qu’elle est extrêmement fâchée, que s’il s’agit d’un acte malveillant, elle 
n’y peut rien, mais que si elle a été trahie par Mme VAN DEN BOS c’est effroyable ;

- que sa cliente est dans une situation financière précaire, gagne environ 1 800 euros par mois 
et 380 euros équivalents aux allocations familiales, qu’elle élève ses deux enfants, cumule deux 
métiers, tout en joignant des photos d’elle avec ses enfants et ses parents ;

- que quelle que soit la conviction des Commissaires, il faut prendre en considération la situation 
personnelle de sa cliente ;

- qu’elle a 15 ans de moins que Mme VAN DEN BOS, que c’est l’admiration qu’elle aurait eue pour 
elle qui lui a fait accepter de prendre ses chevaux dans l’espoir de gagner ;

- qu’elle n’est pas là pour couvrir qui que ce soit, qu’elle est bouleversée et anxieuse de la situation 
à venir ;

- que tout en faisant référence aux explications du propriétaire découvertes en séance, elle ne 
conteste pas pour sa part la compétence des laboratoires ;

Attendu qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir quels sont les rapports entre sa 
cliente et Mme VAN DEN BOS, ledit conseil a répondu qu’il ne s’agit pas d’un rapport amical, mais admiratif 
devant quelqu’un qui a gagné beaucoup de courses, que sa cliente avait besoin d’argent, qu’elle avait mis 
sa selle en vente sur un site Internet et que Mme VAN DEN BOS l’a contactée à ce titre, puis lui a parlé de la 
reprise de ses chevaux en lui demandant pourquoi elle n’entraînait plus et en lui indiquant qu’elle allait voir 
cela avec le propriétaire, précisant qu’il s’agissait pour sa cliente d’une sorte de conte de fée ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit conseil disposait d’éléments 
sur les rapports entre Mme VAN DEN BOS et le propriétaire, en ajoutant qu’il apparaît surprenant que ledit 
propriétaire soit ignorant de la situation, ledit conseil a indiqué n’avoir aucun élément, ne pas être du tout 
mandaté par le propriétaire dont elle découvre les explications et que sa cliente ne lui a pas parlé de lui ;
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Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

Vu les articles des articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Sur	la	procédure	de	prélèvement

Attendu qu’il apparaît particulièrement contradictoire de la part de l’entraîneur Kim AUGENBROE de 
contester le fait que la jument FLYING HIGH a été prélevée tout en indiquant dans les premières phrases 
de son mémoire « Attendu que le 13 août 2020, le cheval FLYING HIGH a été prélevé sur l’hippodrome de 
DEAUVILLE en amont dans le cadre d’une opération partants du Prix Manganate de la DOHA CUP dont il a 
fini 8ème » ; 

Qu’il convient de relever que le propriétaire de ladite jument indique pour sa part que « les tests de laboratoire 
ont malheureusement montré que les chevaux (…) mentionnés avaient une substance interdite dans leur 
corps » ;

Attendu en tout état de cause, que le représentant de l’entraîneur Kim AUGENBROE a signé :
- l’attestation concernant les traitements des chevaux prélevés de la Fédération Nationale des 

Courses Hippiques (FNCH) mentionnant explicitement le nom de la jument FLYING HIGH en date 
du 13 août 2020 ;

- le Procès-Verbal de prélèvement de la FNCH mentionnant notamment dans son paragraphe 
«  IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU PRELEVEMENT », le nom de la jument « FLYING HIGH » ; 

et que les opérations de prélèvement effectuées sur la jument FLYING HIGH ont donc été réalisées 
conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’instruction de la FNCH étant destinée aux vétérinaires chargés des opérations de prélèvement, 
l’argument relatif à son éventuel non-respect par le vétérinaire en charge du prélèvement biologique en 
cause est inopérant, étant en outre observé que ledit entraineur se contente d’avancer cet argument sans 
communiquer d’élément probant ni aucune copie du document d’identification de ladite jument ; 

Que cette instruction ne présente pas le caractère d’une disposition dont le contrôle relève de la compétence 
des Commissaires de France Galop, et qu’il ne s’agit pas d’un document publié en annexe du Code des 
Courses au Galop ; 

Que le contrôle de l’identité de ladite jument est attesté au Procès-Verbal de Prélèvement dûment signé par 
le représentant dudit entraîneur qui n’a jamais soulevé de problème de compréhension et que la mention 
du prélèvement qui peut être faite dans le document d’accompagnement de ladite jument n’a qu’une valeur 
indicative ; 

Qu’il convient également de souligner que ledit entraîneur a en outre demandé une analyse de contrôle 
du prélèvement durant l’enquête sans contester à une seule reprise l’identité du cheval ayant été prélevé ; 

Que l’argumentation dudit entraîneur est d’autant plus surprenante que ce dernier indique que le propriétaire 
de ladite jument « a effectué le transport avec la « groom » et était sur place lors du contrôle anti-dopage qu’il 
a suivi et par ailleurs filmé », étant observé qu’aux termes de ses explications, ledit propriétaire ne conteste 
aucunement l’identité du cheval prélevé ;

Qu’enfin, Mme Kim AUGENBROE n’a jamais contesté les opérations de prélèvement pendant plus de 7 
mois (à savoir depuis le jour de la signature du procès-verbal susvisé mentionnant le prélèvement le 13 août 
2020, ni lors de la notification de la positivité le 23 septembre 2020) ; 

Attendu qu’il résulte tant de l’article 200 du Code des Courses au Galop que de l’annexe 5 du même Code 
que l’entraîneur ou le représentant qu’il a mandaté à cet effet doit être présent pendant les opérations 
de prélèvement, l’absence de l’entraîneur ou de son représentant à toute ou partie des opérations de 
prélèvement étant réputée valoir acceptation expresse de sa part de la régularité des conditions dans 
lesquelles ont été effectuées ces opérations ; 

Que l’annexe 5 dudit Code prévoit par ailleurs que, pendant le prélèvement, le cheval doit pouvoir rester 
sous le contrôle visuel de l’entraîneur ou de son représentant, qui ne doit le perturber en aucune façon ; 

Qu’il ressort en outre des pièces du dossier, et notamment du procès-verbal de prélèvement que le 
représentant de l’entraîneur de ladite jument a signé le procès-verbal en cochant la mention « déclare avoir 
assisté aux opérations de prélèvement des échantillons biologiques, connaître les dispositions relatives à 
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leur réalisation et atteste qu’elles ont été effectuées conformément aux procédures réglementaires dont les 
principales modalités sont reproduites au verso du présent document », et que, par suite, ledit entraîneur ne 
saurait utilement soutenir que les prélèvements biologiques ont été irrégulièrement opérés ; 

Sur	 les	 conséquences	 de	 la	 positivité	 au	 MYO-INOSITOL	 TRISPYROPHOSPHATE	 de	 la	 jument	
FLYING HIGH 

Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique sur la jument FLYING HIGH, effectuée 
par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE 
(ITPP) ;

Que le 25 septembre 2020, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure conservatoire 
concernant la jument FLYING HIGH, l’interdisant de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au 
prononcé d’une décision des Commissaires de France Galop sur le fond, étant observé que si l’entraîneur 
Kim AUGENBROE faisait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement et que le résultat de cette éventuelle analyse, 
s’avérait négatif, les Commissaires de France Galop statueraient de nouveau, afin d’actualiser la mesure ; 

Que cette mesure a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition des Commissaires à cette date, 
notamment de la nature de la substance décelée dans l’analyse de la première partie du prélèvement de 
ladite jument et de la nécessité d’assurer la régularité des courses ;

Attendu que les conclusions d’enquête en date du 8 février 2021 indiquent que l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement par le Laboratoire LGC a confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE 
(ITPP), laquelle ne saurait valablement être contestée au regard des explications précédentes ;

Attendu qu’il résulte de la fiche de la Fédération Nationale des Courses Hippiques que l’ITPP, MYO-
INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou encore OXY111A, est une substance développée en recherche 
médicale depuis 2005 ayant la capacité de favoriser la délivrance de l’oxygène par l’hémoglobine aux tissus 
souffrants d’hypoxie, l’ITPP étant un effecteur allostérique de l’hémoglobine qui agit en se fixant sur celle-ci ;

Que l’ITPP a la capacité de pénétrer à l’intérieur des globules rouges, ce qui en fait actuellement la molécule 
la plus puissante et donc la plus intéressante dans ce domaine ;

Que suite à des tests effectués notamment sur des souris, il ressort qu’une augmentation de 60 % environ 
de la résistance à l’effort peut être obtenue après injection intra-péritonéale d’ITPP (0,5 à 3 g/kg), et qu’une 
augmentation de 35% de l’effort physique est obtenue lorsque l’ITPP est administrée par voie orale diluée 
dans de l’eau ; 

Que les propriétés de cette substance en font un candidat idéal comme agent dopant pour améliorer 
l’endurance et les performances des athlètes, notamment celles des chevaux de courses ;

Que cette substance : 
- fait partie des substances totalement interdites ne pouvant jamais être administrées à un cheval ; 
- ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en tant que médicament étant en phase 

de développement pour la recherche médicale ; 

Qu’il n’existe donc aucun médicament officiel disponible sur le marché mais qu’il est possible d’en trouver 
en vente sur Internet comme « agent améliorateur de performance » ;

Attendu que le MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) est une substance figurant à l’article 198 § I 
a) du Code des Courses au Galop s‘agissant d’un agent stimulant l’érythropoïèse ; 

Attendu que l’article 201 du Code des Courses au Galop dispose qu’ « A l’issue de l’enquête, ce cheval est 
passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut prendre 
effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du cheval faite au propriétaire, et, 
s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, le distancement 
pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête » ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que les particularités structurelles de la substance prohibée décelée 
lui confèrent des propriétés métaboliques permettant notamment une augmentation de 60 % environ de la 
résistance à l’effort et de 35% de l’effort physique et qu’il s’agit d’un effecteur allostérique de l’hémoglobine ;

Que ces données scientifiques résultent expressément de la « fiche produit » de la Fédération Nationale 



XLII BO 2021/7 - plat/obstacle

des Courses Hippiques, quand bien même l’entraîneur Kim AUGENBROE prétend, sans communiquer 
de documentation scientifique officielle en la matière, qu’il n’est pas démontré un accroissement de la 
performance sportive des équidés, alors que le document scientifique susvisé présente notamment cette 
substance comme un « améliorateur de performance » ; 

Que ladite substance ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation, que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course et qu’elle peut être utilisée « à des fins de dopage » ;

Attendu que l’entraîneur indique ne pas avoir donné ni fait donner d’ITPP à ladite jument et qu’il évoque, 
sans la démontrer, une hypothèse d’acte de malveillance pour tenter de démontrer la présence de cette 
substance, en étant certain du rôle d’un autre entraîneur dont il ne peut rien dire étant liés contractuellement, 
tout en faisant part de son incompréhension, de sorte que la positivité en question et la présence de ladite 
substance ne sont pas expliquées ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent et en l’absence d’élément permettant 
d’expliquer la présence de cette substance, la jument FLYING HIGH doit, conformément aux dispositions 
de l’article 201 du Code susvisé :

- être distancée de la 8ème place du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE) dans le nécessaire 
respect de l’égalité des chances ;

Attendu en outre qu’il doit être pris acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure 
conservatoire en date du 25 septembre 2020 et qu’il convient, pour l’avenir, d’interdire ladite jument de 
courir dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de la 
période déjà écoulée ;

Sur	 les	conséquences	de	 la	positivité	au	MYO-INOSITOL	TRISPYROPHOSPHATE	sur	 l’entraîneur	
Kim	AUGENBROE,	gardien	responsable	de	la	jument	FLYING	HIGH

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE est titulaire d’une autorisation d’entraîner délivrée par le 
STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ;

Que l’article 1er du Code des Courses au Galop dispose notamment en ses § III et IV que toute personne 
qui a reçu des Commissaires de France Galop l’autorisation de faire courir, l’autorisation d’entraîner, 
l’autorisation de monter, l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage d’un cheval de courses au galop 
et toute personne qui achète un cheval mis à réclamer est réputée connaître le présent Code et qu’elle 
adhère par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions et à toutes les conséquences qui peuvent en 
résulter ;

Qu’il en est de même de toute personne qui a reçu une autorisation similaire d’une autorité hippique dont 
les pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte 
dans une course régie par le présent Code ;

Attendu que l’article 216 du même Code dispose en son § IV que les Commissaires de France Galop 
«  peuvent également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour 
toutes les courses publiques régies par le présent Code » ; 

Attendu que les éléments du dossier ne permettent pas d’expliquer la présence de cette substance dans le 
prélèvement de la jument FLYING HIGH ;

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, gardien responsable de la jument FLYING HIGH, de son 
environnement, de son alimentation, de son hébergement, de son entraînement et de la gestion de ses 
soins, doit être sanctionné, les résultats des analyses de la première partie et de la seconde partie du 
prélèvement ayant révélé et confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ; 

Que contrairement à ce qu’indique l’entraîneur sans aucune justification au soutien de son affirmation, 
la substance prohibée est une substance totalement interdite par le Code des Courses au Galop, faisant 
notamment peser un risque sur la santé du cheval et assimilée à un produit dit « dopant » par les scientifiques  ;

Qu’indépendamment de la positivité susvisée, il résulte des éléments du dossier un manque de précautions 
dont a fait preuve ledit entraîneur au regard de ses obligations quant aux conditions d’hébergement, de 
protection et de sécurité de cette jument dont elle a la garde ;

Que ledit entraîneur est le gardien du cheval et qu’il doit prendre toute mesure nécessaire afin de contrôler 



BO 2021/7 - plat/obstacle XLIII

et surveiller les boxes dans lesquels sont stationnés les chevaux de son effectif ;

Que cet entraîneur, sans apporter la moindre explication quant à la présence de la substance interdite en 
question, a notamment mentionné plusieurs éléments caractérisant un manquement à ses obligations en 
qualité d’entraîneur de la jument FLYING HIGH, à savoir que la seule hypothèse plausible pour Mme Kim 
AUGENBROE est que FLYING HIGH ait pu être contaminée, alors qu’elle se trouvait dans son box hors 
surveillance, au motif que les chevaux qui se trouvaient dans les boxes de vente ARQANA sont arrivés à 
4h00 du matin, que les grooms après les avoirs installés les ont laissés durant trois heures et que durant 
ce laps de temps, les chevaux se sont trouvés hors la surveillance de quiconque, les boxes n’étant pas 
équipés d’un dispositif de vidéosurveillance ; 

Que ledit entraîneur n’apporte aucun élément permettant d’écarter ou de réduire sa responsabilité au regard 
du Code des Courses au Galop, son personnel et l’entourage de ladite jument n’ayant pas suffisamment 
organisé la sécurité de ladite jument à DEAUVILLE ce qui dénote un manque de précautions de la part dudit 
entraîneur ; 

Attendu que ledit entraîneur se contente de sous-entendre un éventuel acte de malveillance ou un 
manquement de l’hippodrome de DEAUVILLE sans les caractériser, ni apporter d’éléments à cet égard, 
étant observé que son personnel et l’entourage de ladite jument avaient accepté la façon dont cette dernière 
a été hébergée sans surveillance ;

Que concernant l’absence de surveillance, ledit propriétaire indique, « qu’il est maintenant établi que les 
chevaux de courses de ce type ne peuvent pas être gardés à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours  » ; 

Que concernant l’hypothèse de malveillance qui émanerait de Mme VAN DEN BOS, aucun justificatif d’une 
plainte pénale ou du moindre élément probant à ce titre n’est transmis ;

Attendu que ledit entraîneur n’apporte ainsi aucun élément susceptible de remettre en cause la sécurité du 
box attribué ou la présence de scellés sur celui-ci ;

Que ledit entraîneur ne saurait ainsi reporter son absence de vigilance sur d’éventuel manquement de la 
société organisatrice, son personnel ayant laissé ladite jument sans surveillance ;

Qu’il y a donc bien lieu de sanctionner l’entraîneur Kim ANGENBROE pour l’infraction constituée par la 
présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop ;

Qu’au regard de l’absence d’état de récidive, de la substance mise en évidence, de ses propriétés, de son 
absence d’autorisation sur le marché et de ses conditions de commercialisation, il convient, au regard de 
l’ensemble de ces éléments, de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE pour l’infraction constituée par 
la présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop, par :

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval 
même en qualité de porteur de parts d’une personne morale dans des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;  

- la suspension de l’autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu 
placé sous l’autorité des Sociétés de Courses pour une durée de 12 mois ; 

et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201, 216 et des annexes 5 et 15 du 
Code des Courses au Galop décident : 

- de prendre acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure conservatoire en 
date du 25 septembre 2020 et d’interdire, pour l’avenir, la jument FLYING HIGH de courir dans 
les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de la 
période déjà écoulée ;

- de distancer la jument FLYING HIGH de la 8ème place du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE) ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er HAYYAN ; 2ème KHATAAB; 3ème SALAM AL KHALEDIAH ; 4ème FAZZA AL KHALEDIAH; 5ème BIN 
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GENERAL ; 6ème FAKIR DU POUY ;
- de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval même en qualité de porteur de parts d’une 
personne morale dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une 
durée de 12 mois ;

- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux installations, enceintes 
et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des Sociétés de Courses ; 

- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France Galop, 
à savoir le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, d’étendre les effets de la présente 
décision dans ce pays.    

Boulogne, le 2 avril 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
DEAUVILLE	-	13	AOUT	2020	-	PRIX	DOHA	CUP	(PRIX	MANGANATE)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le cheval LIGHTNING BOLT, arrivé 2ème du Prix DOHA CUP (PRIX MANGANATE) couru le 13 
août 2020 sur l’hippodrome de DEAUVILLE, a été soumis avant l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) ;

Attendu que le cheval LIGHTNING BOLT était engagé sous la propriété de la société D. KOOMAN 
BUSINESS MANAGEMENT, titulaire d’une autorisation en qualité de propriétaire délivrée par le STICHTING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux 
de France Galop, et sous l’entraînement de l’entraîneur Kim AUGENBROE, titulaire d’une autorisation en 
qualité d’entraîneur délivrée également par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ; 

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements 
par le Laboratoire LGC de Newmarket qui a confirmé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées totalement interdites par 
le Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société D. 
KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et Mme Kim AUGENBROE, respectivement propriétaire et entraîneur 
du cheval LIGHTNING BOLT, à se présenter à la réunion fixée au 3 mars 2021, puis au 17 mars 2021, suite 
à une demande de report acceptée, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et avoir constaté l’absence 
de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT, étant observé que ledit entraîneur était représenté 
par son conseil ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications de l’entraîneur Kim 
AUGENBROE et de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et entendu le conseil de l’entraîneur 
en ses explications orales, combinées concernant ce dossier ainsi que deux autres, étant observé qu’il lui a 
été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Vu les articles 198, 201, et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 24 septembre 2020 ;

Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative audit cheval prononcée par les Commissaires de 
France Galop en date du 25 septembre 2020 ;
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Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 10 février 2021, 
mentionnant notamment :

- que le cheval LIGHTNING BOLT est entré à l’effectif de Mme Kim AUGENBROE depuis le 19 juin 
2020 étant observé qu’il était auparavant à l’entraînement chez Mme VAN DEN BOS ;

- que Mme Kim AUGENBROE se dit très surprise que les deux chevaux FLYING HIGH et LIGHTNING 
BOLT soient tous les deux positifs à la même molécule ;

- qu’elle affirme ne rien avoir donné ni injecté au cheval LIGHTNING BOLT, qu’elle en a informé 
le propriétaire qui a effectué le transport avec la groom et était sur place lors du contrôle anti-
dopage qu’il a suivi et par ailleurs filmé ;

- que Mme Kim AUGENBROE a appris que Mme VAN DEN BOS était autour des écuries le soir du 
départ des chevaux pour la France (elle rendait visite à sa mère qui habite dans le domaine où 
sont situées les écuries) ;

- que Mme Kim AUGENBROE a déclaré par téléphone être dévastée par cette situation et vouloir 
arrêter d’entraîner, qu’elle est certaine du rôle de Mme VAN DEN BOS dans cette histoire, mais ne 
peut rien dire, car elles sont liées par contrat ;

- que Mme Kim AUGENBROE dans son courrier électronique du 14 janvier 2021 déclare de nouveau 
ne pas avoir donné ni fait donner de l’ITPP audit cheval et remet désormais cette affaire entre les 
mains de son avocat ;

- que ledit cheval a également été prélevé le même jour à l’issue de du Prix DOHA CUP (Prix 
MANGANATE) où il est arrivé 2ème et que l’analyse de ce prélèvement s’est révélé négative ;

- que la substance dépistée est un effecteur de l’hémoglobine (action sur le système cardio-
vasculaire circulatoire et respiratoire), fait partie de la catégorie des substances prohibées de 
catégorie II totalement interdites et n’a aucune autorisation de mise sur le marché en Europe ; 

Vu le courrier électronique de M. Daan KOOMAN, représentant de la société D. KOOMAN BUSINESS 
MANAGEMENT, en date du 25 février 2021 mentionnant notamment que :

- les tests de laboratoire ont malheureusement montré que les chevaux « avaient » une substance 
interdite, ce qui est qualifié de dopage, que ce fut un choc énorme, suivi de questions, telles que : 
« comment, où, par qui et quand cela s’est trouvé dans ces corps » ;

- des chevaux comme LIGHTNING BOLT sont « d’excellente classe » et n’ont pas du tout besoin 
de dopage pour gagner des courses, que l’entraîneur et eux détestent vraiment le dopage dans 
le sport et certainement le fait « de s’amuser (tout fouiller) avec leurs chevaux » ;

- malheureusement, il n’a pas personnellement pu trouver de réponse aux questions mentionnées 
« plus haut » ;

- ce qui l’a surpris, c’est qu’il n’y a eu que des résultats négatifs en France et pas dans d’autres 
pays, qu’il est maintenant établi que les chevaux de course de ce type ne peuvent pas être gardés 
à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours ; 

- ce qu’on lui a dit le 5 octobre 2020 sur l’indisponibilité du laboratoire américain UC pour une 
contre-analyse s’est avéré incorrecte, qu’une conversation téléphonique entre lui et son assistant 
manager avec le directeur dudit laboratoire, a « permis d’apprendre » que la capacité d’accueil 
de ses échantillons était suffisante et qu’en raison de la pandémie de Covid, cela ne pouvait que 
prendre un peu plus de temps ;

- ses chevaux sont enregistrés auprès du NDR à LA HAYE et n’a jamais eu de sanction, ajoutant 
qu’il possède des chevaux de course depuis plus de 50 ans ;

- selon les dommages et les souffrances qui ont dû être causés par des tiers, complètement hors 
de son contrôle, il demande d’appliquer la plus grande clémence dans le traitement de cette 
affaire ; 

Vu les échanges de procédure avec le conseil dudit entraîneur les 1er et 2 mars 2021 ;

Vu le mémoire de l’entraîneur Kim AUGENBROE transmis par son conseil le 28 février 2021, modifié par 
celui transmis par le même conseil le 12 mars 2021, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure précisant notamment que ledit cheval a été prélevé sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE dans le cadre d’une opération de contrôle des partants du Prix 
MANGANATE de la DOHA CUP et à l’issue de la course ;

- que le premier prélèvement a été analysé le 14 septembre 2020 a mis en évidence la présence 
de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) dans l’urine mais qu’en revanche le second 
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prélèvement, réalisé le même jour sur le même cheval mais immédiatement après la course s’est 
révélé négatif ;

- une irrégularité de la procédure de prélèvement en développant des arguments relatifs à 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui fixe les conditions dans lesquelles sont effectuées 
et analysées les prélèvements biologiques prévus à l’article 200 dudit Code et l’instruction 01 
Révision-05, émanant de la FNCF ;

- que ni le document d’identification, ni la fiche signalétique de LIGHTNING BOLT n’ont été versés 
au dossier et que rien ne permet d’affirmer que les prélèvements analysés concernent ledit cheval ;

- qu’à titre liminaire, la procédure de prélèvement est entachée d’irrégularité ;
- des éléments concernant la nature de la substance mise en évidence et l’analyse négative après 

la course ; 
- des doutes quant à un faux positif en indiquant que l’ITPP n’est pas expressément prohibé par 

ledit Code, en phase de développement, qu’aucune étude n’a démontré l’accroissement de la 
performance sportive des équidés et que le manque de recul sur ses effets est flagrant ;

- que les méthodes permettant de déceler la présence de cette substance ont été mises au point 
que depuis une période très récente ce qui n’exclut pas la possibilité de faux positifs ;

- qu’en l’espèce, LIGHTNING BOLT a fait l’objet d’un prélèvement urinaire et sanguin le 13 août 
2020, qu’a été décelée la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE dans l’urine, dudit 
cheval lors de son contrôle ;

- que compte-tenu du peu de recul dans ce domaine, la seule présence sans que soit effectué 
un dosage ne permet nullement d’affirmer que le cheval aurait ou a été positif au moment de la 
course qui s’est courue l’après-midi ;

- qu’un doute est sérieusement permis compte tenu de la double problématique d’une substance 
instable et de l’absence de recul scientifique en la matière qui ne permet pas d’exclure de manière 
absolument affirmative que des faux positifs existent, ce d’autant que l’analyse n’indique pas le 
taux de positivité ;

- que le doute est d’autant plus probable que le prélèvement effectué immédiatement après la 
course est négatif et qu’il n’est pas vain de s’interroger sur la réalité même de l’infraction reprochée 
à Mme AUGENBROE ;

- que le doute est d’autant plus permis que l’enquête menée au sein de l’établissement d’entrainement 
a révélé que ledit établissement était très bien tenu, la responsable de l’écurie ayant collaboré de 
son mieux à l’enquête ;

- que sont utilisés des compléments naturels dont la seule présence a pu être constatée dans 
la pharmacie du centre d’entraînement lorsque le vétérinaire de France Galop s’est rendu aux 
PAYS-BAS ;

- que la seule hypothèse plausible pour Mme AUGENBROE est que LIGHTNING BOLT ait pu être 
contaminé, alors qu’il se trouvait dans son box hors la surveillance des grooms et en l’absence 
de toute vidéosurveillance ;

- que l’administration de l’ITPP peut parfaitement résulter d’un acte de malveillance ;
- que Mme AUGENBROE a appris postérieurement aux faits que Mme VAN DEN BOS serait venue 

dans l’écurie où les chevaux sont entraînés le soir du départ des chevaux pour la France ; 
- que LIGHTNING BOLT est un cheval obtenant des résultats constants en ce qu’il se classe 

régulièrement dans les premières places sans qu’il n’ait besoin de recourir à des substances 
dopantes ;

- que toute sanction doit être nécessaire et proportionnée, mentionnant des jurisprudences de la 
CEDH, du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat ;

- l’adage selon lequel le doute doit profiter au mis en cause, principe constituant une expression 
du droit au respect de la présomption d’innocence et l’article 9 de La Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen ainsi que des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil 
d’Etat ;

- qu’en l’espèce, Mme AUGENBROE est poursuivie pour des faits étant intervenus le 13 août 2020 
sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

- que Mme AUGENBROE nie fermement avoir administré une telle substance à ses chevaux, cette 
dernière favorisant les méthodes naturelles et que la thèse selon laquelle les chevaux qu’elle 
entraine ont été testés positifs à l’ITPP résulte d’un acte malveillant est parfaitement plausible ;  



BO 2021/7 - plat/obstacle XLVII

- qu’il existe donc un sérieux doute quant à l’implication de Mme AUGENBROE et que ce doute doit 
lui bénéficier ;

- que Mme AUGENBROE est mère célibataire de deux enfants âgés de 9 et 11 ans, que le père dont 
elle est divorcée depuis 2014 ne contribue pas à l’entretien et à l’éducation des enfants, qu’afin de 
pouvoir assumer l’ensemble des charges qui lui incombent, celle-ci mène de front depuis plus de 
12 ans deux carrières parallèles, l’une en qualité d’entraîneur de chevaux de course, la seconde 
en qualité de chef de projet dans une entreprise de construction et qu’à ce titre elle perçoit un 
modeste salarie de 1.850 euros par mois ;

- qu’à la suite d’un accident à cheval en 2017, son effectif en qualité d’entraîneur s’est réduit, mais 
lui permet d’assurer un complément de revenus ;

- que sa situation familiale et les circonstances précédemment exposées doivent être prises en 
considération, qu’elle ne saurait être sanctionnée pour les faits qui lui sont reprochés et que dans 
ces conditions, il n’y a pas lieu de prononcer une quelconque sanction à son endroit ;

Vu les mémoires remis en séance, dont celui relatif au présent dossier auquel sont annexées des 
photographies dudit entraîneur et de sa famille ;

Attendu que le conseil dudit entraîneur a repris en séance les termes de son mémoire et ajouté :
- qu’il convient de distinguer factuellement les dossiers, notamment celui de « LIGHTNING BOLT-

DEAUVILLE » différent des autres, car le cheval a été « négatif » à l’issue de la course ;
- qu’il souhaite apporter des observations sur les faits et les prélèvements, précisant que sa cliente 

regrette de ne pas être présente, remercie d’avoir accepté le renvoi, qu’elle aurait souhaité être 
là  ;

- qu’il n’a eu accès, dans un premier temps, qu’à une traduction anglaise des explications de sa 
cliente, puis a trouvé vendredi soir dernier un confrère francophone parlant néerlandais pour 
l’aider à communiquer avec sa cliente ;

- qu’il maintient l’irrégularité de la procédure de prélèvement pour les trois dossiers, en ajoutant 
qu’il y a eu des évolutions en la matière, notamment avec l’intervention d’huissier, ce qui était une 
bonne chose, mais que l’on remarque sans cesse concernant les prélèvements effectués que 
les documents d’identification et signalement graphique des chevaux ne sont jamais joints, alors 
que des entraîneurs se trompent chaque jour de chevaux et que cela pose problème quand les 
documents ne sont pas au dossier ;

- que lorsque le vétérinaire de France Galop vient en Hollande et que sa cliente est absente, non 
informée de cette venue, puisque c’est une visite « inopportune », il est intéressant de lire dans le 
rapport dudit vétérinaire que la « groom » a fait visiter toute l’écurie et la pharmacie, que les chevaux 
sortent au paddock et qu’elle se demande comment une femme qui tient bien ses écuries, qui n’a 
pas de problème à y faire entrer quelqu’un, aurait eu à connaître des faits qui lui sont reprochés ;

- qu’interrogée par téléphone par ledit vétérinaire, elle lui a dit « j’ai absolument rien donné ni 
injecté  », ajoutant que sa cliente ne sait même pas faire une injection, qu’elle a voulu tout dire de 
façon transparente sur la veille de la course de Deauville et la présence de Mme VAN DEN BOS, 
alors qu’elle n’en a aucun intérêt, mais qu’elle ne veut pas porter une responsabilité qui n’est pas 
la sienne et qu’elle dit donc tout ;

- qu’il faut distinguer les dossiers « LIGHTNING BOLT-PARISLONGCHAMP » prélevé le 13 septembre 
2020 à l’issue de sa course, « FLYING HIGH-DEAUVILLE » prélevée le 13 août 2020 avant sa 
course, qu’elle a terminée à la huitième position, et « LIGHTNING BOLT- DEAUVILLE », prélevé 
tôt le matin du 13 août lors des opérations partants, qui a terminé à la deuxième place, et qui a 
également été prélevé à l’issue de sa course ;

- que ce dernier prélèvement a été réalisé juste après la course, que LIGHTNING BOLT a donc 
couru en étant négatif et que si un doute existe, l’entraîneur ne peut pas être condamné, car c’est 
une certitude qu’il convient d’avoir, rappelant son expérience en matière pénale et un exemple 
d’acquittement établi au bénéfice du doute et qu’en l’espèce il y a une certitude qu’au moment où 
le cheval court il est négatif ;

- qu’il s’interroge ainsi sur la réalité de l’infraction du contrôle du matin et les conséquences que 
cela peut avoir ;

- que ces trois dossiers sont examinés le même jour de sorte que les Commissaires ne peuvent 
pas invoquer la récidive, ajoutant que le dossier « LIGHTNING BOLT - PARISLONGCHAMP » 
concernant un prélèvement à l’issue de la course peut être mis à part et que les dossiers « FLYING 
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HIGH-DEAUVILLE » et « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE » sont un peu équivalents en ce qu’ils 
concernent des prélèvements effectués en amont de la course ; 

- qu’outre l’envie de statuer, il y a l’obligation de soumettre un dossier au droit, car il est ensuite 
contrôlé par les juridictions administratives et que le doute doit fatalement profiter à sa cliente ;

- que sa cliente est une personne très agréable, femme entraîneur amateur en Hollande, mais qui 
n’a pas assez de chevaux pour en faire son métier, qu’elle a longtemps essayé, puis qu’elle a fait 
des études de marketing, est devenue chef de projet dans une société de construction, qu’elle est 
mère de deux enfants dont le père divorcé se désintéresse ;

- qu’en 2017, elle a eu un accident très grave l’empêchant de remonter à cheval et que les gens 
sont devenus réticents pour lui confier des chevaux, précisant qu’en Hollande, elle est très connue 
et a tout gagné dans le monde hippique ;

- que lorsque Mme VAN DEN BOS lui a proposé de reprendre ses chevaux, c’était pour elle une 
chance inouïe, s’agissant en outre de très bons chevaux ;

- que pour elle c’était une chance phénoménale d’entraîner des chevaux de cette qualité, que 
jamais elle n’aurait imaginé se retrouver « là », que c’est la dernière chance de sa vie d’entraîner 
des chevaux, que désormais elle se demande si elle a été « bernée » ou non, ce qu’elle espère, 
mais qu’elle a un doute, qu’elle est extrêmement fâchée, que s’il s’agit d’un acte malveillant, elle 
n’y peut rien, mais que si elle a été trahie par Mme VAN DEN BOS c’est effroyable ;

- que sa cliente est dans une situation financière précaire, gagne environ 1.800 euros par mois 
et 380 euros équivalents aux allocations familiales, qu’elle élève ses deux enfants, cumule deux 
métiers, tout en joignant des photos d’elle avec ses enfants et ses parents ;

- que quelle que soit la conviction des Commissaires, il faut prendre en considération la situation 
personnelle de sa cliente ;

- qu’elle a 15 ans de moins que Mme VAN DEN BOS, que c’est l’admiration qu’elle aurait eue pour 
elle qui lui a fait accepter de prendre ses chevaux dans l’espoir de gagner ;

- qu’elle n’est pas là pour couvrir qui que ce soit, qu’elle est bouleversée et anxieuse de la situation 
à venir ;

- que tout en faisant référence aux explications du propriétaire découvertes en séance, elle ne 
conteste pas pour sa part la compétence des laboratoires ;

Attendu qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir quels sont les rapports entre sa 
cliente et Mme VAN DEN BOS, ledit conseil a répondu qu’il ne s’agit pas d’un rapport amical, mais admiratif 
devant quelqu’un qui a gagné beaucoup de courses, que sa cliente avait besoin d’argent, qu’elle avait mis 
sa selle en vente sur un site Internet et que Mme VAN DEN BOS l’a contactée à ce titre puis lui a parlé de la 
reprise de ses chevaux en lui demandant pourquoi elle n’entraînait plus et en lui indiquant qu’elle allait voir 
cela avec le propriétaire, précisant qu’il s’agissant pour sa cliente d’une sorte de conte de fée ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit conseil disposait d’éléments 
sur les rapports entre Mme VAN DEN BOS et le propriétaire, en ajoutant qu’il apparaît surprenant que ledit 
propriétaire soit ignorant de la situation, ledit conseil a indiqué n’avoir aucun élément, ne pas être du tout 
mandaté par le propriétaire dont elle découvre les explications et que sa cliente ne lui a pas parlé de lui ;

Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

Vu les articles des articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Sur la procédure de prélèvement

Attendu qu’il apparaît particulièrement contradictoire de la part de l’entraîneur Kim AUGENBROE de 
contester le fait que ce cheval a été prélevé tout en indiquant dans les premières phrases de son mémoire 
« Attendu que le 13 août 2020, le cheval LIGHTNING BOLT a été prélevé sur l’hippodrome de DEAUVILLE 
en amont dans le cadre d’une opération de contrôle de partants du Prix Manganate de la DOHA CUP dont il 
a fini deuxième » ; 

Qu’il convient de relever que le propriétaire dudit cheval indique pour sa part que « les tests de laboratoire 
ont malheureusement montré que les chevaux (…) mentionnés avaient une substance interdite dans leur 
corps » ;

Attendu en tout état de cause que le représentant de l’entraîneur Kim AUGENBROE a signé :
- l’attestation concernant les traitements des chevaux prélevés de la Fédération Nationale des 
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Courses Hippiques (FNCH) mentionnant explicitement le nom du cheval LIGHTNING BOLT en 
date du 13 août 2020 ;

- le Procès-Verbal de prélèvement de la FNCH mentionnant notamment dans son paragraphe 
«  IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU PRELEVEMENT », le nom du cheval « LIGHTNING BOLT » ; 

et que les opérations de prélèvement effectuées sur le cheval LIGHTNING BOLT ont donc été réalisées 
conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que l’instruction de la FNCH étant destinée aux vétérinaires chargés des opérations de prélèvement, 
l’argument relatif à son éventuel non-respect par le vétérinaire en charge du prélèvement biologique en 
cause est inopérant, étant en outre observé que ledit entraîneur se contente d’avancer cet argument sans 
communiquer d’élément probant ni aucune copie du document d’identification dudit cheval ; 

Que cette instruction ne présente pas le caractère d’une disposition dont le contrôle relève de la compétence 
des Commissaires de France Galop et qu’il ne s’agit pas d’un document publié en annexe du Code des 
Courses au Galop ; 

Que le contrôle de l’identité dudit cheval est attesté au Procès-Verbal de Prélèvement dûment signé par 
le représentant dudit entraîneur qui n’a jamais soulevé de problème de compréhension et que la mention 
du prélèvement qui peut être faite dans le document d’accompagnement dudit cheval n’a qu’une valeur 
indicative ; 

Qu’il convient également de souligner que ledit entraîneur a en outre demandé une analyse de contrôle 
du prélèvement durant l’enquête sans contester à une seule reprise l’identité du cheval ayant été prélevé ; 

Que cette argumentation est d’autant plus surprenante que ledit entraîneur indique que le propriétaire 
dudit cheval « a effectué le transport avec la « groom » et était sur place lors du contrôle anti-dopage qu’il a 
suivi et par ailleurs filmé », étant observé qu’aux termes de ses explications, ledit propriétaire ne conteste 
aucunement l’identité du cheval prélevé ;

Qu’enfin, Mme Kim AUGENBROE n’a jamais contesté les opérations de prélèvement pendant plus de 7 
mois (à savoir depuis le jour de la signature du procès-verbal susvisé mentionnant le prélèvement le 13 août 
2020, ni lors de la notification de la positivité le 23 septembre 2020) ; 

Attendu qu’il résulte tant de l’article 200 du Code des Courses au Galop que de l’annexe 5 du même Code 
que l’entraîneur ou le représentant qu’il a mandaté à cet effet doit être présent pendant les opérations 
de prélèvement, l’absence de l’entraîneur ou de son représentant à toute ou partie des opérations de 
prélèvement étant réputée valoir acceptation expresse de sa part de la régularité des conditions dans 
lesquelles ont été effectuées ces opérations ; 

Que l’annexe 5 dudit Code prévoit par ailleurs que, pendant le prélèvement, le cheval doit pouvoir rester 
sous le contrôle visuel de l’entraîneur ou de son représentant, qui ne doit le perturber en aucune façon ; 

Attendu qu’il ressort en outre des pièces du dossier et notamment du procès-verbal de prélèvement que le 
représentant de l’entraîneur de ladite jument a signé le procès-verbal en cochant la mention « déclare avoir 
assisté aux opérations de prélèvement des échantillons biologiques, connaître les dispositions relatives à 
leur réalisation et atteste qu’elles ont été effectuées conformément aux procédures réglementaires dont les 
principales modalités sont reproduites au verso du présent document » et que, par suite, ledit entraîneur ne 
saurait utilement soutenir que les prélèvements biologiques ont été irrégulièrement opérés ; 

Attendu concernant l’argument relatif au résultat négatif réalisé juste après la course, qu’il n’est pas plus 
pertinent ;

Qu’en effet, la seule présence de la substance dans les tissus dudit cheval, en amont de la course, est 
constitutive de l’infraction susvisée, et ce indépendamment du résultat postérieur à la course ;

Attendu qu’il convient enfin de relever que l’élimination de la substance pendant la course peut s’expliquer 
scientifiquement, étant en outre observé :

- d’une part, que le cheval LIGHTNING BOLT a été contrôlé positif à la même substance un mois 
plus tard, à savoir le 13 septembre 2020 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP ;

- et d’autre part, qu’un autre cheval également entraîné par l’entraîneur Kim AUGENBROE et 
participant, comme le cheval LIGHTNING BOLT, au Prix DOHA CUP, couru le 13 août 2020 sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE, a également été contrôlé positif à la même substance ce même  jour ;
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Sur	 les	 conséquences	 de	 la	 positivité	 au	 MYO-INOSITOL	 TRISPYROPHOSPHATE	 du	 cheval	
LIGHTNING BOLT 

Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique sur le cheval LIGHTNING 
BOLT, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MYO-INOSITOL 
TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) ;

Que le 25 septembre 2020, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure conservatoire concernant 
le cheval LIGHTNING BOLT, l’interdisant de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au 
prononcé d’une décision des Commissaires de France Galop sur le fond, étant observé que si l’entraîneur 
Kim AUGENBROE faisait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement et que le résultat de cette éventuelle analyse 
s’avérait négatif, les Commissaires de France Galop statueraient de nouveau, afin d’actualiser la présente 
mesure ; 

Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition à cette date, notamment de la 
nature de la substance décelée dans l’analyse de la première partie du prélèvement dudit cheval et de la 
nécessité d’assurer la régularité des courses ;

Attendu que les conclusions d’enquête en date du 10 février 2021 indiquent que l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement par le Laboratoire LGC de Newmarket a confirmé la présence de MYO-INOSITOL 
TRISPYROPHOSPHATE (ITPP), laquelle ne saurait valablement être contestée au regard des explications 
précédentes ;

Attendu qu’il résulte de la fiche de la Fédération Nationale des Courses Hippiques que l’ITPP, MYO-
INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou encore OXY111A, est une substance développée en recherche 
médicale depuis 2005 ayant la capacité de favoriser la délivrance de l’oxygène par l’hémoglobine aux tissus 
souffrants d’hypoxie, l’ITPP étant un effecteur allostérique de l’hémoglobine qui agit en se fixant sur celle-ci ;

Que l’ITPP a la capacité de pénétrer à l’intérieur des globules rouges, ce qui en fait actuellement la molécule 
la plus puissante et donc la plus intéressante dans ce domaine ;

Que suite à des tests effectués, notamment sur des souris, il ressort qu’une augmentation de 60 % environ 
de la résistance à l’effort peut être obtenue après injection intra-péritonéale d’ITPP (0,5 à 3 g/kg), et qu’une 
augmentation de 35% de l’effort physique est obtenue lorsque l’ITPP est administré par voie orale dilué 
dans de l’eau ; 

Que les propriétés de cette substance en font un candidat idéal comme agent dopant pour améliorer 
l’endurance et les performances des athlètes, notamment celles des chevaux de courses ;

Que cette substance : 
- fait partie des substances totalement interdites ne pouvant jamais être administrées à un cheval ; 
- ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en tant que médicament, étant en phase 

de développement pour la recherche médicale ; 

Qu’il n’existe donc aucun médicament officiel disponible sur le marché, mais qu’il est possible d’en trouver 
en vente sur Internet comme « agent améliorateur de performance » ;

Attendu que le MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) est une substance figurant à l’article 198 § I 
a) du Code des Courses au Galop s‘agissant d’un agent stimulant l’érythropoïèse ; 

Attendu que l’article 201 du Code des Courses au Galop dispose que « A l’issue de l’enquête, ce cheval est 
passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut prendre 
effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du cheval faite au propriétaire, et, 
s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, le distancement 
pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête » ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que les particularités structurelles de la substance prohibée décelée 
lui confèrent des propriétés métaboliques permettant notamment une augmentation de 60 % environ de la 
résistance à l’effort et de 35% de l’effort physique et qu’il s’agit d’un effecteur allostérique de l’hémoglobine ;

Que ces données scientifiques résultent expressément de la « fiche produit » de la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, quand bien même l’entraîneur Kim AUGENBROE prétend, sans communiquer 
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de documentation scientifique officielle en la matière, qu’il n’est pas démontré un accroissement de la 
performance sportive des équidés alors que le document scientifique susvisé présente notamment cette 
substance comme un « améliorateur de performance » ; 

Que ladite substance ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation, que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course et qu’elle peut être utilisée « à des fins de dopage » ;

Attendu que l’entraîneur indique ne pas avoir donné ni fait donner d’ITPP audit cheval et qu’il évoque 
une hypothèse d’acte de malveillance, pour tenter de démontrer la présence de cette substance, en étant 
certain du rôle d’un autre entraîneur dont il ne peut rien dire étant liés contractuellement, tout en faisant part, 
de son incompréhension, de sorte que la positivité en question et la présence de ladite substance ne sont 
pas expliquées ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent et en l’absence d’élément permettant 
d’expliquer la présence de cette substance, le cheval LIGHTNING BOLT doit, conformément aux dispositions 
de l’article 201 du Code susvisé :

- être distancé de la 2ème place du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE) dans le nécessaire respect 
de l’égalité des chances ;

Attendu en outre qu’il doit être pris acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure 
conservatoire en date du 25 septembre 2020 et qu’il convient, pour l’avenir, d’interdire ledit cheval de courir 
dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de la période 
déjà écoulée ;

Sur	 les	conséquences	de	 la	positivité	au	MYO-INOSITOL	TRISPYROPHOSPHATE	sur	 l’entraîneur	
Kim	AUGENBROE,	gardien	responsable	du	cheval	LIGHTNING	BOLT

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE est titulaire d’une autorisation d’entraîner délivrée par le 
STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ; 

Que l’article 1er du Code des Courses au Galop dispose notamment en ses § III et IV que toute personne 
qui a reçu des Commissaires de France Galop l’autorisation de faire courir, l’autorisation d’entraîner, 
l’autorisation de monter, l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage d’un cheval de courses au galop 
et toute personne qui achète un cheval mis à réclamer est réputée connaître le présent Code et qu’elle 
adhère par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions et à toutes les conséquences qui peuvent en 
résulter ;

Qu’il en est de même de toute personne qui a reçu une autorisation similaire d’une autorité hippique dont 
les pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte 
dans une course régie par le présent Code ;

Attendu que l’article 216 du même Code dispose en son § IV que les Commissaires de France Galop 
«  peuvent également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour 
toutes les courses publiques régies par le présent Code » ; 

Attendu que les éléments du dossier ne permettent pas d’expliquer la présence de cette substance dans le 
prélèvement du cheval LIGHTNING BOLT ;

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, gardien responsable du cheval LIGHTNING BOLT, de son 
environnement, de son alimentation, de son hébergement, de son entraînement, et de la gestion de ses 
soins, doit être sanctionné, les résultats des analyses de la première partie et de la seconde partie du 
prélèvement ayant révélé et confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ; 

Que contrairement à ce qu’indique l’entraîneur sans aucune justification au soutien de son affirmation, 
la substance prohibée est une substance totalement interdite par le Code des Courses au Galop, faisant 
notamment peser un risque sur la santé du cheval et assimilée à un produit dit « dopant » par les scientifiques ;  

Qu’indépendamment de la positivité susvisée, il résulte des éléments du dossier un manque de précaution 
dont a fait preuve ledit entraîneur au regard de ses obligations quant aux conditions d’hébergement, de 
protection et de sécurité de ce cheval dont elle a la garde ;

Que ledit entraîneur est le gardien du cheval et qu’il doit prendre toute mesure nécessaire afin de contrôler 
et surveiller les boxes dans lesquels sont stationnés les chevaux de son effectif ;
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Que cet entraîneur, sans apporter la moindre explication quant à la présence de la substance interdite en 
question, a notamment mentionné plusieurs éléments caractérisant un manquement à ses obligations en 
qualité d’entraîneur du cheval LIGHTNING BOLT, à savoir que la seule hypothèse plausible pour Mme Kim 
AUGENBROE est que le cheval LIGHTNING BOLT ait pu être contaminé, alors qu’il se trouvait dans son box 
hors la surveillance des grooms et en l’absence de toute vidéosurveillance ; 

Que ledit entraîneur n’apporte aucun élément permettant d’écarter ou de réduire sa responsabilité au 
regard du Code des Courses au Galop, son personnel et l’entourage dudit cheval n’ayant pas suffisamment 
organisé la sécurité de ce dernier à DEAUVILLE ce qui dénote un manque de précautions de la part dudit 
entraîneur ; 

Attendu que ledit entraîneur se contente de sous-entendre un éventuel acte de malveillance ou un 
manquement de l’hippodrome de DEAUVILLE sans les caractériser ni apporter d’éléments à cet égard, 
étant observé que son personnel et l’entourage dudit cheval avaient accepté la façon dont ce dernier a été 
hébergé sans surveillance ;

Que concernant l’absence de surveillance, ledit propriétaire indique, « qu’il est maintenant établi que les 
chevaux de course de ce type ne peuvent pas être gardés à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours » ; 

Que concernant l’hypothèse de malveillance qui émanerait de Mme VAN DEN BOS, aucun justificatif d’une 
plainte pénale ou du moindre élément probant à ce titre n’est transmis ;

Attendu que ledit entraîneur n’apporte ainsi aucun élément susceptible de remettre en cause la sécurité du 
box attribué ou la présence de scellés sur celui-ci ;

Que ledit entraîneur ne saurait ainsi reporter son absence de vigilance sur d’éventuel manquement de la 
société organisatrice, son personnel ayant laissé ledit cheval sans surveillance ;

Qu’au regard de l’absence d’état de récidive, de la substance mise en évidence, de ses propriétés, de son 
absence d’autorisation sur le marché et de ses conditions de commercialisation, il convient, au regard de 
l’ensemble de ces éléments, de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE pour l’infraction constituée par 
la présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop, par :

- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval 
même en qualité de porteur de parts d’une personne morale dans des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;  

- la suspension de l’autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu 
placé sous l’autorité des Sociétés de Courses pour une durée de 12 mois ; 

- et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201, 216, 223 et des annexes 5 et 
15 du Code des Courses au Galop décident : 

- de prendre acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure conservatoire en 
date du 25 septembre 2020 et d’interdire, pour l’avenir, le cheval LIGHTNING BOLT de courir 
dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de 
la période déjà écoulée ;

- de distancer le cheval LIGHTNING BOLT de la 2ème place du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE)  ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er HAYYAN ; 2ème KHATAAB; 3ème SALAM AL KHALEDIAH ; 4ème FAZZA AL KHALEDIAH ; 5ème BIN 
GENERAL ; 6ème FAKIR DU POUY ;

- de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE par la suspension de l’équivalence de son 
autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop même en qualité de porteur de parts d’une personne morale, pour 
une durée de 12 mois ;

- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux installations, enceintes 
et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des Sociétés de Courses ; 
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- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France Galop, 
à savoir le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, d’étendre les effets de la présente 
décision dans ce pays. 

Boulogne, le 2 avril 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 
PARISLONGCHAMP	-	13	SEPTEMBRE	2020	-	QATAR	CUP	-	PRIX	DRAGON

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que le cheval LIGHTNING BOLT, arrivé 3ème du QATAR CUP - Prix DRAGON couru le 13 septembre 
2020 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) ;

Attendu que le cheval LIGHTNING BOLT était engagé sous la propriété de la société D. KOOMAN 
BUSINESS MANAGEMENT, titulaire d’une autorisation en qualité de propriétaire délivrée par le STICHTING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux 
de France Galop, et sous l’entraînement de l’entraîneur Kim AUGENBROE, titulaire d’une autorisation en 
qualité d’entraîneur délivrée également par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ; 

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements 
par le Laboratoire QUANTILAB qui a confirmé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées totalement interdites par 
le Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé la société D. 
KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et Mme Kim AUGENBROE, respectivement propriétaire et entraîneur 
du cheval LIGHTNING BOLT, à se présenter à la réunion fixée au 3 mars 2021, puis au 17 mars 2021, suite 
à une demande de report acceptée, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et avoir constaté l’absence 
de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT, étant observé que Mme Kim AUGENBROE était 
représentée par son conseil ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications de l’entraîneur Kim 
AUGENBROE et de la société D. KOOMAN BUSINESS MANAGEMENT et entendu le conseil de l’entraîneur 
Kim AUGENBROE en ses explications orales, combinées concernant ce dossier ainsi que deux autres, étant 
observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non 
utilisée ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport préliminaire du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 24 septembre 2020 ;

Vu la mesure conservatoire d’interdiction de courir relative audit cheval prononcée par les Commissaires de 
France Galop en date du 25 septembre 2020 ;

Vu les conclusions d’enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 10 février 2021, 
mentionnant notamment :

- que le cheval LIGHTNING BOLT est entré à l’effectif de Mme Kim AUGENBROE depuis le 19 juin 
2020 étant observé qu’il était auparavant à l’entraînement chez Mme VAN DEN BOS ;

- que Mme Kim AUGENBROE se dit très surprise que les deux chevaux FLYING HIGH et LIGHTNING 
BOLT soient tous les deux positifs à la même molécule ;

- qu’elle affirme ne rien avoir donné ni injecté audit cheval, qu’elle en a informé le propriétaire qui 
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a effectué le transport avec la groom et était sur place lors du contrôle anti-dopage qu’il a suivi et 
par ailleurs filmé ;

- que Mme Kim AUGENBROE a appris que Mme VAN DEN BOS était autour des écuries le soir du 
départ des chevaux pour la France (elle rendait visite à sa mère qui habite dans le domaine où 
sont situées les écuries) ;

- que Mme Kim AUGENBROE a déclaré par téléphone être dévastée par cette situation et vouloir 
arrêter d’entraîner, qu’elle est certaine du rôle de Mme VAN DEN BOS dans cette histoire, mais ne 
peut rien dire car elles sont liées par contrat ;

- que Mme Kim AUGENBROE dans son courrier électronique du 14 janvier 2021 déclare de nouveau 
ne pas avoir donné ni fait donner de l’ITPP audit cheval et remet désormais cette affaire entre les 
mains de son avocat ;

- que la substance dépistée est un effecteur de l’hémoglobine (action sur le système cardio-
vasculaire circulatoire et respiratoire), qu’il fait partie de la catégorie des substances prohibées de 
catégorie II totalement interdites et n’a aucune autorisation de mise sur le marché en Europe ;

Vu le courrier électronique de M. Daan KOOMAN, représentant de la société D. KOOMAN BUSINESS 
MANAGEMENT, en date du 25 février 2021, mentionnant notamment que :

- les tests de laboratoire ont malheureusement montré que les chevaux « avaient » une substance 
interdite, ce qui est qualifié de dopage, que ce fut un choc énorme, suivi de questions, telles que  : 
« comment, où, par qui et quand cela s’est trouvé dans ces corps » ;

- des chevaux comme FLYING HIGH sont « d’excellente classe » et n’ont pas du tout besoin de 
dopage pour gagner des courses, que l’entraîneur et eux détestent vraiment le dopage dans le 
sport et certainement le fait « de s’amuser (tout fouiller) avec leurs chevaux » ;

- malheureusement, il n’a pas personnellement pu trouver de réponse aux questions mentionnées 
« plus haut » ;

- ce qui l’a surpris, c’est qu’il n’y a eu que des résultats négatifs en France et pas dans d’autres 
pays, qu’il est maintenant établi que les chevaux de course de ce type ne peuvent pas être gardés 
à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours ; 

- ce qu’on lui a dit le 5 octobre 2020 sur l’indisponibilité du laboratoire américain UC pour une 
contre-analyse s’est avéré incorrecte, qu’une conversation téléphonique entre lui et son assistant 
manager avec le directeur dudit laboratoire, a « permis d’apprendre » que la capacité d’accueil 
de ses échantillons était suffisante et qu’en raison de la pandémie de Covid, cela ne pouvait que 
prendre un peu plus de temps ;

- ses chevaux sont enregistrés auprès du NDR à LA HAYE et n’a jamais eu de sanction, ajoutant 
qu’il possède des chevaux de course depuis plus de 50 ans ;

- selon les dommages et les souffrances qui ont dû être causés par des tiers, complètement hors 
de son contrôle, il demande d’appliquer la plus grande clémence dans le traitement de cette 
affaire ; 

Vu les échanges de procédure avec le conseil dudit entraîneur les 1er et 2 mars 2021 ;

Vu le mémoire de l’entraîneur Kim AUGENBROE transmis par son conseil le 28 février 2021, modifié par 
celui transmis par le même conseil le 12 mars 2021, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- une irrégularité de la procédure de prélèvement en développant des arguments relatifs à 

l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui fixe les conditions dans lesquelles sont effectuées 
et analysées les prélèvements biologiques prévus à l’article 200 dudit Code et l’instruction 01 
Révision-05, émanant de la FNCF ;

- que ni le document d’identification, ni la fiche signalétique de FLYING HIGH n’ont été versés au 
dossier et que rien ne permet d’affirmer que les prélèvements analysés concernent ledit cheval ;

- qu’à titre liminaire, la procédure de prélèvement est entachée d’irrégularité ;
- des éléments concernant la nature de la substance ; 
- que l’ITPP est un nouveau médicament capable d’augmenter la quantité d’oxygène dans les tissus 

hypoxiques, non expressément prohibé par ledit Code, susceptible d’agir sur l’érythropoïèse, en 
phase de développement, qu’aucune étude n’a démontré l’accroissement de la performance 
sportive des équidés et que le manque de recul sur ses effets est flagrant ;

- que les méthodes permettant de déceler la présence de cette substance ont été mises au point 
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que depuis une période très récente, ce qui n’exclut pas la possibilité de faux positifs ;
- qu’en l’espèce, FLIGHTNING BOLT a fait l’objet d’un prélèvement urinaire le 13 septembre 2020 

ensuite de sa course, qu’a été décelée la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE 
dans l’urine dudit cheval ;

- que la course a eu lieu à 14h35, que le cheval se trouvait dans son box de l’hippodrome de 
PARISLONGCHAMP depuis de nombreuses heures, que Mme AUGENBROE n’est pas en 
mesure d’apporter une quelconque explication quant à la présence de l’ITPP dans le prélèvement 
effectué sur le cheval qu’elle entraine dès lors qu’elle n’a rien administré à son cheval et que le 
propriétaire, M. KOOMAN, se trouve également dans l’impossibilité d’apporter un élément de 
réponse et n’imagine pas que Mme AUGENBROE puisse en être à l’origine ;

- que la seule hypothèse plausible pour Mme AUGENBROE est que LIGHTNING BOLT ait pu être 
contaminé, alors qu’il se trouvait dans son box hors la surveillance des grooms et en l’absence 
de toute vidéosurveillance ;

- que l’administration de l’ITPP peut parfaitement résulter d’un acte de malveillance ;
- que la carrière dudit cheval est marquée pas ses très bons résultats et qu’il n’a nul besoin de 

bénéficier de substances dopantes ;
- qu’au regard de ce contexte de menaces, de l’absence de vidéosurveillance et de la courte 

période durant laquelle la substance était détectable, l’administration de cette dernière ne peut que 
résulter d’un acte de malveillance durant le séjour du cheval LIGHTNING BOLT sur l’hippodrome 
de PARISLONGCHAMP et qu’il s’agit là de l’hypothèse la plus probable ;

- qu’en conséquence, Mme AUGENBROE ne saurait être tenue pour responsable dès lors qu’elle 
n’a pas administré quoi que ce soit au cheval, qu’il est incontestable que l’entraîneur n’a aucun 
moyen de contrôler et de s’assurer de l’absence d’intrusion d’une personne étrangère dans le box 
de son cheval venue administrer une substance prohibée lorsqu’il n’est pas présent, que même 
si l’entraîneur réalisait un prélèvement biologique, il est impossible matériellement d’obtenir les 
résultats d’analyse au jour de la course ; 

- qu’on ne peut reprocher à l’entraîneur un manque de vigilance ou de prudence lorsque 
l’organisateur ne satisfait pas à ses propres obligations, que la responsabilité de la sécurité 
incombe aux sociétés organisatrices des courses ;

- que toute sanction doit être nécessaire et proportionnée, mentionnant des jurisprudences de la 
CEDH, du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat ;

- l’adage selon lequel le doute doit profiter au mis en cause, principe constituant une expression 
du droit au respect de la présomption d’innocence et l’article 9 de La Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen ainsi que des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil 
d’Etat ;

- qu’aucun élément ne permet d’établir que l’administration de la substance ITPP est imputable à 
Mme AUGENBROE ; 

- que Mme AUGENBROE nie fermement avoir administré une telle substance à ses chevaux, cette 
dernière favorisant les méthodes naturelles et que la thèse selon laquelle les chevaux qu’elle 
entraine ont été testés positifs à l’ITPP résulte d’un acte malveillant est parfaitement plausible ;  

- qu’il existe donc un sérieux doute quant à l’implication de Mme AUGENBROE et que ce doute doit 
lui bénéficier ;

- que Mme AUGENBROE est mère célibataire de deux enfants âgés de 9 et 11 ans, que le père dont 
elle est divorcée depuis 2014 ne contribue pas à l’entretien et à l’éducation des enfants, qu’afin de 
pouvoir assumer l’ensemble des charges qui lui incombent, celle-ci mène de front depuis plus de 
12 ans deux carrières parallèles, l’une en qualité d’entraîneur de chevaux de course, la seconde 
en qualité de chef de projet dans une entreprise de construction et qu’à ce titre elle perçoit un 
modeste salarie de 1.850 euros par mois ;

- qu’à la suite d’un accident à cheval en 2017, son effectif en qualité d’entraîneur s’est réduit mais 
lui permet d’assurer un complément de revenus ;

- que sa situation familiale et les circonstances précédemment exposées doivent être prises en 
considération, qu’elle ne saurait être sanctionnée pour les faits qui lui sont reprochés et que dans 
ces conditions, il n’y a pas lieu de prononcer une quelconque sanction à son endroit ;

Vu les mémoires remis en séance, dont celui relatif au dossier « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE » auquel 
sont annexées des photographies dudit entraîneur et de sa famille ;



LVI BO 2021/7 - plat/obstacle

Attendu que le conseil dudit entraîneur a repris en séance les termes de son mémoire et ajouté :
- qu’il convient de distinguer factuellement les dossiers, notamment celui de « LIGHTNING BOLT-

DEAUVILLE » différent des autres, car le cheval a été « négatif » à l’issue de la course ;
- qu’il souhaite apporter des observations sur les faits et les prélèvements, précisant que sa cliente 

regrette de ne pas être présente, remercie d’avoir accepté le renvoi, qu’elle aurait souhaité être 
là ;

- qu’il n’a eu accès, dans un premier temps, qu’à une traduction anglaise des explications de sa 
cliente, puis a trouvé vendredi soir dernier un confrère francophone parlant néerlandais pour 
l’aider à communiquer avec sa cliente ;

- qu’il maintient l’irrégularité de la procédure de prélèvement pour les trois dossiers, en ajoutant 
qu’il y a eu des évolutions en la matière, notamment avec l’intervention d’huissier, ce qui était une 
bonne chose, mais que l’on remarque sans cesse concernant les prélèvements effectués que 
les documents d’identification et signalement graphique des chevaux ne sont jamais joints, alors 
que des entraîneurs se trompent chaque jour de chevaux et que cela pose problème quand les 
documents ne sont pas au dossier ;

- que lorsque le vétérinaire de France Galop vient en Hollande et que sa cliente est absente, non 
informée de cette venue, puisque c’est une visite « inopportune », il est intéressant de lire dans le 
rapport dudit vétérinaire que la « groom » a fait visiter toute l’écurie et la pharmacie, que les chevaux 
sortent au paddock et qu’elle se demande comment une femme qui tient bien ses écuries, qui n’a 
pas de problème à y faire entrer quelqu’un, aurait eu à connaître des faits qui lui sont reprochés ;

- qu’interrogée par téléphone par ledit vétérinaire, elle lui a dit « j’ai absolument rien donné ni 
injecté », ajoutant que sa cliente ne sait même pas faire une injection, qu’elle a voulu tout dire de 
façon transparente sur la veille de la course de Deauville et la présence de Mme VAN DEN BOS 
alors qu’elle n’en a aucun intérêt, mais qu’elle ne veut pas porter une responsabilité qui n’est pas 
la sienne et qu’elle dit donc tout ;

- qu’il faut distinguer les dossiers « LIGHTNING BOLT-PARISLONGCHAMP » prélevé le 13 septembre 
2020 à l’issue de sa course, « FLYING HIGH-DEAUVILLE » prélevée le 13 août 2020 avant sa 
course, qu’elle a terminée à la huitième position, et « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE », prélevé 
tôt le matin du 13 août lors des opérations partants, qui a terminé à la deuxième place, et qui a 
également été prélevé à l’issue de sa course ;

- que ce dernier prélèvement a été réalisé juste après la course, que LIGHTNING BOLT a donc 
couru en étant négatif et que si un doute existe, l’entraîneur ne peut pas être condamné, car c’est 
une certitude qu’il convient d’avoir, rappelant son expérience en matière pénale et un exemple 
d’acquittement établi au bénéfice du doute et qu’en l’espèce il y a une certitude qu’au moment où 
le cheval court il est négatif ;

- qu’il s’interroge ainsi sur la réalité de l’infraction du contrôle du matin et les conséquences que 
cela peut avoir ;

- que ces trois dossiers sont examinés le même jour de sorte que les Commissaires ne peuvent pas 
invoquer la récidive, ajoutant que le dossier « LIGHTNING BOLT-PARISLONGCHAMP » concernant 
un prélèvement à l’issue de la course peut être mis à part et que les dossiers « FLYING HIGH-
DEAUVILLE » et « LIGHTNING BOLT-DEAUVILLE » sont un peu équivalents en ce qu’ils concernent 
des prélèvements effectués en amont de la course ; 

- qu’outre l’envie de statuer, il y a l’obligation de soumettre un dossier au droit, car il est ensuite 
contrôlé par les juridictions administratives et que le doute doit fatalement profiter à sa cliente ;

- que sa cliente est une personne très agréable, femme entraîneur amateur en Hollande mais qui 
n’a pas assez de chevaux pour en faire son métier, qu’elle a longtemps essayé puis qu’elle a fait 
des études de marketing, est devenue chef de projet dans une société de construction, qu’elle est 
mère de deux enfants dont le père divorcé se désintéresse ;

- qu’en 2017, elle a eu un accident très grave l’empêchant de remonter à cheval et que les gens 
sont devenus réticents pour lui confier des chevaux, précisant qu’en Hollande, elle est très connue 
et a tout gagné dans le monde hippique ;

- que lorsque Mme VAN DEN BOS lui a proposé de reprendre ses chevaux, c’était pour elle une 
chance inouïe, s’agissant en outre de très bons chevaux ;

- que pour elle c’était une chance phénoménale d’entraîner des chevaux de cette qualité, que 
jamais elle n’aurait imaginé se retrouver « là », que c’est la dernière chance de sa vie d’entraîner 
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des chevaux, que désormais elle se demande si elle a été « bernée » ou non, ce qu’elle espère, 
mais qu’elle a un doute, qu’elle est extrêmement fâchée, que s’il s’agit d’un acte malveillant, elle 
n’y peut rien mais que si elle a été trahie par Mme VAN DEN BOS c’est effroyable ;

- que sa client est dans une situation financière précaire, gagne environ 1 800 euros par mois et 
380 euros équivalents aux allocations familiales, quelle élève ses deux enfants, cumule deux 
métiers, tout en joignant des photos d’elle avec ses enfants et ses parents ;

- que quelle que soit la conviction des Commissaires, il faut prendre en considération la situation 
personnelle de sa cliente ;

- qu’elle a 15 ans de moins que Mme VAN DEN BOS, que c’est l’admiration qu’elle aurait eue pour 
elle qui lui a fait accepter de prendre ses chevaux dans l’espoir de gagner ;

- qu’elle n’est pas là pour couvrir qui que ce soit, qu’elle est bouleversée et anxieuse de la situation 
à venir ;

- que tout en faisant référence aux explications du propriétaire découvertes en séance, elle ne 
conteste pas pour sa part la compétence des laboratoires ;

Attendu qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir quels sont les rapports entre sa 
cliente et Mme VAN DEN BOS, ledit conseil a répondu qu’il ne s’agit pas d’un rapport amical, mais admiratif 
devant quelqu’un qui a gagné beaucoup de courses, que sa cliente avait besoin d’argent, qu’elle avait mis 
sa selle en vente sur un site Internet et que Mme VAN DEN BOS l’a contactée à ce titre, puis lui a parlé de la 
reprise de ses chevaux en lui demandant pourquoi elle n’entraînait plus et en lui indiquant qu’elle allait voir 
cela avec le propriétaire, précisant qu’il s’agissant pour sa client d’une sorte de conte de fée ;

Attendu qu’à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir si ledit conseil disposait d’éléments 
sur les rapports entre Mme VAN DEN BOS et le propriétaire, en ajoutant qu’il apparaît surprenant que ledit 
propriétaire soit ignorant de la situation, ledit conseil a indiqué n’avoir aucun élément, ne pas être du tout 
mandaté par le propriétaire dont elle découvre les explications et que sa cliente ne lui a pas parlé de lui ;

Que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le Président ;

Vu les articles des articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Sur	la	procédure	de	prélèvement

Attendu qu’il apparaît particulièrement contradictoire de la part de l’entraîneur Kim AUGENBROE de 
contester le fait que ce cheval a été prélevé tout en indiquant dans les premières phrases de son mémoire 
« Attendu que le 13 septembre 2020, le cheval LIGHTNING BOLT a été prélevé sur l’hippodrome de 
PARISLONGCHAMP à l’issue de la QATAR CUP – Prix DRAGON dont il a fini 3ème »; 

Attendu en tout état de cause que l’entraîneur Kim AUGENBROE a signé elle-même le Procès-Verbal 
de prélèvement mentionnant, notamment dans son paragraphe « IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU 
PRELEVEMENT », le nom du cheval « LIGHTNING BOLT » et que les opérations de prélèvement effectuées 
sur le cheval LIGHTNING BOLT ont donc été réalisées conformément aux dispositions de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’instruction de la FNCH étant destinée aux vétérinaires chargés des opérations de prélèvement, 
l’argument relatif à son éventuel non-respect par le vétérinaire en charge du prélèvement biologique en 
cause est inopérant, étant en outre observé que ledit entraineur se contente d’avancer cet argument sans 
communiquer d’élément probant ni aucune copie du document d’identification dudit cheval ; 

Que cette instruction ne présente pas le caractère d’une disposition dont le contrôle relève de la compétence 
des Commissaires de France Galop et qu’il ne s’agit pas d’un document publié en annexe du Code des 
Courses au Galop ; 

Que le contrôle de l’identité dudit cheval est attesté au Procès-Verbal de Prélèvement dûment signé par ledit 
entraîneur qui n’a jamais soulevé de problème de compréhension et que la mention du prélèvement qui 
peut être faite dans le document d’accompagnement du cheval n’a qu’une valeur indicative ;

Qu’il convient également de souligner que ledit entraîneur a en outre demandé une analyse de contrôle du 
prélèvement durant l’enquête sans contester à une seule reprise l’identité du cheval ayant été prélevé; 

Qu’au surplus, les chevaux qui doivent être prélevés sont accompagnés dans les boxes des vétérinaires par 
leur entourage et que ledit cheval a dû être emmené par ledit entraîneur, ce dernier déclarant aux termes du 
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procès-verbal de prélèvement avoir assisté lui-même audit prélèvement ; 

Qu’en outre, Mme Kim AUGENBROE n’a jamais contesté les opérations de prélèvement pendant plus de 6 
mois (à savoir depuis le jour de sa signature du procès-verbal susvisé mentionnant le prélèvement à l’issue 
de la course du 13 septembre 2020, ni lors de la notification de la positivité qu’elle avait signée elle-même 
le 12 octobre 2020), étant observé que le propriétaire indique également que le cheval a été prélevé aux 
termes de ses explications et ne conteste aucunement l’identité du cheval ainsi prélevé ; 

Attendu qu’il résulte tant de l’article 200 du Code des Courses au Galop que de l’annexe 5 du même Code 
que l’entraîneur ou le représentant qu’il a mandaté à cet effet doit être présent pendant les opérations 
de prélèvement, l’absence de l’entraîneur ou de son représentant à toute ou partie des opérations de 
prélèvement étant réputée valoir acceptation expresse de sa part de la régularité des conditions dans 
lesquelles ont été effectuées ces opérations ; 

Que l’annexe 5 dudit Code prévoit par ailleurs que, pendant le prélèvement, le cheval doit pouvoir rester 
sous le contrôle visuel de l’entraîneur ou de son représentant, qui ne doit le perturber en aucune façon ; 

Attendu qu’il ressort, en outre, des pièces du dossier et notamment du procès-verbal de prélèvement que 
l’entraîneur du cheval FLIGHTNING BOLT a signé lui-même le procès-verbal en cochant la mention « déclare 
avoir assisté aux opérations de prélèvement des échantillons biologiques, connaître les dispositions relatives 
à leur réalisation et atteste qu’elles ont été effectuées conformément aux procédures réglementaires dont les 
principales modalités sont reproduites au verso du présent document » et que, par suite, ledit entraîneur ne 
saurait utilement soutenir que les prélèvements biologiques ont été irrégulièrement opérés ; 

Attendu enfin qu’il convient de relever que le cheval FLIGHTNING BOLT avait été contrôlé positif à la même 
substance un mois plus tôt, à savoir le 13 août 2020 sur l’hippodrome de DEAUVILLE à l’occasion du 
Prix DOHA CUP, de même qu’un autre cheval, également entraîné par l’entraîneur Kim AUGENBROE, et 
participant également à cette course ;

Sur	 les	 conséquences	 de	 la	 positivité	 au	 MYO-INOSITOL	 TRISPYROPHOSPHATE	 du	 cheval	
LIGHTNING BOLT 

Attendu que l’analyse de la première partie du prélèvement biologique sur le cheval LIGHTNING 
BOLT, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de MYO-INOSITOL 
TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) ;

Que le 25 septembre 2020, les Commissaires de France Galop ont pris une mesure conservatoire concernant 
le cheval LIGHTNING BOLT arrivé 2ème du Prix DOHA CUP (Prix MANGANATE) couru le 13 août 2020 sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE, lequel avait été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions 
de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique ;

Que ladite mesure l’a interdit de courir dans des courses publiques en FRANCE jusqu’au prononcé d’une 
décision des Commissaires de France Galop sur le fond, étant observé que si l’entraîneur Kim AUGENBROE 
faisait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement et que le résultat de cette éventuelle analyse, s’avérait négatif, les 
Commissaires de France Galop statueraient de nouveau, afin d’actualiser ladite mesure ; 

Que cette décision a été prise au vu des éléments de l’enquête à disposition à cette date, notamment de la 
nature de la substance décelée dans l’analyse de la première partie du prélèvement dudit cheval et de la 
nécessité d’assurer la régularité des courses ;

Attendu que les conclusions d’enquête en date du 10 février 2021 relatives au présent dossier indiquent que 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement par le Laboratoire QUANTILAB a confirmé la présence de 
MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP), laquelle ne saurait valablement être contestée au regard 
des explications précédentes ;

Attendu qu’il résulte de la fiche de la Fédération Nationale des Courses Hippiques que l’ITPP, MYO-
INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou encore OXY111A, est une substance développée en recherche 
médicale depuis 2005 ayant la capacité de favoriser la délivrance de l’oxygène par l’hémoglobine aux tissus 
souffrants d’hypoxie, l’ITPP étant un effecteur allostérique de l’hémoglobine qui agit en se fixant sur celle-ci ;

Que l’ITPP a la capacité de pénétrer à l’intérieur des globules rouges, ce qui en fait actuellement la molécule 
la plus puissante est donc la plus intéressante dans ce domaine ;
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Que suite à des tests effectués notamment sur des souris, il ressort qu’une augmentation de 60 % environ 
de la résistance à l’effort peut être obtenue après injection intra-péritonéale d’ITPP (0,5 à 3 g/kg), et qu’une 
augmentation de 35% de l’effort physique est obtenue lorsque l’ITPP est administré par voie orale dilué 
dans de l’eau ; 

Que les propriétés de cette substance en font un candidat idéal comme agent dopant pour améliorer 
l’endurance et les performances des athlètes notamment celles des chevaux de courses ;

Que cette substance : 
- fait partie des substances totalement interdites ne pouvant jamais être administrées à un cheval ; 
- ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en tant que médicament étant en phase 

de développement pour la recherche médicale ; 

Qu’il n’existe donc aucun médicament officiel disponible sur le marché mais qu’il est possible d’en trouver 
en vente sur Internet comme « agent améliorateur de performance » ;

Attendu que le MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE (ITPP) est une substance figurant à l’article 198 § I 
a) du Code des Courses au Galop s‘agissant d’un agent stimulant l’érythropoïèse ; 

Attendu que l’article 201 du Code des Courses au Galop dispose que « A l’issue de l’enquête, ce cheval est 
passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut prendre 
effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du cheval faite au propriétaire, et, 
s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, le distancement 
pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête » ;

Qu’il ressort des éléments du dossier que les particularités structurelles de la substance prohibée décelée 
lui confèrent des propriétés métaboliques permettant notamment une augmentation de 60 % environ de la 
résistance à l’effort et de 35% de l’effort physique et qu’il s’agit d’un effecteur allostérique de l’hémoglobine ;

Que ces données scientifiques résultent expressément de la « fiche produit » de la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, quand bien même l’entraîneur Kim AUGENBROE prétend, sans communiquer 
de documentation scientifique officielle en la matière, qu’il n’est pas démontré un accroissement de la 
performance sportive des équidés, alors que le document scientifique susvisé présente, notamment cette 
substance comme un « améliorateur de performance » ; 

Que ladite substance ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation, que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course et qu’elle peut être utilisée « à des fins de dopage » ;

Attendu que l’entraîneur indique ne pas avoir donné ni fait donner d’ITPP audit cheval et qu’il évoque 
une hypothèse d’acte de malveillance, pour tenter de démontrer la présence de cette substance, en étant 
certain du rôle d’un autre entraîneur dont il ne peut rien dire étant liés contractuellement, tout en faisant part, 
de son incompréhension, de sorte que la positivité en question et la présence de ladite substance ne sont 
pas expliquées ; 

Attendu qu’au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent et en l’absence d’élément permettant 
d’expliquer la présence de cette substance, le cheval LIGHTNING BOLT doit, conformément aux dispositions 
de l’article 201 du Code susvisé :

- être distancé de la 3ème place du QATAR CUP - Prix DRAGON dans le nécessaire respect de 
l’égalité des chances ;

Attendu en outre qu’il doit être pris acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure 
conservatoire en date du 25 septembre 2020 et qu’il convient, pour l’avenir, d’interdire ledit cheval de courir 
dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de la période 
déjà écoulée, étant observé qu’une autre décision rendue ce jour prononçant déjà une telle interdiction, il y 
a lieu de ne pas la réitérer dans le présent dossier ;

Sur	 les	conséquences	de	 la	positivité	au	MYO-INOSITOL	TRISPYROPHOSPHATE	sur	 l’entraîneur	
Kim	AUGENBROE,	gardien	responsable	du	cheval	LIGHTNING	BOLT

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE est titulaire d’une autorisation d’entraîner délivrée par le 
STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ; 

Que l’article 1er du Code des Courses au Galop dispose notamment en ses § III et IV que toute personne 
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qui a reçu des Commissaires de France Galop l’autorisation de faire courir, l’autorisation d’entraîner, 
l’autorisation de monter, l’autorisation de percevoir des primes à l’élevage d’un cheval de courses au galop 
et toute personne qui achète un cheval mis à réclamer est réputée connaître le présent Code et qu’elle 
adhère par là-même, sans réserve, à toutes ses dispositions et à toutes les conséquences qui peuvent en 
résulter ;

Qu’il en est de même de toute personne qui a reçu une autorisation similaire d’une autorité hippique dont 
les pouvoirs correspondent, hors de France, à ceux de France Galop, et qui fait courir, entraîne ou monte 
dans une course régie par le présent Code ;

Attendu que l’article 216 du même Code dispose en son § IV que les Commissaires de France Galop 
« peuvent également suspendre ou retirer les équivalences des autorisations délivrées à l’étranger pour 
toutes les courses publiques régies par le présent Code » ; 

Attendu que les éléments du dossier ne permettent pas d’expliquer la présence de cette substance dans le 
prélèvement du cheval LIGHTNING BOLT ;

Attendu que l’entraîneur Kim AUGENBROE, gardien responsable du cheval LIGHTNING BOLT, de son 
environnement, de son alimentation, de son hébergement, de son entrainement, et de la gestion de ses 
soins, doit être sanctionné, les résultats des analyses de la première partie et de la seconde partie du 
prélèvement ayant révélé et confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ; 

Que contrairement à ce qu’indique l’entraîneur sans aucune justification au soutien de son affirmation, 
la substance prohibée est une substance totalement interdite par le Code des Courses au Galop, faisant 
notamment peser un risque sur la santé du cheval et assimilée à un produit dit « dopant » par les scientifiques  ;

Qu’indépendamment de la positivité susvisée, il résulte des éléments du dossier un manque de précautions 
dont a fait preuve ledit entraîneur au regard de ses obligations quant aux conditions d’hébergement, de 
protection et de sécurité de ce cheval dont il a la garde ;

Que ledit entraîneur est le gardien du cheval et qu’il doit prendre toute mesure nécessaire afin de contrôler 
et surveiller les boxes dans lesquels sont stationnés les chevaux de son effectif ;

Que cet entraîneur, sans apporter la moindre explication quant à la présence de la substance interdite en 
question, a notamment mentionné plusieurs éléments caractérisant un manquement à ses obligations en 
qualité d’entraîneur du cheval LIGHTNING BOLT, à savoir que la seule hypothèse plausible pour Mme 
AUGENBROE est que FLYING HIGH ait pu être contaminé alors que la course a eu lieu à 14h35, qu’il se 
trouvait dans son box depuis de nombreuses heures, hors la surveillance des grooms et en l’absence de 
toute vidéosurveillance ; 

Que ledit entraîneur n’apporte aucun élément permettant d’écarter ou de réduire sa responsabilité au regard 
du Code des Courses au Galop, son personnel n’ayant pas suffisamment organisé la sécurité dudit cheval 
à PARISLONGCHAMP ce qui dénote un manque de précautions de la part dudit entraîneur; 

Attendu que ledit entraîneur se contente de sous-entendre un éventuel acte de malveillance ou un 
manquement de l’hippodrome de PARISLONGCHAMP sans les caractériser, ni apporter d’éléments à cet 
égard, étant observé que ledit entraîneur a lui-même accepté la façon dont le cheval LIGHTNING BOLT a 
été hébergé sans surveillance ;

Que concernant l’hypothèse de malveillance qui émanerait de Mme VAN DEN BOS, aucun justificatif d’une 
plainte pénale ou du moindre élément probant à ce titre n’est transmis ;

Que concernant l’absence de surveillance, ledit propriétaire indique, « qu’il est maintenant établi que les 
chevaux de course de ce type ne peuvent pas être gardés à l’extérieur « d’une garde » 24h/24h, 7/7 jours » ; 

Attendu que ledit entraîneur n’apporte aucun élément susceptible de remettre en cause la sécurité du box 
attribué ou la présence de scellés sur celui-ci ;

Que ledit entraîneur ne saurait ainsi reporter son absence de vigilance sur d’éventuel manquement de la 
société organisatrice, son personnel ayant laissé ladite jument sans surveillance ;

Qu’au regard de l’absence d’état de récidive, de la substance mise en évidence, de ses propriétés, de son 
absence d’autorisation sur le marché et de ses conditions de commercialisation, il convient, au regard de 
l’ensemble de ces éléments, de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE pour l’infraction constituée par 
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la présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop, par :
- la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING 

NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval 
même en qualité de porteur de parts d’une personne morale dans des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;  

- la suspension de l’autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu 
placé sous l’autorité des Sociétés de Courses pour une durée de 12 mois ; 

- et de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France 
Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201, 216, 223 et des annexes 5 et 
15 du Code des Courses au Galop décident : 

- de prendre acte de l’interdiction de courir prononcée aux termes de la mesure conservatoire en 
date du 25 septembre 2020 et d’interdire, pour l’avenir, le cheval LIGHTNING BOLT de courir 
dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 17 mois, au vu de 
la période déjà écoulée, étant observé qu’une autre décision rendue ce jour prononçant déjà une 
telle interdiction, il y a lieu de ne pas la réitérer dans le présent dossier ;

- de distancer le cheval LIGHTNING BOLT de la 3ème place du QATAR CUP - Prix DRAGON ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er FAZZA AL KHALEDIAH ; 2ème MESSI BEL ; 3ème SNAN ; 4ème KANAAN ; 
- de sanctionner l’entraîneur Kim AUGENBROE par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval même en qualité de porteur de parts d’une 
personne morale dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une 
durée de 12 mois ;

- de suspendre pour une durée de 12 mois son autorisation d’accéder aux installations, enceintes 
et terrains ou tout autre lieu placé sous l’autorité des Sociétés de Courses ; 

- de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France Galop, 
à savoir le STICHTING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, d’étendre les effets de la présente 
décision dans ce pays.    

Boulogne, le 2 avril 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE





Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, le hongre SAMOZO 
s’étant classé devant les hongres SAINT ISABE et PRIMCO.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Baptiste LE CLERC 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre SAINT ISABE 
vers la gauche, alors qu’il ne disposait pas d’une avance suffisante sur 
le hongre SAMOZO, mettant ainsi ce dernier en difficulté. Le hongre 
PRIMCO n’ayant que légèrement penché vers la droite n’étant pas 
responsable de la gêne constatée.

 284 3270 PRIX DE MONTIGNY SUR LOING
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 11.000, 
13.000 ou 15.000 Poids		:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 13.000 porteront 2 k.  ; pour 15.000, 4 k. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   On Your Mark, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER et 
Money Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 72 k (69 k), 
(15 000), E. Mounoussamy Parvedy (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 142 5 Amssetou, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Avec Classe 
(Johann Quatz), 66 k (63 k), A, (11 000), V. Le Roy 
(C. Riou), L. Maceli

 209  Trac, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 72 k, A, (15 000), Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 247 7 Hextrawel Du Porto, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 70 k (66 k), (15 000), G. Laroche 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 162 4 Chichiolina, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chicago May [Numerous (USA)], 68 k (67 k), (13 000), 
H. Honore (M. Farcinade), P. Adda (s)

 241 6 Keradam, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Linadame 
[Trempolino (USA)], 68 k (64 k), 0, (11 000), A. Incurvaja 
(F. Girard), P. Lenogue

 229  Glimmer Of Hope, h, b, 4 ans, par Castel Sant’Angelo 
USA et Pausanias [Gold Away (IRE)], 68 k (65 k), (11 000), 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

 214  Rotathir, h, 4 ans, 72 k (69 k), (15 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (M. Bonsergent), E. Grall (s)

 234 3 Impose Ta Loi, h, 4 ans, 70 k (66 k), 0, (13 000), 
E. Grall (s) (Mme M. Daubry-B.), E. Grall (s)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 340 a
3 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 8 long, 2 long ½.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.
	 662	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
	 374	a Fresnay Agricole S.A. S. .
	 259	a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
	 129	a Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
 86 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 43	a Hugues Lequien.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – 
François COUETOUX du TERTRE – Georges MORELL

 283 3264 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Haies - Mâles et Hongres)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu 3.500 (victoires et places). Poids  : 66 k. Les poulains ayant 
reçu 2.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Indy	Du	Gouet, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et My 
Asadore (Kadounor), 66 k, J. Detre (P. Moreau), F. Nicolle

   Tkliwy	Nihilista	CZE, h, b.f, 3 ans, par Ruten USA et 
Tozzia POL (Jape USA), 66 k (67 k), J. Bisson (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Samozo, h, al, 3 ans, par Samum GER et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 66 k, G. Pariente (D. Ubeda), S. Dehez (s)

 203 5 Saint Isabe, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Isabe (Diamond Green), 68 k, B. Chalmel (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 201  Primco, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 66 k (62 k), P. Lenogue (F. Girard), 
P. Lenogue

 201  Gibralfaro, h, 3 ans, 66 k, A, D. Gicquel (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Vale	Of	Tof, h, 3 ans, 66 k, C. Fey (s) (B. Gelhay), 
C. Fey (s)

   Ivavite Gene, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Planetarium, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Mouettes, 
J. Baudron

   Rocky	Tao, h, 3 ans, 66 k, L. Baudron (s) (M. Regairaz), 
L. Baudron (s)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 444 a
½ long, 3 long, 1 long ¾, 2 long, 6 long, ½ long, 2 long ½, 3 long, 3 long 
½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 459	a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.
	 729	a Mme Joanna Zalewska, prime non attribuée.
	 425	a Guy Pariente Holding.
	 288	a Benoit Chalmel.
	 136	a Ecurie Sagara.

Temps total : 3’40’’71’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les changements 
de ligne des hongres SAINT ISABE (Baptiste LE CLERC), arrivé 4e et 
PRIMCO (Florian GIRARD) arrivé 5e, entre les deux dernières haies et 
leurs conséquences sur la progression et la performance du hongre 
SAMOZO (Dylan UBEDA), arrivé 3e.
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 182  Alcatraz	Island	GER, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et African Queen GER (Nicaron GER), 67 k, S. Salmon 
(MA. Dragon), S. Foucher

 94 1 Avel	De	Kerbarh, h, b, 5 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 67 k, A, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 103  Raffles	North, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et North 
Face [Falco (USA)], 67 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

 149 4 Go	Fast	Des	Places, h, b, 5 ans, par Last Train GB 
et Amiraute [Septieme Ciel (USA)], 67 k, A, L. Aubanel 
(P. Moreau), F. Nicolle

 212  Affortunato, h, 5 ans, 72 k, A, L. Alard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 114 2 Dancebluespaix, h, 5 ans, 69 k (66 k), A. Le Clerc (s) 
(C. Riou), A. Le Clerc (s)

 174 4 Planteuse, f, 5 ans, 67 k (63 k), T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Iguassu, h, 5 ans, 67 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Po Mes, h, 5 ans, 67 k (64 k), C. Patfoort (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 758 a
Eng. Sup. : Planteuse
1 long, 2 long, 6 long, 2 long ½, 3 long, courte encolure, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.
	 730	a Stall Scher, prime non attribuée.
	 426	a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
	 289	a Simon Munir, Isaac Souede.
	 137	a Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 4’34’’80’’’
Agissant sur réclamation du jockey Marc-Antoine DRAGON (ALCATRAZ 
ISLAND) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné, à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée par le hongre GAGE DE REUSSITE (Bertrand 
LESTRADE) arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le hongre ALCATRAZ ISLAND n’aurait pas devancé le hongre GAGE 
DE REUSSITE lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le léger 
mouvement vers la corde de ce dernier.

 287 3268 PRIX DE PROVINS
(Haies - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 9.500 (victoires et places).	Poids		:	5	ans,	65	k.		;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 176 3 Thrilling, f, b.f, 6 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 69 k, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Sa Carlex, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 70 k, J. Laporte (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Emeraude	De	Kerza, f, b, 7 ans, par Honolulu IRE et 
Rangi (Dear Doctor), 67 k, A, EARL de Kerza (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 227 1 Golden Park, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 68 k (64 k) (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

   Vision	D’Anjou, f, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 67 k (63 k), A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Valdine, f, 6 ans, 67 k, MARC Benoit, S. Zuliani (s)
 200  Eloave Des Goats, f, 7 ans, 67 k (63 k), G. Rivases 

(Mme O. Thiebaut), G. Rivases
 138 4 Fauvelyne, f, 6 ans, 68 k (64 k), G. Houillon (F. Girard), 

P. Lenogue
 262  Galopa	De	L’Ecu, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale 

(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 625 a
1 long ¾, 2 long, 2 long ½, tête, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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Temps total : 4’23’’80’’’
Le jockey Aymeric LELIEVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ROTATHIR par le jockey 
Maxime BONSERGENT.

 285 3265 PRIX DU PAVE DU ROY
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	4	ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. 
Poids  : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k.  ; 
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses 
de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 166 1 Isa, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Charbelle [Poliglote 
(GB)], 69 k (66 k), A, (9 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 247  Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 71 k, A, (13 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Rani	De	Bilsac, f, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Elvina 
City [Elusive City (USA)], 71 k (68 k), (13 000), H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 187  Diva	Secrete, f, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Diva Des 
Taillons (Saint Des Saints), 67 k, (9 000), A. Le Clerc (s) 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 166 2 Indian Song, f, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 69 k (68 k), (11 000), Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Hannah	Cael, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Beauty Of 
Night [King’S Best (USA)], 71 k (68 k), (13 000), V. Jouet, 
V. Jouet

 29 2 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 71 k (67 k), (11 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 204  La Montagne Sainte, f, 4 ans, 71 k (67 k), A, (13 000), 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 187  Hip Hop Baie, f, 4 ans, 69 k, (11 000), PJ. Alaux 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

 166 3 Etincelle	Soudaine, f, 4 ans, 67 k (64 k), (9 000), 
Ecurie Jaeckin (Mme C. Prichard), P. Adda (s)

 264  Marble	Eyes, f, 4 ans, 71 k (68 k), 0, (11 000), 
Passion Racing Club (A. Nail), PJ. Fertillet

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 300 a
3 long, 3 long ½, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Marc Bridoux.
	 662	a Mlle Francoise Perree.
	 374	a Pascal Dehaudt.
	 259	a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
	 129	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 86 a Mlle Caroline Marquet.
	 43	a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.

Temps total : 4’17’’78’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Dylan SALMON, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 286 3269 PRIX DES BRUYERES
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de 
dotation totale de 21.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 174  Gage De Reussite, h, b.f, 5 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 67 k, SC. Ecurie Couderc 
(B. Lestrade), D. Bressou
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Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 164 4 Soral	De	Kerzel, h, b, 7 ans, par Army King et Dixie 
Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 68 k (64 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 181  Gunar, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 68 k, V. Jouet (C. Lefebvre), V. Jouet

 164 3 Lovina, f, b, 7 ans, par Falco USA et Lady Chine 
[Volochine (IRE)], 71 k, A, Ecurie Mirande (B. Meme), 
Mme I. Pacault

 243 2 White	Wood, h, b, 5 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 671/2 k (641/2 k), A. Bocquet (Y. Courmont), 
S. Foucher

 224 1 Prince	De	La	Barre, h, b, 9 ans, par Iron Mask USA 
et Haute Et Claire (Smadoun), 72 k (69 k), Ch. Plisson (s) 
(D. Thomas), Ch. Plisson (s)

 164  Secret	Storm, h, b.f, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Soiree De Tempete (Maresca Sorrento), 65 k (63 k), 
J. Zuliani, J. Zuliani

 243 1 Tahanrun, h, b, 8 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 71 k (68 k), A, Passion Racing Club (M. Rame), 
PJ. Fertillet

   Love	Story, f, 6 ans, 69 k (66 k), Mme L. Lequien (C. Riou), 
Mme L. Lequien

 123 5 Blue	Crystal, h, 6 ans, 65 k (62 k), A, Mme C. Boisdron 
(E. Bonnet), P. Leblanc

 252  Gentleman Rider, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0, P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

 163  Borenis, h, 5 ans, 70 k (69 k), P. Adda (s) (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 243 5 Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 681/2 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 228 5 Fantastic	Sun, f, 6 ans, 68 k (67 k), 0, T. Lebaron 
(B. Berenguer), J. Bertran de Balanda (s)

 168  Reve Du Clos, h, 8 ans, 65 k (631/2 k), Mme J. Potier 
(J. Bry), S. Zuliani (s)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 393 a
1 long ½, tête, courte encolure, 5 long, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, 
1 long, 6 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 701	a Ecurie Biraben.
	 414	a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme 

Magali Girot-Pacault.
	 287	a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
	 159	a Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 111 a Eurl Ecurie Des Jouis.
	 79	a Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’36’’81’’’
Le jockey Arthur NAIL se ressentant de sa chute dans le Prix DU PAVE 
DU ROY, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
TAHANRUN par le jockey Manuel RAME.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Jérémy BRY en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

 290 3266 PRIX DE SERMAISE
(Haies - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru avant le 1er octobre de l’année dernière inclus, ni 
couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids  : 67 k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 249  Bassmatchi, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Tafiya GB 
(Bahri USA), 67 k, C. Boutin (s) (J. Reveley), D. Cottin (s)

 167 6 Huron	Wendat, h, n.p, 4 ans, par Axxos GER et Belle 
Camille (Crillon), 67 k (63 k), G. Laroche (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

   Funcky	Boy, m, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Lorie De 
Ples [Satri (IRE)], 65 k, SCEA du Mont Mean (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Lord	Of	World, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 65 k (64 k), V. Le Roy (M. Camus), 
de A. Boisbrunet (s)

   Hello Conti, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 65 k, Ecurie Artsam, 
de A. Boisbrunet (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Mme Benoit Gabeur.
	 730	a Mme Laurence Gagneux.
	 426	a Mme Bernadette Prigent, Claude Prigent.
	 289	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 137	a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’23’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey James REVELEY sur la fin de course de la jument SA CARLEX 
(arrivée 2ème).
Le jockey a déclaré que la jument avait demandé à souffler, après le saut 
de l’avant dernière haie, après un début de parcours effectué à un rythme 
très soutenu.
Estimant qu’il n’était pas en mesure de devancer la jument THRILLING, 
qui venait de le dépasser très facilement, il n’avait pas jugé nécessaire 
de solliciter plus sa jument. Les Commissaires ont enregistré ces 
déclarations et lui ont adressé des observations, en lui rappelant 
l’obligation de soutenir sa jument jusqu’au poteau d’arrivée.

 288 3267 PRIX JEAN-JACQUES GUYON
(Haies)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses à obstacles, 
ni gagné, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 122  Early	Education	IRE, f, gr, 5 ans, par Americain USA 
et Playing Around GB (Act One GB), 67 k, A (A. Desvaux), 
D. Bressou

   Grandgador, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 74 k (72 k), JP. Masselin (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 137 4 Falstaff, h, n.p, 5 ans, par Never On Sunday et Cry Of 
Love SPA (Sakhee USA), 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic)

 204 4 Spring Of Dream, f, al, 5 ans, par Top Trip (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 68 k (65 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), Y. Mathijs

   Roi	D’Etoile	GER, h, b.f, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 74 k (70 k), 
HP. Sorg (A. Seigneul), M. Seror (s)

   On	The	Edge, f, 5 ans, 65 k (64 k), K. Wilde (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

   Lucky	Doe	(IRE), f, 5 ans, 67 k, Ecurie Alaric de Murga 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Great Mix, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

8 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 737 a
3 long, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 3 long, 6 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
 661 a Jean-Pierre Masselin.
	 385	a Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
	 261	a Mme Stephanie Gachelin, Mme Celine Sirven-Gualde.
	 123	a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 4’15’’85’’’
Le jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté dans le Prix DE PROVINS, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GREAT MIX 
par le jockey Régis SCHMIDLIN.

 289 3271 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
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Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, en courses à 
obstacles, reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 188 2 Zadall, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 71 k (70 k) (Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

   Coeur Nantais, h, b.f, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 68 k, H. Bourdeau 
(T. Beaurain), Y. Fertillet (s)

 269 2 Chouan, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Margaux And Co 
[Trempolino (USA)], 69 k (65 k), Ecurie de L’Empereur 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

   Grace	Des	Dieux, f, b, 5 ans, par Blek et Cana 
(Robin Des Champs), 68 k, G. Doyen (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 178  Senatoriat, h, al, 5 ans, par Sunday Break 
JPN et Sandinnar [Sinndar (IRE)], 67 k (63 k), A, 
W. Van Der Auwera (D. Lecomte), d’E. Andigne

   String Quartet, f, 5 ans, 67 k (66 k), Mme MA. Levesque 
(E. Metivier), J. Jouin

   Doc	Negligent, h, 5 ans, 67 k, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Agent	Tres	Special, h, 5 ans, 67 k (651/2 k), S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

   Lady	Lizzy	GB, f, 5 ans, 65 k, A. Stennett (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

9 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 901 a
Eng. Sup. : Grace Des Dieux
1 long, 3 long, 1 long, 2 long, 3 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Eugene Masson.
	 626	a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
	 365	a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
	 247	a Gerard Doyen.
	 117	a David Moron.

Temps total : 4’44’’68’’’

 293 3371 PRIX DE MAUREPART
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° IE : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 188  Crealion, h, b, 5 ans, par Creachadoir IRE et Lady La 
Lionne [Turgeon (USA)], 67 k, A, Nelson/Keelan/Polito/
Compton (J. Reveley), T. George

 174  Garrygal, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl De 
Gal (Califet), 68 k, J. Planque (s) (S. Paillard), J. Planque (s)

 174 3 Zitan, h, al, 5 ans, par Gemix et Zaafran [Medecis (GB)], 
68 k, 0, V. Zazurca (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Pegasus	Bey, h, gr, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Zig Zag Bey (Kapgarde), 67 k, A, D. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

   Farickly, h, gr, 5 ans, par Slickly Royal et Farika [Great 
Pretender (IRE)], 67 k, D. Giteau (J. Charron), B. Lefevre (s)

 178  Kinochka, h, 5 ans, 67 k, A, S. Munir (A. Desvaux), 
D. Bressou

   Grand	Oncle, h, 5 ans, 69 k, A, Mme I. Peltier 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 592 a
Eng. Sup. : Zitan
Consition spéciale : Grand Lascar
2 long, 1 long ¼, 1 long, 6 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
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 232  Red	Way, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et One 
Way [Exit To Nowhere (USA)], 67 k, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

 167  Magic	Breizh, h, b.f, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 67 k, Suc. G. Desille 
(E. Bureller), T. Boivin

   Hopi Blue, h, 4 ans, 65 k (64 k), Ecurie Indigo 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Thesee, h, 4 ans, 65 k, G. Ben Lassin (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 576 a
3 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 736	a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
	 416	a Scea Du Mont Mean.
	 288	a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
	 144	a Patrick Joubert.
	 96	a Haras Des Sablonnets.
	 48	a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 4’16’’50’’’

ANGERS
0201	086 samedi 27 mars 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Germain MORINEAU – 
Isabelle PANTAIS

 291 3370 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, couru trois fois en 
steeple-chases. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° PI : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 236 4 Sir	Khevi, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Niangara [Baby 
Turk (IRE)], 67 k, Mme C. Coiffier (T. Lemagnen), F. Nicolle

   Let Me Love, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 68 k, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 81 4 Lulu Au Togo, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 72 k (69 k), A, Mme I. Peltier 
(V. Morin), P. & C. Peltier (s)

   Haie	D’Honneur, f, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Flower Des Champs (Robin Des Champs), 65 k, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 223  Haut De Mirande, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ecurie Mirande 
(Mme L. Suisse), Mme I. Pacault

   Heiress, f, 4 ans, 65 k (64 k) (A. Baudoin-Boin)
6 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 626 a
Eng. Sup. : Haie D’Honneur
3 long ½, 5 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme	Catherine	Coiffier.
	 626	a Menuet (S).
	 365	a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.
	 247	a Haras De Saint-Voir, Earl Patrick Joubert.

Temps total : 4’47’’95’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Léa SUISSE s’était trompé de parcours 
et avait continué à prendre part à la course alors que le parcours n’avait 
pas été correctement éffectué.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Léa SUISSE, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 15 jours 
pour s’être trompé de parcours. Pour ce motif, ils ont distancé le cheval 
HAUT DE MIRANDE de la 5e place.

 292 3369 PRIX DU LOGIS BARRAULT
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Prince	Quali, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Qualita 
GER (Konigstiger GER), 67 k, Ecurie Zingaro (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 109 5 Heart Of Tiger, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Music 
House IRE (Singspiel IRE), 66 k (64 k), A, D. Lassaussaye 
(F. Besson), G. Lassaussaye

   Travelling	Boy, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA 
et Music Cay GB (Sinndar IRE), 66 k (62 k), V. Houdin 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

   Hermitage, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER 
et Skarina [Dark Moondancer (GB)], 66 k, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Re), A. Lacombe

 195  Happy	Des	Ongrais, h, b, 4 ans, par National Flag IRE 
et Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 66 k (64 k), A, 
Chemin & Herpin (s) (LP. Dory), Chemin & Herpin (s)

   Talinerock, h, 4 ans, 66 k (65 k), J. Planque (s) 
(V. Bernard), J. Planque (s)

 141  Hector	Ville, h, 4 ans, 66 k, Mustang SARL (P. Moreau), 
J. Delaunay

 232 4 Sea	That	Horse, h, 4 ans, 67 k, Y. Clement (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 178  Kiss	De	Liaf, h, 4 ans, 66 k (63 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (D. Lecomte), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 249  Welcome	Valentin, h, 4 ans, 66 k, A. Fracas (R. Bonnet), 
A. Fracas

   Lion De Lisboa, h, 4 ans, 66 k (65 k) (V. Morin), 
Chemin & Herpin (s)

   Paintball, h, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie des Mouettes 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

12 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 549 a
2 long ½, 1 long ¼, 7 long ½, 9 long ½, 1 long ¼, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Nicole Malatier.
	 452	a I. G. E. P. , Guillaume Lassaussaye.
	 263	a Philippe Pannetier.
	 179	a Mme Karine Perreau.
	 84	a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

Temps total : 4’21’’50’’’
A l’issue de la course, après enquête des Commissaires, suite à la chute 
du jockey Raphael MAYEUR (No 5), aucune faute professionnelle n’a été 
retenue.

 296 3687 PRIX DE L’HERMITAGE
(Haies - Femelles)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Helga Mome, f, b, 4 ans, par Racinger et Sale 
Doun (Passing Sale), 66 k, Mustang SARL (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 244 2 Princess	Lea, f, gr, 4 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 69 k, Ecurie de Roebeck (A. Renard), D. Cottin (s)

   Hesperide	Emery, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Urfie Star (Visionary), 66 k, T. Vigneron (R. Bonnet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Great Business, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Business Angel (Cadoudal), 66 k (63 k) (J. Tabary), 
D. Cottin (s)

   Sahana, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 66 k (65 k), D. Lassaussaye (V. Morin), 
G. Lassaussaye

   Maravillosa, f, 4 ans, 66 k (63 k), 
EARL Haras de La Croix Sonnet (E. Bonnet), P. Leblanc

   Lovly	Girl, f, 4 ans, 66 k (62 k), M. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Kensington’S	Park	IRE, f, 4 ans, 66 k (65 k), J. Royer 
(S. Evin), P. Fleurie

   Rose Pourpree, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Bruere 
(MA. Dragon), Mme M. Bruere
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Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Haras De Lonray.
	 626	a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
	 365	a Scuderia Catalane.
	 247	a Mlle Catherine Bonneau.
	 117	a Mme Andre Moreau.

Temps total : 4’46’’71’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christophe 
DUBOURG en ses explications, ont interdit au cheval GRAND LASCAR 
de participer à la course, celui-ci ayant reçu une injection de vaccin 
dans les quatre jours précédant l’épreuve et ont sanctionné l’entraîneur 
Christophe DUBOURG par une amende de 150 euros.

 294 3368 PRIX PARC SAINT NICOLAS
(Haies - Femelles)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Trapista, f, n.p, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Quezon Sun GER (Monsun GER), 66 k, Mme MC. Carroll 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Harley	Des	Mottes, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara De Flee (Useful), 66 k, F. Nicolle (S. Paillard), 
J. Delaunay

 187  Baby	Queen, f, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Qualida [Falco (USA)], 68 k (65 k), Mme I. Peltier (V. Morin), 
P. & C. Peltier (s)

   Infinite, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Ybarra [Ballingarry 
(IRE)], 66 k (661/2 k), Mme M. Solignac (L. Solignac), 
Mme M. Solignac

   Hello Darling, f, gr, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Former Name (Al Namix), 66 k, Mme F. Lefevre (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

   Belaska, f, 4 ans, 66 k, Mme AH. Leenders, 
Gab. Leenders (s)

 15  Delhi	Chope, f, 4 ans, 67 k (63 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 136 7 Lisbonne	Jelois, f, 4 ans, 66 k, A, A. Cardoso de Oliveira 
(O. Jouin), V. Devillars

   Tarlita, f, 4 ans, 66 k (63 k), A, D. Delorme, D. Delorme
   Hermine De Turgeon, f, 4 ans, 66 k, J. Jouin 

(A. Coupu), J. Jouin
 187  Amy, f, 4 ans, 66 k (63 k), P. Stevens (Y. Courmont), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
   Truelady, f, 4 ans, 67 k, SCEA Hamel Stud (T. Lemagnen), 

F. Nicolle
12 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 901 a
Eng. Sup. : Trapista, Belaska
7 long, 9 long, 8 long, 9 long, 9 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Haras De La Perelle.
	 626	a Earl Ecurie Des Mottes.
	 365	a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
	 247	a Olivier Tricot.
	 117	a Mme Anne-Yvonne Lotout, Mme Louis Lotout, Denis Lotout.

Temps total : 4’42’’69’’’

ARGENTAN
0303	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Emmanuel LECLERC – Anne-
Laurence FLEURY – Jacques de CATHEU – Didier JULIEN

 295 3686 PRIX DE SAINT LOYER DES CHAMPS
(Haies - Mâles et Hongres)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
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Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 168 1 Altus, h, gr, 6 ans, par Saint Des Saints et Pafadas 
[Martaline (GB)], 75 k (72 k), ARF Racing (D. Satalia), 
D. Satalia

 173  Fee Des Marais, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Up 
And Under [Astarabad (USA)], 68 k (67 k), Mme J. Potier 
(R. Mayeur), S. Zuliani (s)

 118 3 Man	Of	Kiel, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Lady Chloe 
(Kapgarde), 68 k, Mme M. Bryant (A. Desvaux), D. Bressou

   Flakzane, f, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB et Qomposita 
(Video Rock), 68 k (67 k), J. Planque (s) (V. Bernard), 
J. Planque (s)

   Enzo Des Ongrais, h, al, 7 ans, par Saddex (GB) et 
Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 68 k (65 k) (V. Morin), 
Chemin & Herpin (s)

   Graine	De	Champ, h, 5 ans, 67 k (63 k), A, G. Rocton 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Draconis	GER, h, 8 ans, 70 k (69 k), N. Chevalier 
(S. Evin), N. Chevalier

   Elite	D’Estruval, f, 7 ans, 66 k (62 k) (Mme M. Romary), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gynt	Cairn, f, 6 ans, 66 k (62 k), Mme MJ. Augereau 
(D. Lecomte), d’E. Andigne

   Flirtim, f, 6 ans, 66 k, T. Doumen (J. Doumen), T. Doumen
   Narello GER, h, 5 ans, 66 k, Stall Bergholz (P. Moreau), 

T. Potters
11 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 577 a
Eng. Sup. : Altus
3 long, 3 long ½, encolure, 4 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Ecurie Sagara.
	 452	a Jerome Geneve, Mme Pascale Menard.
	 263	a Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.
	 179	a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 84	a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 4’20’’20’’’

 299 3690 PRIX DE LA MONTJOIE
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  :1 k. par 
2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   L’Amour	A	La	Plage, f, b.f, 4 ans, par Spirit 
One et Orelia Chichi (Chichicastenango), 
71 k (67 k), AS. & D. Allard (s) (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 107  Veriscabella, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Verisca 
(IRE) [Common Grounds (GB)], 65 k (62 k), J. Hargot 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

   His Own Star, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Victoria’S 
Star [Poliglote (GB)], 67 k (64 k), Mme M. Bryant (J. Tabary), 
D. Cottin (s)

 142 3 Tranquilized	IRE, h, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Passified Lady USA (Speightstown USA), 68 k (67 k), 
R. Bedouet (S. Evin), N. Chevalier

 169 5 High	Light, h, b.f, 4 ans, par Lauro GER et Ruth (Agent 
Bleu), 67 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 142  Harmonie	De	Kerser, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), 
Ecurie du Haras d’Erable (MA. Dragon), P. Quinton (s)

 234  Tin Glitters, f, 4 ans, 65 k (64 k), J. Leylavergne 
(V. Morin), G. Lassaussaye

 229  Hendaye, f, 4 ans, 65 k (64 k), T. Boivin (V. Bernard), 
T. Boivin

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 269 a
2 long ½, 6 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr
arr

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

   Habby	Du	Rib, f, 4 ans, 66 k (62 k), Mme J. Imbert 
(Mme M. Romary), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Eau	Vive	Des	Bois, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme J. Brillet 
(J. Bry), S. Zuliani (s)

   Revons Ensemble, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme C. Herisson 
(D. Lecomte), Art. Adeline de Boisbrunet

   Hermine Mag, f, 4 ans, 66 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(B. Henry), E. & G. Leenders (s)

   Romi Brosse, f, 4 ans, 66 k (64 k), B. Lebrec (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 107  Golden	Touch, f, 4 ans, 66 k (62 k), 
Ecurie Castillon Bloodstock (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

15 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 461 a
2 long ½, encolure, 2 long, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 5 long 
½, 7 long ½, tête.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 452	a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.
	 263	a Ecurie Nicolas Taudon.
	 179	a Maxime Smadja.
	 84	a Earl Haras De Nonant Le Pin.

Les Commissaires ont, sanctionné le propriétaire Mme Michel SMADJA 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 297 3688 PRIX DU DOUET DE MONNEROT
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 600 m env.

 233 2 Azer, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Sage Melody 
[Sageburg (IRE)], 73 k (69 k), R. Roisnard (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Gelville, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Rousquille 
[Lavirco (GER)], 65 k (64 k) (V. Bernard), J. Planque (s)

 188  Graal Du Seuil, h, b, 5 ans, par Fuisse et Victoria Du 
Seuil [Bachir (IRE)], 67 k (64 k), JL. Bertin (E. Bonnet), 
JL. Bertin

   Forlito GER, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Forlista 
GER (Kallisto GER), 67 k, Stall Wevlinghoven (P. Moreau), 
T. Potters

   Gallic	Mag, h, n.p, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Gravure Celebre IRE (Peintre Celebre USA), 67 k (64 k), A, 
Cte AA. Maggiar (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

   Gregeois	D’Erin, h, 5 ans, 69 k (66 k), D. Le Breton 
(B. Henry), Gab. Leenders (s)

 188  Chinchilla, f, 5 ans, 66 k (65 k) (V. Morin), 
Chemin & Herpin (s)

   Gudule, f, 5 ans, 65 k (61 k), Ch. Dubourg (s) 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 367 a
3 long ½, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Al Shahania Stud.
	 452	a Dominique Gouin.
	 263	a Mme Marc Boudot.
	 179	a Christian Bodenstedt, prime non attribuée.
	 84	a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
Temps total : 4’26’’50’’’

 298 3689 PRIX DE BAILLEUL
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant, en courses de haies, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation 
de 7.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
32.000.	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
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 231  La Rossa, f, al, 7 ans, par Noroit GER et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 66 k (65 k), A, Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), P. Raussin

 231 2 Ellipse, f, 7 ans, 70 k (67 k), 0, Ecurie Les Elegantes 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 235 5 N’Attend	Pas	Trop, h, 10 ans, 68 k (67 k), Mme L. Seurin 
(V. Bernard), T. Jouin

 215  Paris	D’Auteuil, h, 6 ans, 68 k (65 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (D. Lecomte), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 189  Grillon	De	Monty, h, 6 ans, 68 k, Chemin & Herpin (s) 
(MA. Dragon), Chemin & Herpin (s)

 191 5 Duchesse	De	Launay, f, 9 ans, 68 k, 0, JC. Auvrai 
(G. Re), A. Lacombe

 221  Furibon, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, Ecurie McMillan 
(F. Besson), E. & G. Leenders (s)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 380 a
3 long ½, 6 long ½, 1 long ½, ½ long, nez, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Comte Michel De Gigou.
	 452	a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.
	 263	a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 179	a Scea Barbottiere.
	 84	a Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 4’53’’30’’’

AUTEUIL
0006	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Pierre POURET

 302 39 PRIX COLONEL DE LA HORIE CHALLENGE DE 
L’OBSTACLE GRAS SAVOYE HIPCOVER
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier 2019 inclus, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 125.000.	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	
au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2019 inclus au 
31 décembre 2019 inclus.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 200 2 Edward	D’Argent, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et 
Roquine [Roi De Rome (USA)], 68 k (65 k), S. Munir, 
D. Cottin (s)

 270 1 Betong	Emery, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 69 k (65 k), A. Chaille-Chaille (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille

 207 5 Kick	Up, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Kilda IRE (Night 
Shift USA), 67 k (64 k), A, Mme M. Bryant, D. Cottin (s)

 154 3 Winneyev, h, b, 10 ans, par Goldneyev USA et Lady 
Chine [Volochine (IRE)], 70 k (67 k), Ecurie Mirande 
(M. Havart), Mme I. Pacault

 100 4 Ite Missa Est, f, b.f, 5 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 69 k (66 k), 0 (S. Bouyssou), 
JP. Daireaux

 154 4 Eyes	Groom, h, 7 ans, 72 k, A, Ecurie des Sables 
(B. Caron), J. Delaunay

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 889 a
1 long, 2 long, tête, 2 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 619	a Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.
	 1 809	a Ecurie Nicolas Taudon, Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
	 1 055	a Mme Magalen Bryant.
	 716	a Haras De Mirande, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme 

Alice Evain.
	 339	a Olivier De La Garoullaye.

Temps total : 4’22’’91’’’
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Primes aux éleveurs :
	 904	a Suc. Gaetan Gilles.
	 452	a Rene Delalande, Damien Bellanger.
	 263	a Mme Magalen Bryant.
	 179	a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.
	 84	a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’18’’0’’’
Les Commissaires, ont sanctionné le propriétaire ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE, par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 300 3691 PRIX DU MONTGAROULT
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 143 2 Thou	Gris, h, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Thou 
In Gold (Gold And Steel), 69 k, 0, Mme A. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 185  Hinterplace, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Queen 
Place [Diamond Prospect (USA)], 67 k (63 k), E. Aubree 
(W. Bertin), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Girolle De Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et 
Magic Fairy [Ski Chief (USA)], 66 k (65 k), Mme E. Noel 
(V. Bernard), T. Jouin

 114  Gaika Des Dames, f, n.p, 5 ans, par My Risk et 
Philae Du Nil (Maresca Sorrento), 65 k, Mme L. Seurin 
(MA. Dragon), T. Jouin

 172  Pitaya, f, n.p, 5 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 65 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory

 218 4 Giga	Watt, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Raoult (A. Desvaux), 
D. Bressou

   Gaello Du Camp, h, 5 ans, 67 k, Gil. Chaignon 
(R. Bonnet), Gil. Chaignon

 242  Guaipard, h, 5 ans, 67 k (63 k), D. Penven 
(Mme M. Doudard), E. Leray (s)

 69  Gamine De Sivola, f, 5 ans, 65 k (64 k), N. Chevalier 
(S. Evin), N. Chevalier

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 202 a
5 long ½, encolure, 3 long ½, 2 long, 5 long ½, 5 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Thierry Cypres.
	 452	a Christian Bresson, Eric Aubree.
	 263	a Gilles Trapenard.
	 179	a Daniel Hubert, Gilles Lusson.
	 84	a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 5’7’’30’’’

 301 3692 PRIX QUITTE OU DOUBLE L
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k., et n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
11.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	
68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.500 
l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Defi	D’Oudairies, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Iroise D’Oudairies (Passing Sale), 68 k, Mme M. de Sousa 
(A. Renard), M. Mescam (s)

 224  Delta Baie, h, b.f, 8 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 68 k (65 k), J. Zuliani (E. Bonnet), J. Zuliani

 16 3 Bess, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 68 k (67 k), Ecurie R.E. (S. Evin), PJ. Fertillet

 231  My	Greatprima, f, b, 9 ans, par Great Pretender IRE 
et Prima De Vaige [Panoramic (GB)], 66 k, Pat. Lajon 
(P. Moreau), Pat. Lajon

4 250 m
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 177 6 Bandero, h, b.f, 6 ans, par Balko et Aubaine De Sivola 
[Shaanmer (IRE)], 641/2 k (65 k), Haras de Beauvoir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

 177  Sternkranz GER, h, b.f, 7 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 681/2 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 151  Irja Has, f, 6 ans, 70 k, Phoenix Eventing SARL 
(N. Gauffenic), M. Rolland (s)

 205 5 Dernier Cri, h, 8 ans, 65 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Gelhay), de N. Lageneste

 82  Henryville	GB, h, 13 ans, 67 k, J. Finch (RL. O’Brien), 
Mme S. Leech

 177 3 Milanesca, f, 5 ans, 67 k, Ecurie McMillan, 
Gab. Leenders (s)

 177  Doux Dingue, h, 8 ans, 65 k, A, P. Terpereau 
(L. Philipperon), E. & G. Leenders (s)

 157 6 Deo Gratias, f, 8 ans, 72 k (B. Lestrade), JP. Daireaux
 154  Montgeroult, h, 7 ans, 68 k, 0, Rob. Ollivier 

(M. Regairaz), M. Rolland (s)
   Dollar Des Mottes, h, 8 ans, 651/2 k, F. Nicolle 

(A. Zuliani), Y. Fouin (s)
 177  Espion	De	Vindecy, h, 5 ans, 621/2 k, M. Seror (s) 

(R. Schmidlin), M. Seror (s)
16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 340 a
Chev. élim. : Galet Des Fosses, Filovent, Geryville, Beryl Baie, Drop Flight
2 long ½, 2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 8 long, 5 long, ¾ long, 1 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
	 7 830	a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
	 3 828	a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
	 2 262	a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 1 566	a Jean-Pierre Tabary, Manuel Mateu Pastor.
	 870	a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
	 609	a Alexandre Conin, Damien Desiles.
	 435	a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 5’42’’51’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Matthieu 
CHAILLOLEAU par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte et autorisé son remplacement sur le hongre 
ESPOIR DE VINDECY par le jockey Regis SCHMIDLIN.

 305 36 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Haies)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru avant le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
ni reçu 32.000 (victoires et places). Poids		:	 5	ans	66	k.		;	 6	ans	et	au-
dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 8.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 207 4 Golden Years, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Titi Jolie 
[Blushing Flame (USA)], 68 k, 0, Ecurie R.E. (C. Lefebvre), 
F. Foucher

   Reliable Son, h, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 66 k, F. Blichfeldt (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 182  Houadh, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 69 k, de JL. Mieulle (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 189 4 Fan	De	Chaba, h, b.f, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 68 k, T. Massicot 
(T. Beaurain), F. Foucher

   Palmyre	King, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Top Ling 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Mme I. Nicot (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

 178  Full Court Press IRE, h, 8 ans, 68 k, 
W. Van Der Auwera, N. Chevalier

 178 1 Bliss For Ever, h, 5 ans, 68 k, de H. Pracomtal 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 178  Gold Conti, h, 5 ans, 66 k, J. Reddington (L. Philipperon), 
Mme A. Rosa

   Great Qador, h, 5 ans, 66 k (65 k), JY. Garaud 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 243 a
¾ long, 9 long, 3 long ½, 1 long, 5 long, 1 long, 1 long ¾.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a
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 303 33 PRIX VIRELAN
(Haies)

63	000	c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 26.000 en courses de haies. Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 10.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Starlet Du Mesnil, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et 
Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 68 k (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 155 1 Nuryadame, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Source Limpide [Lord Of Men (GB)], 67 k, R. Corveller 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Lord	Chart, h, gr, 4 ans, par No Risk At All et Ho Good 
Lord Has (Lord Du Sud), 67 k, S. Ruel (B. Dubourg), 
F. Nicolle

   Hakela Du Seuil, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 64 k, Mme M. Boudot 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

 155 3 Kolina	Has, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 66 k, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Kill	Bill, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Katouchka [Westerner (GB)], 67 k, Herald Bloodstock Ltd 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Enjoy	Your	Life, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 68 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 170 1 Bannister, h, 4 ans, 68 k, Crossed Fingers Partnership 
(J. Reveley), T. George

 29  Ironie	Du	Lac, f, 4 ans, 65 k, G. Houillon (F. Girard), 
P. Lenogue

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 228 a
1 long, encolure, courte encolure, 2 long, 1 long ¾, 1 long, 6 long, 4 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 4 636	a Mme Henri Devin.
	 2 318	a Richard Corveller.
	 1 310	a Noel Dubief, Stephane Ruel.
	 907	a Mme Marc Boudot.
	 453	a Scea Hamel Stud.
	 302	a Herald Bloodstock Ltd.
	 151	a Hugues Rousseau.

Temps total : 4’18’’48’’’

 304 32 PRIX LUTTEUR III
(Steeple-Chase - Handicap)
(L)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, ayant reçu une allocation en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors 
de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Références : 0 ans, +6 ; 1 ans et +, +8.

 177 7 Fanfaron	Special, h, n.p, 6 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 65 k, 
Ecurie du Haras d’Erable (de F. Giles), P. Quinton (s)

 157 7 Doctor	Kaleo, h, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Last 
Harvest [Kahyasi (IRE)], 73 k, A, Mme E. Lafeu (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 64 5 Darling Des Bordes, h, b, 8 ans, par Balko 
et Miss Berry (Cadoudal), 69 k (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 177  Diffly	River	Ann, h, b.f, 8 ans, par Kapgarde et 
Monia Du Charmil (Saint Cyrien), 66 k, A (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 171 2 Gentilhomme, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 671/2 k, A, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)
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 240 1 Here I Am, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 67 k, A, Cte de E. Saint Pierre (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 162 1 Elrancho, h, al, 4 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 67 k, Mme A. Michel (Mme P. Dominois), 
M. Seror (s)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 831 a
6 long, 6 long, 6 long, 1 long, 1 long, 3 long.
28 980a – 14 490a – 8 190a – 5 670a – 2 835a – 1 890a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 4 636	a Serge Duchene.
	 2 318	a Mme Benoit Gabeur.
	 1 310	a Equi - Michel 6, Francois Pierre Michel, Thomas Le Boucher.
	 907	a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
	 453	a Serge Barthelemy.
	 302	a Haras De Montaigu.
	 151	a Mme Annie Michel.

Temps total : 4’21’’66’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Pauline DOMINOIS, les Commissaires lui ont fait des observations pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 308 34 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans.
Seront	qualifiées	dans	cette	épreuve,	 les	pouliches	et	 les	 juments	
auxquelles	 le	 handicapeur	 aura	 attribué	 une	 valeur	 égale	 ou	
inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	71	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix. 
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 206 4 Fleche	Rouge, f, b, 5 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 70 k (B. Lestrade), D. Bressou

 206 1 Manon	Des	Sources, f, al, 5 ans, par No Risk At All et 
Vanessa [Martaline (GB)], 71 k (B. Gelhay), M. Pitart

 206  Geelong Sport, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 701/2 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 245  Gump Madrik, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 63 k, A, EJ. Leclerc, 
FM. Cottin (s)

 155 4 Valenteene, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Turteene 
[Turgeon (USA)], 66 k, S. Taieb (D. Ubeda), S. Dehez (s)

 206 7 Kheliana	Chope, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et 
Zaliana [Daliapour (IRE)], 68 k, R. Frances (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 155  Helena	Royale, f, b.m, 4 ans, par Martaline GB et 
Ma Royale [Garde Royale (IRE)], 66 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 238 3 Hyde	Madrik, f, 4 ans, 671/2 k, EJ. Leclerc (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 206 6 Quelle	City, f, 4 ans, 70 k, Ecurie Pigoni M&M 
(J. Da Silva), R. Chotard

   Marche	A	L’Ombre, f, 5 ans, 70 k, Mme P. Papon 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 204 1 Blekova, f, 5 ans, 69 k, B. Milliere (de F. Giles), M. Pitart
 204  Boule De Flipper, f, 5 ans, 651/2 k, G. Houillon (F. Girard), 

P. Lenogue
 244 1 Eximia GB, f, 4 ans, 671/2 k, Ecurie Brillantissime 

(J. Reveley), M. Seror (s)
 206 5 Gemohio, f, 5 ans, 68 k, SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), 

Mme S. Delaroche
 206  Russian	Memory, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale 

(N. Gauffenic), FM. Cottin (s)
 166  Fury	Road, f, 4 ans, 65 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 069 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, ½ long, 5 long, 
5 long, 1 long ½.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 4 032	a Xavier Leredde.
	 1 971	a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 1 164	a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 806 a Ecurie Les Boulaies.
	 448	a Bertrand Compignie.
	 313	a Alain Chopard.
	 224	a Mlle Marie-Laure Besnouin.
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Primes aux éleveurs :
	 3 132	a Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
	 1 566	a Ab Ascot.
	 913	a Scea Du Haras De Victot.
	 619	a Jean-Philippe Aubert.
	 293	a Arnaud Chaille-Chaille, Mlle Isabelle Nicot, Patrick Nicot.

Temps total : 4’21’’76’’’

 306 35 PRIX HYPOTHESE
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er juillet 2019 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   L’Autonomie, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 70 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 180 4 Galop Marin IRE, h, al, 9 ans, par Black Sam Bellamy 
IRE et Great Jane [Great Palm (USA)], 71 k (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Foudre Delta, h, gr, 6 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 180 3 Loradame, f, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 64 k, R. Corveller (T. Coutant), A. Chaille-
Chaille

   Belle Promesse, f, b.f, 5 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 62 k, Ecurie d’Obstacle XXL (P. Dubourg), 
Mme I. Gallorini

 180 2 Paul’S	Saga, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Humoriste 
(Saint Cyrien), 70 k, A, G. Laroche (J. Plouganou), 
D. Cottin (s)

 180  Grand Messe, f, b, 5 ans, par Network GER et Ulyssia 
Royale [Poliglote (GB)], 64 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

 154 1 Porto Pollo, h, 6 ans, 68 k, A. Bardini (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 31 2 Capivari, h, 9 ans, 66 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 696 a
6 long, 1 long, 3 long, 3 long ½, tête, 2 long ½, 5 long, 2 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux éleveurs :
	 7 830	a Mme	Catherine	Coiffier.
	 3 828	a M. R. Fleming, M. A. Molloy, prime non attribuée.
	 2 262	a Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 1 566	a Richard Corveller.
	 870	a Jean-Marc Baudrelle.
	 609	a Philippe Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
	 435	a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’37’’7’’’

 307 37 PRIX LE TOUQUET
(Steeple-Chase)

63	000	c (28 980, 14 490, 8 190, 5 670, 2 835, 1 890, 945)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 80.000. Poids  : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 175 4 Heloy	Delabarriere, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 68 k, A, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 153 1 Yes Indeed, h, b, 4 ans, par Martaline GB et She 
Hates Me (IRE) (Hawk Wing USA), 66 k, Ecurie Gabeur 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 153 2 Muhtalad, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Lady Chloe 
(Kapgarde), 66 k, Mme M. Bryant (de F. Giles), D. Cottin (s)

 175 1 Trheliga, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 67 k, Ecurie Pegase (RL. O’Brien), F. Nicolle

 153 3 Hemevoici, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 68 k, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle
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Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

   Great	Qash, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Usachaqa (Mister Sacha), 67 k, 0, de CH. Chaudenay 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

 172 6 Keep	It	Real	GB, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Comtesse Du Sud [Enrique (GB)], 67 k (64 k), A. Bocquet 
(A. Baudoin-Boin), A. Bocquet

 192 3 Godiva	Lady, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, A, Mme A. Mahe 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 61  Gwinzegal, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 65 k (64 k), A, Ecurie des Dunes 
(M. Gorieu), P. Quinton (s)

 254  Kaprose	D’Anjou, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Rosane [Sheyrann (IRE)], 65 k (64 k), 0, Mustang SARL 
(AD. Fouchet), P. & C. Peltier (s)

 115 3 Gang Gang, h, 5 ans, 68 k, 0, P. Journiac (O. Jouin), 
P. Journiac

 276  Grand	Cru	De	Vieve, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), K. Plisson 
(J. Foucher), K. Plisson

 174  Gengis	Khel, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0, 
Mme de I. Saint Anthost (A. Nail), E. & G. Leenders (s)

 231  Playa	Del	Amor, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), T. Boivin 
(M. Bonsergent), T. Boivin

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 100 a
3 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 556	a Mill House Stud, prime non attribuée.
	 324	a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.
	 220	a Frederic Heudiard.
	 104	a Frederic Duchene, Christophe Denous.

Temps total : 5’29’’7’’’
Le jockey Arthur NAIL a chuté à la banquette. Celui-ci s’est relevé et a été 
examiné par les services médicaux.
Le jockey Maxime BONSERGENT a chuté au passage de route. Blessé, 
il a été pris en charge par les services médicaux et évacué vers l’hôpital. 
Les Commissaires ont demandé qu’un prélèvement soit effectué sur la 
jument PLAYA DEL AMOR suite à cette chute.

 311 3684 PRIX DE LA VICTOIRE
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids		:	 5	ans,	 66	k.,	 6	ans	et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Cleny, h, b, 9 ans, par Clety et Syvanie [Sicyos (USA)], 
71 k, A, M. Ribot (Y. Plumas), T. Poché

   Shamaldam, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 71 k (68 k), 0, D. Cadot (s) (A. Baudoin-
Boin), D. Cadot (s)

   Alectibo, h, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et All Risk BEL 
(Pyramus USA), 68 k (64 k), 0, Ph. Bigot (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

   Joe	De	Clermont	IRE, h, b, 10 ans, par Westerner (GB) 
et Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 70 k (69 k), 
A, D. Berra (AD. Fouchet), D. Berra

 145  Karl	Emmanuel, h, al, 7 ans, par Martaline GB et 
Kaer Gwell [Garde Royale (IRE)], 68 k (65 k), S. Verda 
(J. Foucher), S. Verda

   Cyrano	De	Fretel, h, 9 ans, 68 k, D. Cottin (s) (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 235  Zappeur, h, 6 ans, 70 k, O. Sauvaget (s) (L. Brechet), 
O. Sauvaget (s)

   Fatines, f, 6 ans, 68 k (65 k), Ecurie McMillan (A. Nail), 
E. & G. Leenders (s)

   Eagle Steal, h, 7 ans, 68 k, N. Remoue (L. Solignac), 
N. Remoue

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 665 a
Sans motif : Dream Quality
3 long ½, 2 long, 3 long ½, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Temps total : 4’21’’95’’’
Les Commissaires ont après enquête sanctionné l’entraîneur François 
Marie COTTIN par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte 
du jockey Raphael MAYEUR sans s’être préalablement assuré de sa 
disponibilité et ont autorisé son remplacement sur la jument RUSSIAN 
MEMORY par le jockey Nicolas GAUFFENIC.

 309 38 PRIX MITSOUKO III
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  :1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Ha La Land, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) 
et Avacapa [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (66 k), 
A, Ecurie Thierry Cypres & Fils (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Histoire	De	France, f, b, 4 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Aguicheuse [Lavirco (GER)], 
65 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 161 1 Harowa, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Redowa 
[Trempolino (USA)], 66 k, T. Amos (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 223 2 Hardeqarde, h, gr, 4 ans, par Kapgarde et Berry Qreasy 
(Chichi Creasy), 68 k (67 k), 0, de CH. Chaudenay 
(M. Lefebvre), P. Journiac

 169 4 Hyalin	De	Kerza, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Urane 
De Kerza [Persian Ruler (GB)], 69 k, A, EARL de Kerza, 
Gab. Leenders (s)

 223 1 Hipster Paradise, h, b, 4 ans, par American Devil 
et Balnutz (Balko), 69 k, SCEA des Sens (J. Charron), 
P. Journiac

 206 3 Honda Des Mottes, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Bugatti Des Mottes (Nidor), 65 k, EARL Ecurie des Mottes 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Hashcup	Collonges, f, 4 ans, 65 k, Mme M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 863 a
Eng. Sup. : Hashcup Collonges
7 long, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long, encolure, 5 long, courte encolure.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :
	 3 827	a Thierry Cypres.
	 1 913	a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
	 1 081	a Pierre De Maleissye Melun.
	 748	a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 374	a Earl De Kerza.
	 249	a Scea Des Sens.
	 124	a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’32’’93’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Maxime LEFEBVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

DURTAL
0213	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Edmée WAMBERGUE – 
Eric MEUNIER – Dominique BOISRAME

 310 3685 PRIX MELLERIO
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
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 235 3 Comete Baie, f, n.p, 9 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 67 k, 0, D. Huyck (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

 231 4 Datcha, f, gr, 8 ans, par Denham Red et Razette (April 
Night), 66 k (62 k), F. Foucher (Y. Follin), F. Foucher

 230 5 Frise	L’Oeuil, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Rince 
L’Oeuil [Fragrant Mix (IRE)], 66 k, J. Planque (s) (A. Coupu), 
J. Planque (s)

 235 1 Abbarezt, h, gr, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque 
[Snurge (IRE)], 71 k (70 k), A, G. Mousnier (Y. Kondoki), 
G. Mousnier

 145  Bulival, h, 8 ans, 68 k (67 k), XL. Le Stang (B. Berenguer), 
XL. Le Stang

 130 2 Savoyard	(IRE), h, 8 ans, 74 k (70 k), J. Uzel (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 233  Dicmos, h, 5 ans, 66 k (63 k), F. Foucher 
(H. Da Costa Torres), F. Foucher

8 partants ; 48 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 496 a
4 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Jules Obrist.
	 452	a Andre-Jean Belloir.
	 263	a Haras De La Rousseliere Scea.
	 179	a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 84	a Francois-Gilles De La Bonneliere.

Temps total : 4’36’’84’’’
Suite à la chute du numero 7 le jockey Hugo Da Costa Torres, les 
commisaires ont ouvert une enquète d’office. Après audition du jockey, il 
s’avère que la selle a tourné.
Il n a été retenu aucune faute.

MESLAY
0226	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Jean-Yves BOUVET – 
Armel ANDROUIN – Nathalie PAYSAN

 314 3395 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongre et pouliches de	4	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Henry	D’Anjou, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 72 k, A, 
Mustang SARL (K. Dubourg), Gab. Leenders (s)

 183 2 Hiso, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Petite 
Angly (Sleeping Car), 73 k (70 k) (Mme C. Prichard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 211  Halasking, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Oppale [Brier Creek 
(USA)], 67 k (63 k), A, O. Trinquet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 279  Hevoiladenuo, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Aria D’Orne 
(Apeldoorn), 67 k (64 k), A, Mme L. Denuault, G. Denuault (s)

 229 1 Heure Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 68 k (65 k), Mme I. Peltier 
(E. Capdet), P. & C. Peltier (s)

   Hystorique, f, 4 ans, 65 k (61 k), E. Roussel (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 223 3 Histoire	D’Eau, f, 4 ans, 72 k (69 k), A, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Richard), F. Nicolle

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 183 a
Consition spéciale : Hano De Loi
2 long, 6 long, 8 long, 4 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Gildas Vaillant.
	 626	a Patrice Vagne.
	 365	a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 247	a Mme Liliane Denuault.
	 117	a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

Temps total : 4’5’’13’’’
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Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Michel Ribot.
	 556	a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
	 324	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 220	a Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
	 104	a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

Temps total : 4’41’’78’’’
Le jockey Arthur NAIL (FATINES ) a chuté sur une haie, blessé, il a été 
évacué vers l’hôpital. Aucune faute professionnelle n’a été retenue.
Le jockey Maxime BONSERGENT étant blessé dans le Prix MELLERIO, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval ZAPPEUR 
par le jockey Léo-Paul BRECHET.

LOUDÉAC
0128	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – Théophile MELOU – 
André LAUNAY

 312 3682 PRIX DIARAN MICHEL AUDRAIN
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans,	 n’ayant pas, reçu 10.000 en course à 
obstacles (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 188  Grafity	Baie, h, b, 5 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 68 k, R. Aubaud (C. Couillaud), PJ. Fertillet

   Wutzelino, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB 
et Wutzeline GER (Waky Nao GB), 67 k (66 k), 
Ecurie Ouest Racing (B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

 188 3 Ker	Arion, h, b, 5 ans, par Falco USA et Tracy Eria 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k (63 k), T. Bruit-Bonsergent 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 179  Grand Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Altitude Sud 
[Lavirco (GER)], 68 k, Scuderia Aichner SRL (A. Coupu), 
D. Satalia

   Ghosty	Rosetgri, h, gr, 5 ans, par Prince Des Bois 
et Old Ghosts (Sagacity), 67 k (66 k), 0, S. Roussarie 
(Y. Kondoki), L. Maceli

 188  Jacie, f, 5 ans, 65 k (62 k), D. Mahe (S. Marechal), D. Mahe
 10  Gustave, h, 5 ans, 67 k, A, C. Maceli (E. Fouquet), 

L. Maceli
7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 247 a
7 long ½, 4 long, 8 long ½, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Andre-Jean Belloir.
	 452	a Ecurie Ouest Racing.
	 263	a Thierry Bruit-Bonsergent.
	 179	a Mme Michele Juhen-Cypres.
	 84	a Michel Maupou, Eric De Kerpezdron.

Temps total : 4’47’’93’’’

 313 3683 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 144 5 Lux De La Barre, h, b, 10 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 70 k, Mme M. Busteau (G. Viel), 
T. Viel
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 168  Balisha, f, al, 10 ans, par Honolulu IRE et Fetuque 
Du Moulin (Royal Charter), 68 k (65 k), R. Loiseleur 
(J. Foucher), R. Loiseleur

 252  Palm De Bellouet, f, 6 ans, 72 k (69 k), 0, AA. Neveu 
(G. Richard), B. Lefevre (s)

   Gallylea, f, 5 ans, 69 k, Mme M. de Sousa (J. Lebrun), 
Mme D. Mele

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 326 a
6 long, 3 long ½, ¾ long, 9 long, 3 long ½, loin.
7 200a – 3 520a – 2 080a – 1 440a – 800a – 560a – 400a

Primes aux éleveurs :
	 1 044	a Stephane Milaveau.
	 510	a Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.
	 301	a Olivier Triboire.
	 208	a Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.
 116 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 81 a Andre-Marcel Pommerai.
	 58	a Yvon Madiot.

Temps total : 4’58’’98’’’

MONT-DE-MARSAN
0536	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL – 
Jacques Le DANTEC

 317 3356 PRIX TEC RAIL
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	5	ans,	
66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 450 m env.

   Tino Roli, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
70 k, (13 000), L. Cadot (A. Orain), L. Cadot

 217 2 Adios Clemento, h, n.p, 9 ans, par Early March GB 
et La Guindilla [Valanour (IRE)], 68 k (67 k), (9 000), 
Jos. Seguinotte (A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

   Batura Sar, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 66 k (65 k), (9 000), 
Mme S. Mestries (E. Metivier), Mme S. Mestries

 217 4 One	Way, h, al, 9 ans, par Hold That Tiger USA et Bali 
Boom [Jeune Homme (USA)], 68 k (65 k), A, (9 000), 
JF. Cuenca (L. Franzel), JF. Cuenca

 215  Kolantas, h, b, 6 ans, par Davidoff GER et Cazoul Des 
As [Rasi Brasak (GB)], 68 k (66 k), A, (9 000), Mme E. Noel 
(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)

 217  Saint Lagrange, h, 9 ans, 69 k (68 k), A, (11 000), 
C. Cheminaud (M. Mingant), C. Cheminaud

 215  Sassari, f, 6 ans, 66 k, A, (9 000), N. Collignon 
(T. Henderson), JL. Pelletan

   First	D’Anjou, h, 6 ans, 71 k, A, (15 000), Mustang SARL 
(B. Fouchet), L. Cadot

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 369 a
Eng. Sup. : One Way, Saint Lagrange
½ long, 7 long, 5 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
	 974	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 487	a Earl Plaisance.
	 284	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 192	a Thierry De La Heronniere, Amaury De La Heronniere.
	 91	a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 4’7’’70’’’
Les Commissaires, ont autorisé le remplacement du jockey Alexandre 
BOUILLE par le jockey Lilian FRANZEL sur le hongre ONE WAY au poids 
du programme (Art. 145).

7

tbé

tbé

3 450 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

Les commissaires ont interdit au poulain HANO DE LOI de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu contre la 
rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du 
code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur François 
NICOLLE représenté par Julien BARDON par une amende de 150 Euros

 315 3396 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple chase, couru trois 
fois. Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 138 1 Calotin, h, b, 7 ans, par Martaline GB et 
Cardamine [Garde Royale (IRE)], 72 k (70 k), J. Andt 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Nabuco	Has, h, gr, 9 ans, par Martaline GB et Nasou 
(Kaldounevees), 68 k, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
J. Delaunay

 226 1 Guili Guili, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Kyrie (Lute 
Antique), 70 k (67 k), A, Haras de Saint-Voir (C. Riou), 
A. Lacombe

   Dino Du Lemo, h, b, 8 ans, par Madoun et Swing Du 
Lemo [With The Flow (USA)], 68 k (65 k), G. Androuin 
(K. Carpentier), G. Androuin

 226 5 Fautilunedenuo, f, 6 ans, 66 k, G. Denuault (s) 
(J. Lebrun), G. Denuault (s)

 221 3 Varabad	Du	Buisson, h, 12 ans, 69 k (65 k), 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

   Dourdour, h, 9 ans, 69 k (68 k), L. Monnet (L. Zuliani), 
L. Carberry (s)

7 partants ; 43 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 631 a
4 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 626	a Scea Hamel Stud.
	 365	a Haras De Saint-Voir.
	 247	a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 5’1’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Guy DENUAULT, lui ont indiqué que la pouliche FAUTILUNEDENUO 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques

 316 3397 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase - Femelles)

16 000 c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2.500 cette année et 
par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 252 5 Foudre	D’Ainay, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et 
Guendale (Cadoudal), 72 k (69 k), S. Milaveau (E. Capdet), 
P. & C. Peltier (s)

 226  Fausta Lauro, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Traviata 
[Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (65 k), Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

 181  Fatal	Beauty, f, b, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et La Titie 
Du Perche (Rochesson), 73 k (70 k), O. Triboire (C. Riou), 
Art. Adeline de Boisbrunet

   Elisa Des Obeaux, f, b.f, 7 ans, par Magadan IRE et 
Shifra (Califet), 71 k (O. Jouin)

   Garance	Forever, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silver For Apple’S (Cadoudal), 73 k (71 k), Mme C. Lumet 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Queensca, f, b.f, 7 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Pier [King’S Theatre (IRE)], 70 k (67 k), A, G. Androuin 
(K. Carpentier), G. Androuin
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 216 3 Lorca	Malpic, f, b, 5 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 66 k (67 k), M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 216 1 Aurpair, h, b, 5 ans, par Balko et L’Auriebatoise (Rosy 
Fast), 72 k (71 k), G. Blain (M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

 194 2 Black	First, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Black Filly (Roseau D’Or), 63 k, E. Bordes (B. Fouchet), 
de T. Lauriere

 273 3 Gibraltar	D’Arros, h, b, 5 ans, par Merlino Mago GB 
et Eauceane (L’Escalator), 69 k (68 k), Mme S. Mestries 
(E. Metivier), Mme S. Mestries

 273 4 Gloriaminh	Lanlore, f, 5 ans, 67 k (64 k), JY. Corduan 
(L. Franzel), JY. Corduan

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 75 a
6 long ½, 1 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Pierre Pasquet.
	 556	a Gaec Minvielle.
	 324	a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
	 220	a Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.

Temps total : 5’39’’0’’’

 320 3360 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et 
places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 160  Naday	Idef, f, aub, 8 ans, par Never On Sunday et To 
Green GER [Greinton (GB)], 66 k, M. Nicolau (A. Orain), 
M. Nicolau

 186 5 Danse Plinn, f, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Javenez 
(Rajpoute), 66 k (65 k), A, XL. Le Stang (E. Metivier), 
XL. Le Stang

 196  Defi	Chope, f, b, 7 ans, par Captain Chop et Lady Jak 
[American Post (GB)], 68 k, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

 196  I Dream, h, al, 6 ans, par Dream Well et Inaya [Majorien 
(GB)], 69 k (66 k), A, J. Marion (s) (A. Lelievre), J. Marion (s)

 196 4 Elite	D’Ainay, f, b, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Myliseme [Nikos (GB)], 66 k (65 k), M. Nicolau 
(M. Mingant), M. Nicolau

 112  Post	Scriptum, f, 9 ans, 67 k (64 k), A, J. Barrao 
(M. Crampe), J. Barrao

 278  Calif	D’Oudairies, h, 9 ans, 70 k, A, J. Marion (s) 
(B. Fouchet), J. Marion (s)

   Decalino	Brabois, h, 8 ans, 68 k (66 k), 0 (T. Vodrazka)
8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 75 a
Sans jockey : Princess Malala
8 long ½, 1 long ½, 6 long, ½ long, 9 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Agence I De F S.A. S. , Gilles Gaucher.
	 626	a Suc. Gerard Gilot, Ewen Caillebot.
	 365	a Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
	 247	a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.
	 117	a Stephane Milaveau.

Temps total : 6’13’’40’’’
La jument PRINCESS MALALA a été déclarée non partante, son jockey 
Lilian FRANZEL, tombé à la course précédente, n’ayant pas pu honorer 
sa monte.
Il n’a pas été possible de le remplacer, aucun jockey présent sur 
l’hippodrome ne remplissant les conditions requises.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael MINGANT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction / 6 coups).

 321 3358 PRIX DE L’ESTAMPON
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000 (à réclamer excepté).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	
et	au-dessus,	68	k.	  Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
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 318 3359 PRIX L. DE PORTAL
(Steeple-Chase-Cross-Country	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	
plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	 5	ans	 et	 au-dessus,	anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids		:	5	ans,	67	k.,	6	ans	
et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 cette année et par 
10.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 197 4 Aurfevre, f, b, 8 ans, par Le Balafre et L’Auriebatoise 
(Rosy Fast), 69 k, A (B. Fouchet), X. Thomas-Demeaulte (s)

 197 2 Catsou Des Maj, h, al, 9 ans, par Balko et Aligianinca 
(Fetiche D’Estivaux), 72 k (69 k), A, SCEA Haras de Peyre 
(A. Lelievre), E. Papon

 197  Evviva, f, b.m, 7 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 67 k, Mme M. Chiampo (A. Orain), 
Mme M. Chiampo

 197 1 Frascati	Lagarde, h, al, 6 ans, par Frisson Du 
Pecos et Onyx De Roches (Dearling), 66 k (65 k), 
SC. Ecurie Couderc (M. Mingant), D. Guillemin (s)

 197  Al Madarini, h, b.f, 8 ans, par Freeleau et Hailovyou 
[Homme De Loi (IRE)], 66 k (65 k), M. Nicolau 
(T. Vodrazka), M. Nicolau

 197  Un	D’Ussel, h, 13 ans, 69 k (66 k), X. Caumont 
(L. Franzel), X. Caumont

 197 5 Sacha	Malpic, h, 8 ans, 69 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 197 3 Etincelle	Prairie, f, 7 ans, 68 k (66 k) 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 99 a
1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 8 long, 1 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :
	 1 531	a Suc. Maurice Lille.
	 765	a Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
	 446	a Mlle Marie Chiampo.
	 303	a Sc Ecurie Couderc.
	 143	a Pierre Fontan, Jean-Daniel Manceau, Mlle Marie Manceau.

Temps total : 5’30’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
pour examiner la régularité du parcours effectué par le No 3 (SACHA 
MALPIC) arrivé premier.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Paulin BLOT, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter de 15 
jours pour s’etre trompé de parcours et avoir continué à prendre part à la 
course alors que le parcours n’a pas été correctement effectué (Art. 167).
Pour ce motif, ils ont distancé le hongre SACHA MALPIC de la 1re place
L’ordre d’arrivée définitif de la course est le suivant :
1er AURFEVRE
2e CATSOU DES MAJ
3e EVVIVA
4e FRASCATI LAGARDE
5e AL MADARINI
6e UN D’USSEL

 319 3357 PRIX R. CHIMITS
(Steeple-Chase	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	et	6	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
18.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	68	k.		;	6ans,	70	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
	 556	a Pierre Taguet.
	 324	a Sc Ecurie Couderc.
	 220	a Mme Manon Ramadier.
	 104	a Emmanuel De Waresquiel.

Temps total : 4’26’’80’’’

NANCY-BRABOIS
0903	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Robert RICHY – 
Sébastien LITZELMANN

 323 3403 PRIX PORTE DE LA CRAFFE
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocation de 8.000 ni été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 30.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 148 1 Pradoro, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 71 k (67 k), Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 185 2 Master Gold, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Fleche 
Restee (Reste Tranquille), 68 k, Ecurie d’Obstacle XXL 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 69 3 Georges, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Pegase Sixty One 
[Red Guest (IRE)], 67 k (66 k) (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 228  Vent	Du	Soir, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 70 k (67 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(T. Blainville), A. Vieira Carvalho

 227  Glam	Des	Charmille, h, n, 5 ans, par Rob Roy USA 
et Olaostiepy (Video Rock), 67 k (66 k), G. Thomesse 
(B. Claudic), A. Acker

 163 1 Paradise Island, h, 5 ans, 67 k, 0, 
Scuderia Christian Troger (S. Paillard), D. Satalia

6 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 783 a
Sans motif : Ici Senam, Guerre Des Gaules
½ long, 1 long ¾, 1 long, 7 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Guy Pariente Holding.
	 626	a Daniel Lassaussaye.
	 365	a Mme Vanessa Cooren, Sven Pauwels.
	 247	a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
	 117	a Laurent Gardeux.

Temps total : 4’23’’87’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benoit CLAUDIC en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

 324 3404 PRIX MARTINE LUTZ
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Cartagena, f, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Loridee (Ragmar), 69 k, A, T. Cypres (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 228  Khalmarin, h, gr, 7 ans, par Khalkevi IRE et Almarine 
(Dom Alco), 69 k (66 k), Mme S. Marsch (T. Blainville), 
Mme S. Marsch
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en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

 237  Rio Salsas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Rio 
Amata GER (Lavirco GER), 69 k (66 k), A, J. Ortet (s) 
(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)

 215 2 Wuti, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Abir (Cadoudal), 
70 k, B. Fraize (T. Henderson), C. Cheminaud

 215 3 Always	Mist, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Skellig Mist 
(Sleeping Car), 69 k, A, Ecurie Anjou Passion (P. Blot), 
J. Marion (s)

 215 4 Commingeois, h, b, 9 ans, par Assessor IRE et Damanka 
IRE (Slip Anchor GB), 68 k (65 k), M. Pelletant (M. Crampe), 
M. Pelletant

 215 1 Curly	D’Authie, h, n.p, 9 ans, par Califet et Lady Brune 
(Video Rock), 75 k (72 k), A, J. Marion (s) (A. Lelievre), 
J. Marion (s)

 196  Crazy	In	Love, h, 7 ans, 68 k (67 k), L. Cadot 
(M. Mingant), L. Cadot

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 315 a
Eng. Sup. : Wuti
1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 8 long, 7 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Edgar Van Haaren.
	 556	a Bruno Fraize.
	 324	a Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Suc. David Thomlinson.
	 220	a Andre Mestre.
	 104	a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

Temps total : 5’37’’70’’’

 322 3355 PRIX DE LA COTE D’ARGENT
(Haies	-	Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, les 4 ans n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places), les 5 ans, n’ayant jamais 
gagné ni reçu 10.000 (places).	 Poids		:	 4	ans,	 66	k.		;	 5	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  :1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %,6 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 79  Gitano, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des Landes et Vareska 
(Zamouncho), 63 k, T. Fourcy (M. Mingant), T. Fourcy

 183  Florico	Du	Mont, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 66 k (67 k), Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 216 5 Hireine De Lagarde, f, al, 4 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 63 k, 0, 
de T. Lauriere (B. Fouchet), de T. Lauriere

 194 3 Gerico	De	Palmas, h, gr, 5 ans, par Nom De D’La et 
Jaylande Pontadour (Fast), 68 k (65 k), A, F. Covinhes 
(M. Crampe), F. Cellier

   Hit	The	Road	Jack, h, n.p, 4 ans, par Falco 
USA et Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 
66 k, A, de E. Waresquiel (T. Henderson), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Galaxy	Diode, f, 5 ans, 63 k (61 k), X. Caumont 
(T. Jaguelin), X. Caumont

 194  Trevie Lanlore, f, 5 ans, 63 k (64 k), Mme A. Vigreux 
(E. Metivier), Mme A. Vigreux

 216  Happydream	Lalande, h, 4 ans, 66 k (63 k) 
(CE. Flannelly), C. Chenu (s)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 126 a
3 long, 3 long, 1 long, 3 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 326 3695 PRIX ROGER CHASTIN
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une 
allocation de 7.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 217 6 Great Paul, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 691/2 k (661/2 k), 
0, JF. Cuenca (A. Breton-Souffir), JF. Cuenca

   Beautiful	Secret, h, n.p, 6 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 70 k (67 k), Y. Maupoil 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 150  Ri, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et Limaranta [Limnos 
(JPN)], 71 k (68 k), 0, E. Barrao (A. Bendjama), F. Barrao

   As De Carpat, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 66 k (62 k), A, Mme C. Bressou 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 227  Magic	Leg’S, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 671/2 k (641/2 k), Mme S. Marsch (J. Coyer), 
Mme S. Marsch

 173 3 Dailix, f, 6 ans, 72 k (71 k), Mme I. Genaud 
(H. Rodriguez Nunez), T. Richard (s)

   Contendro, h, 6 ans, 68 k (64 k), HJ. Haltiner (S. Bouche), 
M. Pitart

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 516 a
Sans motif : Adrastina GER
tête, 1 long, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
	 626	a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
	 365	a Francois-Marie Cottin.
	 247	a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
	 117	a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.

Temps total : 4’37’’51’’’

 327 3693 PRIX DOM PASQUINI
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, les poulains et les pouliches, 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 209  Ruzzini (IRE), h, al, 4 ans, par Intello (GER) et 
Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 73 k (70 k), 0, (14 000), 
LG Bloodstock (J. Coyer), R. Chotard

 146 3 Moytier, h, al, 4 ans, par Falco USA et C’Est Trop Injuste 
[Starborough (GB)], 70 k (69 k), (11 000), M. Batrel 
(H. Rodriguez Nunez), Mme M. Chiampo

   Seventy, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Hashbrown GER 
(Big Shuffle USA), 69 k (66 k), (12 000), A. Gabryszewski 
(J-F. Velazquez), Mme M. Scandella-Lacaille

   Hop La De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Noroit GER et 
Protege Moi [Green Tune (USA)], 68 k (65 k), (11 000), 
Haras de Sivola (A. Bendjama), M. Pitart

 147  Saint Destin, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Viveda 
[King’S Best (USA)], 67 k (64 k), (8 000), Ecurie Artsam 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 241  Royal	Gemix, h, 4 ans, 70 k (66 k), (11 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 124  Starman Des Mottes, h, 4 ans, 70 k (67 k), (11 000), 
EARL Ecurie des Mottes (GG. Vibert), F. Nicolle

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 348 a
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   Dalila	D’Airy, f, al, 8 ans, par Anzillero GER et Leisha 
D’Airy (Oblat), 66 k (63 k), C. Jacquot (MM. Aridj), 
C. Jacquot

   Cooper Des Ongrais, h, b.f, 9 ans, par Crillon 
et Jolie Note (Petit Andre), 68 k, A (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

   Tempete Du Moulin, f, b.m, 7 ans, par Davidoff GER 
et Ruaha River [Villez (USA)], 66 k (67 k), And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 184  Angie	Royale, f, 8 ans, 68 k (67 k), S. Couvreur 
(S. Nailov-Ferhanov), S. Couvreur

   Thiago	Des	Dunes, h, 7 ans, 72 k (71 k), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 160  Caprice	La	Cheneau, h, 9 ans, 73 k (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 226 a
2 long ½, loin, 1 long, 1 long ½, 5 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Thierry Cypres.
	 626	a Hubert Favre.
	 365	a Claude-Yves Pelsy.
	 247	a Norbert Trincot.
	 117	a Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.

Temps total : 6’19’’57’’’

NÎMES
0614	087 dimanche 28 mars 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – Jacques LUC – 
William LEON

 325 3694 PRIX ALBERT CREGUT
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  :1 k. par 1.500 cette année et 
3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Delphi	Boum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 65 k (62 k), S. Eveno 
(S. Bouche), S. Eveno

 148 3 Blowing	Kisses, f, b, 5 ans, par Milanais et Formalite 
[Equerry (USA)], 66 k (621/2 k), Mme S. Bolleri (J-
F. Velazquez), R. Martens (s)

   Leatica	GER, f, b, 5 ans, par Neatico GER et Laurencia 
GB (Shirley Heights GB), 65 k (64 k), P. Vannereux 
(A. Masson), F. Vannereux

 227  Master One, h, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 67 k (64 k), A, Mme S. Marsch 
(J. Coyer), Mme S. Marsch

   Golfynger, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Sophyca 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k (64 k), A, du M. Jonchay 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 270  Gare A Toi, f, 5 ans, 65 k (64 k), J. Ortet (s) (A. Breton-
Souffir), J. Ortet (s)

 148  Girl’S	Boum, f, 5 ans, 65 k (64 k), S. Eveno 
(H. Rodriguez Nunez), S. Eveno

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 286 a
Eng. Sup. : Leatica GER
1 long, 1 long, 6 long, 1 long, 2 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Sandrine Eveno.
	 556	a Le Haras De La Gousserie.
	 324	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
	 220	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 104	a	Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.

Temps total : 4’46’’76’’’
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 135 6 Family	Business, h, b, 4 ans, par Kitkou et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 69 k, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 165  Hardi Petit, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Perle 
Sainte (Saint Des Saints), 65 k (61 k), Cte AA. Maggiar 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Hot	Shot	Thom, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 65 k, A. Rasquier (S. Nailov-Ferhanov), 
E. Clayeux (s)

 241  Shanndar, h, b.m, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Shanndiyra IRE (King’S Best USA), 67 k (63 k), S. Dehez (s) 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 183 3 Haute Idee, f, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 66 k (65 k), Ecurie Team Spirit 
(M. Camus), de A. Boisbrunet (s)

   Hava Du Doubs, f, 4 ans, 63 k, J. Boutillier (B. Gelhay), 
M. Pitart

 15 6 Secret	Style, f, 4 ans, 73 k (70 k), A, R. Meder 
(I. Cherchi), M. Krebs (s)

 183  Hapgarde	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (65 k), 
Soc. Bourgneuf (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 183  Heloa, f, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Patrick Joubert 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 148 a
1 long, 9 long ½, 6 long ½, 1 long, 3 long, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
	 417	a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
	 243	a Elevage Thom, Thomas Duteil.
	 165	a S.A. Aga Khan.
	 78	a Thierry Cypres, Mathieu Alex.

Temps total : 4’2’’70’’’

 330 3698 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
COURSE	ANNULEE 
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 partants ; 15 eng.

 331 3699 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	5	ans,	67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, 
les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 184 1 Edenium, h, b.f, 7 ans, par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real 
(Sleeping Car), 73 k (70 k), (8 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 158  Khage	IRE, h, b, 8 ans, par Stowaway GB et Made 
Easy IRE (Rudimentary USA), 75 k (71 k), (10 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 184 2 Mona De Baune, f, b, 7 ans, par Spanish Moon 
USA et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 67 k, (6 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 215  Steel Du Turf, h, b, 11 ans, par Walk In The Park IRE 
et Lovely Turf (Galetto), 69 k (65 k), (6 000), G. Filleul 
(P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 266  Belle	City, f, b, 6 ans, par Soul City IRE et Quelle Est 
Belle (Tel Quel), 71 k (70 k), (10 000), Ecurie Pigoni M&M 
(K. Herzog), K. Herzog

   Diane Colombe, f, 8 ans, 69 k (66 k), (8 000) 
(MA. Mermel)

1

2

3

4

5

6

7

arr

tbé

3 400 m

3 400 m

1

2

3

4

5

arr

Eng. Sup. : Ruzzini (IRE)
4 long, 8 long, 5 long, 2 long ½, 5 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
	 974	a Ecurie Peregrine Sas.
	 487	a Denis Peltier, Jean Louis Moyne.
	 284	a Ecurie Winning.
	 192	a Gilles Trapenard, Max Trapenard.
	 91	a Gaec Campos.

Temps total : 4’1’’45’’’
Le jockey Sacha BOUCHE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement par le jockey Alex BENDJAMA au poids de 
65 kg.

 328 3696 PRIX MON FILLEUL
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et 
places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k par 1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Get On Time, f, n.p, 6 ans, par Denham Red et Get Your 
Way (Kapgarde), 67 k (G. Masure), F. Nicolle

 110 1 Gift Of Fortune, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Aziza [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), Haras du Logis Saint-
Germain (GG. Vibert), F. Nicolle

   Scarabi, h, gr, 8 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 68 k (65 k) (J. Coyer), E. Dell’Ova

 150 3 La	Ruffiacoise, f, al, 6 ans, par Dream Well et Miss 
Harmonie [Roakarad (IRE)], 67 k (64 k), A, P. Morin 
(A. Bendjama), JP. Daireaux

 237 5 Teahupoo	Vega, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Silver Road (GB) (Grape Tree Road GB), 68 k (65 k), A, 
J. Ortet (s) (A. Breton-Souffir), J. Ortet (s)

   Flicka	D’Olivate, f, 6 ans, 69 k (68 k), M. Pitart 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pitart

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 271 a
2 long ½, 8 long, 1 long, 2 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Benoit Gabeur.
	 626	a Thierry Gernay.
	 365	a Marcel Benavides, Franck Benavides.
	 247	a Philippe Morin, Mme Marie-Paule Morin.
	 117	a Haras De La Vega.

Temps total : 4’32’’76’’’
Le jockey Sacha BOUCHE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement par le jockey Hernan RODIRIGUEZ NUNEZ 
au poids de 68 kg.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706	088 lundi 29 mars 2021

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Gilles BERNARD

 329 3697 PRIX DE LA VILLE DE CHATILLON
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 4.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière inclus. En outre, 
les poulains et pouliches n’ayant pas couru en steeple-chases recevront 
2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
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Temps total : 4’4’’67’’’

 333 3465 PRIX DE LA BERNERIE
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 9.000.	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

   Fix At All, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Lady Fix 
[Turgeon (USA)], 67 k, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Masure), F. Nicolle

   Calnutz, h, gr, 9 ans, par Balko et Nutz [Turgeon (USA)], 
68 k, A, Mme M. Bryant (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 173 1 Prince	De	Bellouet, h, n.p, 9 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 68 k, AA. Neveu (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

   Ephedrine, f, b, 6 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 68 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 173 2 Ecrinrose, h, al, 7 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 69 k, A, J. Michel (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 171 3 Rock	The	Kasbah	IRE, h, 11 ans, 69 k, A, 
Mme DL. Whateley (J. Reveley), T. George

   Chiparus, h, 9 ans, 68 k (67 k), Y. Fertillet (s) 
(B. Berenguer), Y. Fertillet (s)

   Grey	Bee	De	Monty, f, 8 ans, 66 k (63 k), M. Aubry 
(D. Thomas), M. Aubry

   Fortissimo, h, 6 ans, 68 k, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

   Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 6 ans, 70 k, A, 
C. Sundermann, C. Fey (s)

10 partants ; 51 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 885 a
2 long, encolure, 3 long, 1 long, 8 long, 2 long ½, 3 long ½, 9 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Olivier Tricot, Max Hennau.
	 626	a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
	 365	a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
	 247	a Mme	Catherine	Coiffier.
	 117	a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.

Temps total : 4’37’’7’’’

 334 3466 PRIX LOUIS AULNETTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	 Poids		:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
les pouliches, ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 198 7 Roi Rebel, h, n.p, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Roodee Queen GB (Kyllachy GB), 72 k (69 k), 0, (11 000), 
Tenuta Dei Principi (C. Riou), L. Maceli

 229  Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 70 k (66 k), (9 000), E. Raquin (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 225 4 Hot	Chocolate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Koko GB (Kapgarde), 70 k (67 k), 0, (9 000), 
Pegasus Farms Ltd (D. Salmon), PJ. Fertillet

 225 2 Taballera, f, al, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Twinkle [Galileo (IRE)], 70 k (67 k), 0, (11 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (K. Ouvrier), Mme D. Mele

 190 3 Little Queenie, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 68 k (64 k), (9 000), J. Juillet 
(B. Messina), W. Menuet (s)

 214  Gimmick, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, (11 000), Mme L. Grall 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

 234 5 High	Speed	Smart, h, 4 ans, 68 k (65 k), 0, (7 000), 
O. Sauvaget (s) (D. Thomas), O. Sauvaget (s)
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 150 2 Coup De Maitre, f, 6 ans, 67 k, (6 000), 
Ecurie des Dragons (B. Gelhay), M. Pitart

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 161 a
Certif. vétérinaire : Altar Stone
encolure, 6 long ½, 3 long, 9 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Jean-Andre Quesny.
	 348	a J. Lawler, prime non attribuée.
	 203	a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 137	a Patrick Boiteau.
	 65	a Mme Marylin Bonnin, Maxime Bonnin.

Temps total : 4’3’’70’’’

NANTES
0137	088 lundi 29 mars 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 332 3464 PRIX DE SUCE
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Katribu, m, gr, 4 ans, par Montmartre et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 69 k, G. Le Baron (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Sinnetic, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Nijadenn 
[Northern Crystal (GB)], 70 k (66 k), Gil. Richard 
(D. Salmon), J. Merienne

 214  Blackwood, m, b, 4 ans, par Manduro GER et Diamond 
Fever (IRE) (Fasliyev USA), 68 k, Mme S. Boulin Redouly 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

 236 1 Minakiya, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Minya [Sinndar 
(IRE)], 69 k, AGV Karwin Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 249  Haut De Gamme, h, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Augusta Jersey (Baroud D’Honneur), 67 k, A. Chaille-
Chaille (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 214 6 Helios, h, 4 ans, 70 k, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 232  Hymne	A	L’Amour, f, 4 ans, 65 k, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 256  Al	Nakhil, h, 4 ans, 68 k, JM. Baudrelle (J. Reveley), 
JM. Baudrelle

   Ilcatraz, h, 4 ans, 67 k (64 k), Y. Berlioz (T. Blainville), 
E. Thueux

   Habana Sport, f, 4 ans, 65 k (63 k), Gil. Chaignon, 
Gil. Chaignon

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 a
5 long ½, 2 long, courte tête, 4 long ½, ¾ long, 1 long, 7 long, 1 long, 
2 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Gilles Le Baron.
	 730	a Julien Merienne.
	 426	a Mme Sophie Boulin Redouly.
	 289	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 137	a Arnaud Chaille-Chaille.

Primes F.E.E. :
	 2 880	a Katribu.
	 1 440	a Sinnetic.
	 840	a Blackwood.
	 570	a Minakiya.
	 270	a Haut De Gamme.
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 336 3481 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 8.000.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 235 2 Espoir De Fleur, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Fleur 
D’Anjou (Roli Abi), 69 k, M. Viel (C. Lefebvre), L. Viel (s)

 276  Crack	Math, h, al, 9 ans, par Vendangeur (IRE) et Pegase 
Des Roses (Bulington), 72 k (71 k), 0, Mme P. Bouteyre-
Boyer (A. Lelievre), de A. Boisbrunet (s)

 228 3 Tite Goul, f, gr, 5 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 65 k, Mme C. Berthouloux (N. Gauffenic), 
A. Acker

 219 4 Value	At	Risk	GB, h, b, 12 ans, par Kayf Tara 
GB et Miss Orchestra IRE (Orchestra IRE), 68 k, A, 
Suc. P. Van Der Linden (R. Julliot), XL. Le Stang

   Ardcross, h, b.f, 7 ans, par Confuchias IRE et Arduinna 
GER [Winged Love (IRE)], 68 k, Mme A. Gourdon 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 227  Cutting	King, h, 9 ans, 72 k (69 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(A. Masson), A. Vieira Carvalho

 177 5 Filovent, h, 6 ans, 76 k (72 k), A, M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 228 2 Doremi, h, 8 ans, 70 k, A, Ecurie des Dunes (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

   Rapid Rebel, h, 6 ans, 68 k (64 k), Mme N. Lequesne 
(Mme M. Daubry-B.), Mme N. Lequesne

   Canaille	De	Vaut, h, 9 ans, 68 k (65 k), Mme A. Parisse 
(MM. Aridj), Mme A. Parisse

   Andoins, h, 6 ans, 70 k, A, Scuderia Aichner SRL, 
J. Vana Jr

11 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 499 a
Eng. Sup. : Filovent
1 long, 8 long, 1 long, 3 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Arnaud Chaille-Chaille.
	 730	a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
	 426	a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Pierre-Yves Berthouloux.
	 289	a David Marc Huglin, prime non attribuée.
	 137	a Patrick Guedj, Jeremie Bossert.

Temps total : 4’48’’38’’’
Le jockey Maxime CAMUS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre CRACK MATH (AQ) par le 
jockey Aymeric LELIEVRE au poids de 71 kg.

 337 3479 PRIX DU RIED
(Haies)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 15.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 247 4 Heniway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia 
[Poliglote (GB)], 69 k (65 k), A, D. Goncalves (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 167 1 Loup Nonantais, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 70 k, J. Andt (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Lord Du Nord, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Chiva De Baune [Goldneyev (USA)], 71 k (70 k), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Lelievre), 
de A. Boisbrunet (s)

 178  Nat	King	GB, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Shivering 
GB (Royal Applause GB), 67 k, HN Bloodstock SARL 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)
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 225 1 Topaze	Mystique, f, 4 ans, 70 k (66 k), (9 000), F. Derval 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 166 a
1 long ¾, ¾ long, 6 long, 1 long, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
	 974	a European Bloodstock Management.
	 487	a Etienne Raquin.
	 284	a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
	 192	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 91	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 4’37’’42’’’

 335 3467 PRIX DE CHEMERE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, été classés 
1er ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 74  Cidjie Dangles, f, b, 6 ans, par Meshaheer USA 
et Augira [Sternkoenig (IRE)], 64 k (62 k), K. Plisson 
(Mme C. Prichard), K. Plisson

 221 2 Finage, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Hase (Video Rock), 
70 k, P. & C. Peltier (s) (T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

 252  Regaxos, h, n, 8 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 681/2 k, Ecurie Etoile N.V. (J. Reveley), 
J. Planque (s)

 168 3 Mansionsa, f, b, 7 ans, par Satri IRE et East The 
Mansion (Mansonnien), 69 k (65 k), J. Bisson (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 224 3 Dom	Kaki, h, b, 12 ans, par Khalkevi IRE et Dona 
Amande (Vert Amande), 64 k (63 k), A, JL. Derre (C. Riou), 
A. Le Clerc (s)

 221  Fun De Rots, h, 6 ans, 72 k, XL. Le Stang (R. Julliot), 
XL. Le Stang

 224 2 Rose Des Brieres, f, 9 ans, 681/2 k (641/2 k), T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 173  Fransleen, h, 6 ans, 72 k (69 k), A, L. Glemin (V. Morin), 
E. & G. Leenders (s)

 127 3 Feux De Bois, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0, 
M.L. Bloodstock Ltd (K. Ouvrier), Mme D. Mele

 181  Touz	Day, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Anjou Passion 
(J. Charron), J. Marion (s)

   Ever Forget Me, h, 7 ans, 72 k (69 k) (Mme C. Lequien), 
E. Leray (s)

11 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 450 a
3 long ½, 1 long, 4 long ½, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long, 
1 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
	 626	a Vtsse D’ Armaille.
	 365	a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
	 247	a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
	 117	a Jean-Luc Derre.

Temps total : 4’35’’95’’’

STRASBOURG
0907	090 mercredi 31 mars 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Jean-Pierre FIX
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   Dead Heat De Bedon, h, 8 ans, 631/2 k (641/2 k), 
E. Cournault (B. Claudic), A. Acker

   Valmy	De	Vaut, h, 12 ans, 63 k (62 k), Mme A. Parisse 
(MM. Aridj), Mme A. Parisse

15 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 671 a
4 long, 2 long, 8 long, courte encolure, 2 long ½, 5 long, tête, 2 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux éleveurs :
	 1 435	a Gerard Mercier.
	 701	a Finbar O’Reilly, Noel O’Reilly, prime non attribuée.
	 414	a Mme Marc Boudot.
	 287	a Suc. Paule Ouvry.
	 159	a Luc Moens.
 111 a Jakob Rohr.
	 79	a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 4’17’’69’’’
Le jockey Félix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre EDEN DU SEUIL (AQ) par le jockey 
Maelle DAUBRY BARBIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Damien ARTU au sujet du comportement du hongre LE SEVEN 
qui a dérobé après le saut de la 1re haie. L’intéressé a déclaré que ledit 
hongre était difficile.
Il a précisé que malgré tout ses efforts, il n’avait pas pu le ramener sur 
la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

COMPIÈGNE
0880	091 jeudi 1er avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Gérald SAUQUE

 339 3190 PRIX SICIE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ayant reçu une 
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 283 5 Primco, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 72 k (68 k), (22 000), P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

   Martin Du Bourg, h, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Rose Du Bourg [River Bay (USA)], 67 k, A, (12 000), 
E. Dubois (G. Re), E. Grall (s)

 257  Brainstorm, m, b.f, 3 ans, par No Risk At All et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 68 k, (14 000), Ecurie Gabeur 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 201  Monjules, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Equilibriste (IRE) 
(Librettist USA), 67 k (64 k), (12 000), Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Kentaway, h, b.m, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Floredargent (Kendargent), 70 k (66 k), (18 000), 
P. Larroude (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 203  Ilvientdela Baie, h, 3 ans, 71 k (68 k), (20 000) 
(E. Capdet), D. Bressou

   Funny	Bay	(GB), m, 3 ans, 69 k, (16 000), 
Mme L. Samoun (B. Gelhay), M. Pitart

   Kitten	Star, h, 3 ans, 67 k (66 k), (12 000), 
Ecurie de La Genetraye (M. Farcinade), P. Adda (s)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 289 a
Eng. Sup. : Brainstorm
3 long, 3 long, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, loin, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Ecurie Sagara.
	 883	a Scea Ecurie Bader.
	 515	a Mme Benoit Gabeur.
	 349	a Butel & Beaunez (S), Daniel Robin.
	 165	a Jean-Luc Le Jeune.

Temps total : 4’7’’86’’’
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   Master	Dancer, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Perle D’Ainay [Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k), 
EARL Elevage d’Ainay (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 267 3 Miss	Lovely, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), Ecurie Patrick Joubert 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Love Beautiful, m, 4 ans, 67 k (64 k), JY. Artu (s) 
(D. Artu), JY. Artu (s)

   Doctor	Saga, f, 4 ans, 65 k (64 k), Stall Heidekraut 
(Tho. Gillet), W. Himmel

   Full	Junior, f, 4 ans, 65 k, C. Schmitzer (B. Claudic), 
A. Acker

 167  Hydro	Link, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), A, Ecurie Magnien 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Stern Idol IRE, h, 4 ans, 67 k, GT. Ryan (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 797 a
2 long ½, 8 long, 3 long, 8 long, nez, 2 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :
	 1 920	a Mme Carine Leonardi.
	 960	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
	 560	a Scea Ecurie Domaine De Baune, Mme Sylvie Robert.
	 380	a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 180 a Stephane Milaveau, Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’1’’4’’’
Le jockey Maxime CAMUS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre LORD DU NORD par le jockey Aymeric 
LELIEVRE au poids de 70 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Mathieu 
CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant 
la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

 338 3480 PRIX DE L’ORANGERIE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

   Derby	De	Tendron, h, b, 8 ans, par Voix Du Nord et 
Natika De Tendron (Oumnaz), 72 k, S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

 5  Santa	Klara	IRE, f, b.f, 6 ans, par So You Think NZ 
et Parade Scene USA (Parade Ground USA), 70 k, 
Scuderia Aichner SRL, J. Vana Jr

 123  Eden Du Seuil, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Marie Du Seuil (Video Rock), 681/2 k, 0, Mme M. Boudot 
(Mme M. Daubry-B.), M. Seror (s)

 32  Bacqueville, h, b, 10 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 641/2 k (64 k), A, E. Wisser (M. Chailloleau), 
A. Acker

   Belle Capitaine, f, b, 6 ans, par Kapgarde et Alfayza 
GB (Danehill USA), 701/2 k, L. Moens (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

   Famous Nord, h, gr, 9 ans, par Voix Du Nord et Ocean 
Melody [Ocean Of Wisdom (USA)], 65 k (631/2 k), J. Rohr 
(I. Cherchi), M. Krebs (s)

   Bonfou	D’Airy, h, b, 10 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 64 k (63 k), A, GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

 263  Gipsy	De	L’Aunay, f, 5 ans, 67 k, 0, L. Viel (s) 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

   Didji	Du	Lac, h, 8 ans, 631/2 k (651/2 k), And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 227  Fortunate	Way	IRE, h, 7 ans, 69 k (65 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Zuckerprinz, h, 8 ans, 69 k (68 k), Mme K. Kaczmarek 
(J. Marinov), U. Schwinn

   Mick	Petra, f, 6 ans, 671/2 k (641/2 k), JE. Pierre 
(T. Blainville), JE. Pierre

   Le Seven, h, 6 ans, 68 k (65 k), F. Bazil (D. Artu), 
JY. Artu (s)
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Lina Rez, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Dona Rez 
[Trempolino (USA)], 70 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 209 7 Anneloralas GB, f, b, 4 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Loralas [Kahyasi (IRE)], 65 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 206  Full Time, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 70 k, JP. Djian (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 206  Milos, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 67 k, Ecurie des Dragons (J. Reveley), 
M. Pitart

 204 5 Anca, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 65 k (64 k), H. Hayoun (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

 204  Folie Passagere, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Garyline 
[Ballingarry (IRE)], 69 k, P. Goutmann (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Guerre Des Gaules, f, b, 5 ans, par Walk In The 
Park IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 69 k, A, 
SCEA Haras de Peyre (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 726 a
Eng. Sup. : Anneloralas GB
5 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :
	 3 827	a Mme Josette Lasseur.
	 1 913	a Yorton Farm, prime non attribuée.
	 1 081	a Andre Duboe.
	 748	a Hugues Rousseau.
	 374	a Scea Du Haras De Victot.
	 249	a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 124	a Scea Haras De Peyre.

Temps total : 4’20’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maximilien FARCINADE en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 342 3196 PRIX D’ABBEVILLE
(Steeple-Chase - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, mis à réclamer avec au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000.	Poids		:	 5	ans,	67	k.	;	 6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges 
accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 
9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase reçu 
une allocation de 10.000, porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 189 3 Gudari, h, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Sablonniere 
[Verglas (IRE)], 71 k, (13 000), Mme E. Lafeu (A. Poirier), 
A. Couetil (s)

 252  Rhodax, h, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 72 k (69 k), (15 000), G. Lenzi (A. Lelievre), 
M. Mescam (s)

 221 4 Eniocanto, h, b, 7 ans, par Anzillero GER et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 71 k (68 k), 0, (13 000), 
Passion Racing Club (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 181  Acta	Est	Fabula, f, b, 6 ans, par Turgeon USA 
et Margerie (Le Balafre), 70 k (66 k), (15 000), 
Ecurie Louis Fagalde (G. Meunier), S. Dehez (s)

 289  Feu Follet Sivola, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (68 k), A, (9 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 263  Constante, f, 9 ans, 69 k (66 k), A, (13 000), 
Ecurie Centrale (F. Girard), FM. Cottin (s)

 243  Mester, h, 6 ans, 69 k, 0, (9 000), Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 251 2 Dalyotin, h, 5 ans, 71 k (67 k), A, (17 000), F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Emak	D’Airy, h, 7 ans, 71 k (68 k), (13 000), H. Merienne 
(N. Curtis), H. Merienne

 276 4 Bibox, h, 10 ans, 71 k (68 k), (13 000), Mme MT. Theard 
(Mme C. Lequien), E. Leray (s)
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Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire 
L.SAMOUN/G.DUCA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Etienne 
DUBOIS par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.

 340 3191 PRIX DU CARNOIS
(Haies - À réclamer - Femelles)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant reçu une allocation 
de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Jap	Chope, f, b, 3 ans, par Panis USA et Jadichope 
[Muhaymin (USA)], 69 k (68 k), (16 000), A. Chopard 
(A. Beaudoire), JL. Pelletan

 246  Gilda, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Dontstoplovingme 
[Creachadoir (IRE)], 71 k, (20 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 259  Bellissima Girl, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Bellissima 
De Mai [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k (66 k), (16 000) 
(E. Capdet), D. Bressou

   Lansdowne Road, f, al, 3 ans, par Pomellato GER 
et Kezah [Zamindar (USA)], 70 k (66 k), (18 000), 
La Fleche Racing (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 246  Star	In	Chope, f, gr, 3 ans, par Vale Of York IRE et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 71 k (68 k), (20 000), Mme L. Baudouin 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 246  La Cuenta, f, 3 ans, 68 k, A, (14 000), G. Mollier 
(N. Gauffenic)

   Havania, f, 3 ans, 70 k (69 k), (18 000), Mme S. Pelletan 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

 246  Iris Du Seuil, f, 3 ans, 69 k (65 k), (16 000), 
Mme M. Boudot (A. Seigneul), M. Seror (s)

 246  Place	Morny, f, 3 ans, 69 k (68 k), (16 000), M. Boutin (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 246  Dantza	Basc, f, 3 ans, 67 k, (12 000), Mme B. Re-
Scandella (G. Re), E. Grall (s)

 246  Idylle	Du	Seuil, f, 3 ans, 70 k (66 k), (18 000), 
Mme MG. Boudot (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 230 a
Eng. Sup. : Lansdowne Road
6 long, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 8 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 766	a Alain Chopard.
	 883	a Ecurie Gribomont.
	 515	a Sarl Chartier Centre Betail.
	 349	a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.
	 165	a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 4’2’’72’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice extérieure de la pouliche GILDAS (Dylan UBEDA), arrivée 
2è, à environ 80 mètres du pôteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche BELLISSIMA GIRL (Etienne 
CAPDET), arrivée 3e.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche BELLISSIMA GIRL n’aurait pas devancé la pouliche GILDAS lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Dylan UBEDA par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher la pouliche GILDA vers la lice extérieure sans avoir une avance 
suffisante et gênant ainsi, par cette manoeuvre, la pouliche BELLISSIMA 
GIRL.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).

 341 3194 PRIX LA NOUBA
(Steeple-Chase - Femelles)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	les 5 ans n’ayant pas reçu 14.000 
en steeple-chase (victoires et places).	Poids		:	4	ans,	65	k.		;	5	ans,	69	k. 
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Le jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX ayant chuté dans le Prix d’Abbeville 
et n’étant pas autorisé à remonter par le médecin de service, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le jockey Manuel 
RAME au poids de 65 kilogrammes.

 344 3193 PRIX DU MONT CENIS
(Haies)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 10.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2019 inclus 
au 31 décembre 2019 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Le	Berry, h, gr, 5 ans, par Gemix et Kalberry 
(Kaldounevees), 67 k, Gemini Stud (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Hooligan IRE, h, b, 6 ans, par Aizavoski (IRE) et Victory 
Run IRE (Old Vic GB), 71 k, O’Donohoe/Cavanagh/& Co 
(J. Reveley), T. George

 182 2 Pacha	Senam, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Saga De Senam (Saint Des Saints), 69 k, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 171 1 Fantastic	Sivola, h, b, 6 ans, par Noroit GER et Ker 
Llinka [Snurge (IRE)], 70 k, G. Trapenard (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 31  Volkov	Jelois, h, gr, 5 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 70 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 200 4 Assad Lawal, h, 6 ans, 68 k, 0, S. Jeddari 
(Y. Courmont), S. Jeddari

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 116 a
6 long, 2 long ½, 4 long ½, 3 long, 2 long.
26 400a – 13 200a – 7 700a – 5 225a – 2 475a

Primes aux éleveurs :
	 3 828	a Ctsse Edouard Decazes, Louis Le Metayer.
	 1 914	a T. Fleming, prime non attribuée.
	 1 116	a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 757	a Gilles Trapenard.
	 358	a Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Temps total : 4’36’’58’’’

 345 3195 PRIX DE BRISSAC
(Steeple-Chase)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 4.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 207 1 Tourmalet, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Tourmaline 
(Cadoudal), 68 k (66 k), A. Duboe (Mme N. Desoutter), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 200 1 Chaptal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Amacali 
[Danehill Dancer (IRE)], 68 k, A, DY. Treves (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 181 6 Le	Grand	Vert, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Eliga [Turgeon (USA)], 68 k (66 k), A, S. Munir (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 212 3 Grand Clermont, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 71 k, V. Le Roy 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 237  Barpower, h, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Valley [Nombre Premier (GB)], 69 k, Mme A. Vigreux 
(T. Henderson), Mme A. Vigreux

   Gilou Cat, h, 5 ans, 69 k (68 k), A, JL. Dehez (Y. Kondoki), 
F. Dehez

 212  Pas De Quartier, h, 5 ans, 67 k, JM. Baudrelle 
(B. Meme), JM. Baudrelle

 154 5 Gaz Gaz, h, 5 ans, 71 k, A, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 172 5 Gitane	D’Ainay, f, 5 ans, 66 k, A, EARL Elevage d’Ainay 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 229 a
Eng. Sup. : Gaz Gaz
Sans motif : Goas Mat, Gentle Mag
6 long, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ½.
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10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 600 a
Eng. Sup. : Emak D’Airy
2 long, 2 long ½, 8 long, 1 long ¼, ¾ long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux éleveurs :
	 1 600	a Ecurie Skymarc Farm.
 800 a Jacky Thomas.
	 466	a Sebastien Berger, Guy Berger.
	 316	a Louis Fagalde.
	 150	a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 4’59’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Aymeric LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups)

 343 3192 PRIX ORVILLIERS
(Haies)

42	000	c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 5.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids		:	68	k. Les poulains et les 
pouliches ayant reçu 3.000 en courses à obstacles (victoires et places) 
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches n’ayant pas couru, 
en courses à obstacles, recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 249 5 Santo Domingo, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Aroma Bella [King’S Best (USA)], 68 k, JM. Callier 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

   Lucky	Dream, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Orabelle [Freedom Cry (GB)], 66 k, Ecurie Victoria Dreams 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

   Hypnotik, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Advantime (Dream 
Well), 66 k, Ecurie Magnien (T. Beaurain), J. Delaunay

   Maxi Bello, h, b.f, 4 ans, par Montmartre et Clara De Lune 
(Bleu D’Altair), 66 k (65 k), F. Jolivet (M. Lefebvre)

   Horya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Trieste 
[Valanour (IRE)], 66 k, Ecurie Hamon (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 167 4 Hercule	De	Mesc, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Move Salsa [Kingsalsa (USA)], 68 k, D. Lassaussaye, 
de A. Boisbrunet (s)

 167 3 Roi Des As, h, b.f, 4 ans, par Kamsin GER 
et Dallidas [Kahyasi (IRE)], 68 k (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hermes Des Bordes, h, 4 ans, 66 k (65 k), JP. Raymond 
(B. Berenguer), J. Bertran de Balanda (s)

 240  Patricien, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, C. Machado (N. Curtis), 
FM. Cottin (s)

 6  Mister	Kimo, h, 4 ans, 68 k (65 k), Y. Fouin (s) (M. Rame), 
Y. Fouin (s)

   Arcachonnais, h, 4 ans, 66 k, A. Gilibert (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 178 4 Golden	Witch, f, 4 ans, 68 k, Mme SL. Born (E. Bureller), 
Mme S. Delaroche

 249  Valamix, h, 4 ans, 68 k (67 k), G. Mousnier (Y. Kondoki), 
G. Mousnier

 249  Tirenville, h, 4 ans, 68 k (B. Gelhay), M. Pitart
   Flying	Rox, h, 4 ans, 66 k (62 k), P. Lenogue (F. Girard), 

P. Lenogue
   Clever	Duchess, f, 4 ans, 64 k (641/2 k), ME. Uzan 

(C. Lefebvre), Y. Mathijs
16 partants ; 65 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 852 a
Certif. vétérinaire : Reve De Prince
dead-heat, 1 long, 6 long, 6 long, 7 long, tête, 1 long ½, tête, 2 long.
14 490a – 14 490a – 5 460a – 3 780a – 1 890a – 1 260a – 630a

Primes aux éleveurs :
	 2 318	a Haras Du Grand Courgeon, Jean-Philippe Dubois.
	 873	a Charles Magnien.
	 604	a Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Mlle Ludivine Stasi.
	 302	a Yves Augonnet.
	 201	a Guillaume Lassaussaye, Suc. Etienne Olivier.
 100 a Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 4’20’’98’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur Jean 
Raymond BRETON par une amende de 150 euros pour ne pas avoir 
confirmé la participation du hongre REVE DE PRINCE dans les délais 
fixés par les dispositions du paragraphe II de l’article 128 et par l’article 
129 du Code des Courses au Galop.
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   Saint Paris, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Parimans (Mansonnien), 66 k, J. Detre (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

   Tanamee, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Quick Eleven 
(Saint Des Saints), 64 k (H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-
Demeaulte (s)

   Saint Sire, h, 3 ans, 66 k (B. Fouchet), X. Thomas-
Demeaulte (s)

   Idylle	Secrete, f, 3 ans, 64 k, G. Cavallera (M. Mingant), 
J. Ortet (s)

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 611 a
Certif. vétérinaire : Narantuya
1 long, 3 long ½, 4 long, 1 long, 4 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 612	a Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 806 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
	 470	a Francis Picoulet.
	 319	a Maurice Jonnette.
	 151	a Claude Guedj.

Temps total : 3’59’’95’’’
Le jeune-jockey Thomas COUTANT étant absent de l’hippodrome pour 
raisons familial, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SAINT PARIS par le jeune-jockey Pierre DUBOURG.

 348 3336 PRIX ROMANTISME
(Haies)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 141 6 Princess	Polly, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 65 k, R. Davies (T. Henderson), 
D. Henderson

   Project	Fear, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Miss 
Lech USA (Giant’S Causeway USA), 66 k, Justwow Ltd 
(de F. Giles), C. Ferland (s)

 195  Padirac, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Polyquest 
IRE [Poliglote (GB)], 66 k, B. Martin (A. Orain), F. Cellier

 232  Corsico	Bello, h, b, 4 ans, par Saonois et Bel Jouvence 
(Nononito), 68 k, D. Le Breton (G. Re), M. Mescam (s)

 195  Goud	Chop, h, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Griffyn [Indian Rocket (GB)], 66 k (65 k), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

   Crisalsa, h, gr, 4 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 66 k, A. Bonin (s) (M. Regairaz), A. Bonin (s)

   Guapa	Lescribaa, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Aoupa 
Lescribaa [Panoramic (GB)], 64 k (65 k), K. Tavares 
(RL. O’Brien), K. Tavares

 146 5 Moon	Child, f, 4 ans, 64 k (61 k) (CE. Flannelly), 
C. Chenu (s)

 141  Kesa	Great, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), A, Mme H. Jones 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

   Hockey	Collonges, h, 4 ans, 66 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Protect	Night, h, 4 ans, 66 k, C. Coste (B. Fouchet), 
D. Cadot (s)

   Jacarepagua, h, 4 ans, 66 k (65 k), J. Ortet (s) 
(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)

12 partants ; 53 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 718 a
1 long ½, 3 long ½, 5 long, ¾ long, 1 long, 4 long, 7 long ½, courte 
encolure, 3 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Ron Davies.
	 736	a Snig Elevage.
	 416	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 288	a Dominique Pinelli, Adrien Carroux.
	 144	a Alain Chopard.
	 96	a Bonin (S).
	 48	a	Paul	Lafitte,	Mlle	Marie	Lafitte,	Mme	Louis	Lafitte.

Temps total : 4’13’’95’’’
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24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 619	a Andre Duboe.
	 1 809	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 1 055	a Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
	 716	a Scea La Reigniere.
	 339	a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

Temps total : 4’52’’4’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	092 vendredi 2 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel CHAILLOU – 
Lucien MARQUAIS

 346 3337 PRIX CYRLIGHT
(Steeple-Chase)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 8.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course d’une 
dotation totale de 23.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Pinnacle, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Private 
Riviera GB (Stormy River), 67 k, M. Boisnard (P. Moreau), 
J. Boisnard (s)

 175  Il Ridoto, h, b, 4 ans, par Kapgarde et L’Exploratrice 
[Trempolino (USA)], 67 k, Mme J. Imbert (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 247 6 Sorcier	Du	Roi	IRE, h, b, 4 ans, par Getaway GER et 
Knock Down IRE (Oscar IRE), 67 k (G. Masure), F. Nicolle

 190 1 Hondoland, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Briland 
(Daramsar), 72 k (70 k), J. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 195 5 Sputnik, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Sharissima GB 
(Shamardal USA), 67 k, P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

 195  Arpeggione, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Katria 
GER (Protektor GER), 65 k (64 k), JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

6 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 473 a
Certif. vétérinaire : Hors De Ma Vue
1 long ¼, 1 long ¼, 9 long, 5 long ½, tête.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Haras D’Haspel.
	 809	a Noel Lemaire.
	 457	a Mme Amy Collins, prime non attribuée.
	 316	a Thierry Cypres, Edward Walsh.
	 158	a European Bloodstock Management.
	 105	a Palmyr Racing, Jackie Robin.

Temps total : 4’46’’61’’’

 347 3335 PRIX DE BACALAN
(Haies)
(Inédits)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois, en courses 
au Galop, recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kyrov, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 66 k, A. Jathiere (G. Masure), F. Nicolle

   Javado, h, b, 3 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 66 k, R. Zueger (P. Moreau), 
J. Boisnard (s)

   Math	De	Lune, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 66 k, F. Picoulet (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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   He	Voila	Deslandes, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Rosca (Start Fast), 66 k (65 k), Art. Adeline de Boisbrunet 
(R. Mayeur), Art. Adeline de Boisbrunet

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 299 a
courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 6 long, 2 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Haras De La Rousseliere Scea.
	 809	a Pascal Noue.
	 457	a Bruno Vagne.
	 316	a Patrice Vagne.
	 158	a Eric Leray, Mme Veronique Leray.
	 105	a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
	 52	a Pierre Cerbelle, Sebastien Van Landeghem.

Temps total : 4’26’’11’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Dylan UBEDA sur la fin de course de la jument GARDE TOI 
(arrivée 5ème).
Le jockey a déclaré qu’après avoir commis une grosse faute au saut 
de la double barrière, l’action de la jument s’était fortement raccourcie. 
Il avait, alors, jugé préférable de ne plus la solliciter, craignant qu’elle 
se soit accidentée, l’examen du film de contrôle confirme ces propos. 
L’examen vétérinaire effectué après la course a montré que la jument 
avait une atteinte.

 351 3275 PRIX ENTREPRISE S.N. DUBUISSON
(Haies	-	Jockeys	<	à	40	victoires)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids		:	5	ans,	65	k.		;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
quarante	courses.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 227 4 Calinight, h, gr, 7 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April 
Night), 68 k (69 k), A, G. Lenzi (A. Lelievre), M. Mescam (s)

   On	The	Go, h, b, 8 ans, par Kamsin GER et 
Sacral Nirvana (Mansonnien), 68 k (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 181 5 Beryl	Baie, h, b, 10 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, S. Huteau (V. Morin), PJ. Fertillet

 181 1 No Risk For You, f, al, 7 ans, par No Risk At All 
et Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 68 k (66 k), J. Seror 
(Mme M. Daubry-B.), M. Seror (s)

 227 2 Doctor	Dex	IRE, h, b, 8 ans, par Oscar IRE et Larnalee 
IRE (Presenting GB), 68 k, Crossed Fingers Partnership 
(N. Curtis), T. George

 182  Saignon, h, 5 ans, 71 k, E. Laborde (G. Richard), 
S. Foucher

   Eros	D’Or, h, 6 ans, 67 k, Mme S. Moisson (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

7 partants ; 51 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 961 a
4 long ½, 1 long ¼, 4 long, 4 long, 1 long, 1 long ¾.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
	 730	a Mme Benoit Gabeur.
	 426	a Andre-Jean Belloir.
	 289	a Jacques Seror.
	 137	a Mme Juliet Brown, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’68’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le représentant de 
l’entraînement Serge FOUCHER en ses explications, les Commissaires 
lui ont indiqué que suite au refus de s’élancer au lacher des élastiques du 
hongre SPIDERMAN (4e fois), le dossier était transmis aux Commissaires 
de France Galop.

 352 3272 PRIX DE LA TILLAIE
(Haies - Femelles)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
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FONTAINEBLEAU
0408	093 samedi 3 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Patrick SABAROTS – 
Georges MORELL

 349 3279 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS-COUNTRY DE 
FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

 160  Otchoa	Rouge, h, b, 6 ans, par Diamond Boy et Fidelety 
[Villez (USA)], 68 k (AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 160 1 Tequila	Sun, f, b.f, 8 ans, par Kapgarde et Algarve 
Sunrise (IRE) (Highest Honor), 68 k, A, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 117 1 Daffodil Rose, h, b, 8 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 66 k, Mme J. Picard (J. Duchene), 
J. Zuliani

 92  Dyams	D’Anjou, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Rosane [Sheyrann (IRE)], 65 k, A, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 193 2 Champi	De	Bersy, h, al, 9 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 67 k, A, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 220 2 Etat	D’Espry, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Magnien (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 92  Bomari, h, 10 ans, 70 k, W. Menuet (s) (J. Lebrun), 
W. Menuet (s)

 117 2 Deauseille, f, 8 ans, 64 k, Ecurie Le Mors aux Dents, 
E. & G. Leenders (s)

 160  Feeling Fast, h, 6 ans, 66 k, A, Mme I. Pacault 
(T. Beaurain), Mme I. Pacault

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 590 a
1 long ½, 1 long ½, encolure, 8 long, 9 long, 5 long, 4 long ½.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux éleveurs :
	 3 340	a Xavier Leredde.
	 1 670	a Pascal Noue, Philippe Lutz.
	 974	a Mme Jean Picard.
 661 a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 313	a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

Temps total : 7’40’’73’’’

 350 3277 PRIX QUAZVIN II
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids  : 
4	ans,	 64	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 242 2 Garbure, f, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Theramene 
(April Night), 70 k, Ecurie Herve Guerin, Gab. Leenders (s)

 242 3 Gargote Du Large, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Rapsodie Sea (April Night), 73 k (70 k), 0, P. Noue 
(V. Morin), P. & C. Peltier (s)

 207 3 Gergovie Allen, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Nouvelle Recrue (Ragmar), 68 k (P. Moreau), F. Nicolle

 242 5 Gine	Sacre, f, gr, 5 ans, par Laverock IRE et Sacree (Dom 
Alco), 68 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 161 4 Garde Toi, f, b, 5 ans, par Soave GER et Noblemare 
[Lesotho (USA)], 68 k, E. Leray (s) (D. Ubeda), E. Leray (s)

 254 4 High	Fashion, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Odyssee Du 
Cellier (Dear Doctor), 64 k, Mme I. Pacault (B. Meme), 
Mme I. Pacault
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   Story	Du	Berlais, f, 4 ans, 66 k, S. Munir (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Missy	Spa, f, 4 ans, 66 k (62 k), 0, G. Weymuller 
(Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 41 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 532 a
4 long, 4 long, 3 long ½, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 8 long, 4 long 
½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Francois-Marie Cottin.
	 736	a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
	 416	a Alain Cucheval, David Dahan.
	 288	a Mme Magalen Bryant.
	 144	a Gaec Campos.
	 96	a Mme Marc Boudot.
	 48	a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’16’’33’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune 
jockey William BERTIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la 
pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes au 
poids résultant des conditions de la course (2e infraction).

 354 3274 PRIX DE BARBIZON
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation suprérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	5	ans,	
67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k.	Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux, 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 251  Henry	Brulard, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 72 k (69 k), A, (15 000), G. Hanouna 
(A. Lelievre), M. Mescam (s)

 245 5 Saaluste, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 69 k (65 k), (9 000), D. Cole 
(A. Busson), P. Lenogue

 258 7 Rock	The	Race, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 74 k (71 k), A, (15 000), G. Deprez 
(G. Faivre-Picon), Rob. Collet (s)

 73  Dandy	Du	Seuil, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Fee Du 
Tennis (Lute Antique), 72 k (68 k), (15 000), Mme M. Boudot 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 176 5 Niblawi IRE, h, b, 9 ans, par Vale Of York IRE et Finnmark 
GB (Halling USA), 71 k, (13 000), J. Finch (J. Reveley), 
M. Seror (s)

 251  Le	Meteque, h, 8 ans, 71 k, (9 000), C. Machado 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 182  Grain	De	Bonheur, h, 5 ans, 70 k (66 k), A, (15 000), 
M. Denisot (Mme M. Daubry-B.), J. Bertran de Balanda (s)

 263  Res Solis, h, 5 ans, 70 k, (15 000), C. Machado 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 288  Great Mix, h, 5 ans, 70 k (69 k), A, (15 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 184  Tribalion, h, 7 ans, 69 k (68 k), 0, (9 000), E. Espanet 
(M. Farcinade), E. Espanet

 251  Go On De Sivola, f, 5 ans, 68 k (65 k), (15 000), 
Ecurie Centrale (F. Girard), FM. Cottin (s)

   Golden Oula, f, 5 ans, 65 k (63 k), 0, (9 000), S. Jeddari 
(Y. Courmont), S. Jeddari

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 433 a
1 long, 1 long ¼, encolure, tête, 2 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 8 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :
	 1 183	a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
	 591	a Mlle Alexandrine Berger.
	 345	a Joseph Hayoz.
	 234	a Mme Marc Boudot.
 110 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 4’26’’54’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Aymeric LELIEVRE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (4e infraction).
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Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 3.500 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Les pouliches ayant reçu 2.000 en 
courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   La Boetie, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 66 k, Ecurie Zingaro 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Aziyade, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Styline 
[Martaline (GB)], 66 k, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Antidote, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 66 k, de M. Fraguier (D. Ubeda), S. Dehez (s)

   Kelklas, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 66 k, EC Comte Pierre de Montesson 
(P. Moreau), F. Nicolle

   Desire For Ever, f, al, 3 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 66 k (65 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   Pleasure, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Thanaelle, f, 3 ans, 66 k (63 k), Passion Racing Club 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Tactique	D’Etat, f, 3 ans, 66 k, R. Cillo (G. Masure), 
F. Nicolle

8 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 811 a
Sans motif : Cutting Straight
2 long ½, 3 long, 6 long, 8 long, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 459	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 729	a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.
	 425	a Haras Du Quesnay.
	 288	a Haras Des Coudraies.
	 136	a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

Temps total : 3’33’’66’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Gaetan MASURE, Baptiste LE CLERC, Dylan UBEDA et Manuel 
RAME, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir un comportement fautif en 
se déportant vers la corde après le saut de la deuxième haie, mettant, par 
répercussion, en difficulté la pouliche PLEASURE.

 353 3273 PRIX DE LA MARE AUX COULEUVRES
(Haies - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 6.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 204  Normande, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Winner In 
Love IRE (Refuse To Bend IRE), 67 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 244 3 Garde	Kap, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Bumble 
[Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   La Comtesse Bleu, f, n.p, 4 ans, par Turgeon USA 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 67 k (63 k), 0, D. Dahan 
(F. Girard), P. Lenogue

 89  La Plaza, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Las Ventas 
[Poliglote (GB)], 66 k, Mme M. Bryant (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 244  Joaillerie, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 66 k, Rob. Collet (s) (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 244  Heidi Du Seuil, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Nina 
Du Seuil [Blushing Flame (USA)], 66 k, Mme M. Boudot 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 244 5 Emergente, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Get Your Way (Kapgarde), 66 k (62 k) (W. Bertin), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hanouka Du Seuil, f, 4 ans, 67 k, Mme M. Boudot 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

 244  Queen Bourbon, f, 4 ans, 66 k (62 k), E. Clayeux (s) 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)
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BO 2021/7 - obstacle 25

Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix d’ENGHIEN, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument DREAM 
QUALITY par le jockey Olivier JOUIN.

MOULINS
0716	093 samedi 3 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Noël PENARD – 
Bruno VAGNE

 357 3495 PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500. Les poulains et pouliches n’ayant pas couru en steeple-chases 
recevront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 238 2 Magneto, h, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Villzane [Villez (USA)], 69 k, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 256  Hors Pair, h, b, 4 ans, par Network GER et Ulyssia Royale 
[Poliglote (GB)], 67 k, Haras de Saint-Voir, de N. Lageneste

 222 3 Homesun, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Bastide [Ballingarry (IRE)], 67 k (65 k), Ecurie Magnien 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 248 5 Cerisaie, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Carolles 
[Medicean (GB)], 63 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Henderson), E. Grall (s)

   Hapyvaley	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link GB 
et Rixia Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 63 k (62 k), 
Mme M. Boudot (C. Smeulders), M. Seror (s)

5 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 462 a
Sans jockey : Hip Hop Conti
7 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Pierre Gasnier, Scea Ecurie Jc. Laisis.
	 626	a Haras De Saint-Voir.
	 365	a Jean-Francois Magnien.
	 247	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 117	a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’48’’80’’’
Le jeune-jockey Etienne CAPDET n’ayant pas pu être remplacé par le 
jockey Charlotte PRICHARD, le No4 HIP HOP CONTI a été déclaré non-
partant.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Etienne CAPDET 
en ses explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite 
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours.

 358 3493 PRIX RIVOLI
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 232 3 Habanero, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton De 
Lancray [Brier Creek (USA)], 69 k, J. Haussy (S. Paillard), 
J. Delaunay

   Yachting, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Clinking USA 
(Giant’S Causeway USA), 71 k, Mme M. Bryant (de F. Giles), 
Mme D. Mele
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 355 3276 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas en steeple-chase, 
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 162 2 Prince	Des	Valois, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER 
et Bara Bahau (Cadoudal), 70 k, Ecurie Regis Maurice 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 209  Desgarbado, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nantilde 
(Cadoudal), 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic)

 284 3 Trac, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 69 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 280 4 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 65 k (O. Jouin)

 153  Verigny, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Argovie [Alberto 
Giacometti (IRE)], 67 k, Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 183 1 Nikita De Teillee, f, 4 ans, 69 k, P. Journiac (J. Charron), 
P. Journiac

 279 5 Little	Wood, h, 4 ans, 67 k (66 k), F. Dehez (Y. Kondoki), 
F. Dehez

 244 7 Hymne	Familial, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Mirande 
(B. Meme), Mme I. Pacault

8 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 902 a
Eng. Sup. : Little Wood
3 long ½, 8 long, 4 long, 5 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 472	a Ecurie Regis Maurice.
	 736	a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 416	a Fresnay Agricole S.A. S. .
	 288	a Mme Nicolas Devilder.
	 144	a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Du Reau.

Temps total : 4’17’’0’’’

 356 3278 PRIX KADALKO - BERNARD SECLY (LA CROIX DE ST 
HEREM)
(Steeple-Chase - Femelles)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-
chase (victoires et places) depuis le 1er avril de l’année dernière inclus. 
Poids		:	5	ans,	65	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 138  Samba Nonantaise, f, n.p, 6 ans, par Blue Bresil et 
Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 70 k, A, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 245 1 Moodly, f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Mood [Laveron 
(GB)], 67 k (63 k), Mme E. Haye (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Dream	Quality, f, b, 6 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 68 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), P. Journiac

 226 3 Fez, f, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 68 k, Cte AA. Maggiar (K. Dubourg), 
E. & G. Leenders (s)

 235 4 Gaelick	Kap, f, 8 ans, 70 k, A, D. Huyck (J. Reveley), 
N. Paysan

 254 2 Gaia Ludoise, f, 5 ans, 67 k, P. Oger (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 302 a
1 long, 1 long ½, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Philippe Goupil.
	 730	a Pierre Goral.
	 426	a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.
	 289	a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’34’’18’’’
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Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 186 3 Eleonore	Rigby, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Revellata 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (65 k), E. Sayet (S. Nailov-
Ferhanov), E. Sayet

 186  Baratin De Sivola, h, b, 10 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Alingha (Comte Du Bourg), 68 k (B. Gelhay)

   Quart De Coing, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 68 k, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 208  C’Est	Le	Bouquet, h, b, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k, Haras de Saint-
Voir, de N. Lageneste

   Clodie Des Ongrais, f, b, 9 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Sara Des Ongrais [Sarhoob (USA)], 66 k (de F. Giles), 
Chemin & Herpin (s)

 26  Eldorado	De	Kerser, h, 7 ans, 68 k (67 k), 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 268  Dom Alron, h, 8 ans, 68 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 221  Deesse	De	L’Isle, f, 8 ans, 66 k (64 k), Mme I. Melloux 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
Sans motif : Evan De Marcigny
2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Emmanuel Sayet, Guillaume Sayet.
	 626	a Gilles Trapenard.
	 365	a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 247	a Haras De Saint-Voir, Suc. Maurice Goin.
	 117	a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

Temps total : 6’39’’90’’’

AUTEUIL
0006	094 dimanche 4 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Koen HUYBERS – 
Pascal PIGNOT

 361 41 PRIX GEOGRAPHIE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Les	Yeux	Vert, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Fleurs Des 
Yeux [Poliglote (GB)], 66 k (G. Masure), F. Nicolle

   It’S	Easy, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 66 k, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Ma Beaute, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 66 k (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Sideralis, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 66 k, O. Tricot (G. Siaffa), L. Viel (s)

   Flash	Davier, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 66 k (B. Berenguer), C. & Y. Lerner (s)

   Bella	Scintilla, f, 3 ans, 66 k, Mme D. Mele (M. Delage), 
Mme D. Mele

   Ninabela Has, f, 3 ans, 66 k, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Wiskalina, f, 3 ans, 66 k, Ecurie McMillan (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

   Dalikam, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Stanstead, f, 3 ans, 66 k, Mme M. Bryant (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

   Beautiful Horse, f, 3 ans, 66 k, JY. Artu (s) (D. Artu), 
JY. Artu (s)

   Impressionpositive, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Mirande 
(J. Reveley), Mme I. Pacault

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 426 a
2 long, courte encolure, 5 long, courte encolure, 2 long ½, 3 long ½, 
5 long, 2 long ½, 6 long.
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   Orchestral	Davis, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Trumpet 
Davis [Rose Laurel (IRE)], 65 k, Gab. Leenders (s)

 267 4 Valsain, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Tarsia (GER) 
(Tiger Hill IRE), 68 k (64 k) (E. Capdet), E. Clayeux (s)

   Daniar, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 67 k, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 249  Prelandas, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0 (K. Deniel), 
M. Rolland (s)

   Honneur Aux Filles, f, 4 ans, 65 k (64 k), Haras de Saint-
Voir (T. Stromboni), de N. Lageneste

 214  A Travers Toi, h, 4 ans, 67 k (T. Henderson), Mme D. Mele
   Dubai	Emery, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Jab 

(Mme C. Prichard), E. & G. Leenders (s)
9 partants ; 53 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 748 a
1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 9 long ½, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
	 626	a Erick Bec De La Motte.
	 365	a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
	 247	a Mathieu Daguzan-Garros.
	 117	a Hans-Peter Sorg.

Temps total : 4’12’’30’’’

 359 3494 PRIX DES EGLANTIERS
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, une allocation de 7.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Konig	De	Noe, h, al, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 68 k (651/2 k) (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 219  Gracioso, h, al, 5 ans, par Samum GER et Regle De 
L’Art (Video Rock), 67 k (66 k), Haras de Saint-Voir 
(T. Stromboni), de N. Lageneste

   Balkotic, h, b.f, 5 ans, par Balko et Aurore Celtique 
[Alamo Bay (USA)], 67 k, 0, Haras du Mondant, 
Gab. Leenders (s)

   Saint Come, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Ambroise [Epalo (GER)], 67 k, Ecurie Pierre Julienne 
(T. Henderson), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Graal De Baune, h, 5 ans, 67 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (S. Paillard), J. Delaunay

5 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 583 a
Eng. Sup. : Graal De Baune
1 long, 6 long ½, 7 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.
	 626	a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.
	 365	a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
	 247	a Pierre Julienne.

Temps total : 4’14’’10’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Quentin DEFONTAINE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course 
avec un dépassement de poids supérieur à celui annoncé lors de la 
déclaration de monte.

 360 3496 PRIX DU JACQUEMART
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
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Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 209 2 Air Commodore, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 63 k, Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 209 5 Colbert Du Berlais, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 67 k, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 247 2 Martin Spirit (IRE), h, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 66 k, 
Ecurie Normandy Spirit (B. Lestrade), F. Nicolle

 209 3 Let	Me	Win, h, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 67 k (P. Moreau), J. Boisnard (s)

 209 6 Risk Du Brizais, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Diane 
Du Brizais [Trempolino (USA)], 68 k, Haras de Magouet 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 209 4 Chichi	De	La	Vega, h, b, 4 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 69 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

 285 2 Florence, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 65 k, A, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 209  Rim Fire (GB), h, 4 ans, 68 k, Mme V. Devaux (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 30 2 Thurstan, h, 4 ans, 70 k, A. Philippot (J. Reveley), 
Y. Fouin (s)

 249  Last	Final	Jack, h, 4 ans, 65 k, A, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 206  Jolie	Marquise, f, 4 ans, 67 k, O. Pruvost (B. Berenguer), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Nayak, h, 4 ans, 67 k, Mme D. Mele (de F. Giles), 
Mme D. Mele

 33  Brillon	Du	Fouquet, h, 4 ans, 661/2 k, Y. Fouin (s) 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 285 1 Isa, f, 4 ans, 641/2 k, A, Butel & Beaunez (s) (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 209  Hetre Rouge, h, 4 ans, 68 k, Mme M. Bryant (G. Re), 
E. Grall (s)

15 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 276 a
Eng. Sup. : Isa
Certif. vétérinaire : Karuso De Gruchy
3 long, 4 long ½, tête, 4 long, 5 long, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long.
45 000a – 22 000a – 13 000a – 9 000a – 5 000a – 3 500a – 2 500a

Primes aux éleveurs :
	 7 200	a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
	 3 520	a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 2 080	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 1 440	a Gerard Samama.
 800 a Haras De Magouet.
	 560	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
	 400	a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 4’13’’37’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Thomas COUTANT 
et Paul MOREAU en leurs explications, les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.

 364 47 PRIX AIR LANDAIS
(Steeple-Chase)
(L)

80	000	c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné une course 
de Groupe. Poids		:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 22.000 du 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 2019 inclus. En outre, 
tout cheval ayant, en steeple-chase, été classé 2e ou 3e d’une course de 
Groupe, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 179 1 Goas Mat, h, b, 5 ans, par Racinger et Qualidoun’Up 
(Smadoun), 68 k, J. Finch (J. Reveley), M. Seror (s)

 200 3 Royalclety, h, b, 7 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 68 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier
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24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 993	a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 1 996	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 1 164	a Mme Joseph Shalam.
	 790	a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 374	a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

Temps total : 3’40’’41’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche IMPRESSIONPOSITIVE par le jockey 
James REVELEY.

 362 42 PRIX GRANDAK
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids  : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Porticello, h, b, 3 ans, par Sholokhov IRE et Chinawood 
(Chichicastenango), 66 k, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Magistrato, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Franche Alliance 
[Poliglote (GB)], 66 k, Genetique Obstacle (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Imprenable, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 66 k, JCN. Bignon, Gab. Leenders (s)

   File Au Poteau, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Coup De Coeur, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 66 k, P. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Mourinho	Has, m, 3 ans, 66 k, SCEA Hamel Stud 
(G. Masure), F. Nicolle

   The	Machine, m, 3 ans, 66 k, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Nambiti, h, 3 ans, 66 k, A, Mme I. Pacault (B. Berenguer), 
Mme I. Pacault

   Safe	Flight	GB, h, 3 ans, 66 k, S. Munir (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 967 a
Consition spéciale : Odiago
3 long, 3 long, 1 long ¼, courte encolure, 7 long, 4 long ½.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 993	a Earl Haras De La Croix Sonnet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
	 1 996	a Earl Haras De La Croix Sonnet.
	 1 164	a Earl Lassaussaye.
	 790	a Mme Henri Devin.
	 374	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 3’38’’71’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain NAMBITI par le jockey Benjamin 
BERENGUER.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Arnaud CHAILLE CHAILLE en ses explications, n’ont pas autorisé le 
poulain ODIAGO à participer à la course, les mentions de vaccinations 
apposées sur le document d’identification, ne permettant pas d’établir 
qu’il avait recu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la 
grippe, et ont sanctionné l’entraineur Arnaud CHAILLE CHAILLE par une 
amende de 150 euros.

 363 40 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
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 366 46 PRIX FLEURET
(Steeple-Chase - Groupe III)

135	000	c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids		:	66	k. Les poulains et 
les pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races (Handicap excepté), 3 k. ; 
un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 256 1 Queen Du Berlais, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 64 k, S. Munir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 175 2 Metasequoia, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 66 k (J. Reveley), Mme I. Pacault

 210  La Danza, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et La 
Sorelle (Voix Du Nord), 66 k, Mme M. de Sousa (T. Beaurain), 
Mme D. Mele

 175 3 Saint Patis, h, n.p, 4 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 66 k, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), P. Lenogue

 210 1 Losange	Vert, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 69 k (B. Lestrade), D. Bressou

 210 3 Gardiala, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Laskaline [Martaline 
(GB)], 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (M. Delage), Mme D. Mele

 210  Hades, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 66 k, JP. Raymond 
(M. Regairaz), J. Bertran de Balanda (s)

 210 4 Premier	Vert, h, 4 ans, 66 k (G. Masure), F. Nicolle
8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 648 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :
	 9 720	a Jean-Marc Lucas.
	 4 752	a Haras De Mirande.
	 2 808	a Guy Cherel.
	 1 944	a Suc. Gaetan Gilles.
	 1 080	a Ecurie Madame Patrick Papot.
	 756	a M. L. Bloodstock Ltd.
	 540	a Mme Karine Perreau.

Temps total : 5’41’’15’’’
Le jockey Baptiste MEME étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre METASEQUOIA par le jockey James 
REVELEY.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Kevin NABET, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 367 43 PRIX KASHNIL
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	70	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

 167 5 Grey	Falcon	IRE, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Grey Lilas IRE (Danehill USA), 70 k, Gestut Ammerland 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 170 3 Becquathunder, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Khayriya [Valanour (IRE)], 69 k, A, P. Perreau (A. Coupu), 
N. Paysan

 241 2 Complet	Thon, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) 
et Yaven [Marchand De Sable (USA)], 691/2 k (651/2 k), 
D. Dahan (A. Seigneul), M. Seror (s)

 167 7 Poulorius, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 681/2 k (661/2 k), 
Mme M. Bryant (Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 241 4 Canford	Wine, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Zavallya [Elusive City (USA)], 68 k, Stall Hexenberg 
(J. Reveley), MF. Weissmeier
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 176 2 Happy	Monarch, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Ladies Choice [Turgeon (USA)], 70 k (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 208 3 Gamin	D’Oudairies, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et 
Une D’Oudairies (Discover D’Auteuil), 72 k (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 213  Exupery, h, n.p, 6 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 71 k, G. Lacombe (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 205  Folsom Prison, h, 6 ans, 68 k, Mme H. Dichamp 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 252  Dakar, h, 8 ans, 68 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 720 a
1 long ¼, 6 long, 1 long ¾, 3 long, 9 long, loin.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux éleveurs :
	 5 568	a Fabien Lusson, Paul Le Manac’H.
	 2 784	a Hubert Langot.
	 1 624	a Mme Henri Devin.
	 1 102	a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
	 522	a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.

Temps total : 5’40’’96’’’

 365 44 PRIX ALCIDE
(Haies - Mâles et Hongres)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 5.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 214 2 Gallipoli, h, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Lockup (IRE) 
(Inchinor GB), 68 k, T. Storme (de F. Giles), D. Cottin (s)

 214 5 Historien, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 70 k, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 70 k (O. Jouin)

   True Tiger, h, gr, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rosarium GER (Zinaad GB), 69 k, P. Hartzer (J. Reveley), 
Mme I. Gallorini

 241 5 Erik	Le	Viking, h, b, 4 ans, par Norse Dancer IRE 
et Petite Fantasie GB (Flemensfirth USA), 66 k (64 k), 
Mme C. Namuroy (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Epic	Tale, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Lou Ange (Ange 
Gabriel), 68 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 232 2 Caid Du Porto, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
La Belle Illusion [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), A, JP. Colin 
(D. Lecomte), d’E. Andigne

 178 2 Bachelier, h, 4 ans, 68 k, G. Lenzi (T. Beaurain), 
Mme D. Mele

 241 1 Sensitif, h, 4 ans, 69 k (65 k), H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

   Triple	Alliance, h, 4 ans, 66 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 279  Speed Of Spirit, h, 4 ans, 66 k, A, Chevotel Racing 
(A. Desvaux), D. Bressou

11 partants ; 43 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 226 a
5 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, ½ long, 1 long, 
1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
	 3 459	a Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.
	 1 729	a Haras De Saint-Voir.
	 977	a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
	 676	a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralph Ernst.
	 338	a Richard Mark Venn, Ron Davies.
	 225	a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 112	a Earl Du Porto.

Temps total : 4’17’’4’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Thomas BEAURAIN, arrivé 8e, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir, en cessant 
de solliciter le hongre BACHELIER avant le passage du poteau d’arrivée, 
perdu une allocation.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
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FOUGÈRES
0111	094 dimanche 4 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Louis-Marcel AULNETTE – 
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 369 3700 PRIX TRYBA
(Steeple-Chase)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant jamais gagné un 
steeple-chase. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 depuis 
le 1er Janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 264 1 Saint Ex, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Holystorm 
[Limnos (JPN)], 74 k (70 k), Scuderia Christian Troger 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 279  Rabbouni, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bleusaille 
[Epistolaire (IRE)], 69 k (66 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

   Faldex, h, b, 4 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 72 k (68 k) (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Kaleesi	Du	Brivet, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Kryptonie (Take Risks), 65 k (66 k), L. Berard (R. Julliot), 
G. Denuault (s)

   Bubble	Buck’S, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Buck’S 
Bravo (Kapgarde), 68 k, A (J. Duchene), D. Bressou

 225 5 Caprice	Supreme, f, 4 ans, 65 k (62 k), A, J. Uzel 
(M. Cypria), J. Jouin

6 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 472 a
Eng. Sup. : Saint Ex
1 long, 3 long ½, 1 long ½, 5 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.
	 417	a Robert Brard.
	 243	a Alain Pigeon.
	 165	a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
	 78	a Haras Enki, Henri Poulat.

 370 3701 PRIX TECHNOLOGIES
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 5	ans	 et	 au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. 
Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 226 2 Felicity, f, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Marie D’Anjou 
[Garde Royale (IRE)], 68 k (64 k), T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 106  Voisin	D’Un	Soir, h, b, 12 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Jimagine Ii (Video Rock), 68 k (65 k), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

   Fingerinthenose, h, al, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Kora De Blou [Neptune D’Alary (FR)], 66 k (63 k), 
O. Triboire (J. Bry), S. Zuliani (s)

 272  Candivol, h, gr, 9 ans, par Kandidate GB et Kivole 
(Dadarissime), 68 k, N. Remoue (Y. Plumas), N. Remoue

 230  Falisca, f, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 67 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry

   First	Des	Planches, h, 6 ans, 68 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 255  Facteur	Chef, h, 6 ans, 69 k (66 k), Mme C. Crouzet 
(M. Cypria), Mme C. Crouzet

   First	Rescap, f, 6 ans, 66 k (64 k), A, Mme MJ. Augereau 
(A. Baudoin-Boin), PJ. Fertillet

 192  Fete	D’Ecosse, f, 6 ans, 66 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon
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 209  On Your Marks GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et White House GB (Pursuit Of Love GB), 681/2 k, 0, 
Feel Good Horse Racing (R. Schmidlin)

 241 3 Cquilepatron, h, al, 4 ans, par Lucayan et New Order 
SPA (Multazem USA), 68 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic)

 14 6 Kalmoniko, h, 4 ans, 70 k (68 k), 0, S. Munir 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 285 3 Rani	De	Bilsac, f, 4 ans, 70 k (67 k), H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 249 4 Evagro, m, 4 ans, 70 k, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

 343  Patricien, h, 4 ans, 69 k (66 k), A, C. Machado (N. Curtis), 
FM. Cottin (s)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 560 a
Eng. Sup. : Canford Wine
2 long ½, 4 long, 7 long, 4 long, tête, 1 long, 3 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux éleveurs :
	 4 032	a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
	 1 971	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 1 164	a Franck Benillouche, David Dahan.
 806 a Earl De Cordelles, Erick Bec De La Motte.
	 448	a Jacky Thomas, Pierre Gasnier.
	 313	a Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
	 224	a Mathieu Daguzan-Garros, Yan Durepaire.

Temps total : 4’17’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du poulain EVAGRO.
Le jockey a déclaré que le poulain n’avait pas été en mesure de répondre 
à ses sollicitations dès l’entrée du dernier tournant.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre SEIGNEUL, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Antoine COUPU, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 368 45 PRIX GUY HUNAULT
(Haies)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
21.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 5.000 cette année et 
par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Garkapstar, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 69 k, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(P. Moreau), J. Boisnard (s)

 207  Gex, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 70 k, Lord Daresbury (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Gardons Le Sourire, h, b, 5 ans, par Fame And 
Glory GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 68 k, 
Haras de Saint-Voir (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   General	En	Chef, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 67 k, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Hodois Has, h, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Horabora Has [Turgeon (USA)], 69 k, SCEA Hamel Stud 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   First Of All, h, 5 ans, 69 k, Charvat Group S.R.O., 
P. Tuma

6 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 111 a
1 long, 2 long, 7 long, 4 long.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux éleveurs :
	 3 132	a Andre-Marcel Pommerai.
	 1 566	a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
	 913	a Haras De Saint-Voir.
	 619	a Haras De Saint-Voir.
	 293	a Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’16’’64’’’
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 372 3506 PRIX HARAS DU LION - GARY DU CHENET (PRIX 
ARSENE THIBAULT)
(Steeple-Chase)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 214  Hasard De Brion, h, b, 4 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 67 k, R. Aubaud 
(T. Lemagnen), PJ. Fertillet

 190  C’Est	Quelqu’Un, h, n.p, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Sangrilla [Sanglamore (USA)], 69 k (R. Julliot), Mme D. Mele

 253 2 Henya, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Santa 
Luza [Martaline (GB)], 69 k, 0, S. Girardin (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Hellena, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 69 k (68 k), D. Lassaussaye (E. Metivier), 
G. Lassaussaye

 206  Lindy	Hop	Davis, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 65 k (62 k), 
Mme MA. Jacquet (B. Henry), Gab. Leenders (s)

 234 4 Shakhelya, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Shadala 
[Dalakhani (IRE)], 65 k, Ecurie Le Pied à l’Etrier (H. Lucas), 
E. & G. Leenders (s)

 234 1 Madgilloud Paix, h, 4 ans, 70 k, Mme T. Letort 
(A. Merienne), N. Chevalier

7 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 904 a
Sans motif : Martator
2 long, 8 long, 4 long, 2 long ½, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :
	 1 913	a Earl Brion.
	 956	a Jean-Pierre Marquet.
	 540	a Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
	 374	a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
	 187	a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
	 124	a Laurent Nadot, Herve Nadot.

Temps total : 4’16’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 373 3505 PRIX HARAS DU LION - ETALON IT’S GINO (PRIX 
EDREDON BLEU)
(Haies - Autres Que Pur Sang)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 6.000 (victoires et 
places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Heros	De	Paques, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE 
et Ambre Rouge (Reste Tranquille), 67 k, P. Devillard 
(T. Chevillard), N. Paysan

 222  Hitador, h, b, 4 ans, par Kandidate GB et Belle Emeraude 
[Day Flight (GB)], 67 k, E. Leray (s) (A. Orain), E. Leray (s)

   Harry	Brown, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 67 k, A, Ecurie Hamon (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

 165 4 Hystrion, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso 
Du Roy (Al Namix), 68 k (65 k), Mme D. Mele (T. Herpe), 
Mme D. Mele

   Help	To	Win, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k), 
Haras du Grand Chesnaie (Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 211  Hereford, h, b, 4 ans, par Fuisse et Amirocai [Special 
Kaldoun (IRE)], 67 k (63 k), A, Ecurie Magnien 
(Y. Courmont), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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   Eperance, f, 7 ans, 66 k, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

 178  Grande	Raffles, f, 5 ans, 64 k (66 k), A, S. Munir 
(J. Duchene), D. Bressou

11 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 260 a
Sans motif : Geriko
Sans jockey : Falaze
nez, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :
	 835	a Francois-Marie Cottin.
	 417	a Frederic Foucher.
	 243	a Olivier Triboire.
	 165	a Arnaud Paysan.
	 78	a Jerome Gendry.

LE LION D’ANGERS
0218	094 dimanche 4 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Laurent THIBAULT – 
André MARTIN

 371 3507 PRIX MAURICE FOUCHER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
8.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 226  Dolinight, f, b, 8 ans, par Denham Red et Olinight (April 
Night), 65 k, Ch. Dubourg (s) (A. Orain), Ch. Dubourg (s)

   Speedy	Date, h, gr, 6 ans, par Kandidate GB et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 70 k, Mme M. Carrie (A. Lelievre), 
E. Grall (s)

   Surdoue De Ballon, h, gr, 8 ans, par Turgeon USA et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 71 k, 0 (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

 196 3 Turbin, h, gr, 8 ans, par Blue Bresil et Genetiere (Ange 
Gabriel), 67 k (66 k), H. Audoy (M. Mingant), H. Audoy

 173  Sacha	Green, h, gr, 8 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 72 k (69 k), A, S. Dory (LP. Dory), S. Dory

   Ecoutille, f, 7 ans, 68 k, P. Journiac (H. Lucas), 
P. Journiac

   Noir Des Carnettes, h, 7 ans, 68 k (67 k), JCN. Bignon 
(E. Metivier), G. Lassaussaye

 239 2 Elariac	De	Loued, h, 7 ans, 70 k, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 220  A	Dieu	Vat, h, 11 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir 
(S. Paillard), de N. Lageneste

   Very	Speed, h, 7 ans, 71 k (70 k), P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

   Brin De Cotte, h, 10 ans, 68 k, 0, JP. Gasnier 
(MA. Dragon), JP. Gasnier

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 478 a
Sans motif : Tyzeff
4 long, 2 long, ¾ long, 5 long, 1 long ½, 6 long, 2 long ½, 4 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Christophe Dubourg.
	 730	a Suc. Gaetan Gilles.
	 426	a Robert Gasche-Luc.
	 289	a Herve Barus, Georges Augustin.
	 137	a Charles Chevreux.

Temps total : 6’21’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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de l’année dernière inclus. Poids		:	 5	ans,	66	k.		;	 6	ans	et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 189  Zad	To	Sea, f, al, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Zadounia (Spadoun), 66 k (651/2 k), S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 177  Tsar Noir, h, al, 8 ans, par Redback GB et Braissim GB 
(Dancing Brave USA), 68 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

   French	Dream, f, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 71 k (68 k), J. Herisson 
(C. Riou), Art. Adeline de Boisbrunet

   Woman	Dancer, f, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB 
et Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 66 k (63 k), 
J. Dalifard, J. Marion (s)

   Lee Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB 
et Histaka (Take Risks), 71 k (70 k), J. Planque (s) 
(V. Bernard), J. Planque (s)

   Silver Du Brizais, h, 10 ans, 68 k (67 k), Mme C. Carrara 
(A. Moriceau), G. Taupin (s)

 87  Dub Steps, f, 7 ans, 66 k (631/2 k), F. Guillossou 
(J. Foucher), F. Guillossou

 265  Panis Moon, f, 9 ans, 71 k (68 k), R. Roisnard 
(D. Salmon), J. Marion (s)

   Crak	De	La	Cheneau, h, 9 ans, 69 k (66 k) (V. Morin), 
Chemin & Herpin (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 241 a
courte encolure, 4 long, 3 long, 3 long ½, 5 long ½, ¾ long, 1 long ½, 
1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Eugene Masson.
	 452	a Pierre Jabot, Herve De Watrigant, Guy Harari.
	 263	a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
	 179	a Jacky Dalifard, Olivier Sauvaget.
	 84	a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.

Temps total : 5’0’’73’’’

LYON-PARILLY
0712	094 dimanche 4 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Stanislas de VILLETTE – Christian PORTE

 376 3419 PRIX NOEL BIRON
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, été classés 
1er d’une course de dotation totale de 18.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 204 3 Sapanoria, f, b, 5 ans, par Saonois et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 65 k, JM. Varcin (B. Gelhay), M. Pitart

 212 4 Shamox	GER, m, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 71 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 270  Halazzi, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 70 k, A. Pinot (P. Blot), CE. Cayeux

 266 1 Ayrton	Banks, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 67 k (66 k), E. Krahenbuhl 
(B. Claudic), M. Pimbonnet

 132 2 Bois Flottee, f, al, 5 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 70 k (66 k), J. Hardy (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Mamartre, f, 5 ans, 65 k (62 k), JL. Quiniou (J. Coyer), 
R. Chotard

 207  Joly	And	Bach, h, 5 ans, 68 k (66 k), 
Ecurie d’Obstacle XXL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)
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   Hashkille	(FR)	, h, 4 ans, 67 k, A, Ecurie Jab 
(MO. Belley), E. & G. Leenders (s)

 129 5 Haiko, h, 4 ans, 67 k, O. Rattel (T. Lemagnen), N. Chevalier
8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 523 a
5 long, 2 long, 2 long ½, loin, 4 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux éleveurs :
	 1 619	a Philippe Devillard.
	 809	a Eric Leray.
	 457	a Popins.
	 316	a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.
	 158	a Haras Du Grand Chesnaie, Mlle Martine Baconnet, Jean-Michel Herve.
	 105	a Charles Magnien, Rene Merlin.

Temps total : 4’32’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HAIKO par le jockey Tristan 
LEMAGNEN.

LOUDÉAC
0128	094 dimanche 4 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – Théophile MELOU – 
André LAUNAY

 374 3702 PRIX CLAUDE ROUGET
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant, en courses à obstacles 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 264 2 Helsinki Nolimit, h, aub, 4 ans, par No Risk At All 
et Ligne Claire [Lando (GER)], 69 k (65 k), J. Jouin 
(Mme L. Suisse), J. Jouin

   Battle, f, b, 4 ans, par Balko et Little Bony (Irish Wells), 
66 k (65 k), Haras du Domaine de L’Etang (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

   Orfalu, h, b, 4 ans, par Full Of Gold et Orlaya [Green Tune 
(USA)], 67 k (64 k), A, G. Decocq (C. Riou), A. Lefeuvre (s)

   Heroine Des Blins, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Filly Of Win [Ungaro (GER)], 65 k, A, Mme C. Communier 
(F. Tett), PJ. Fertillet

   Cash	Du	Lemo, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Best Du Lemo [Barastraight (GB)], 67 k, Suc. M. Le Floch 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

   Havane Baie, f, 4 ans, 65 k, M. Nadot (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

 279  Hurricane	Smart, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, G. Denuault (s) 
(Y. Courmont), G. Denuault (s)

 42  Balconny, f, 4 ans, 65 k (64 k), O. Tricot (A. Moriceau), 
B. Thelier

8 partants ; 46 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 466 a
1 long, 1 long, 7 long ½, 3 long, 4 long, 2 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Meryl Militon.
	 452	a Mme Elise Drouet, David Salmon, Nicolas Martineau.
	 263	a Gerard Decocq.
	 179	a Jean-Denis Communier.
	 84	a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 4’16’’33’’’

 375 3703 PRIX GUY NEVO
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas reçu 
8.000 en courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre 

arr

arr

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

4 000 m



32 BO 2021/7 - obstacle

4 avril 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Iamastar, h, b, 3 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 67 k, Mme M. Bryant (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 203  Treasure	Keeper, m, b.f, 3 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 67 k, Mme N. Schneider Girel 
(K. Herzog), K. Herzog

   Cedriyannh, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Unanime 
(GB) (Epalo GER), 65 k (62 k), Haras de Saint-Voir 
(C. Smeulders), M. Pitart

   Jogo	De	La	Serre, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Alix De Kerser (Al Namix), 67 k, L. Mapas (K. Dubourg), 
Gab. Leenders (s)

   Missed Cue, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 65 k, WJ. Williams (P. Blot), 
D. Cottin (s)

   Irreprochable, f, 3 ans, 65 k, Ecurie de Theyss 
(E. Labaisse), K. Herzog

   Darlo, h, 3 ans, 67 k (66 k) (B. Claudic), S. Culin
   Kalon	Breizh, h, 3 ans, 67 k, G. Duca (B. Gelhay), 

M. Pitart
8 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 624 a
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :
	 1 113	a Mme Magalen Bryant.
	 556	a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
	 324	a Cedric Denis, Haras De Saint-Voir, Yann Denis.
	 220	a Adelino Goncalves Rosa, Mlle Sandrine Boyer.
	 104	a Mme Marilyn Williams, William John Williams.

 379 3418 PRIX DU MONT PILAT
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 
( victoires et places).	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.,	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 205 3 Autocrat, h, al, 7 ans, par Vision D’Etat et Abyaan IRE (Ela 
Mana Mou IRE), 71 k, PR. Spiller (A. Renard), D. Cottin (s)

 202 3 Emirat, h, al, 7 ans, par Coastal Path GB et Platine 
[Network (GER)], 70 k (68 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 266 4 Risky	Star, f, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Risky Nizzy GB (Cape Cross IRE), 66 k (63 k), Mme D. Pitart 
(C. Smeulders), M. Pitart

   First Daum, h, n.p, 7 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 70 k (67 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 150 4 Measure	Of	A	Day, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA 
et Gereon [Country Reel (USA)], 69 k (66 k), A, B. Bimoz 
(J. Coyer), M. Pimbonnet

   Grace	A	Dieu, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Seyssel (B. Gelhay), 
P. Decouz (s)

 266  Goldami	Ka, f, 7 ans, 66 k, Ecurie Pigoni M&M 
(E. Labaisse), K. Herzog

   Samba Pa Ti (IRE), f, 7 ans, 66 k (63 k), Mme E. Schmitt 
(MM. Aridj), Mme E. Schmitt

 266  Fou De Rosa, h, 6 ans, 68 k (P. Blot), D. Chenu
   Highest	State, f, 6 ans, 66 k (65 k), F. Kennel (Tho. Gillet), 

F. Kennel
10 partants ; 50 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 833 a
2 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, nez, 2 long ½, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Peter-Robert Spiller.
	 626	a Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
	 365	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 247	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 117	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 4’40’’22’’’
Une amende de 30 Euros a été infligée au propriétaire Melle ELODIE 
SCHMITT (COULEURS NON CONFORMES)
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 185 4 Delavo, h, 5 ans, 67 k (64 k) (E. Capdet), E. Clayeux (s)
8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 329 a
3 long ½, 5 long ½, 3 long, 2 long, 1 long ¼.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Pierre De Maleissye Melun.
	 626	a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
	 365	a Alain Pinot.
	 247	a Scea Haras De Saint Pair.
	 117	a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.

Temps total : 5’6’’63’’’
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office concernant 
notamment la chute du No4 JOLY AND BACH survenu sur une partie 
plate du parcours.
Après vision du film de contrôle et audition du jockey M.CHAILLOLEAU 
il en ressort que le cheval No4 JOLY AND BACH a glissé, a perdu ses 
appuis et n’a été gêné par aucun des concurrents.

 377 3417 PRIX HENRI AUDRAS
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Stebraltar, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Stenasia 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k (64 k), Ecurie Patrick Boiteau 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 146  Irineka, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA 
(Vindication USA), 65 k (62 k), Ecurie des Mouettes 
(J. Coyer), S. Culin

 290 1 Bassmatchi, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Tafiya GB 
(Bahri USA), 70 k, C. Boutin (s) (A. Renard), D. Cottin (s)

 267  Historique	Reconce, f, b.f, 4 ans, par Lauro GER 
et Kruscyna [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (641/2 k), A, 
O. Lecoeur (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

   Permafrost, h, b, 4 ans, par Magadan IRE et Perlieglote 
[Poliglote (GB)], 67 k, CE. Cayeux (P. Blot), CE. Cayeux

 267 7 Hayllie, f, 4 ans, 65 k, Mme S. Marsch (T. Henderson), 
Mme S. Marsch

 267  Hepatante	Machine, f, 4 ans, 66 k, V. Le Roy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 267  Perle Baie, f, 4 ans, 65 k (64 k), D. Clayeux 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 267 5 Anguiva, f, 4 ans, 66 k (63 k), F. Orcero (J-F. Velazquez), 
Mme B. Re-Scandella

 267 6 Miss Bubble, f, 4 ans, 65 k, Ecurie de Theyss 
(E. Labaisse), K. Herzog

10 partants ; 40 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 514 a
1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Patrick Boiteau.
	 626	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 365	a Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 247	a Didier Berland.
	 117	a Claude Righi.

Temps total : 4’41’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey, 
M.CHAILLOLEAU en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1 infraction).

 378 3416 PRIX DE LA CROIX ROUSSE
(Haies)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 3	ans, n’ayant pas en courses de 
haies reçu 2.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Les poulains et 
pouliches ayant reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
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7 long ½, 7 long, 1 long, 1 long, 3 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
	 348	a Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
	 203	a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
	 137	a Edouard De Chitray, Mme Michelle Van Den  Broele.
	 65	a Patrick Boiteau.

 382 3706 PRIX CYPRIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 
5	ans,	66	k.	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 255  Croc	En	Jambe, h, b, 9 ans, par Denham Red et 
Suzaka (Crillon), 71 k (68 k), A, M. Gilot (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 196 5 Encore	Plus, f, gr, 7 ans, par Spirit One et Ni Plus Ni 
Moins (Kadalko), 72 k, JP. Vallee-Lambert (H. Lucas), 
P. Journiac

 192 5 Fidgety, f, b, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) et Quiwfty 
[Dark Moondancer (GB)], 71 k, D. Berra (A. Orain), D. Berra

   Charly	Du	Breuil, h, b, 9 ans, par Protektor GER et 
Halallier (Grand Tresor), 70 k (67 k), A, D. Cadot (s) 
(D. Thomas), D. Cadot (s)

   Alabama Lounai, h, b.f, 11 ans, par Baroud D’Honneur 
et Joyeuse De Laulne (Quitte Et Passe), 73 k (70 k), 0, 
D. Cadot (s) (A. Baudoin-Boin), D. Cadot (s)

   Craftwelle, f, 9 ans, 66 k, Mme de I. Saint Anthost 
(L. Brechet), Mme S. Duchesnay

 226  Elmadi, f, 7 ans, 66 k (631/2 k), Mme AS. Bernier 
(J. Foucher), D. Bernier

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 228 a
2 long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 6 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Herve Robert, Mme Adeline De Vitton.
	 452	a Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
	 263	a Vcte Yves De Soultrait.
	 179	a Cyril Coste, Didier Le Noen.
	 84	a Antoine Guiard, Philippe Garanger.

 383 3707 PRIX DE LA FORET DU GAVRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas reçu 11.000 
en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 301  Grillon	De	Monty, h, b.f, 6 ans, par Crillon et Pat’S 
Girl [Baryshnikov (AUS)], 67 k, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Princesse	Glwa, f, b, 7 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 69 k (66 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 278 5 Coeur	De	Chance, h, b, 7 ans, par Satri IRE et Qi De 
Laulne [Clerkenwell (USA)], 71 k, A, R. Bertin (A. Orain), 
R. Bertin

 272 4 Calavi, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Lysalka 
(Kadalko), 67 k, A, M. Labaisse (A. Merienne), J. Merienne

   Beauty	Du	Breuil, f, b, 10 ans, par Protektor GER 
et Halallier (Grand Tresor), 65 k (62 k), A, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 276  Enki Baba, h, 8 ans, 67 k (64 k), 0, A. Bocquet 
(A. Baudoin-Boin), A. Bocquet

 193  Jejekarad, h, 11 ans, 68 k (65 k), 0, F. Chopin 
(J. Foucher), F. Chopin
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BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE
0101	095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurence BARET – Christian MARCHAND – 
Claude GOUIN – Jérôme DALIBERT

 380 3704 PRIX DES VENEURS
(Steeple-Chase)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 4.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 
1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
(On ne saute pas la banquette)
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 253 5 Victan, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Victoria Dalphi 
(Comte Du Bourg), 67 k (64 k), Mme C. Coiffier (G. Richard), 
F. Nicolle

 334 2 Hock	Noir, h, b, 4 ans, par Al Namix et Narva 
(Mansonnien), 69 k (67 k), E. Raquin (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 142 2 Hudson Sport, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Valenciennes (IRE) (Dansili GB), 68 k (65 k), Gil. Chaignon, 
Gil. Chaignon

 334 3 Hot	Chocolate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Koko GB (Kapgarde), 71 k, 0, Pegasus Farms Ltd 
(A. Orain), PJ. Fertillet

 229 4 Hesperis, f, b, 4 ans, par Slickly Royal et Alliance 
Doree [Network (GER)], 65 k, Y. Fouchard (H. Lucas), 
F. Hayeres (s)

   Lako, h, 4 ans, 67 k (64 k), G. Blain (B. Henry), 
Gab. Leenders (s)

 225 3 Cantera, f, 4 ans, 66 k, A, XL. Le Stang (S. Paillard), 
XL. Le Stang

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 280 a
2 long ½, 3 long ½, 4 long, 9 long, 4 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme	Catherine	Coiffier.
	 452	a Etienne Raquin.
	 263	a Scea Haras De L’Etoile, Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 179	a Pascal Noue, Richard Mark Venn.
	 84	a Mlle Frederique Hayeres, Amedee Choupeault, Mme Danielle Travers, Herve 

Hayeres.

 381 3705 PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids		:	5	ans,	67	k.	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Farasilver, h, b.f, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 67 k, A, (7 000), O. Monnier (A. Merienne), 
S. Foucher

   Dont	Stop	Theparty, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Initiale 
Royale (Video Rock), 71 k, A, (9 000), F. Nain (S. Paillard), 
J. Marion (s)

 224  So Sweet, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Sweet Dance 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, 0, (7 000), Pegasus Farms Ltd 
(A. Orain), PJ. Fertillet

   Gamza, f, b, 5 ans, par Falco USA et Malnight (April 
Night), 67 k (64 k), (9 000) (J. Tabary), D. Cottin (s)

 331 4 Steel Du Turf, h, b, 11 ans, par Walk In The Park IRE 
et Lovely Turf (Galetto), 69 k (67 k), (7 000), G. Filleul 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Blue Indian, h, 7 ans, 71 k (68 k), (9 000), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 277 1 Crapule, h, 9 ans, 69 k (66 k), A, (7 000) (J. Foucher), 
E. Leray (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 246 a
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   Galop	De	Chasse, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Mousse Des Bois (Chef De Clan), 68 k, 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Lebrun), Mme D. Mele

 218 3 Google De Loued, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Ralyciane (Rochesson), 68 k, E. Leray (s) (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 293  Grand	Oncle, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Princesse Lington (Bulington), 69 k, A, Mme I. Peltier 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 185 1 Graffpink	De	Kerza, f, b, 5 ans, par Racinger et Urane 
De Kerza [Persian Ruler (GB)], 68 k (64 k), EARL de Kerza 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 218 5 Gatsby, h, 5 ans, 69 k, And. Martin (O. Jouin), P. Journiac
   Grand	Lascar, h, 5 ans, 67 k, Ch. Dubourg (s) 

(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)
7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 248 a
courte tête, 8 long, 4 long, 6 long, 5 long, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
	 626	a Jean Hardy.
	 365	a Mme Irene Fougere, Nicolas Guerin, Bernard Jeffroy.
	 247	a Vcte Yves De Soultrait.
	 117	a Earl De Kerza.

Temps total : 5’10’’21’’’

 386 3510 PRIX SUPER U DU PAYS LIONNAIS - PRIX DE 
CHENILLE-CHANGE
(Steeple-Chase)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni couru quatre fois, ni reçu 
8.000 (victoires et places). Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 282 1 Boston	Emery, h, al, 6 ans, par Denham Red et La 
Berciere [Risk Seeker (GB)], 68 k, H. Sarrazin (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 221 1 Casino Des Bois, h, al, 9 ans, par Nidor et Piecette 
[Alamo Bay (USA)], 73 k, A, D. Huyck (P. Moreau), 
N. Paysan

 221  Vayant	D’Arzembouy, h, al, 12 ans, par Secret Singer 
et Parabole (Ragmar), 69 k, A, H. Paysan (A. Coupu), 
N. Paysan

   Friponne De Belair, f, b.f, 6 ans, par Doctor Dino et 
Strip Tease (Maresca Sorrento), 74 k (71 k), J. Leylavergne 
(F. Besson), G. Lassaussaye

 276  Drakkar Naval, h, b, 8 ans, par Irish Wells et Pibale 
(Cyborg), 68 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), Gil. Chaignon

 173  Darhagreti, h, 6 ans, 68 k, F. Audoin (J. Lebrun), 
E. & G. Leenders (s)

   Charmino, h, 6 ans, 68 k, A, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Great	Escape, f, 5 ans, 67 k, Haras du Mondant 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 276 3 Lorrainas, f, 7 ans, 67 k, Mme E. Noel (O. Jouin), T. Jouin
9 partants ; 47 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 083 a
Sans motif : Kinochka, King Goubert
1 long, 1 long ½, 4 long, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 626	a Remi Lardeux, Henri Lardeux.
	 365	a Suc. Christine Nicolle.
	 247	a Sarl Grouas.
	 117	a Gilles Chaignon.

Temps total : 5’10’’62’’’

 387 3511 PRIX HENRI DE CHOLET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 9.000, les 6 ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. 
Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 68	k. Surcharges accumulées pour les 
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   Full Stride, f, 6 ans, 65 k (63 k), Mme M. Bryant (J. Tabary), 
D. Cottin (s)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 365 a
1 long ½, courte tête, 8 long, 1 long ½, tête, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Elevage De Monty.
	 452	a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.
	 263	a Thierry Prod’Homme, Mickael Thierry Prod’Homme.
	 179	a Scea Elevages De La Chevalerie, Maurice Labaisse, Xavier Labaisse.
	 84	a Cyril Coste, Didier Le Noen.

LE LION D’ANGERS
0218	095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Dominique BOISRAME – 
Germain MORINEAU

 384 3508 PRIX LE PONTET
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 204  Hisatys, f, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Tchao Bye Bye (Sagacity), 69 k, A, (13 000), 
Scuderia Christian Troger (C. Lefebvre), D. Satalia

 264 4 Morgenstern, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 71 k (67 k), (13 000), 
Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 285 7 Psychotique, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 69 k (65 k), (11 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 166 6 Miss	Kadix, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Lixy [Freedom 
Cry (GB)], 69 k (65 k), (11 000), R. Tabart (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 284  Rotathir, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Rotti (GB) 
(Dalakhani IRE), 71 k (68 k), (13 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Pechaire), E. Grall (s)

 236  Huit Pool, h, 4 ans, 67 k (63 k), (9 000), 
Ecurie Hub de Montmirail (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 270 a
2 long ½, 7 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :
	 974	a Mme Anne-Marie Duhamel, Mlle Isabelle Levy, Guy Duchamp, Thierry 

Duhamel.
	 487	a Ecurie Villebadin.
	 284	a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
	 192	a Rene Tabart.
	 91	a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

Temps total : 4’36’’24’’’

 385 3509 PRIX MACKENZIE II
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 218 1 Garanti Or, h, b, 5 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 69 k (66 k), Bourgogne Racing Club (T. Dupouy-
Bataille), N. Paysan
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 233  Prince	Of	Gracie, h, 8 ans, 68 k (67 k), (6 000), 
Suc. P. Van Der Linden (Y. Kondoki), XL. Le Stang

 44  Kalixos, h, 8 ans, 68 k, (6 000), P. Raussin (E. Bureller), 
P. Raussin

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 347 a
Eng. Sup. : De Novo
Sans motif : Davanti San Guido
3 long ½, 2 long, 4 long, 2 long, 9 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.
	 348	a Raymond Bellanger.
	 203	a Mme Antoine Polard.
	 137	a Thousand Dreams, Francois Buzon.
	 65	a Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.

Temps total : 4’55’’2’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin DEFONTAINE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre celui constaté à la pesée précédant la course.

 389 3710 PRIX HENRI RAGOT (GRAND STEEPLE-CHASE DE 
PAQUES)
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu, en steeple-chase, une 
allocation de 8.000.	 Poids		:	 5	ans,	 66	k.		;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 237 2 Magic	Magician, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Brillante Etoile [American Post (GB)], 72 k, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

 231 1 Balzane Du Bois, f, b.f, 10 ans, par Khalkevi IRE et 
Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 68 k (67 k), D. Duveau 
(V. Bernard), J. Planque (s)

 289 4 White	Wood, h, b, 5 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 68 k (65 k), A. Bocquet (Y. Courmont), 
S. Foucher

 174 2 Peligris, f, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 71 k (70 k), J. Haussy (W. Lajon), 
J. Delaunay

   Crysking, h, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 71 k (70 k), A, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 272 1 Vraiment	Belle, f, 6 ans, 69 k (651/2 k), Mme O. Lerat 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 301  Paris	D’Auteuil, h, 6 ans, 68 k, Art. Adeline de Boisbrunet 
(E. Bureller), Art. Adeline de Boisbrunet

 231 5 Baby	Turf, f, 6 ans, 69 k (68 k), 0, 
Art. Adeline de Boisbrunet (M. Lefebvre), 
Art. Adeline de Boisbrunet

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 769 a
Eng. Sup. : Peligris
2 long, 1 long, 8 long, 1 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :
	 1 322	a Mlle Francoise Perree.
 661 a Suc. Ernest Renaudier.
	 385	a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
	 261	a Jerome Haussy.
	 123	a Mme Eugene Masson.

Temps total : 4’32’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Vincent BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yohan KONDOKI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 390 3709 PRIX LE DEUFF
(Steeple-Chase - Femelles)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Cross-Country, Dist. 4 400 m env.

 239 5 Barcarolle, f, b, 6 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 68 k, A, D. Lumet (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 277 3 Free Allen, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Quismaelle 
(Saint Des Saints), 69 k, B. Vagne (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 239  Bilbo	D’Assault, h, b, 6 ans, par Royal Assault USA 
et Noverings (GB) (Noverre USA), 68 k, 0, D. Dugast 
(A. Coupu), E. Leray (s)

 231 3 Forza Conti, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k (64 k), R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 219  Hashtag	Succes, h, al, 6 ans, par Sinndar IRE 
et Scanelle [Turgeon (USA)], 71 k, 0, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

 192 2 Bingo	De	L’Aunay, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0, JC. Auvrai 
(C. Riou), A. Lacombe

   Fachoda, f, 6 ans, 67 k, A, T. Boivin (J. Lebrun), T. Boivin
   First One Allen, f, 6 ans, 67 k (O. Jouin), D. Berra
 276  Jujulex, h, 6 ans, 68 k, G. Denuault (s) (P. Moreau), 

G. Denuault (s)
   Frapadingue	D’Enoc, h, 6 ans, 69 k (66 k), 

D. Lassaussaye (F. Besson), G. Lassaussaye
10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 313 a
1 long, 5 long, 2 long, ¾ long, tête, 1 long ½, 3 long, 8 long, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :
	 1 252	a Haras Des Sablonnets.
	 626	a Bruno Vagne, Andre Vagne.
	 365	a James Baudouin, Christian Baudouin.
	 247	a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.
	 117	a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Temps total : 6’29’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christoher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage abusif de 
sa cravache (2e infraction - 9 coups)

LOUDÉAC
0128	095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – Théophile MELOU – 
André LAUNAY

 388 3708 PRIX ONTARIO III
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	5	ans,	66	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. 
En outre les chevaux ayant cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 245  Eclair	Des	Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Gagne Du Peze [Spartacus (IRE)], 68 k (65 k), 0, (6 000), 
D. Lepage (Y. Courmont), S. Foucher

 233  Carla	De	Beauchene, f, b, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Belle Indienne IRE (Indian Ridge IRE), 68 k, (8 000), 
C. Bidon (MO. Belley), P. Fleurie

 233 4 Buen Star, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN 
et Starmaria [Starborough (GB)], 70 k, A, (8 000), 
Mme C. Metayer (C. Couillaud), PJ. Fertillet

 265  Orion, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Osceola (IRE) 
(Layman USA), 68 k (65 k), (6 000), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   De Novo, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Loussia 
[Footstepsinthesand (GB)], 66 k, (8 000), JL. Guillochon 
(T. Lemagnen), JL. Guillochon
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 124  Hinocene, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Unicene 
(Nidor), 67 k (65 k), 0, (9 000), JP. Schaller (V. Morin), 
J. Planque (s)

 249  Bahiomino, h, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 69 k, A, (9 000), O. Monnier 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 296  Kensington’S	Park	IRE, f, 4 ans, 65 k (63 k), (7 000), 
J. Royer (A. Pageot), P. Fleurie

 296  Rose Pourpree, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), (7 000), 
Mme M. Bruere (MA. Dragon), Mme M. Bruere

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 317 a
Eng. Sup. : Gumpchop
2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, 7 long ½, ¾ long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Alain Chopard.
	 348	a Mme Magalen Bryant.
	 203	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.
	 137	a Jean-Philippe Schaller.
	 65	a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

Temps total : 4’5’’27’’’

 392 3712 PRIX LOUIS AULNETTE
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classé dans les trois 
premiers d’une course d’une dotation totale de 15.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 297 1 Azer, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Sage Melody 
[Sageburg (IRE)], 78 k (74 k), R. Roisnard (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 230 2 Gitan Du Gite, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Nuri De St Sulpice (Saint Cyrien), 72 k (69 k) (V. Morin), 
J. Planque (s)

   Eden	De	Veguy, f, 5 ans, par Very Nice Name et Lady 
Lord [Lord Of Men (GB)], 65 k, Mme I. Couffon (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

   Gamin	Des	Pictons, h, n.p, 5 ans, par Al Namix 
et Venice Des Pictons [Network (GER)], 67 k, 
SCEA Marais des Pictons (K. Dubourg), Gab. Leenders (s)

 87  Falkia, f, al, 5 ans, par Falco USA et Rakia [Kabool (GB)], 
65 k (66 k), S. Seignoux (R. Mayeur), Mme V. Seignoux

   Palm	Valley, f, 5 ans, 69 k, S. Foucher (MA. Dragon), 
S. Foucher

 300  Guaipard, h, 5 ans, 67 k (64 k), D. Penven (A. Pageot), 
E. Leray (s)

   Jammy	Rugger	GB, h, 5 ans, 67 k (63 k), R. Kent 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

   L’Ouragan, h, 5 ans, 69 k (65 k), S. Foucher 
(Mme L. Suisse), S. Foucher

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 167 a
nez, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Al Shahania Stud.
	 452	a Daniel Gerault.
	 263	a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
	 179	a Scea Marais Des Pictons.
	 84	a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 4’19’’53’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey, LEA SUISSE ne s’était pas présentée à 
la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il ne pensait pas être à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le cheval 
L’OURAGAN de la 6 ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la 
pesée après la course dans les délais fixés.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : 1, 2ème : 2, 
3ème : 8, 4ème : 6, 5ème : 9 6e le 4.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey LEA SUISSE par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
ANTHONY RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re 6 coups).
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Pour pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.500 l’année denière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 187 2 Braminette, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Pauline 
D’Haguenet [Arnaqueur (USA)], 70 k, O. Brasme (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

   Adsum, f, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Medela 
[Medecis (GB)], 67 k, Mme S. Czyz (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 232  Philarmonie, f, b, 4 ans, par Brave Mansonnien et 
Fassilado (Fado), 67 k (66 k), G. Lacombe (V. Bernard), 
G. Juillet

 187 3 Laurifer, f, b, 4 ans, par Balko et Lautus [Sunshack (GB)], 
68 k, 0, Mme E. Collerais (L. Solignac), Mme M. Solignac

   Tontouta, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Morgane City [Royal Assault (USA)], 67 k, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 229 3 Shaiyna, f, 4 ans, 68 k (67 k), Ecurie des Mouillotins 
(M. Lefebvre), E. & G. Leenders (s)

 142 4 Muse De Lune, f, 4 ans, 67 k, Mme C. Communier 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

7 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 683 a
Eng. Sup. : Braminette
Sans motif : Marvella D’Estrel
¾ long, 2 long, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Olivier Brasme, Michael Lelong.
	 452	a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mlle Sabrina Czyz, Lerner (S).
	 263	a Georges Lacombe.
	 179	a Pascal Mahe.
	 84	a Christophe Yver.

Temps total : 4’25’’16’’’
Le jockey Florian BESSON ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
BRAMINETTE par le jockey Wilfried LAJON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Maxime LEFEBVRE s’était trompé de 
parcours.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
LEFEBVRE et Christopher COUILLAUX (no5), les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course et ont sanctionné le jockey Maxime 
LEFEBVRE par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours.

MACHECOUL
0130	095 lundi 5 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Luc JOURNIAC – 
Christophe GICQUEL – Pierre-Marie CHARIER

 391 3711 PRIX ISIDORE THIBAULT
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids  : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° PP : Haies, Dist. 3 500 m env.

 229 2 Gumpchop, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 69 k (66 k), (9 000), A. Chopard 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 76 4 Syncopation, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Tempo 
Royale [Boris De Deauville (IRE)], 67 k (66 k), (9 000), 
D. Duperret (R. Mayeur), Br. Beaunez

 170 5 Sindala, f, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Sindara [Sinndar 
(IRE)], 69 k (65 k), (9 000), J. Jouin (Mme L. Suisse), J. Jouin
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 167  Saint Du Brizais, h, 4 ans, 67 k (63 k), Haras de Magouet 
(Mme M. Laurent), A. Chaille-Chaille

 15  Hulotte De Cotte, f, 4 ans, 66 k (H. Rodriguez Nunez)
 236 6 Helios Du Gouet (FR) , h, 4 ans, 67 k, Mme SA. Bramall 

(RL. O’Brien), F. Nicolle
   Haka	De	Thaix, h, 4 ans, 67 k (63 k), F. Nicolle 

(M. Brochard), F. Nicolle
   Tina	De	Lenzac, f, 4 ans, 65 k (67 k), Mme I. Gallorini 

(J. Reveley), Mme I. Gallorini
12 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 696 a
Eng. Sup. : Harry De Balme
Sans motif : Firstlady Kap
1 long ½, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long, 3 long, ¾ long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent.
	 452	a Jean-Luc Henry.
	 263	a Patrick Boiteau.
	 179	a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
	 84	a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 4’17’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le cheval 
HARRY DE BALME no1 du jockey Tristan LEMAGNEN par le jockey 
Bertrand LESTRADE,sans motif.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le cheval 
no9HULOTTE DE COTTE du jockey DUBOURG Pierre, par le jockey 
RODRIGUEZ Hernan, le jockey DUBOURG Pierre ne voulant pas monter 
le cheval, déclaration de monte sans son autorisation (voir mail adressé à 
France Galop le 05 Avril à 11h07 voir pièce jointe)

 395 3714 PRIX PIERRE VIGNAUD ET PASCAL HERVE
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans,	n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Wild	One, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et She 
Hates Me (IRE) (Hawk Wing USA), 67 k, Ecurie Gabeur 
(J. Reveley), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 286  Dancebluespaix, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Blueborg (Cyborg), 67 k, A. Le Clerc (s) (B. Fouchet), 
A. Le Clerc (s)

 251  Le Manoir, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Heronchelles 
IRE (New Approach IRE), 68 k (69 k), A, N. Collignon 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

   Dublin Landing, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Mona Vassy (Sleeping Car), 68 k, D. Bonne (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 148  Latina, f, b, 5 ans, par Top World et Tippula (Graveron), 
66 k (63 k), Mme H. Cadot (M. Crampe), L. Cadot

 110  Millionkiss Doroux, m, 5 ans, 67 k, Mme H. Cadot 
(H. Cadot), L. Cadot

   Gaby	Crik, h, 5 ans, 67 k (64 k), Mme K. Bentley 
(CE. Flannelly), Mme N. Bentley

 148 5 Lakiste, f, 5 ans, 65 k, A, H. Boubel (P. Blot), C. Chenu (s)
8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 261 a
Sans motif : Black Walnut
1 long, 7 long, 3 long, 6 long, loin, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :
	 904	a Mme Benoit Gabeur.
	 452	a Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
	 263	a Franklin Finance S.A. .
	 179	a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
	 84	a Pierre J. Delage, Mlle Clara Delage.

Temps total : 4’17’’50’’’
Une mise à pied de 1 jours a été infligée au jockey Mr AYMERIC LELIEVRE 
(CHANGEMENT DE LIGNE TOURNANT)
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ROYAN-LA PALMYRE
0528	095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Olivier FAURE – 
Isabelle PANTAIS

 393 3715 PRIX LEON ET PIERRE NICOLLE
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	5	ans,	67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 12.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 317  First	D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Partie 
Time (Nononito), 69 k (68 k), 0, (8 000), Mustang SARL 
(A. Beaudoire), L. Cadot

 215  Cuzco	De	Pinguily, h, al, 9 ans, par Turgeon USA 
et Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 69 k, 0, (8 000), 
J. Planque (s) (J. Reveley), J. Planque (s)

 233  Triskell	Du	Rheu, h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Narcisse Du Rheu (Saint Cyrien), 69 k (66 k), (8 000), 
T. Fourcy (T. Guerinet), T. Fourcy

 272  Espadon Mome, h, al, 7 ans, par Monitor Closely IRE et 
Grande Mome (Bright Dick), 69 k, A, (8 000), A. Le Clerc (s) 
(B. Fouchet), A. Le Clerc (s)

 265  Mambo	Chop, h, gr, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Lady Dancille [Baryshnikov (AUS)], 69 k (68 k), (8 000) 
(H. Rodriguez Nunez)

 317  Sassari, f, 6 ans, 67 k (69 k), 0, (8 000), N. Collignon 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

   Kapchagay, h, 6 ans, 71 k (67 k), (10 000), D. Lumet 
(W. Bertin), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 83 a
4 long, 3 long, loin, 2 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 696	a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 348	a Mme Marie-Line Robert.
	 203	a Claude Duval.
	 137	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 65	a Alain Chopard.

Temps total : 5’12’’20’’’

 394 3713 PRIX DE LA VILLE D’ARVERT
(Haies)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 280  Dilzana, f, b, 4 ans, par Indian Daffodil (IRE) et Amisana 
ITY (Denon USA), 65 k (61 k), SCEA Haras du Ma 
(Mme M. Romary), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Harry	De	Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Tikiti De 
Balme [Solid Illusion (USA)], 69 k (B. Lestrade), F. Nicolle

 146  Bebe Speed, h, b.f, 4 ans, par Poliglote 
(GB) et Benefique (Mansonnien), 67 k (64 k), 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 285 4 Diva	Secrete, f, b.f, 4 ans, par Secret Singer et Diva 
Des Taillons (Saint Des Saints), 66 k, A. Le Clerc (s) 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 232  Live Your Dream, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Sweet 
Dance [Kingsalsa (USA)], 67 k, Mme V. Dubois (de F. Giles), 
JPh. Dubois

   Gims, m, 4 ans, 67 k (69 k), E. Moussion (A. Lelievre), 
JL. Pelletan

 147  Honorio Flag, h, 4 ans, 67 k, A, C. Chenu (s) (P. Blot), 
C. Chenu (s)
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   Gloria Du Morvan, f, 5 ans, 65 k (62 k), C. Masle 
(Q. Jacob), F. Vannereux

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 506 a
½ long, 6 long, 4 long, 2 long ½, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Benjamin Bossert, Raymond Lustig, Jeremie Bossert, prime non attribuée.
	 730	a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 426	a Chevotel De La Hauquerie.
	 289	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 137	a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’60’’’
Une amende de 30 Euros a été infligée au propriétaire Mr CHRISTOPHE 
MASLE (COULEURS NON CONFORMES)

TOULOUSE
0545	096 mardi 6 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Michel BRUSTY – 
Paquita PECOUT

 398 3377 PRIX DE LA CEPIERE - PRIX DYNAVENA CERES
(Haies)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Dexter, m, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 71 k (68 k), C. Marzocco (G. Richard), 
F. Nicolle

 146 1 Hamersley, h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 68 k, SARL Mon Romain 
(B. Lestrade), C. Bonin (s)

 281 3 Hopi	Du	Mathan, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), 
JM. Baradeau (L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 236 3 Manvolt, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Revolte (GB) 
(Green Tune USA), 69 k (67 k), G. Ortiz (Mme N. Desoutter), 
G. Ortiz

   Soleiado, h, gr, 4 ans, par Sidestep AUS et Saraluna 
USA (Unbridled’S Song USA), 70 k (67 k), 0, K. Tavares 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 238 4 Poplar	Square, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 68 k (67 k), A, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 624 a
3 long, 5 long ½, 1 long, tête, 1 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :
	 1 913	a Ecurie Skymarc Farm.
	 956	a Plersch Breeding Sarl.
	 540	a Jean-Marie Baradeau.
	 374	a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.
	 187	a Dream With Me Stable Inc.
	 124	a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’8’’70’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Arnaud CHAILLE CHAILLE en ses explications, ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 100 euros pour avoir retardé les opérations avant la 
course.

 399 3378 PRIX FIRE LIGHT II
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classé 
1e ou 2e d’une course d’une dotation totale de 18.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
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STRASBOURG
0907	095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Marc FREYSZ – Sébastien LITZELMANN – 
Damien KREBS

 396 3483 PRIX MARECHAL DE LATTRE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 7.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 329 1 Family	Business, h, b, 4 ans, par Kitkou et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 69 k, Ecurie Bluestar Racing 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 260 3 Jeu	De	Paume, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Nayara [Nayef (USA)], 67 k, A, Ecurie Christophe German 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Heidi Star, f, al, 4 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 65 k (62 k), Mme D. Chabrier (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Vision	De	Baune, h, b, 4 ans, par Balko et Kenzali 
[Khalkevi (IRE)], 67 k, SCEA Ecurie Domaine de Baune, 
de A. Boisbrunet (s)

4 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 546 a
Sans motif : Halo On Fire
loin, 4 long, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.
	 730	a Herald Bloodstock Ltd.
	 426	a Maurice Chabrier.
	 289	a Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 3’59’’36’’’

 397 3482 PRIX DE BRUMATH
(Haies)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Les	Jockeys	n’ayant	pas	gagné	quarante	courses	recevront	3	k	;	ceux	
n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Railena (FR) , f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Selana GER 
(Lomitas GB), 65 k, B. Bossert (B. Claudic), A. Acker

 325 4 Master One, h, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA 
et Victtorie [Vettori (IRE)], 68 k, 0, Mme S. Marsch 
(E. Labaisse), Mme S. Marsch

 178 3 Best Bowl, h, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Orion Best 
[King’S Best (USA)], 71 k, C. Milliere (B. Gelhay), M. Pitart

 269 3 Hurricane	Hero, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Memoire [Sadler’S Wells (USA)], 69 k (66 k), 
Suc. P. Van Der Linden (T. Blainville), XL. Le Stang

 325 3 Leatica	GER, f, b, 5 ans, par Neatico GER et Laurencia 
GB (Shirley Heights GB), 66 k (64 k), P. Vannereux 
(A. Masson), F. Vannereux

 185  Narrator, h, 5 ans, 67 k (66 k), Stall Heidekraut 
(Tho. Gillet), W. Himmel

   Ladydoc, f, 5 ans, 68 k, JM. Varcin, S. Eveno
 227  L’Alexander	GER, h, 5 ans, 67 k (64 k), M. Krebs (s) 

(I. Cherchi), M. Krebs (s)
   Gerone	De	Chanay, f, 5 ans, 65 k, Mme S. Marsch 

(H. Tabet), Mme S. Marsch
   Gaia	Sacree, f, 5 ans, 65 k, C. Masle (S. Nailov-Ferhanov), 

F. Vannereux
 227  Volunteers, h, 5 ans, 67 k (66 k), Scuderia Aichner SRL 

(P. Slozil), J. Vana Jr
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 326 3 Ri, h, 7 ans, 63 k (62 k), 0, E. Barrao (A. Bendjama), 
F. Barrao

10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 545 a
Eng. Sup. : Affoburg
1 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure, tête, 4 long ½, 2 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 3 132	a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
	 1 531	a William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
	 904	a Dream With Me Stable Inc.
	 626	a Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
	 348	a Ecurie Sagara.
	 243	a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
	 174	a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’5’’60’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu lors du premier 
passage du tournant après le poteau d’arrivée, les Commissaires, après 
avoir entendu le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ (GREAT PAUL), 
arrivé non-placé et le jeune-jockey Louis SALMON (GENESIS AS) 
arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se 
rabattant vers la corde, contraint le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ à 
reprendre le hongre GREAT PAUL qui évoluait à son intérieur.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

COMPIÈGNE
0880	097 mercredi 7 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Gérald SAUQUE

 401 3197 PRIX DES BENJAMINS
(Haies - Mâles et Hongres)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant pas, reçu 24.500 
en courses de haies (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 203 2 Tonguetted, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Lady 
Poliglote [Poliglote (GB)], 69 k, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Hermes	De	Chamdoux, h, b, 3 ans, par 
Cokoriko et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 66 k, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

 201 3 Hunion Delablairie, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Huzalsa [Kingsalsa (USA)], 67 k, B. Lefevre (s) 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

   Rhum	Bleu, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Speedy Blue 
Girl [Anabaa Blue (GB)], 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Showly, h, b, 3 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 66 k (64 k), G. Rocton (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Etatmajor, h, 3 ans, 66 k, J. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 460 a
6 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux éleveurs :
	 3 686	a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.
	 1 843	a Mme Marie-Helene Cassier.
	 1 075	a Fabrice Hunault, Mickael Perdrielle.
	 729	a Yannick Fouin.
	 345	a Gaetan Rocton.

Temps total : 4’11’’46’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 180 6 Becquarainbow, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 67 k, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 270 3 Baliland, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 68 k (691/2 k), Mme S. Pelletan 
(A. Lelievre), JL. Pelletan

 269 5 Masowo, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Klyne [Volochine (IRE)], 69 k, G. Blain (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Money	Back, f, b, 5 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 68 k (66 k), 
Mme C. Lauffer (J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 270 5 Vademecum, f, b, 5 ans, par Speedmaster GER et 
Regia Semper (Kendargent), 65 k (62 k) (A. Bendjama), 
JP. Daireaux

 237 3 L’Heure	Du	Crime, f, 5 ans, 73 k (72 k), Mme S. Mestries 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

6 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Baliland, Money Back
6 long ½, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 730	a Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
	 426	a Gildas Blain.
	 289	a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
	 137	a Hubert Langot, Olivier De La Garoullaye, Mme Elisabeth Langot.

Temps total : 4’26’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VADEMECUM à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Aymeric 
LELIEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

 400 3379 GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE - GRAND PRIX 
DYNAVENA/CERES
(Steeple-Chase - Handicap)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases reçu une 
allocation de 18.000.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+	8		;	6	ans	et	au-dessus,	+	10.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k. 
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

 120 2 Bubble Blue, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 72 k, Madame L Trotignon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 237 1 Chestnut	Dream, h, al, 8 ans, par Martaline GB et 
Sur Sa Mine [Sevres Rose (IRE)], 701/2 k, W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 99  Affoburg, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 68 k (66 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), Mme S. Parent-Ricard

 255  Espoir	D’Ecupillac, h, b.f, 7 ans, par Ballingarry IRE 
et Mahe [Goldneyev (USA)], 631/2 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Mauricius, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Pafadas 
[Martaline (GB)], 71 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), 
Mme S. Gavilan

 326 1 Great Paul, h, b, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 641/2 k (631/2 k), 
0, JF. Cuenca (H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 276 1 Genesis As, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 67 k (63 k), SC. Ecurie Couderc 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 139  Win	On	Sunday, h, 8 ans, 64 k (63 k), M. Riviere d’Arc 
(A. Beaudoire), J. Ortet (s)

 139 4 Emir	Des	Places, h, 7 ans, 67 k, A (T. Chevillard), 
F. Nicolle
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas reçu, en steeple-chase une allocation de 24.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 179  Georges Saint, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Une 
Deux Trois (Robin Des Champs), 71 k (68 k), Mme D. Mele 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 179 4 Good	Work, h, gr, 5 ans, par Network GER et Teskaline 
[Martaline (GB)], 68 k, Lord Daresbury (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 199 5 Gaiete De Coeur, f, n.p, 5 ans, par Sholokhov IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 65 k, A, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

   Gizzeria, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et Soie De Cotte 
(Ragmar), 68 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 179  Geryville, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Rosaville (Video 
Rock), 71 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 179  Gnafron, h, 5 ans, 72 k, P. Terpereau (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 199 2 Grandioso, h, 5 ans, 72 k (70 k), HJ. Haltiner 
(Mme N. Desoutter), Mme D. Mele

 242 1 Glace	Des	Mers, f, 5 ans, 69 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 242 4 Garde Avous, h, 5 ans, 67 k, A, D. Josset (R. Julliot), 
E. Leray (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 847 a
3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux éleveurs :
	 3 619	a Antoine Domenjoud, Haras De Saint-Voir.
	 1 809	a Jacques Cypres.
	 1 055	a Haras De Saint-Voir.
	 716	a Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
	 339	a Thierry Cypres.

Temps total : 4’58’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 405 3198 PRIX AUBEPINE
(Haies - Femelles)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Les	nouvelles	conditions	de	versement	des	allocations	à	compter	du	
1er	mars	2021	publiées	dans	l’additif	aux	conditions	générales	2021	
du	26	février	2021	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 155 5 Hacienda, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Tieville (Ragmar), 68 k, P. Detre (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Allegorie	De	Vassy, f, b, 4 ans, par No Risk At All 
et Autignac [Solon (GER)], 66 k, Mme C. Le Metayer 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Royale	Boemie	Has, f, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 262  Haresca	Du	Tabert, f, al, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Vahinee Du Tabert (Denham Red), 66 k (65 k), 
Mustang SARL (W. Lajon), J. Delaunay

   Stormicaya, f, n.p, 4 ans, par Alex The Winner USA et 
Sans Tune [Green Tune (USA)], 66 k (65 k), R. Thepaut 
(M. Farcinade), L. Maceli

 267 2 Capucine	Is	Blue, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Grandmontaine (Smadoun), 67 k, P. Beraud (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Pica	Lina, f, gr, 4 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 66 k, S. Munir (A. Desvaux), D. Bressou

 262  Halleluia, f, 4 ans, 66 k (65 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

   La	Croix	De	Seguey, f, 4 ans, 68 k, Ecurie Sagara 
(T. Beaurain), P. Lenogue

   Emma Star, f, 4 ans, 66 k, M. Arias (A. Merienne), 
H. Merienne
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 402 3201 PRIX DE DINARD
(Steeple-Chase)

54	000	c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 30.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 198 2 Le	Listrac, h, al, 4 ans, par Balko et Margonote [Poliglote 
(GB)], 69 k, SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

 198 3 Falcao	Folish, h, al, 4 ans, par Falco USA et Darling 
Folish (Indian River), 68 k, Ecurie Challenger (de F. Giles), 
G. Dumont

 249 1 Apple ‘S Pierro, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Apple’S For Ever [Nikos (GB)], 71 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 308  Hyde	Madrik, f, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 68 k, EJ. Leclerc (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

4 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 864 a
7 long, 1 long, 2 long.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a

Primes aux éleveurs :
	 3 974	a Sarl Carion E. M. M. .
	 1 987	a Patrick Delhumeau.
	 1 123	a Thierry Cypres, David Lumet, Pierre Coveliers.
	 777	a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 4’9’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 403 3199 PRIX BOG FROG
(Haies)

53	000	c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 9.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 248 2 Lola Oak, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Tzaarine [Turtle 
Bowl (IRE)], 67 k (A. Zuliani), F. Nicolle

   Mot Pour Mot, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Maia Eria 
[Volochine (IRE)], 68 k, Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), 
JPh. Dubois

 206 2 Solenzera Senam, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 68 k, P. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 135 5 Happy	De	Reve, h, b, 4 ans, par Voiladenuo 
et Boucouria [Ballingarry (IRE)], 67 k, A. Gronfier 
(C. Lefebvre), B. Lefevre (s)

   Henri	Le	Farceur, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 69 k, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), H. Merienne

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 673 a
Certif. vétérinaire : Hadaline
6 long ½, courte encolure, ¾ long, loin.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a

Primes aux éleveurs :
	 3 900	a Haras Du Hoguenet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
	 1 950	a Jean-Philippe Dubois.
	 1 102	a Pierre Senamaud, Jacques Detre.
	 763	a	Jean-Paul	Gronfier.
	 381	a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’22’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Clément LEFEBVRE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 404 3202 PRIX DE PRECHAC
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
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Sans motif : Tineon, Fan Of Sea
Chev. élim. : Joshua Dream
4 long, 3 long, ½ long, 5 long, 4 long, ½ long, 3 long, courte encolure, 
courte encolure.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
	 3 132	a Mme Henri Devin.
	 1 531	a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
	 904	a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
	 626	a Elie Lellouche.
	 348	a Sarl Darpat France.
	 243	a Stephane Dufresne, Mlle Nadege Catillon.
	 174	a Ecurie Les Boulaies.

Temps total : 4’45’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

 407 3203 PRIX JOURNALISTE
(Steeple-Chase - Groupe III)

125 000 c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids		:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les 
5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 1er juillet 
2019, une course de dotation totale de 45.000, porteront 1 k. ; une Listed-
Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 4 k. ; plusieurs 
Groupes, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 250 5 Edgeoy, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et Ireland 
(Kadalko), 72 k, 0, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 180 7 Le Mans, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 67 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic)

 171  Roi Mage, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 71 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), 
P. Lenogue

 250 1 Amour	Du	Mathan, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k, JM. Baradeau 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 261 6 Lou	Buck’S, h, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Loucessita 
[Pistolet Bleu (IRE)], 69 k, J. Detre (B. Lestrade), F. Nicolle

 250  Fou	Delice, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Gladice 
(Cadoudal), 68 k, 0 (B. Dubourg), F. Nicolle

 250 2 Spanish	One, h, al, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 67 k, 0, 
Mme M. Carrie (C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

 202 4 Dauteuil	Precieux, h, 8 ans, 67 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 205 2 Chabalko, h, 9 ans, 67 k, G. Dumont (Mme C. Prichard), 
G. Dumont

 213 5 Cobra De Larre, h, 9 ans, 68 k, S. Roger, L. Baudron (s)
 205 1 Minella For Me IRE, h, 11 ans, 68 k, SW. Clarke 

(de F. Giles), T. George
11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 150 a
6 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 6 long, encolure, 9 long, 1 long, 1 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a – 3 125a

Primes aux éleveurs :
	 8 156	a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
	 3 987	a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
	 2 356	a Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
	 1 631	a Jean-Marie Baradeau.
	 906	a Thierry Cypres.
	 634	a Franck Deliberos.
	 453	a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

Temps total : 5’10’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Geoffrey RE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre SPANISH ONE par le jockey Clément 
LEFEBVRE.
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix de 
PRECHAC, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MINELLA FOR ME par le jockey Felix de GILES.
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   Hydropuce, f, 4 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

11 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 593 a
Certif. vétérinaire : Harmonie Du Chenet
5 long, 5 long, 1 long, 3 long, 4 long, 1 long, 1 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux éleveurs :
	 3 459	a Thierry Cypres.
	 1 729	a Nicolas Ferrand, Andre Brakha, Jean-Marie Porzier.
	 977	a Scea Hamel Stud.
	 676	a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
	 338	a Mme Laura Lemiere.
	 225	a Pascal Beraud, Bernard Beraud.
	 112	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’23’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Yohann 
KONDOKI par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engament de monte, et autorisé son remplacement sur la pouliche 
STORMICAYA par le jockey Maximilien FARCINADE.
Le jockey James REVELEY se ressentant de sa chute dans le Prix de 
PRECHAC, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche HACIENA par le jockey Felix de GILES.
La pouliche HARMONIE DU CHENETY a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.

 406 3200 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE
(Haies - Handicap de catégorie)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 181  Radiologue, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et Radio 
Londres (Kaldounevees), 71 k, 0, L. Glemin (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 245 2 Colonel	D’Aumont, h, gr, 9 ans, par Nickname et Etoile 
Du Bosa (Le Nain Jaune), 711/2 k, Ecurie du Levant SARL 
(B. Gelhay), M. Cesandri (s)

   Fuego De Somoza, h, b, 6 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 71 k (69 k), 
Mme E. Lambert (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 131 2 Apollo Creed, h, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 70 k, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 182 6 Himola, h, gr, 5 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 691/2 k (681/2 k), Ecurie Laurent Cribier 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 265 2 Fleur	De	Brueyre, f, al, 7 ans, par Denham Red et Loutte 
De Brueyre [Even Top (IRE)], 67 k (64 k), Mme J. Potier 
(J. Bry), S. Zuliani (s)

 308 4 Gump Madrik, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 66 k, A, EJ. Leclerc 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 288 4 Spring Of Dream, f, 5 ans, 67 k (64 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), Y. Mathijs

 258  Heaven’S	Night, f, 6 ans, 72 k, D. Dahan (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 289 5 Prince	De	La	Barre, h, 9 ans, 67 k (64 k), Ch. Plisson (s) 
(D. Thomas), Ch. Plisson (s)

   Fahawro, h, 6 ans, 72 k (68 k) (Mme M. Daubry-B.), 
P. Adda (s)

 204  What	Esle, f, 5 ans, 671/2 k (641/2 k), Mme S. Yoldjoglou 
(B. Hobart), Mme E. Siavy-Julien

 298  Draconis	GER, h, 8 ans, 70 k, A, N. Chevalier 
(S. Paillard), N. Chevalier

 200  Mega Heart, h, 6 ans, 69 k, V. Devillars, V. Devillars
   Shenko	Magic, h, 9 ans, 69 k, JY. Seroux (E. Bureller), 

G. Taupin (s)
 188  Depende, m, 5 ans, 68 k, 0, M. Guarnieri (T. Beaurain), 

L. Maceli
16 partants ; 48 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 568 a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	Dieu	Vat, h, 11 ans, Presenting 
GB	et	Montanara	Paris,	371

A Travers Toi,	h,	4	ans,	Kapgarde	
et Gaelic Joy, 358/

Abbarezt,	h,	7	ans,	On	Est	Bien	
(IRE) et Abaque, 313/5

Acta	Est	Fabula, f, 6 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 342/4

Adios Clemento,	h,	9	ans,	Early	
March GB et La Guindilla, 317/2

Adsum,	f,	4	ans,	Anabaa	Blue	(GB)	
et Medela, 390/2

Affoburg,	h,	7	ans,	Sageburg	(IRE)	
et Affolante USA, 400/3

Affortunato,	h,	5	ans,	Kendargent	
et	Affolante	USA,	286

Agent	Tres	Special,	h,	5	ans,	
Agent Secret IRE et Victoire De 
Maspie, 292/

Air Commodore,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Hopa Hopa, 
363/1

Al Madarini, h, 8 ans, Freeleau et 
Hailovyou, 318/5

Al	Nakhil,	h,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Salwa	IRE,	332

Alabama Lounai, h, 11 ans, 
Baroud D’Honneur et Joyeuse De 
Laulne, 382/5

*Alcatraz	Island	GER,	h,	5	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et African 
Queen GER, 286/2

Alectibo, h, 8 ans, Creachadoir IRE 
et All Risk BEL, 311/3

Allegorie	De	Vassy,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Autignac, 405/2

Altus, h, 6 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 298/1

Always	Mist, h, 6 ans, Martaline 
GB et Skellig Mist, 321/3

Amour	Du	Mathan, f, 6 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
407/4

Amssetou,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Avec Classe, 284/2

Amy,	f,	4	ans,	Muhaymin	USA	et	
Oryade, 294/

Anca,	f,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Ampersand GB, 341/5

Andoins, h, 6 ans, Kapgarde et Sea 
Well, 336/

Angie	Royale, f, 8 ans, Kapgarde 
et	April	Day,	324

Anguiva,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	High	
Destiny, 377/

*Anneloralas GB,	f,	4	ans,	
Pether’S Moon IRE et Loralas, 
341/2

Antidote,	f,	3	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Societe, 352/3

Apollo Creed,	h,	7	ans,	On	Est	
Bien (IRE) et Goldance, 406/4

Apple ‘S Pierro,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Apple’S For Ever, 
402/3

Arcachonnais,	h,	4	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Queen	Of	Fire	GB,	343

Ardcross,	h,	7	ans,	Confuchias	IRE	
et Arduinna GER, 336/5

Arpeggione,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Katria GER, 346/6

As De Carpat,	h,	5	ans,	Top	Trip	
(GB) et Gryonne, 326/4

Assad Lawal, h, 6 ans, Bernebeau 
et	Tardoune,	344

Aurfevre, f, 8 ans, Le Balafre et 
L’Auriebatoise, 318/1

Aurpair,	h,	5	ans,	Balko	et	
L’Auriebatoise, 319/2

Autocrat,	h,	7	ans,	Vision	D’Etat	et	
Abyaan IRE, 379/1

Avel	De	Kerbarh,	h,	5	ans,	Balko	
et Etoile De Kerbarh, 286/3

Ayrton	Banks,	h,	5	ans,	Frankel	GB	
et Pearly Shells GB, 376/4

Azer,	m,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sage Melody, 297/1

Azer,	m,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sage Melody, 392/1

Aziyade,	f,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Styline, 352/2

Baby	Queen,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Qualida, 294/3

Baby	Turf, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et	Something	Fine,	389

Bachelier,	h,	4	ans,	Coastal	Path	
GB	et	Sunkajide,	365

Bacqueville, h, 10 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 338/4

Bahiomino,	h,	4	ans,	Muhaymin	
USA et Bahia Do Brasil, 391/5

Balconny,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Miziella	GER,	374

Baliland,	f,	5	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 399/2

Balisha, f, 10 ans, Honolulu IRE et 
Fetuque Du Moulin, 316/7

Balkotic,	h,	5	ans,	Balko	et	Aurore	
Celtique, 359/3

Balzane Du Bois, f, 10 ans, 
Khalkevi IRE et Ophelie Du Bois, 
389/2

Bandero, h, 6 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 304/6

Bannister,	h,	4	ans,	Olympic	Glory	
IRE	et	Amou	Daria,	303

Baratin De Sivola, h, 10 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Alingha, 
360/2

Barcarolle, f, 6 ans, Spirit One et 
Miss Oversea, 387/1

Barpower,	h,	5	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Valley, 345/5

Bassmatchi,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et	Tafiya	GB,	290/1

Bassmatchi,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et	Tafiya	GB,	377/3

Battle,	f,	4	ans,	Balko	et	Little	Bony,	
374/2

Batura Sar,	f,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN et Misery Hill, 317/3

Beautiful Horse,	f,	3	ans,	Tin	
Horse	(IRE)	et	Our	Beautiful,	361

Beautiful	Secret, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 326/2

Beauty	Du	Breuil, f, 10 ans, 
Protektor GER et Halallier, 383/5

Bebe Speed,	h,	4	ans,	Poliglote	
(GB)	et	Benefique,	394/3

Becquarainbow,	h,	5	ans,	Tin	
Horse (IRE) et L’Etoile La Lune 
(IRE), 399/1

Becquathunder,	h,	4	ans,	Galiway	
(GB) et Khayriya, 367/2

Belaska,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Benuisca,	294

Bella	Scintilla,	f,	3	ans,	
Martinborough	JPN	et	Bells,	361

Belle Capitaine, f, 6 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 338/5

Belle	City, f, 6 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 331/5

Belle Promesse,	f,	5	ans,	Fuisse	
et Promets Moi, 306/5

Bellissima Girl,	f,	3	ans,	Kapgarde	
et Bellissima De Mai, 340/3

Beryl	Baie, h, 10 ans, Crillon et 
Shah Gun Blue, 351/3

Bess, f, 6 ans, Authorized IRE et 
Quillaja GER, 301/3

Best Bowl,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Orion Best, 397/3

Betong	Emery,	h,	5	ans,	Enrique	
(GB) et Lili Valley, 302/2

Bibox, h, 10 ans, Nidor et Sably, 
342/

Bilbo	D’Assault, h, 6 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
387/3

Bingo	De	L’Aunay, h, 6 ans, 
Dream Well et Grace De L’Aunay, 
387

Black	First,	h,	5	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Black Filly, 319/3

Blackwood,	m,	4	ans,	Manduro	
GER et Diamond Fever (IRE), 
332/3

Blekova,	f,	5	ans,	Blek	et	Netova,	
308

Bliss For Ever,	h,	5	ans,	Slickly	et	
Marital	Bliss,	305

Blowing	Kisses,	f,	5	ans,	Milanais	
et Formalite, 325/2

Blue	Crystal, h, 6 ans, Blue Bresil 
et	Crystale	De	France,	289

Blue Indian,	h,	7	ans,	Red	Rocks	
IRE	et	La	Barrique	IRE,	381

Bois Flottee,	f,	5	ans,	Nicaron	GER	
et La Fauvelaie, 376/5

Bomari, h, 10 ans, Nidor et Quinte 
Flusch,	349

Bonfou	D’Airy, h, 10 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 338/7

Borenis,	h,	5	ans,	Barastraight	(GB)	
et Castilly, 289/

Boston	Emery, h, 6 ans, Denham 
Red et La Berciere, 386/1

Boule De Flipper,	f,	5	ans,	
Samum GER et Roue De Secours, 
308

Brainstorm,	m,	3	ans,	No	Risk	At	
All et She Hates Me (IRE), 339/3

Braminette,	f,	4	ans,	Al	Namix	et	
Pauline D’Haguenet, 390/1

Brillon	Du	Fouquet,	h,	4	ans,	
Crillon et Dahlia Do Brasil, 363/

Brin De Cotte, h, 10 ans, 
Nickname et Surprise De Cotte, 
371/

Bubble Blue,	h,	5	ans,	Blue	Bresil	
et Miss Bubble Rose, 400/1

Bubble	Buck’S,	h,	4	ans,	Spider	
Flight et Buck’S Bravo, 369/5

Buen Star, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 388/3

Bulival, h, 8 ans, Buck’S Boum et 
Lily	Valley,	313

C’Est	Le	Bouquet,	h,	9	ans,	
Coastal Path GB et Radio Saint 
Voir, 360/4

C’Est	Quelqu’Un,	h,	4	ans,	Buck’S	
Boum et Sangrilla, 372/2

Caid Du Porto,	h,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et La Belle Illusion, 
365/7

Calavi, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Lysalka, 383/4

Calif	D’Oudairies,	h,	9	ans,	
Poliglote (GB) et Quinine, 320/

Calinight,	h,	7	ans,	Califet	et	
Gazelle De Nuit, 351/1

Calnutz,	h,	9	ans,	Balko	et	Nutz,	
333/2

Calotin,	h,	7	ans,	Martaline	GB	et	
Cardamine, 315/1

Canaille	De	Vaut,	h,	9	ans,	Voix	
Du Nord et Ketty De Vaut, 336/

Candivol,	h,	9	ans,	Kandidate	GB	et	
Kivole, 370/4

Canford	Wine,	h,	4	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Zavallya, 367/5

Cantera,	f,	4	ans,	Monitor	Closely	
IRE et Kentuckie Flower, 380/

Capivari,	h,	9	ans,	Yeats	IRE	et	
Plique	A	Jour,	306

Caprice	La	Cheneau,	h,	9	ans,	
Crossharbour GB et Kardamone, 
324/

Caprice	Supreme,	f,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Honneur Supreme, 
369/
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Capucine	Is	Blue,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Grandmontaine, 
405/6

Carla	De	Beauchene,	f,	9	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Belle 
Indienne IRE, 388/2

Cartagena,	f,	9	ans,	Fragrant	Mix	
(IRE) et Loridee, 324/1

Cash	Du	Lemo,	h,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Best Du Lemo, 
374/5

Casino Des Bois,	h,	9	ans,	Nidor	
et Piecette, 386/2

Catsou Des Maj,	h,	9	ans,	Balko	et	
Aligianinca, 318/2

Cedriyannh,	f,	3	ans,	Sinndar	IRE	
et Unanime (GB), 378/3

Cerisaie,	f,	4	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Carolles, 357/4

Chabalko,	h,	9	ans,	Balko	et	
Chamberkoe,	407

Champi	De	Bersy,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Tropulka God, 
349/5

Chaptal,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Amacali, 345/2

Charly	Du	Breuil,	h,	9	ans,	
Protektor GER et Halallier, 382/4

Charmino, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 386/

Chestnut	Dream, h, 8 ans, 
Martaline GB et Sur Sa Mine, 
400/2

Chichi	De	La	Vega,	h,	4	ans,	Nom	
De D’La et Cesarine Palace, 363/6

Chichiolina,	f,	4	ans,	Reliable	Man	
(GB) et Chicago May, 284/5

Chinchilla,	f,	5	ans,	Barastraight	
(GB)	et	Prime	Doree,	297

Chiparus,	h,	9	ans,	Silver	Frost	
(IRE)	et	Neriella	(GB),	333

Chouan,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Margaux And Co, 292/3

Cidjie Dangles, f, 6 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 335/1

Cleny,	h,	9	ans,	Clety	et	Syvanie,	
311/1

Clever	Duchess,	f,	4	ans,	Intello	
(GER) et Arch Duchess, 343/

Clodie Des Ongrais,	f,	9	ans,	
Indian Daffodil (IRE) et Sara Des 
Ongrais, 360/5

Cobra De Larre,	h,	9	ans,	Discover	
D’Auteuil	et	Camivilla,	407

Coeur	De	Chance,	h,	7	ans,	Satri	
IRE et Qi De Laulne, 383/3

Coeur Nantais,	h,	5	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Nana Nantaise, 292/2

Colbert Du Berlais,	h,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 363/2

Colonel	D’Aumont,	h,	9	ans,	
Nickname et Etoile Du Bosa, 406/2

Comete Baie,	f,	9	ans,	Elasos	et	La	
Sultane, 313/2

Commingeois,	h,	9	ans,	Assessor	
IRE et Damanka IRE, 321/4

Complet	Thon,	h,	4	ans,	
Hannouma (IRE) et Yaven, 367/3

Constante,	f,	9	ans,	Forestier	et	
Shabady,	342

Contendro, h, 6 ans, Martillo GER 
et Noosham IRE, 326/

Cooper Des Ongrais,	h,	9	ans,	
Crillon et Jolie Note, 324/4

Corsico	Bello,	h,	4	ans,	Saonois	et	
Bel Jouvence, 348/4

Coup De Coeur,	h,	3	ans,	No	Risk	
At All et Cesarine Palace, 362/5

Coup De Maitre, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
331/

Cquilepatron,	h,	4	ans,	Lucayan	et	
New Order SPA, 367/7

Crack	Math,	h,	9	ans,	Vendangeur	
(IRE) et Pegase Des Roses, 336/2

Craftwelle,	f,	9	ans,	Califet	et	
Norwelle,	382

Crak	De	La	Cheneau,	h,	9	ans,	
Coastal	Path	GB	et	Patka,	375

Crapule,	h,	9	ans,	Nidor	et	Sacree	
Puce, 381/

Crazy	In	Love,	h,	7	ans,	Lord	Du	
Sud	et	Subtle	Brain,	321

Crealion,	h,	5	ans,	Creachadoir	IRE	
et Lady La Lionne, 293/1

Crisalsa,	h,	4	ans,	Kingsalsa	USA	
et Fiammella IRE, 348/6

Croc	En	Jambe,	h,	9	ans,	Denham	
Red et Suzaka, 382/1

Crysking, h, 8 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 389/5

Curly	D’Authie,	h,	9	ans,	Califet	et	
Lady Brune, 321/5

Cutting	King,	h,	9	ans,	Kingsalsa	
USA	et	Cutting	Edge,	336

Cuzco	De	Pinguily,	h,	9	ans,	
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
393/2

Cyrano	De	Fretel,	h,	9	ans,	Balko	
et Napril’De Mai, 311/

Daffodil Rose, h, 8 ans, Indian 
Daffodil (IRE) et Toprose, 349/3

Dailix, f, 6 ans, Diamond Green et 
Halix, 326/

Dakar, h, 8 ans, Ballingarry IRE et 
Marie	D’Anjou,	364

Dalikam,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Dalina,	361

Dalila	D’Airy, f, 8 ans, Anzillero 
GER et Leisha D’Airy, 324/3

Dalyotin,	h,	5	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Dalyonne, 342/

Dancebluespaix,	h,	5	ans,	Feel	
Like	Dancing	GB	et	Blueborg,	286

Dancebluespaix,	h,	5	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Blueborg, 
395/2

Dandy	Du	Seuil, h, 8 ans, Apsis 
GB et Fee Du Tennis, 354/4

Daniar,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Starlin, 358/5

Danse Plinn, f, 8 ans, Lord Du Sud 
et Javenez, 320/2

Dantza	Basc,	f,	3	ans,	Davidoff	
GER et Castagna, 340/

Darhagreti, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Darasa, 386/

Darling Des Bordes, h, 8 ans, 
Balko et Miss Berry, 304/3

Darlo,	h,	3	ans,	Belardo	IRE	et	
Dream Girl (GB), 378/

Datcha, f, 8 ans, Denham Red et 
Razette, 313/3

Dauteuil	Precieux, h, 8 ans, Balko 
et	Quennie	Star,	407

De Novo,	f,	5	ans,	Montmartre	et	
Loussia, 388/5

Dead Heat De Bedon, h, 8 ans, 
Anzillero GER et Kerosene De 
Bedon, 338/

Deauseille, f, 8 ans, Denham Red 
et	D’Oseille,	349

Decalino	Brabois, h, 8 ans, Apsis 
GB et Clementine Brabois, 320/

Deesse	De	L’Isle, f, 8 ans, 
Honolulu IRE et Quelle Surprise, 
360/

Defi	Chope,	f,	7	ans,	Captain	Chop	
et Lady Jak, 320/3

Defi	D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 301/1

Delavo,	h,	5	ans,	Linngari	IRE	et	
Devaki GER, 376/

Delhi	Chope,	f,	4	ans,	Captain	
Chop et Star Chope, 294/

Delphi	Boum,	f,	5	ans,	Buck’S	
Boum et Delphi Loup, 325/1

Delta Baie, h, 8 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 301/2

Deo Gratias, f, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Mea Maxima Culpa, 
304/

Depende,	m,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et Fastgoldengoschi GER, 406/

Derby	De	Tendron, h, 8 ans, Voix 
Du Nord et Natika De Tendron, 
338/1

Dernier Cri, h, 8 ans, Soldier Of 
Fortune	IRE	et	Sans	Histoire,	304

Desgarbado,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Nantilde, 355/2

Desire For Ever,	f,	3	ans,	
Martaline GB et Holystorm, 352/5

Dexter,	m,	4	ans,	Canford	Cliffs	IRE	
et Hideaway, 398/1

Diane Colombe, f, 8 ans, 
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
331/

Dicmos,	h,	5	ans,	Timos	GER	et	La	
Gafeliere, 313/

Didji	Du	Lac, h, 8 ans, March 
Groom USA et Riviere Sauvage, 
338

Diffly	River	Ann, h, 8 ans, 
Kapgarde et Monia Du Charmil, 
304/4

Dilzana,	f,	4	ans,	Indian	Daffodil	
(IRE) et Amisana ITY, 394/1

Dino Du Lemo, h, 8 ans, Madoun 
et Swing Du Lemo, 315/4

Diva	Secrete,	f,	4	ans,	Secret	
Singer et Diva Des Taillons, 285/4

Diva	Secrete,	f,	4	ans,	Secret	
Singer et Diva Des Taillons, 394/4

Doc	Negligent,	h,	5	ans,	Doctor	
Dino	et	Negligente	USA,	292

*Doctor	Dex	IRE, h, 8 ans, Oscar 
IRE et Larnalee IRE, 351/5

Doctor	Kaleo, h, 6 ans, Doctor 
Dino et Last Harvest, 304/2

Doctor	Saga,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	
et	Moon	Saga,	337

Dolinight, f, 8 ans, Denham Red et 
Olinight, 371/1

Dollar Des Mottes, h, 8 ans, 
Montmartre et Phedre Des Mottes, 
304/

Dom Alron, h, 8 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 360/

Dom	Kaki,	h,	12	ans,	Khalkevi	IRE	
et Dona Amande, 335/5

Dont	Stop	Theparty, h, 8 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 381/2

Doremi, h, 8 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Great Filly, 336/

Dourdour,	h,	9	ans,	Redback	GB	et	
La Bezizais, 315/

Doux Dingue, h, 8 ans, Denham 
Red	et	Harielle	Ii,	304

*Draconis	GER, h, 8 ans, Kamsin 
GER	et	Daphne	GER,	298

*Draconis	GER, h, 8 ans, Kamsin 
GER et Daphne GER, 406/

Drakkar Naval, h, 8 ans, Irish 
Wells et Pibale, 386/5

Dream	Quality, f, 6 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 356/3

Dub Steps,	f,	7	ans,	Air	Chief	
Marshal	IRE	et	Safe	Steps,	375

Dubai	Emery,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Sabarye (IRE), 358/

Dublin Landing,	h,	5	ans,	Masked	
Marvel GB et Mona Vassy, 395/4

Duchesse	De	Launay,	f,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Princesse Du 
Soir, 301/

Dyams	D’Anjou,	f,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Rosane, 349/4

Eagle Steal,	h,	7	ans,	Turgeon	USA	
et Kivole, 311/

*Early	Education	IRE,	f,	5	ans,	
Americain USA et Playing Around 
GB, 288/1

Eau	Vive	Des	Bois,	f,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Diane Des 
Bois, 296/

Eclair	Des	Brieres,	h,	7	ans,	
Sandwaki USA et Gagne Du Peze, 
388/1

Ecoutille,	f,	7	ans,	Buck’S	Boum	et	
Ombline,	371

Ecrinrose,	h,	7	ans,	Full	Of	Gold	et	
Rose Beryl, 333/5

Eden	De	Veguy,	f,	5	ans,	Very	
Nice Name et Lady Lord, 392/3

Eden Du Seuil,	h,	7	ans,	Coastal	
Path GB et Marie Du Seuil, 338/3

Edenium,	h,	7	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Neuilly Le Real, 331/1

Edgeoy,	h,	7	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Ireland, 407/1

Edward	D’Argent, h, 8 ans, 
Martaline GB et Roquine, 302/1

Elariac	De	Loued,	h,	7	ans,	
Protektor	GER	et	Ralyciane,	371

Eldorado	De	Kerser,	h,	7	ans,	
Coastal Path GB et Naomie De 
Kerser, 360/

Eleonore	Rigby,	f,	7	ans,	Khalkevi	
IRE et Revellata, 360/1

Elisa Des Obeaux,	f,	7	ans,	
Magadan IRE et Shifra, 316/4
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Elite	D’Ainay,	f,	7	ans,	Coastal	
Path GB et Myliseme, 320/5

Elite	D’Estruval,	f,	7	ans,	No	Risk	
At	All	et	Rose	D’Estruval,	298

Ellipse,	f,	7	ans,	No	Risk	At	All	et	
Sapienza,	301

Elmadi,	f,	7	ans,	Protektor	GER	et	
Non	Dadi,	382

Eloave Des Goats,	f,	7	ans,	Soave	
GER	et	Frou	Frou	Du	Ranch,	287

Elrancho,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Kimlady, 307/7

Emak	D’Airy,	h,	7	ans,	Anzillero	
GER et Jamica D’Airy, 342/

Emeraude	De	Kerza,	f,	7	ans,	
Honolulu IRE et Rangi, 287/3

Emergente,	f,	4	ans,	Bathyrhon	
GER et Get Your Way, 353/7

Emir	Des	Places,	h,	7	ans,	
Muhtathir GB et Queen Des 
Places,	400

Emirat,	h,	7	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Platine, 379/2

Emma Star,	f,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Majestic Card, 405/

Encore	Plus,	f,	7	ans,	Spirit	One	et	
Ni Plus Ni Moins, 382/2

Eniocanto,	h,	7	ans,	Anzillero	GER	
et Perle Du Seuil, 342/3

Enjoy	Your	Life,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Madoudal, 
303/7

Enki Baba, h, 8 ans, Buck’S Boum 
et	Baba	San	Siro,	383

Enzo Des Ongrais,	h,	7	ans,	
Saddex (GB) et Nava Des Ongrais, 
298/5

Eperance,	f,	7	ans,	Denham	Red	et	
Turiane, 370/

Ephedrine, f, 6 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 333/4

Epic	Tale,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Lou Ange, 365/6

Erik	Le	Viking,	h,	4	ans,	Norse	
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
365/5

Eros	D’Or, h, 6 ans, Puit D’Or IRE 
et	Trop	Belle,	351

Espadon Mome,	h,	7	ans,	Monitor	
Closely IRE et Grande Mome, 
393/4

Espion	De	Vindecy,	h,	5	ans,	
Agent Secret IRE et Amazone De 
Balme, 304/

Espoir	D’Ecupillac,	h,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Mahe, 400/4

Espoir De Fleur,	h,	7	ans,	Spider	
Flight et Fleur D’Anjou, 336/1

Etat	D’Espry,	h,	7	ans,	Muhtathir	
GB	et	Sably,	349

Etatmajor,	h,	3	ans,	Vision	D’Etat	et	
Saintheze, 401/

Etincelle	Prairie,	f,	7	ans,	Minley	
GER et Osaka De Prairie, 318/

Etincelle	Soudaine,	f,	4	ans,	Tiger	
Groom GB et Valley Victory, 285/

Evagro,	m,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Allegrete, 367/

Ever Forget Me,	h,	7	ans,	Nidor	et	
Amandiya, 335/

Evviva,	f,	7	ans,	Fantagaro	et	Made	
In Law, 318/3

*Eximia GB,	f,	4	ans,	Nathaniel	IRE	
et	Marcha	Fresca	GB,	308

Exupery, h, 6 ans, Desir D’Un Soir 
et Sirene Du Rheu, 364/5

Eyes	Groom,	h,	7	ans,	Tiger	
Groom GB et Oeillade De Sivola, 
302/

Fachoda, f, 6 ans, Cokoriko et 
Rotonde,	387

Facteur	Chef, h, 6 ans, Nidor et 
Zuleika,	370

Fahawro, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et	Maikawa,	406

Falcao	Folish,	h,	4	ans,	Falco	USA	
et Darling Folish, 402/2

Faldex,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Laydex Du Frene, 369/3

Falisca, f, 6 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 370/5

Falkia,	f,	5	ans,	Falco	USA	et	Rakia,	
392/5

Falstaff,	h,	5	ans,	Never	On	Sunday	
et Cry Of Love SPA, 288/3

Family	Business,	h,	4	ans,	Kitkou	
et Santa Senam, 329/1

Family	Business,	h,	4	ans,	Kitkou	
et Santa Senam, 396/1

Famous Nord,	h,	9	ans,	Voix	Du	
Nord et Ocean Melody, 338/6

Fan	De	Chaba, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
305/4

Fanfaron	Special, h, 6 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
304/1

Fantastic	Sivola, h, 6 ans, Noroit 
GER et Ker Llinka, 344/4

Fantastic	Sun, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
289/

Farasilver,	h,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Farasha, 381/1

Farickly,	h,	5	ans,	Slickly	Royal	et	
Farika, 293/5

Fatal	Beauty, f, 6 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 316/3

Fatines, f, 6 ans, Spirit One et 
Tadjike, 311/

Fausta Lauro, f, 6 ans, Lauro GER 
et Traviata, 316/2

Fautilunedenuo, f, 6 ans, Spirit 
One et Ucocotte, 315/

Fauvelyne, f, 6 ans, Bach IRE et 
Pompom Girl, 287/

Fee Des Marais, f, 6 ans, 
Ballingarry IRE et Up And Under, 
298/2

Feeling Fast, h, 6 ans, Martaline 
GB et Queenjo, 349/

Felicity, f, 6 ans, Sinndar IRE et 
Marie D’Anjou, 370/1

Fete	D’Ecosse, f, 6 ans, Slickly 
Royal et Pibale, 370/

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 289/

Feu Follet Sivola, h, 6 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
342/5

Feux De Bois, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
335

Fez, f, 6 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 356/4

Fidgety, f, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Quiwfty, 382/3

File Au Poteau,	m,	3	ans,	Doctor	
Dino et Turboka, 362/4

Filovent, h, 6 ans, Nom De D’La et 
Maciga, 336/

Finage, h, 6 ans, Cokoriko et Hase, 
335/2

Fingerinthenose, h, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Kora De Blou, 
370/3

First	D’Anjou, h, 6 ans, Smadoun 
et Partie Time, 317/

First	D’Anjou, h, 6 ans, Smadoun 
et Partie Time, 393/1

First Daum,	h,	7	ans,	Anzillero	GER	
et Sky Dance, 379/4

First	Des	Planches, h, 6 ans, 
Apsis GB et Quaty Des Planches, 
370

First Of All,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	
et Ville Valio, 368/

First One Allen, f, 6 ans, Kapgarde 
et	Silane,	387

First	Rescap, f, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Thellya D’Arc, 370/

Fix At All,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Lady Fix, 333/1

Flakzane, f, 6 ans, Coastal Path GB 
et Qomposita, 298/4

Flash	Davier,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	
et Qingdao (IRE), 361/5

Fleche	Rouge,	f,	5	ans,	Crillon	et	
Fidelety, 308/1

Fleur	De	Brueyre,	f,	7	ans,	
Denham Red et Loutte De Brueyre, 
406/6

Flicka	D’Olivate, f, 6 ans, Coastal 
Path	GB	et	Komunion,	328

Flirtim, f, 6 ans, Timos GER et 
Ukissdawinna, 298/

Florence,	f,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 285/2

Florence,	f,	4	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 363/7

Florico	Du	Mont,	h,	4	ans,	Kap	
Rock et Flore Du Mont, 322/2

Flying	Rox,	h,	4	ans,	Diamond	Boy	
et Belle Roxinne, 343/

Folie Passagere,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Garyline, 341/6

Folsom Prison, h, 6 ans, No Risk 
At	All	et	Think	About,	364

*Forlito GER,	h,	5	ans,	It’S	Gino	
GER et Forlista GER, 297/4

Fortissimo, h, 6 ans, Denham Red 
et	Mentha	L’O,	333

*Fortunate	Way	IRE,	h,	7	ans,	
Stowaway GB et Orthez IRE, 338/

Forza Conti, f, 6 ans, Khalkevi IRE 
et Orne Saosnoise, 387/4

Fou De Rosa, h, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Rosabelle De Rouelon, 379/

Fou	Delice, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et Gladice, 407/6

Foudre	D’Ainay, f, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Guendale, 316/1

Foudre Delta, h, 6 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 306/3

Fransleen, h, 6 ans, No Risk At All 
et	Quristine,	335

Frapadingue	D’Enoc, h, 6 ans, 
Sumitas	GER	et	Lucidrile,	387

Frascati	Lagarde, h, 6 ans, 
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches, 318/4

Free Allen, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Quismaelle, 387/2

French	Dream, f, 6 ans, French 
Fifteen et Shinydream, 375/3

Friponne De Belair, f, 6 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 386/4

Frise	L’Oeuil, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Rince L’Oeuil, 313/4

Fuego De Somoza, h, 6 ans, 
Speedmaster GER et Goldwin De 
Somoza, 406/3

*Full Court Press IRE, h, 8 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling	IRE,	305

Full	Junior,	f,	4	ans,	Cat	Junior	
USA et Full Tune, 337/

Full Stride, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Fulleren, 383/

Full Time,	f,	5	ans,	Ballingarry	IRE	
et Full Tune, 341/3

Fun De Rots, h, 6 ans, Satri IRE et 
Rotswana,	335

Funcky	Boy,	m,	4	ans,	Youmzain	
IRE et Lorie De Ples, 290/3

Funny	Bay	(GB),	m,	3	ans,	New	
Bay	GB	et	Comique	USA,	339

Furibon, h, 6 ans, Balko et Harielle 
Ii, 301/

Fury	Road,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Garyline, 308/

Gaby	Crik,	h,	5	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Beautifull	Crik,	395

Gaelick	Kap, f, 8 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 356/

Gaello Du Camp,	h,	5	ans,	Hello	
Sunday	et	Floriane	Du	Camp,	300

Gage De Reussite,	h,	5	ans,	
Network GER et Joly Nelsa, 286/1

Gaia Ludoise,	f,	5	ans,	Doctor	
Dino et Praline Ludoise, 356/

Gaia	Sacree,	f,	5	ans,	Samum	GER	
et Toscane Sacree, 397/

Gaiete De Coeur,	f,	5	ans,	
Sholokhov IRE et Maitresse De 
Maison, 404/3

Gaika Des Dames,	f,	5	ans,	My	
Risk et Philae Du Nil, 300/4

Galaxy	Diode,	f,	5	ans,	Frisson	Du	
Pecos et Gardania, 322/

Gallic	Mag,	h,	5	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Gravure Celebre IRE, 
297/5

Gallipoli,	h,	4	ans,	Gleneagles	IRE	
et Lockup (IRE), 365/1

Gallylea,	f,	5	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Creatina, 316/

Galop	De	Chasse,	h,	5	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois, 385/2
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*Galop Marin IRE,	h,	9	ans,	Black	
Sam Bellamy IRE et Great Jane, 
306/2

Galopa	De	L’Ecu,	f,	5	ans,	Al	
Namix et Urany De L’Ecu, 287/

Gamin	D’Oudairies,	h,	5	ans,	
Kapgarde et Une D’Oudairies, 
364/4

Gamin	Des	Pictons,	h,	5	ans,	
Al Namix et Venice Des Pictons, 
392/4

Gamine De Sivola,	f,	5	ans,	Noroit	
GER et Neva De Sivola, 300/

Gamza,	f,	5	ans,	Falco	USA	et	
Malnight, 381/4

Gang Gang,	h,	5	ans,	Nom	De	D’La	
et	Kim	Alex,	310

Garance	Forever,	f,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Silver For Apple’S, 
316/5

Garanti Or,	h,	5	ans,	Nidor	et	
Verybella, 385/1

Garbure,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Theramene, 350/1

Garde Avous,	h,	5	ans,	Nidor	et	
Fleur De Maspie, 404/

Garde	Kap,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Bumble, 353/2

Garde Toi,	f,	5	ans,	Soave	GER	et	
Noblemare, 350/5

Gardiala,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Laskaline, 366/6

Gardons Le Sourire,	h,	5	ans,	
Fame And Glory GB et Place Au 
Soleil, 368/3

Gare A Toi,	f,	5	ans,	Network	GER	
et	Nandina,	325

Gargote Du Large,	f,	5	ans,	Top	
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 350/2

Garkapstar,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Spidelle Star, 368/1

Garrygal,	h,	5	ans,	Ballingarry	IRE	
et Sweet Girl De Gal, 293/2

Gatsby,	h,	5	ans,	Cokoriko	et	Ulla	
De	Montot,	385

Gaz Gaz,	h,	5	ans,	Buck’S	Boum	et	
Montanara Paris, 345/

Geelong Sport,	f,	5	ans,	No	Risk	
At All et Australia Sport, 308/3

Gelville,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Rousquille, 297/2

Gemohio,	f,	5	ans,	Gemix	et	
Kenohio, 308/

General	En	Chef,	h,	5	ans,	
Martaline GB et Sortie De Secours, 
368/4

Genesis As,	h,	5	ans,	Cokoriko	et	
Lovely As, 400/7

Gengis	Khel,	h,	5	ans,	Khalkevi	IRE	
et Pardielle, 310/

Gentilhomme,	h,	5	ans,	Poliglote	
(GB) et Sanouva, 304/5

Gentleman Rider,	h,	5	ans,	Blue	
Bresil	et	Gezabelle,	289

Georges,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Pegase Sixty One, 323/3

Georges Saint,	h,	5	ans,	Lord	Du	
Sud et Une Deux Trois, 404/1

Gergovie Allen,	f,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Nouvelle Recrue, 
350/3

Gerico	De	Palmas,	h,	5	ans,	Nom	
De D’La et Jaylande Pontadour, 
322/4

Gerone	De	Chanay,	f,	5	ans,	Lord	
Du Sud et Isle De Reve IRE, 397/

Geryville,	h,	5	ans,	Rail	Link	GB	et	
Rosaville, 404/5

Get On Time, f, 6 ans, Denham 
Red et Get Your Way, 328/1

Gex,	h,	5	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Mexcala, 368/2

Ghosty	Rosetgri,	h,	5	ans,	Prince	
Des Bois et Old Ghosts, 312/5

Gibralfaro,	h,	3	ans,	Prince	
Gibraltar et Marmoom Flower IRE, 
283

Gibraltar	D’Arros,	h,	5	ans,	
Merlino Mago GB et Eauceane, 
319/4

Gift Of Fortune,	f,	5	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et Aziza, 328/2

Giga	Watt,	h,	5	ans,	Alianthus	GER	
et	Roxane	Du	Bois,	300

Gilda,	f,	3	ans,	Prince	Gibraltar	et	
Dontstoplovingme, 340/2

Gilou Cat,	h,	5	ans,	Cat	Junior	USA	
et	Stoa	IRE,	345

Gimmick,	h,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Lena	Moon,	334

Gims,	m,	4	ans,	Whipper	USA	et	
Suricat	Girl	IRE,	394

Gine	Sacre,	f,	5	ans,	Laverock	IRE	
et Sacree, 350/4

Gipsy	De	L’Aunay,	f,	5	ans,	
Diamond Boy et Athena De 
L’Aunay,	338

Girl’S	Boum,	f,	5	ans,	Buck’S	
Boum	et	Sleeping	Lorelei,	325

Girolle De Sivola,	f,	5	ans,	Noroit	
GER et Magic Fairy, 300/3

Gitan Du Gite,	h,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
392/2

Gitane	D’Ainay,	f,	5	ans,	Turgeon	
USA et Norita Has, 345/

Gitano,	h,	5	ans,	Carghese	Des	
Landes et Vareska, 322/1

Gizzeria,	f,	5	ans,	Blue	Bresil	et	
Soie De Cotte, 404/4

Glace	Des	Mers,	f,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Padie, 404/

Glam	Des	Charmille,	h,	5	ans,	
Rob Roy USA et Olaostiepy, 323/5

Glimmer Of Hope,	h,	4	ans,	Castel	
Sant’Angelo USA et Pausanias, 
284/7

Gloria Du Morvan,	f,	5	ans,	Lord	
Du Sud et Pipelette, 397/

Gloriaminh	Lanlore,	f,	5	ans,	
Walk In The Park IRE et Upsaminh 
Lanlore, 319/

Gnafron,	h,	5	ans,	Shamalgan	et	
Vared,	404

Go	Fast	Des	Places,	h,	5	ans,	
Last Train GB et Amiraute, 286/5

Go On De Sivola,	f,	5	ans,	Noroit	
GER et Rue Pigalle, 354/

Goas Mat,	h,	5	ans,	Racinger	et	
Qualidoun’Up, 364/1

Godiva	Lady,	f,	5	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Traviata, 310/3

Gold Conti,	h,	5	ans,	Network	GER	
et	Regina	Conti,	305

Goldami	Ka,	f,	7	ans,	No	Risk	At	
All	et	Tahomas,	379

Golden Oula,	f,	5	ans,	Satri	IRE	et	
Nejma De Venus, 354/

Golden Park,	f,	5	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Goldnella, 287/4

Golden	Touch,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Lillee, 296/

Golden	Witch,	f,	4	ans,	Elvstroem	
AUS	et	Golden	Clou,	343

Golden Years,	h,	5	ans,	Sri	Putra	
GB et Titi Jolie, 305/1

Golfynger,	h,	5	ans,	Laverock	IRE	
et Sophyca, 325/5

Good	Work,	h,	5	ans,	Network	GER	
et Teskaline, 404/2

Google De Loued,	h,	5	ans,	
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
385/3

Goud	Chop,	h,	4	ans,	Vale	Of	York	
IRE et Griffyn, 348/5

Graal De Baune,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Azur De 
Baune, 359/

Graal Du Seuil,	h,	5	ans,	Fuisse	et	
Victoria Du Seuil, 297/3

Grace	A	Dieu,	h,	5	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Acclamee,	379

Grace	Des	Dieux,	f,	5	ans,	Blek	et	
Cana, 292/4

Gracioso,	h,	5	ans,	Samum	GER	et	
Regle De L’Art, 359/2

Graffpink	De	Kerza,	f,	5	ans,	
Racinger et Urane De Kerza, 385/5

Grafity	Baie,	h,	5	ans,	Elasos	et	
Afrika Baie, 312/1

Grain	De	Bonheur,	h,	5	ans,	Gris	
De	Gris	(IRE)	et	Vrai	Bonheur,	354

Graine	De	Champ,	h,	5	ans,	
Spider	Flight	et	Shom	Sioul,	298

Grand Clermont,	h,	5	ans,	
Maresca Sorrento et Flo De 
Clermont, 345/4

Grand	Cru	De	Vieve,	h,	5	ans,	
Spanish Moon USA et Pamplune 
De	Vieve,	310

Grand	Lascar,	h,	5	ans,	Kandidate	
GB	et	Stil	Lane,	385

Grand Messe,	f,	5	ans,	Network	
GER et Ulyssia Royale, 306/7

Grand	Oncle,	h,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
293/

Grand	Oncle,	h,	5	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Princesse Lington, 
385/4

Grand Sud,	h,	5	ans,	Lord	Du	Sud	
et Altitude Sud, 312/4

Grande	Raffles,	f,	5	ans,	Kapgarde	
et Tali Des Obeaux, 370/

Grandgador,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Newgador, 288/2

Grandioso,	h,	5	ans,	Samum	GER	
et Quaresca, 404/

Great Business,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Business Angel, 
296/4

Great	Escape,	f,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Rockburn, 386/

Great Mix,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE et Anamixa, 288/

Great Mix,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE	et	Anamixa,	354

Great Paul, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
326/1

Great Paul, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
400/6

Great Qador,	h,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Uqadora, 305/

Great	Qash,	h,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Usachaqa, 310/1

Gregeois	D’Erin,	h,	5	ans,	Special	
Kaldoun (IRE) et Boule A Nougat, 
297

Grey	Bee	De	Monty, f, 8 ans, 
Crillon	et	Pat’S	Girl,	333

*Grey	Falcon	IRE,	h,	4	ans,	
Gleneagles IRE et Grey Lilas IRE, 
367/1

Grillon	De	Monty, h, 6 ans, Crillon 
et Pat’S Girl, 301/

Grillon	De	Monty, h, 6 ans, Crillon 
et Pat’S Girl, 383/1

Guaipard,	h,	5	ans,	Nidor	et	Our	
Tears, 300/

Guaipard,	h,	5	ans,	Nidor	et	Our	
Tears,	392

Guapa	Lescribaa,	f,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Aoupa Lescribaa, 348/7

Gudari, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Sablonniere, 342/1

Gudule,	f,	5	ans,	Kandidate	GB	et	
Mirta, 297/

Guerre Des Gaules,	f,	5	ans,	Walk	
In The Park IRE et Bergere De 
Cercy, 341/7

Guili Guili,	f,	5	ans,	Buck’S	Boum	
et Kyrie, 315/3

Gump Madrik,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 308/4

Gump Madrik,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 406/7

Gumpchop,	h,	4	ans,	Kheleyf	USA	
et Indiana Chope, 391/1

Gunar, h, 6 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 289/2

Gustave,	h,	5	ans,	Rail	Link	GB	et	
Petite Nany, 312/

Gwinzegal,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	
et Tendresse Sivola, 310/4

Gynt	Cairn, f, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et Barnenez, 298/

Ha La Land,	f,	4	ans,	Poliglote	(GB)	
et Avacapa, 309/1

Habana Sport,	f,	4	ans,	Planteur	
(IRE)	et	Safraniere,	332

Habanero,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Pluton De Lancray, 358/1

Habby	Du	Rib,	f,	4	ans,	Kapgarde	
et	Cherry	Pile,	296

Hacienda,	f,	4	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Tieville, 405/1

Haddexa Des Obeaux,	f,	4	ans,	
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 355/4

Hades,	h,	4	ans,	Masterstroke	USA	
et Venus De Beaumont, 366/7
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Haie	D’Honneur,	f,	4	ans,	Fame	
And Glory GB et Flower Des 
Champs, 291/4

Haiko,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Passion Des Aulmes, 373/

Haka	De	Thaix,	h,	4	ans,	Doctor	
Dino et Verka De Thaix, 394/

Hakela Du Seuil,	f,	4	ans,	Poliglote	
(GB) et Sweet Laly, 303/4

Halasking,	h,	4	ans,	Kitkou	et	
Oppale, 314/3

Halazzi,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Cortiguera GB, 376/3

Halleluia,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Under,	405

Hamersley,	h,	4	ans,	Elvstroem	
AUS et Silver Pivotal IRE, 398/2

Hannah	Cael,	f,	4	ans,	Kamsin	
GER et Beauty Of Night, 285/6

Hanouka Du Seuil,	f,	4	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Violette Du 
Seuil,	353

Hapgarde	De	Thaix,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Luperca, 329/

Happy	De	Reve,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Boucouria, 403/4

Happy	Des	Ongrais,	h,	4	ans,	
National Flag IRE et Nava Des 
Ongrais, 295/5

Happy	Monarch, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Ladies Choice, 
364/3

Happydream	Lalande,	h,	4	ans,	
Kap Rock et Belnuit De La Lande, 
322/

Hapyvaley	Du	Seuil,	f,	4	ans,	Rail	
Link GB et Rixia Du Seuil, 357/5

Hardeqarde,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Berry Qreasy, 309/4

Hardi Petit,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Perle Sainte, 329/2

Haresca	Du	Tabert,	f,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Vahinee Du 
Tabert, 405/4

Harley	Des	Mottes,	f,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
294/2

Harmonie	De	Kerser,	f,	4	ans,	
Rail Link GB et Naomie De Kerser, 
299

Harowa,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 309/3

Harry	Brown,	h,	4	ans,	Kitkou	et	
Popins, 373/3

Harry	De	Balme,	h,	4	ans,	Vic	Toto	
et Tikiti De Balme, 394/2

Hasard De Brion,	h,	4	ans,	Axxos	
GER et Belladona De Brion, 372/1

Hashcup	Collonges,	f,	4	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges,	309

*Hashkille	(FR)	,	h,	4	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Nashkille, 373/

Hashtag	Succes, h, 6 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 387/5

Haut De Gamme,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Augusta 
Jersey, 332/5

Haut De Mirande,	h,	4	ans,	No	
Risk At All et Ubiquite, 291/

Haute Idee,	f,	4	ans,	Lord	Du	Sud	
et Volidee, 329/5

Hava Du Doubs,	f,	4	ans,	Papal	
Bull	GB	et	Une	Dame	D’Avril,	329

Havane Baie,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Shah	Gun	Blue,	374

Havania,	f,	3	ans,	Cockney	Rebel	
IRE	et	Ionia	IRE,	340

Hayllie,	f,	4	ans,	Papal	Bull	GB	et	
Trulamani	IRE,	377

He	Voila	Deslandes,	f,	4	ans,	
Voiladenuo et Rosca, 350/7

Heart Of Tiger,	h,	4	ans,	Choeur	
Du Nord et Music House IRE, 
295/2

Heaven’S	Night, f, 6 ans, Vol De 
Nuit	GB	et	Yaven,	406

Hector	Ville,	h,	4	ans,	Protektor	
GER	et	Uggins	Ville,	295

Heidi Du Seuil,	f,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Nina Du Seuil, 353/6

Heidi Star,	f,	4	ans,	Balko	et	
Koromandel, 396/3

Heiress,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Kelle Home, 291/

Helena	Royale,	f,	4	ans,	Martaline	
GB et Ma Royale, 308/7

Helga Mome,	f,	4	ans,	Racinger	et	
Sale Doun, 296/1

Helios,	h,	4	ans,	Zambezi	Sun	GB	et	
Almarine,	332

*Helios Du Gouet (FR) ,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Intrigue Deferbet, 394/

Hellena,	f,	4	ans,	Choeur	Du	Nord	
et Jolila, 372/4

Hello Conti,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Orne Saosnoise, 290/5

Hello Darling,	f,	4	ans,	Konig	Turf	
GER et Former Name, 294/5

Heloa,	f,	4	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	et	
Chic Lady, 329/

Heloy	Delabarriere,	h,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Aletsch, 307/1

Help	To	Win,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	
et Vercaline, 373/5

Helsinki Nolimit,	h,	4	ans,	No	Risk	
At All et Ligne Claire, 374/1

Hemevoici,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Montbresia, 307/5

Hendaye,	f,	4	ans,	Rail	Link	GB	et	
Quelle Robe, 299/

Heniway,	f,	4	ans,	Galiway	(GB)	et	
Lorenzia, 337/1

Henri	Le	Farceur,	h,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et Alerte Rouge, 
403/5

Henry	Brulard, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 354/1

Henry	D’Anjou,	h,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Nottingham Palace, 314/1

*Henryville	GB,	h,	13	ans,	
Generous	IRE	et	Aquavita	GB,	304

Henya,	h,	4	ans,	Masterstroke	USA	
et Santa Luza, 372/3

Hepatante	Machine,	f,	4	ans,	
Brave Mansonnien et Karmina 
Burana,	377

Hercule	De	Mesc,	h,	4	ans,	
Choeur Du Nord et Move Salsa, 
343/6

Here I Am,	h,	4	ans,	Born	To	Sea	
IRE et Khazina, 307/6

Hereford,	h,	4	ans,	Fuisse	et	
Amirocai, 373/6

Hermes	De	Chamdoux,	h,	3	ans,	
Cokoriko et Timberland, 401/2

Hermes Des Bordes,	h,	4	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Royale Des 
Bordes,	343

Hermine De Turgeon,	f,	4	ans,	
Turgeon USA et Teedouna, 294/

Hermine Mag,	f,	4	ans,	Silver	Frost	
(IRE) et Reine De L’Aunay, 296/

Hermitage,	h,	4	ans,	Manduro	GER	
et Skarina, 295/4

Heroine Des Blins,	f,	4	ans,	Konig	
Turf GER et Filly Of Win, 374/4

Heros	De	Paques,	h,	4	ans,	
Ballingarry IRE et Ambre Rouge, 
373/1

Hesperide	Emery,	f,	4	ans,	
Maresca	Sorrento	et	Urfie	Star,	
296/3

Hesperis,	f,	4	ans,	Slickly	Royal	et	
Alliance Doree, 380/5

Hetre Rouge,	h,	4	ans,	Saddex	
(GB) et Mousse Des Bois, 363/

Heure Sainte,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Beaujeu Allen, 314/5

Hevoiladenuo,	h,	4	ans,	
Voiladenuo et Aria D’Orne, 314/4

Hextrawel Du Porto,	f,	4	ans,	
Saddex (GB) et Atorsix, 284/4

High	Fashion,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Odyssee Du Cellier, 350/6

High	Light,	h,	4	ans,	Lauro	GER	et	
Ruth, 299/5

High	Speed	Smart,	h,	4	ans,	
Pedro The Great USA et Viva Bere, 
334

Highest	State, f, 6 ans, Vision 
D’Etat et Highest Price, 379/

Himola,	h,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Campanillas IRE, 406/5

Hinocene,	f,	4	ans,	It’S	Gino	GER	et	
Unicene, 391/4

Hinterplace,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Queen Place, 300/2

Hip Hop Baie,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Passion Du Berlais, 285/

Hipster Paradise,	h,	4	ans,	
American Devil et Balnutz, 309/6

Hireine De Lagarde,	f,	4	ans,	
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 322/3

His Own Star,	h,	4	ans,	Kapgarde	
et Victoria’S Star, 299/3

Hisatys,	f,	4	ans,	Cima	De	Triomphe	
IRE et Tchao Bye Bye, 384/1

Hiso,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	Petite	
Angly, 314/2

Histoire	D’Eau,	f,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Nouvelle Vague, 314/

Histoire	De	France,	f,	4	ans,	
Saddler Maker (IRE) et 
Aguicheuse, 309/2

Historien,	h,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Une Belle Histoire, 365/2

Historique	Reconce,	f,	4	ans,	
Lauro GER et Kruscyna, 377/4

Hit	The	Road	Jack,	h,	4	ans,	
Falco USA et Invention De Brejoux, 
322/5

Hitador,	h,	4	ans,	Kandidate	GB	et	
Belle Emeraude, 373/2

Hock	Noir,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Narva, 334/2

Hock	Noir,	h,	4	ans,	Al	Namix	et	
Narva, 380/2

Hockey	Collonges,	h,	4	ans,	
Spider Flight et Roxane Collonges, 
348

Hodois Has,	h,	5	ans,	No	Risk	At	
All et Horabora Has, 368/5

Homesun,	h,	4	ans,	Sunday	Break	
JPN et Bastide, 357/3

Honda Des Mottes,	f,	4	ans,	Blue	
Bresil et Bugatti Des Mottes, 309/7

Hondoland,	h,	4	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Briland, 346/4

Honneur Aux Filles,	f,	4	ans,	
Coastal	Path	GB	et	Vieille	Fille,	358

Honorio Flag,	h,	4	ans,	National	
Flag	IRE	et	Honoria	Line,	394

*Hooligan IRE, h, 6 ans, Aizavoski 
(IRE) et Victory Run IRE, 344/2

Hop La De Sivola,	f,	4	ans,	Noroit	
GER et Protege Moi, 327/4

Hopi Blue,	h,	4	ans,	Voiladenuo	et	
Alijeff,	290

Hopi	Du	Mathan,	f,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Thisbee Du 
Mathan, 398/3

Hors Pair,	h,	4	ans,	Network	GER	
et Ulyssia Royale, 357/2

Horya,	h,	4	ans,	Masterstroke	USA	
et Trieste, 343/5

Hot	Chocolate,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
334/3

Hot	Chocolate,	h,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
380/4

Hot	Shot	Thom,	h,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Lady De Gane, 329/3

Houadh,	h,	5	ans,	Very	Nice	Name	
et Mosogna Moon GB, 305/3

Hudson Sport,	h,	4	ans,	Waldpark	
GER et Valenciennes (IRE), 380/3

Huit Pool,	h,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Kamsy, 384/

Hulotte De Cotte,	f,	4	ans,	Tiger	
Groom GB et Surprise De Cotte, 
394

Hunion Delablairie,	h,	3	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Huzalsa, 401/3

Huron	Wendat,	h,	4	ans,	Axxos	
GER et Belle Camille, 290/2

Hurricane	Hero,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Memoire, 397/4

Hurricane	Smart,	h,	4	ans,	
Hurricane Cat USA et Pink Candie, 
374

Hurrick	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
365/3

Hyalin	De	Kerza,	h,	4	ans,	
Alianthus GER et Urane De Kerza, 
309/5

Hyde	Madrik,	f,	4	ans,	Muhtathir	
GB	et	Wishing	Well,	308

Hyde	Madrik,	f,	4	ans,	Muhtathir	
GB et Wishing Well, 402/4

Hydro	Link,	h,	4	ans,	Rail	Link	GB	
et Cary, 337/
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Hydropuce,	f,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Pic Pus, 405/

Hymne	A	L’Amour,	f,	4	ans,	
Montmartre	et	Chi	Mai	(GB),	332

Hymne	Familial,	f,	4	ans,	Martaline	
GB et Lady Chine, 355/

Hypnotik,	h,	4	ans,	Cokoriko	et	
Advantime, 343/3

Hystorique,	f,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Antioches,	314

Hystrion,	h,	4	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Calypso Du Roy, 373/4

I Dream, h, 6 ans, Dream Well et 
Inaya, 320/4

Iamastar,	h,	3	ans,	Balko	et	
Victoria’S Star, 378/1

Idylle	Du	Seuil,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Victoire Du Seuil, 
340/

Idylle	Secrete,	f,	3	ans,	Lucayan	et	
Rayen	SPA,	347

Iguassu,	h,	5	ans,	Desir	D’Un	Soir	
et Corambe, 286/

Il Ridoto,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
L’Exploratrice, 346/2

Ilcatraz,	h,	4	ans,	Alcatraz’Jac	et	
Ilpleutbergere,	332

Ilvientdela Baie,	h,	3	ans,	Crillon	
et	Montaraza,	339

Impose Ta Loi,	h,	4	ans,	Protektor	
GER et Dicte Ta Loi, 284/

Imprenable,	h,	3	ans,	Choeur	Du	
Nord et Cybelle, 362/3

Impressionpositive,	f,	3	ans,	
Martinborough JPN et Lady Chine, 
361

Indian Song,	f,	4	ans,	Sageburg	
(IRE) et Iquest, 285/5

Indy	Du	Gouet,	h,	3	ans,	Jeu	St	
Eloi et My Asadore, 283/1

Infinite,	f,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Ybarra, 294/4

Irineka,	f,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Indietra USA, 377/2

Iris Du Seuil,	f,	3	ans,	American	
Devil et Mrassu (IRE), 340/

Irja Has, f, 6 ans, Dream Well et 
Irostare,	304

Ironie	Du	Lac,	f,	4	ans,	Kamsin	
GER	et	Roue	De	Secours,	303

Irreprochable,	f,	3	ans,	On	Est	
Bien	(IRE)	et	Rain	Artist’S,	378

Isa,	f,	4	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle, 285/1

Isa,	f,	4	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle, 363/

It’S	Easy,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Indietra USA, 361/2

Ite Missa Est,	f,	5	ans,	Clety	et	
Mea Maxima Culpa, 302/5

Ivavite Gene,	h,	3	ans,	Al	Namix	et	
Delicate	D’Ainay,	283

Jacarepagua,	h,	4	ans,	Diamond	
Green et Miyake IRE, 348/

Jacie,	f,	5	ans,	Marshall	et	Jacianne,	
312

*Jammy	Rugger	GB,	h,	5	ans,	
Yorgunnabelucky USA et Shanxi 
Girl GB, 392/

Jap	Chope,	f,	3	ans,	Panis	USA	et	
Jadichope, 340/1

Javado,	h,	3	ans,	Vadamos	et	
Jacqueline Jouliac GB, 347/2

Jejekarad, h, 11 ans, Dano Mast 
GB	et	Okarine,	383

Jeu	De	Paume,	h,	4	ans,	Wootton	
Bassett GB et Nayara, 396/2

Joaillerie,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Couleur Tartare, 353/5

*Joe	De	Clermont	IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 311/4

Jogo	De	La	Serre,	h,	3	ans,	Jeu	St	
Eloi et Alix De Kerser, 378/4

Jolie	Marquise,	f,	4	ans,	Gris	De	
Gris (IRE) et Upside Down Cake 
(GB),	363

Joly	And	Bach,	h,	5	ans,	Bach	IRE	
et Joly Berengere, 376/

Jujulex, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Mamzelle	Alex,	387

Kaleesi	Du	Brivet,	f,	4	ans,	
Dragon Dancer GB et Kryptonie, 
369/4

Kalixos, h, 8 ans, Axxos GER et 
Kamadone,	388

Kalmoniko,	h,	4	ans,	Vision	D’Etat	
et	Karikale,	367

Kalon	Breizh,	h,	3	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Elusive Jewel, 378/

Kapchagay, h, 6 ans, Shamalgan et 
Daewoo Ling GER, 393/

Kaprose	D’Anjou,	f,	5	ans,	
Kapgarde et Rosane, 310/5

Karl	Emmanuel,	h,	7	ans,	
Martaline GB et Kaer Gwell, 311/5

Katribu,	m,	4	ans,	Montmartre	et	
Katkogarie, 332/1

*Keep	It	Real	GB,	h,	5	ans,	
Gentlewave (IRE) et Comtesse Du 
Sud, 310/2

Kelklas,	f,	3	ans,	Martaline	GB	et	
Kotkieglote, 352/4

*Kensington’S	Park	IRE,	f,	4	ans,	
Archipenko USA et Long Lost Love 
GB,	296

*Kensington’S	Park	IRE,	f,	4	ans,	
Archipenko USA et Long Lost Love 
GB,	391

Kentaway,	h,	3	ans,	Galiway	(GB)	
et Floredargent, 339/5

Ker	Arion,	h,	5	ans,	Falco	USA	et	
Tracy Eria, 312/3

Keradam,	h,	4	ans,	Kapgarde	et	
Linadame, 284/6

Kesa	Great,	h,	4	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Kesakao,	348

*Khage	IRE, h, 8 ans, Stowaway 
GB et Made Easy IRE, 331/2

Khalmarin,	h,	7	ans,	Khalkevi	IRE	
et Almarine, 324/2

Kheliana	Chope,	f,	5	ans,	Kheleyf	
USA et Zaliana, 308/6

Kick	Up,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Kilda IRE, 302/3

Kill	Bill,	h,	4	ans,	Masked	Marvel	
GB et Katouchka, 303/6

Kinochka,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Katkota,	293

Kiss	De	Liaf,	h,	4	ans,	Forthe	
Millionkiss GER et Lady Ewar, 
295/

Kitten	Star,	h,	3	ans,	Bobby’S	
Kitten	USA	et	Soho	Star	GB,	339

Kolantas, h, 6 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 317/5

Kolina	Has,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Kotkibed, 303/5

Konig	De	Noe,	h,	5	ans,	Konig	Turf	
GER et Dear De Noe, 359/1

Kyrov,	m,	3	ans,	Dark	Angel	IRE	et	
Varsity GB, 347/1

*L’Alexander	GER,	h,	5	ans,	
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
397/

L’Amour	A	La	Plage,	f,	4	ans,	
Spirit One et Orelia Chichi, 299/1

L’Autonomie, f, 6 ans, Blue Bresil 
et L’Automne, 306/1

L’Heure	Du	Crime,	f,	5	ans,	Gemix	
et	La	Gaminerie,	399

L’Ouragan,	h,	5	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Meldown, 392/

La Boetie,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et La Buenaventura USA, 
352/1

La Comtesse Bleu,	f,	4	ans,	
Turgeon USA et Felingarie, 353/3

La	Croix	De	Seguey,	f,	4	ans,	
Bathyrhon GER et Ivresse Du 
Berlais, 405/

La Cuenta,	f,	3	ans,	Choeur	Du	
Nord	et	Viva	La	Playa,	340

La Danza,	f,	4	ans,	Masked	Marvel	
GB et La Sorelle, 366/3

La Montagne Sainte,	f,	4	ans,	
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
285/

La Plaza,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	Las	
Ventas, 353/4

La Rossa,	f,	7	ans,	Noroit	GER	et	
Samba D’Allier, 301/5

La	Ruffiacoise, f, 6 ans, Dream 
Well et Miss Harmonie, 328/4

*Lady	Lizzy	GB,	f,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
292/

Ladydoc,	f,	5	ans,	Doctor	Dino	et	
Layrad, 397/

Lakiste,	f,	5	ans,	Vertigineux	et	
Land Of Life (IRE), 395/

Lako,	h,	4	ans,	Petillo	et	Latyle,	380
Lansdowne Road,	f,	3	ans,	

Pomellato GER et Kezah, 340/4
Last	Final	Jack,	h,	4	ans,	Spanish	
Moon	USA	et	Final	Issue,	363

Latina,	f,	5	ans,	Top	World	et	
Tippula, 395/5

Laurifer,	f,	4	ans,	Balko	et	Lautus,	
390/4

Le	Berry,	h,	5	ans,	Gemix	et	
Kalberry, 344/1

Le	Grand	Vert,	h,	5	ans,	Great	
Pretender IRE et Eliga, 345/3

Le	Listrac,	h,	4	ans,	Balko	et	
Margonote, 402/1

Le Manoir,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et Heronchelles IRE, 395/3

Le Mans, h, 8 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 407/2

Le	Meteque, h, 8 ans, Early March 
GB	et	Danser	Sur	La	Lune,	354

Le Seven, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et What Cheeky, 338/

*Leatica	GER,	f,	5	ans,	Neatico	
GER et Laurencia GB, 325/3

*Leatica	GER,	f,	5	ans,	Neatico	
GER et Laurencia GB, 397/5

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 375/5

Les	Yeux	Vert,	f,	3	ans,	Martaline	
GB et Fleurs Des Yeux, 361/1

Let Me Love,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Lady D’Ogenne, 291/2

Let	Me	Win,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Let’S Do It, 363/4

Lina Rez,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Dona Rez, 341/1

Lindy	Hop	Davis,	f,	4	ans,	
Martaline GB et Tamtam Davis, 
372/5

Lion De Lisboa,	h,	4	ans,	Indian	
Daffodil (IRE) et Gamine De 
Lisboa, 295/

Lisbonne	Jelois,	f,	4	ans,	High	
Rock (IRE) et Opale Jelois, 294/

Little Queenie,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Life Of Risks, 334/5

Little	Wood,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Born For This, 355/

Live Your Dream,	h,	4	ans,	No	
Risk At All et Sweet Dance, 394/5

Lola Oak,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Tzaarine, 403/1

Loradame,	f,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Gloirez, 306/4

Lorca	Malpic,	f,	5	ans,	Last	Train	
GB et Ashtar, 319/1

Lord	Chart,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Ho Good Lord Has, 303/3

Lord Du Nord,	h,	4	ans,	Lord	Du	
Sud et Chiva De Baune, 337/3

Lord	Of	World,	h,	4	ans,	No	Risk	
At All et Lamaya, 290/4

Lorrainas,	f,	7	ans,	Davidoff	GER	et	
Rio Amata GER, 386/

Losange	Vert,	h,	4	ans,	
Montmartre et Sweet Valrose, 
366/5

Lou	Buck’S,	h,	7	ans,	Buck’S	
Boum et Loucessita, 407/5

Loup Nonantais,	h,	4	ans,	Choeur	
Du Nord et Loupaline, 337/2

Love Beautiful,	m,	4	ans,	
Montmartre	et	Our	Beautiful,	337

Love	Story, f, 6 ans, Barastraight 
(GB)	et	Nouvelle	Aventure,	289

Lovina,	f,	7	ans,	Falco	USA	et	Lady	
Chine, 289/3

Lovly	Girl,	f,	4	ans,	Al	Namix	et	
Love	Flight,	296

Lucky	Doe	(IRE),	f,	5	ans,	Dawn	
Approach IRE et Blessed Luck 
IRE,	288

Lucky	Dream,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Orabelle, 343/1

Lulu Au Togo,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Lumina, 291/3

Lux De La Barre, h, 10 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 313/1

Ma Beaute,	f,	3	ans,	Montmartre	et	
Libaute, 361/3
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Madgilloud Paix,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Blueborg, 
372/

Magic	Breizh,	h,	4	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Waris Magic, 290/7

Magic	Leg’S,	f,	5	ans,	Legolas	JPN	
et Lounamaja, 326/5

Magic	Magician,	h,	7	ans,	Soldier	
Of Fortune IRE et Brillante Etoile, 
389/1

Magistrato,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Franche Alliance, 362/2

Magneto,	h,	4	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Villzane, 357/1

Mamartre,	f,	5	ans,	Montmartre	et	
Diamond	Turtle,	376

Mambo	Chop, h, 6 ans, Muhaymin 
USA et Lady Dancille, 393/5

Man	Of	Kiel,	h,	5	ans,	Poliglote	
(GB) et Lady Chloe, 298/3

Manon	Des	Sources,	f,	5	ans,	No	
Risk At All et Vanessa, 308/2

Mansionsa,	f,	7	ans,	Satri	IRE	et	
East The Mansion, 335/4

Manvolt,	h,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Revolte (GB), 398/4

Maravillosa,	f,	4	ans,	Khalkevi	IRE	
et	Guerville,	296

Marble	Eyes,	f,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Comme D’Habitude, 
285/

Marche	A	L’Ombre,	f,	5	ans,	Walk	
In	The	Park	IRE	et	Nocturne,	308

Martin Du Bourg,	h,	3	ans,	
Martinborough JPN et Rose Du 
Bourg, 339/2

Martin Spirit (IRE),	h,	4	ans,	Dark	
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
363/3

Masowo,	h,	5	ans,	Feel	Like	
Dancing GB et Klyne, 399/3

Master	Dancer,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et Perle 
D’Ainay, 337/5

Master Gold,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Fleche 
Restee, 323/2

Master One,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA et Victtorie, 325/4

Master One,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA et Victtorie, 397/2

Math	De	Lune,	h,	3	ans,	Diamond	
Green et Pepite De Lune, 347/3

Mauricius,	h,	5	ans,	Kapgarde	et	
Pafadas, 400/5

Maxi Bello,	h,	4	ans,	Montmartre	et	
Clara De Lune, 343/4

Measure	Of	A	Day, h, 6 ans, Rio 
De La Plata USA et Gereon, 379/5

Mega Heart, h, 6 ans, Magadan 
IRE et Bravheart, 406/

Mester, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 342/

Metasequoia,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Maladiva, 366/2

Mick	Petra, f, 6 ans, Vision D’Etat 
et Mick Cleopatre, 338/

Milanesca,	f,	5	ans,	Maresca	
Sorrento et Return To Milan GB, 
304

Millionkiss Doroux,	m,	5	ans,	
Forthe	Millionkiss	GER	et	Safirana,	
395

Milos,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Little Hippo GB, 341/4

Minakiya,	f,	4	ans,	Iffraaj	GB	et	
Minya, 332/4

*Minella For Me IRE, h, 11 ans, 
King’S Theatre IRE et Irish Mystics 
IRE,	407

Miss Bubble,	f,	4	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Queen Bubble 
(IRE), 377/

Miss	Kadix,	f,	4	ans,	Kapgarde	et	
Lixy, 384/4

Miss	Lovely,	f,	4	ans,	Lauro	GER	et	
Lovely	Kiss,	337

Missed Cue,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Cue To Cue GB, 378/5

Missy	Spa,	f,	4	ans,	It’S	Gino	GER	
et Lady Spa, 353/

Mister	Kimo,	h,	4	ans,	Monitor	
Closely	IRE	et	Kimaroyale,	343

Mona De Baune,	f,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Rhapsodie St Eloi, 
331/3

Money	Back,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
399/4

Monjules,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Equilibriste (IRE), 339/4

Montgeroult,	h,	7	ans,	Kapgarde	et	
My Samsara, 304/

Moodly, f, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Mood, 356/2

Moon	Child,	f,	4	ans,	Konig	Turf	
GER	et	Star	Child	GER,	348

Morgenstern,	h,	4	ans,	
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 384/2

Mot Pour Mot,	h,	4	ans,	Martaline	
GB et Maia Eria, 403/2

Mourinho	Has,	m,	3	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Monika,	362

Moytier,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
C’Est Trop Injuste, 327/2

Muhtalad,	h,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Lady Chloe, 307/3

Muse De Lune,	f,	4	ans,	Muhtathir	
GB et Pepite De Lune, 390/

My	Greatprima,	f,	9	ans,	Great	
Pretender IRE et Prima De Vaige, 
301/4

N’Attend	Pas	Trop, h, 
10 ans, Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru,	301

Nabuco	Has,	h,	9	ans,	Martaline	
GB et Nasou, 315/2

Naday	Idef, f, 8 ans, Never On 
Sunday et To Green GER, 320/1

Nambiti,	h,	3	ans,	Walk	In	The	Park	
IRE et Cheyrac, 362/

*Narello GER,	h,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et Nashita GER, 298/

Narrator,	h,	5	ans,	Top	Trip	(GB)	et	
Nadessa	GB,	397

*Nat	King	GB,	h,	4	ans,	Nathaniel	
IRE et Shivering GB, 337/4

Nayak,	h,	4	ans,	Manduro	GER	et	
Anna Moscana, 363/

*Niblawi IRE,	h,	9	ans,	Vale	Of	
York IRE et Finnmark GB, 354/5

Nikita De Teillee,	f,	4	ans,	
Kingsalsa USA et Princesse De 
Teille, 355/

Ninabela Has,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Nice	To	Meet	You,	361

No Risk For You,	f,	7	ans,	No	Risk	
At All et Cafe Blum, 351/4

Noir Des Carnettes,	h,	7	ans,	
Chichi Creasy et Gazelle Du Rheu, 
371

Normande,	f,	4	ans,	Scalo	GB	et	
Winner In Love IRE, 353/1

Nuryadame,	f,	4	ans,	Martaline	GB	
et Source Limpide, 303/2

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
288

On	The	Go, h, 8 ans, Kamsin GER 
et Sacral Nirvana, 351/2

On Your Mark,	h,	4	ans,	Kamsin	
GER et Money Humor (IRE), 284/1

*On Your Marks GB,	h,	4	ans,	
Showcasing GB et White House 
GB, 367/6

One	Way,	h,	9	ans,	Hold	That	Tiger	
USA et Bali Boom, 317/4

Orchestral	Davis,	f,	4	ans,	Doctor	
Dino et Trumpet Davis, 358/3

Orfalu,	h,	4	ans,	Full	Of	Gold	et	
Orlaya, 374/3

Orion, h, 6 ans, Sri Putra GB et 
Osceola (IRE), 388/4

Otchoa	Rouge, h, 6 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 349/1

Pacha	Senam,	h,	5	ans,	Masked	
Marvel GB et Saga De Senam, 
344/3

Padirac,	h,	4	ans,	Hunter’S	Light	
IRE et Polyquest IRE, 348/3

Paintball,	h,	4	ans,	Siyouni	et	
Peinture Rose USA, 295/

Palm De Bellouet, f, 6 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 316/

Palm	Valley,	f,	5	ans,	Kyllachy	GB	
et	Shotgun	Wedding	GB,	392

Palmyre	King,	h,	5	ans,	Kapgarde	
et Top Ling, 305/5

Panis Moon,	f,	9	ans,	Spanish	
Moon	USA	et	Xistu,	375

Paradise Island,	h,	5	ans,	Poliglote	
(GB) et Sugar Paradise IRE, 323/

Paris	D’Auteuil, h, 6 ans, Satri IRE 
et Foret D’Automne, 301/

Paris	D’Auteuil, h, 6 ans, Satri IRE 
et	Foret	D’Automne,	389

Pas De Quartier,	h,	5	ans,	Fuisse	
et	Sambaresca,	345

Patricien,	h,	4	ans,	Dream	Well	et	
Lady’S	Day	GER,	343

Patricien,	h,	4	ans,	Dream	Well	et	
Lady’S Day GER, 367/

Paul’S	Saga,	f,	7	ans,	Martaline	GB	
et Humoriste, 306/6

Pegasus	Bey,	h,	5	ans,	Boris	De	
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 
293/4

Peligris,	f,	5	ans,	Gris	De	Gris	(IRE)	
et Pelissane, 389/4

Perle Baie,	f,	4	ans,	Kitkou	et	Eaton	
Lass IRE, 377/

Permafrost,	h,	4	ans,	Magadan	IRE	
et Perlieglote, 377/5

Philarmonie,	f,	4	ans,	Brave	
Mansonnien et Fassilado, 390/3

Pica	Lina,	f,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Peace Lina, 405/7

Pinnacle,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Private Riviera GB, 346/1

Pitaya,	f,	5	ans,	Spider	Flight	et	
Astaralyse, 300/5

Place	Morny,	f,	3	ans,	Davidoff	
GER et Place Des Ternes, 340/

Planetarium,	h,	3	ans,	Exosphere	
AUS	et	Peace	Mine	CAN,	283

Planteuse,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Hopamare,	286

Playa	Del	Amor,	f,	5	ans,	Masked	
Marvel GB et Cridoun, 310/

Pleasure,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Petale	Rose,	352

Po Mes,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Princesse Irena, 286/

Poplar	Square,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA et Polimka, 398/6

Porticello,	h,	3	ans,	Sholokhov	IRE	
et Chinawood, 362/1

Porto Pollo, h, 6 ans, Manduro 
GER	et	Silky	Steps	IRE,	306

Post	Scriptum,	f,	9	ans,	
Antarctique	IRE	et	Belucci,	320

Poulorius,	h,	4	ans,	Pastorius	GER	
et Poule D’Essai GER, 367/4

Pradoro,	h,	5	ans,	Style	Vendome	
et Vaillante (IRE), 323/1

Prelandas,	h,	4	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Loulane,	358

Premier	Vert,	h,	4	ans,	Network	
GER et Katkodile, 366/

Primco,	h,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Pafadas, 283/5

Primco,	h,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Pafadas, 339/1

Prince	De	Bellouet,	h,	9	ans,	
Balko et Sainte De Bellouet, 333/3

Prince	De	La	Barre,	h,	9	ans,	
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
289/5

Prince	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Iron	
Mask	USA	et	Haute	Et	Claire,	406

Prince	Des	Valois,	h,	4	ans,	
Nicaron GER et Bara Bahau, 355/1

Prince	Of	Gracie, h, 8 ans, 
Naaqoos (GB) et Polyquest IRE, 
388

Prince	Quali,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Qualita GER, 295/1

Princess	Lea,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Borussia, 296/2

Princess	Polly,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Queen Poline, 348/1

Princesse	Glwa,	f,	7	ans,	Born	
King JPN et Jolie Lola, 383/2

Project	Fear,	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Miss Lech USA, 348/2

Protect	Night,	h,	4	ans,	Protektor	
GER et Rifapril, 348/

Psychotique,	f,	4	ans,	Full	Of	Gold	
et Superpratique, 285/7

Psychotique,	f,	4	ans,	Full	Of	Gold	
et Superpratique, 384/3
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Quart De Coing,	h,	7	ans,	Sinndar	
IRE et Wells Vision GER, 360/3

Queen Bourbon,	f,	4	ans,	Buck’S	
Boum	et	Astre	Eria,	353

Queen Du Berlais,	f,	4	ans,	
Muhtathir GB et King’S Daughter, 
366/1

Queensca,	f,	7	ans,	Maresca	
Sorrento et Queen’S Pier, 316/6

Quelle	City,	f,	4	ans,	Soul	City	IRE	
et	Quelle	Est	Belle,	308

Rabbouni,	h,	4	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Bleusaille, 369/2

Radiologue,	h,	9	ans,	Doctor	Dino	
et Radio Londres, 406/1

Raffles	North,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et North Face, 286/4

*Railena (FR) ,	f,	5	ans,	Rail	Link	
GB et Selana GER, 397/1

Rani	De	Bilsac,	f,	4	ans,	Zanzibari	
USA et Elvina City, 285/3

Rani	De	Bilsac,	f,	4	ans,	Zanzibari	
USA et Elvina City, 367/

Rapid Rebel, h, 6 ans, Matrix GER 
et Mirageleve, 336/

Red	Way,	h,	4	ans,	Red	Dubawi	
(IRE) et One Way, 290/6

Regaxos, h, 8 ans, Axxos GER et 
Regulatrice, 335/3

Reliable Son,	h,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
305/2

Res Solis,	h,	5	ans,	Montmartre	et	
Ravna,	354

Reve Du Clos, h, 8 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Cyrienne Du Maine, 
289/

Revons Ensemble,	f,	4	ans,	
Kingsalsa USA et Never Stop, 296/

Rhodax,	h,	7	ans,	Saddex	(GB)	et	
Roxalamour, 342/2

Rhum	Bleu,	h,	3	ans,	Montmartre	
et Speedy Blue Girl, 401/4

Ri,	h,	7	ans,	Linda’S	Lad	(GB)	et	
Limaranta, 326/3

Ri,	h,	7	ans,	Linda’S	Lad	(GB)	et	
Limaranta, 400/

Rim Fire (GB),	h,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE,	363

Rio Salsas, f, 6 ans, Davidoff GER 
et Rio Amata GER, 321/1

Risk Du Brizais,	h,	4	ans,	No	Risk	
At All et Diane Du Brizais, 363/5

Risky	Star, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Risky Nizzy GB, 
379/3

*Rock	The	Kasbah	IRE, h, 
11 ans, Shirocco GER et Impudent 
IRE,	333

Rock	The	Race, h, 10 ans, 
Whipper USA et Choc Ice (IRE), 
354/3

Rocky	Tao,	h,	3	ans,	Triple	Threat	
et	Koh	Tao	IRE,	283

*Roi	D’Etoile	GER,	h,	5	ans,	
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 288/5

Roi Des As,	h,	4	ans,	Kamsin	GER	
et Dallidas, 343/7

Roi Mage,	h,	9	ans,	Poliglote	(GB)	
et Royale Majesty, 407/3

Roi Rebel,	h,	4	ans,	Cockney	Rebel	
IRE et Roodee Queen GB, 334/1

Romi Brosse,	f,	4	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Call Me Nana, 296/

Rose Des Brieres,	f,	9	ans,	
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres,	335

Rose Pourpree,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Sabolienne,	296

Rose Pourpree,	f,	4	ans,	Penny’S	
Picnic	(IRE)	et	Sabolienne,	391

Rotathir,	h,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Rotti (GB), 284/

Rotathir,	h,	4	ans,	Muhtathir	GB	et	
Rotti (GB), 384/5

Royal	Gemix,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Tuseurat,	327

Royalclety,	h,	7	ans,	Clety	et	Little	
Royale, 364/2

Royale	Boemie	Has,	f,	4	ans,	
Masked Marvel GB et Royale 
Ultimate, 405/3

Russian	Memory,	f,	5	ans,	Gemix	
et Russian Taiga, 308/

Ruzzini (IRE),	h,	4	ans,	Intello	
(GER) et Keegsquaw IRE, 327/1

Sa Carlex,	f,	5	ans,	Saddex	(GB)	et	
Sa Carla, 287/2

Saaluste, h, 6 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 354/2

Sacha	Green, h, 8 ans, 
Barastraight (GB) et Sara Rose, 
371/5

Sacha	Malpic, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Ashtar, 318/

*Safe	Flight	GB,	h,	3	ans,	Clovis	
Du Berlais et Atomic Tangerine 
GB, 362/

Sahana,	f,	4	ans,	Choeur	Du	Nord	
et La Saone, 296/5

Saignon,	h,	5	ans,	Balko	et	Mitja,	
351

Saint Come,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et Ambroise, 359/4

Saint Destin,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Viveda, 327/5

Saint Du Brizais,	h,	4	ans,	Balko	et	
Star	Du	Brizais,	394

Saint Ex,	h,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Holystorm, 369/1

Saint Isabe,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Isabe, 283/4

Saint Lagrange,	h,	9	ans,	Saint	
Des	Saints	et	Bright	Idea,	317

Saint Paris,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Parimans, 347/4

Saint Patis,	h,	4	ans,	Balko	et	La	
Loute, 366/4

Saint Sire,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Sierra	Nevada,	347

Samba Nonantaise, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Divine Nonantaise, 356/1

Samba Pa Ti (IRE),	f,	7	ans,	Hat	
Trick	JPN	et	Amourette,	379

Samozo,	h,	3	ans,	Samum	GER	et	
Vaillante (IRE), 283/3

*Santa	Klara	IRE, f, 6 ans, So You 
Think NZ et Parade Scene USA, 
338/2

Santo Domingo,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Aroma Bella, 343/1

Sapanoria,	f,	5	ans,	Saonois	et	
Palmeria, 376/1

Sassari, f, 6 ans, Sinndar IRE et 
Rouvraie,	317

Sassari, f, 6 ans, Sinndar IRE et 
Rouvraie, 393/

Savoyard	(IRE), h, 8 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
313/

Scarabi, h, 8 ans, Vic Toto et 
Alyssa Song, 328/3

Sea	That	Horse,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Bealli IRE, 295/

Secret	Storm, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Soiree De 
Tempete, 289/6

Secret	Style,	f,	4	ans,	Style	
Vendome et Secret Question USA, 
329

Senatoriat,	h,	5	ans,	Sunday	Break	
JPN et Sandinnar, 292/5

Sensitif,	h,	4	ans,	Rajsaman	et	
Sensuelle	(GB),	365

Seventy,	f,	4	ans,	Evasive	GB	et	
Hashbrown GER, 327/3

Shaiyna,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Red Star IRE, 390/

Shakhelya,	f,	4	ans,	Kheleyf	USA	et	
Shadala, 372/6

Shamaldam, h, 6 ans, Martaline GB 
et Eladame, 311/2

*Shamox	GER,	m,	5	ans,	Maxios	
(GB) et Shamanda GER, 376/2

Shanndar,	h,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Shanndiyra IRE, 329/4

Shenko	Magic,	h,	9	ans,	Balko	et	
Luth Magic, 406/

Showly,	h,	3	ans,	Spider	Flight	et	
Lady Bulle, 401/5

Sideralis,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Biche D’Oo, 361/4

*Sie	Haben	Da	Was	GER, h, 
6 ans, Kamsin GER et Sword 
Roche GER, 333/

Silver Du Brizais, h, 10 ans, 
Trempolino USA et Star Du Brizais, 
375

Sindala,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Sindara, 391/3

Sinnetic,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Nijadenn, 332/2

Sir	Khevi,	h,	4	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Niangara, 291/1

So Sweet,	h,	5	ans,	Montmartre	et	
Sweet Dance, 381/3

Soleiado,	h,	4	ans,	Sidestep	AUS	et	
Saraluna USA, 398/5

Solenzera Senam,	f,	4	ans,	Vision	
D’Etat et Saga De Senam, 403/3

Soral	De	Kerzel,	h,	7	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 289/1

*Sorcier	Du	Roi	IRE,	h,	4	ans,	
Getaway GER et Knock Down IRE, 
346/3

Spanish	One,	h,	7	ans,	Spanish	
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 407/7

Speed Of Spirit,	h,	4	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Speed Of Anabaa 
(IRE), 365/

Speedy	Date, h, 6 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 371/2

Spring Of Dream,	f,	5	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Hillflower,	288/4

Spring Of Dream,	f,	5	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Hillflower,	406

Sputnik,	h,	4	ans,	Orpen	USA	et	
Sharissima GB, 346/5

Stanstead,	f,	3	ans,	Al	Namix	et	
Dundalk,	361

Star	In	Chope,	f,	3	ans,	Vale	Of	
York IRE et Tulipe Rouge, 340/5

Starlet Du Mesnil,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 303/1

Starman Des Mottes,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Star Of Gracie 
GB, 327/

Stebraltar,	h,	4	ans,	Prince	
Gibraltar et Stenasia, 377/1

Steel Du Turf, h, 11 ans, Walk In 
The Park IRE et Lovely Turf, 331/4

Steel Du Turf, h, 11 ans, Walk In 
The Park IRE et Lovely Turf, 381/5

*Stern Idol IRE,	h,	4	ans,	Raven’S	
Pass USA et Screen Icon IRE, 
337/

*Sternkranz GER,	h,	7	ans,	
Kamsin GER et Sternstunde GER, 
304/7

Stormicaya,	f,	4	ans,	Alex	The	
Winner USA et Sans Tune, 405/5

Story	Du	Berlais,	f,	4	ans,	Masked	
Marvel	GB	et	Legende	Du	Luy,	353

String Quartet,	f,	5	ans,	Authorized	
IRE	et	School	Of	Music,	292

Surdoue De Ballon, h, 8 ans, 
Turgeon USA et Nile Breeze, 371/3

Syncopation,	f,	4	ans,	Sinndar	IRE	
et Tempo Royale, 391/2

Taballera,	f,	4	ans,	Konig	Turf	GER	
et Twinkle, 334/4

Tactique	D’Etat,	f,	3	ans,	Vision	
D’Etat et Terebella, 352/

Tahanrun, h, 8 ans, Panis USA et 
Loda, 289/7

Talinerock,	h,	4	ans,	High	Rock	
(IRE)	et	Idaline,	295

Tanamee,	f,	3	ans,	Manatee	GB	et	
Quick Eleven, 347/5

Tarlita,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
Targerine, 294/

Teahupoo	Vega,	h,	7	ans,	
Ballingarry IRE et Silver Road 
(GB), 328/5

Tempete Du Moulin,	f,	7	ans,	
Davidoff GER et Ruaha River, 
324/5

Tequila	Sun, f, 8 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 349/2

Thanaelle,	f,	3	ans,	Goken	et	Bocca	
Bianca GER, 352/

The	Machine,	m,	3	ans,	Kapgarde	
et	Holy	Virgin,	362

Thesee,	h,	4	ans,	Acclamation	GB	
et Herminia (IRE), 290/

Thiago	Des	Dunes,	h,	7	ans,	Al	
Namix	et	Crystal	Spark,	324

Thou	Gris,	h,	5	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Thou In Gold, 300/1
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Thrilling, f, 6 ans, Network GER et 
Lofte Place, 287/1

Thurstan,	h,	4	ans,	Vatori	et	Zhuhai	
IRE,	363

Tin Glitters,	f,	4	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Loupy	Glitters,	299

Tina	De	Lenzac,	f,	4	ans,	Jeu	St	
Eloi et Ponkoli D’Itale, 394/

Tino Roli,	h,	7	ans,	Roli	Abi	et	
Tiana, 317/1

Tirenville,	h,	4	ans,	Elusive	City	
USA et Burford Belle (IRE), 343/

Tite Goul,	f,	5	ans,	Montmartre	et	
River Flyer, 336/3

*Tkliwy	Nihilista	CZE,	h,	3	ans,	
Ruten USA et Tozzia POL, 283/2

Tonguetted,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Lady Poliglote, 401/1

Tontouta,	f,	4	ans,	Great	Pretender	
IRE et Morgane City, 390/5

Topaze	Mystique,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Tahaza, 334/

Tourmalet,	h,	5	ans,	Ballingarry	IRE	
et Tourmaline, 345/1

Touz	Day,	h,	7	ans,	Sunday	Break	
JPN	et	Touz	De	Saint	Cyr,	335

Trac,	h,	4	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Belobaka, 284/3

Trac,	h,	4	ans,	Kingsalsa	USA	et	
Belobaka, 355/3

*Tranquilized	IRE,	h,	4	ans,	
Dragon	Pulse	IRE	et	Passified	
Lady USA, 299/4

Trapista,	f,	4	ans,	Golden	Horn	GB	
et Quezon Sun GER, 294/1

Travelling	Boy,	h,	4	ans,	Hurricane	
Cat USA et Music Cay GB, 295/3

Treasure	Keeper,	m,	3	ans,	Gemix	
et Ideal Step, 378/2

Trevie Lanlore,	f,	5	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Tolene De Senam, 
322/

Trheliga,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Eliga, 307/4

Tribalion,	h,	7	ans,	Myboycharlie	
IRE	et	Trice,	354

Triple	Alliance,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Fleur	Des	Villes,	365

Triskell	Du	Rheu, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Narcisse Du Rheu, 
393/3

True Tiger,	h,	4	ans,	Jukebox	Jury	
(IRE) et Rosarium GER, 365/4

Truelady,	f,	4	ans,	Vision	D’Etat	et	
Ambrella, 294/

Tsar Noir, h, 8 ans, Redback GB et 
Braissim GB, 375/2

Turbin, h, 8 ans, Blue Bresil et 
Genetiere, 371/4

Un	D’Ussel,	h,	13	ans,	Balko	et	
Lakme	De	Brejoux,	318

Vademecum,	f,	5	ans,	
Speedmaster GER et Regia 
Semper, 399/5

Valamix,	h,	4	ans,	Slickly	Royal	et	
Valaway, 343/

Valdine, f, 6 ans, Zambezi Sun GB 
et	Valley	Strings,	287

Vale	Of	Tof,	h,	3	ans,	Vale	Of	York	
IRE	et	Acroleine,	283

Valenteene,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et Turteene, 308/5

Valmy	De	Vaut,	h,	12	ans,	Dark	
Moondancer GB et Lolita De Vaut, 
338/

Valsain,	h,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Tarsia (GER), 358/4

*Value	At	Risk	GB,	h,	12	ans,	
Kayf Tara GB et Miss Orchestra 
IRE, 336/4

Varabad	Du	Buisson,	h,	12	ans,	
Astarabad USA et Diane Du 
Buisson, 315/

Vayant	D’Arzembouy,	h,	12	ans,	
Secret Singer et Parabole, 386/3

Vent	Du	Soir,	h,	5	ans,	Turgeon	
USA et Sparkling Elisa, 323/4

Verigny,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Argovie, 355/5

Veriscabella,	f,	4	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Verisca (IRE), 299/2

Very	Speed,	h,	7	ans,	Irish	Wells	et	
Green Fever, 371/

Victan,	h,	4	ans,	Diamond	Boy	et	
Victoria Dalphi, 380/1

Vision	D’Anjou,	f,	7	ans,	Vision	
D’Etat et Line Garry, 287/5

Vision	De	Baune,	h,	4	ans,	Balko	
et Kenzali, 396/4

Voisin	D’Un	Soir,	h,	12	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 370/2

Volkov	Jelois,	h,	5	ans,	Vol	De	Nuit	
GB et Jenne Jelois, 344/5

Volunteers,	h,	5	ans,	Blue	Bresil	et	
Nantilde, 397/

Vraiment	Belle, f, 6 ans, Lauro 
GER	et	Vraiment,	389

Welcome	Valentin,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 295/

What	Esle,	f,	5	ans,	Manbolix	et	La	
Deauvillaise,	406

White	Wood,	h,	5	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 289/4

White	Wood,	h,	5	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 389/3

Wild	One,	h,	5	ans,	Saint	Des	
Saints et She Hates Me (IRE), 
395/1

Win	On	Sunday, h, 8 ans, Never 
On	Sunday	et	Go	To	Win,	400

Winneyev, h, 10 ans, Goldneyev 
USA et Lady Chine, 302/4

Wiskalina,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et	Wiccalina,	361

Woman	Dancer, f, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Woman Lovely, 
375/4

Wuti, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Abir, 321/2

Wutzelino,	h,	5	ans,	Dragon	Dancer	
GB et Wutzeline GER, 312/2

Yachting,	h,	4	ans,	Youmzain	IRE	et	
Clinking USA, 358/2

Yes Indeed,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et She Hates Me (IRE), 307/2

Zad	To	Sea, f, 6 ans, Masterstroke 
USA et Zadounia, 375/1

Zadall,	h,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Zadounia, 292/1

Zappeur, h, 6 ans, Zanzibari USA et 
Zauberlocke GER, 311/

Zitan,	h,	5	ans,	Gemix	et	Zaafran,	
293/3

Zuckerprinz, h, 8 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 338/


	vendredi 26 mars 2021
	Fontainebleau

	samedi 27 mars 2021
	Angers

	dimanche 28 mars 2021
	Argentan
	Auteuil
	Durtal
	Loudéac
	Meslay
	Mont-de-Marsan
	Nancy-Brabois
	Nîmes

	lundi 29 mars 2021
	Châtillon-sur-Chalaronne
	Nantes

	mercredi 31 mars 2021
	Strasbourg

	jeudi 1er avril 2021
	Compiègne

	vendredi 2 avril 2021
	Bordeaux-Le Bouscat

	samedi 3 avril 2021
	Fontainebleau
	Moulins

	dimanche 4 avril 2021
	Auteuil
	Fougères
	Le Lion d’Angers
	Loudéac
	Lyon-Parilly

	lundi 5 avril 2021
	Blain-Bouvron-Le Gavre
	Le Lion d’Angers
	Loudéac
	Machecoul
	Royan-La Palmyre
	Strasbourg

	mardi 6 avril 2021
	Toulouse

	mercredi 7 avril 2021
	Compiègne


